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IN MEMORIAM 

• 

Lieutenant-Général e. r. Beernaerts 

• 

Le 4 janvier 1962, est mort , dans sa 67'• année, le Lieutenant-Géné

ral en retraite Beernaerts, ingénieur A.I.A., licencié en Sciences com

merciales et consulaires de l'Université de Gand, ancien Commandant 

de l'Ecole Royale Militaire. 

Le Conseil d'Administration de l'Institut belge de Science politi

que perd en sa personne un collaborateur éminent, un ,ami loyal et 

franc . 
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F édéralisme et politification 
,par Pierre DUGLOS 

Maître de Conférences à l'lnstitut d'Etudes Politlques de Paris, 

* 
INTRODUCTION 

Bien que notre intelligence des choses sociales en 
souffre, il n'existe pas de théorie générale du fédé
ralfsme - tla moins pas de théorie générale établie 
suivant les exigences scientifiques propres à notre 
temps : n'est-il pas vrai qu'on peut ·compter sur les 
doigts ,d ',une seuJe main les tentatives faites depuis 
1945 pour étudier globalement Ie fédéralisme en 
tant que forme générale d 'aménagement des ra,p
ports sociaux ? ( 1 ) . 

Il y a clone lacune, et cette lacune est grave. 

Si, au contraire, l'homme avait mis à édifier et 
divulguer une théorie générale du fédéralisme au
taint d'ardeur et de science qu'il en a dépensé à se 
laisser pénétr,er par les habitudes et l'idéologie de 
!'unitarisme, sa condition serait peut~être très diffé
rente de ce qu' elle est : il aurait en permanence 
présente à !'esprit la totalité - et non plus une par
tie seulement - des ,grandes structures suivant les
quelles il peut orgainis,er ses rapports sociaux et 
rien ne prouve qu'il en ,profi.temit pour contin,uer 
à subir l'ascendant de l'unitaTisme et l'attirance 
vertigineuse de l'Etat, son instrument de prédliJ.ec
tion. 

La difficulté d'élahorer une théorie gémérale mo
derne du fédéralisme ne doit pas être sous-estimée. 
Au ,moins pour une large part, eUe ,tient à eed : 
!' aspiration de tout théoricien est de rendre raison 
de particularités aussi nombreuses que l'on voudra 
par rélf érence à un jeu unique et inon contradictoire 
de critèr,es clairement définis et véri,fiés, or, Ie fédé-
1.'alisme semble incapable de se prêter à une dlé.fi
nition uniq,ue. 

Est-il ou non possible d 'établir, au-dessus de 
toutes variantes (1), une notion dernière (Il) du 
fédéralisme apte à permettre l'élaboraHon d'une 
théorie générale satisfaisante? Ce problème est à 

!'origine des développements q,ui vont suivre. Il en 
est proprement Ie sujet. Mais on ne tardera ,pas à 

s'apercevoir qu'en le traitaint on progresse aussi, 
inéluctablement, dans la connaissance non seuie
ment du fécléralisme mais encore de la politifica
tion (notion qui, avec son opposé, la inon-.politifi
cation, est considérée par nous, depuis quelques 
années déjá, ,comme au centre de la Science poli
tique) ( 2) . 

(1) A notre avis, on ne peut guère compter ponr telles, en 
deho111 des onvrages de mili tants, que les suivamtes: G. BUR
DEAU, Traité de Science politique, t. II (1949) et VI (1957) , 
O.J. FRIEDRICH, Constitutional Government and Democracy 
(1950), trad. fra.ncaise sous le titre La Démocratie constitution
n e!le, P.U.F" 1958; on peut y ajouter les développements origi
naux et pénétrants de P. REUTER, lnstitutions Internationa
les, P .U.F., Ze et 3e parties, ainsi qu'une étude partielle ma.is 
approfondie de J . RIVERO, lntroduction à une étude de l'évo
lution des sociétés fédérales, Bull. internat. des Sc. Soc., prin
temps 1952, pp. 1-45, et un inventaire détaillé des questions que 
pose l 'étude généraJe du fédéralisme dreBSé par Raymond Aron, 
ibid. Nous n'entenqons cependant nullement méconnattre ou 
déprécier les nombreuses études juridiques publiées da.nB Ie 
même temps mais qui répondent à un objet très différent, les 
plus connues éta.nt celles de K .O. WHEARE, Federal Govern
ment (1946), Oh. EISENMANN, Centralisation et Décentralisa
tion (L.G.D.J., 1948) et Oh . DURAND, Confédération d'Etats et 
Etat fédéra! (Rivière, 1955). D'autre part, nous a.vons noW!
rnêmes consacré a u sujet divers passages de notre Evolution 
des rapports politiques depuis 1750, P.U.F., 1950, passim et 
pp. 223-251. 

(2) Voir à ce sujet P . DUCLOS, La politification: trois expo
sés, dans Politique, avril-juin 1961, pp. 23-72; adde J. MEY
NAUD, La Science politique, 1960, pp, 26-30. Les hommes vivent 
en état de rapport soda!, c'est-à-dire de possibilité d'influence 
réciproque, Le rapport social devient rapport politique lorsque, 
dans un milieu social quelconque, apparait une organisa.tion 
spéciaJe exclusivement consacrée au maintien de l a, survie du 
groupe pa,r l'influence qu'elle exerce au moyen de la conti:ainte 
monopolisée. L'apparition d'un tel appareil (l'appareil politi
que) politiiie la société considérée, lui fait frlllllOhir Ie seuil de 
la politification, met un terrne au libre j eu des rapporta so
ciaux en sélectionnant les conduites individuelles en vue de 
l'obtention d'une cohésion socia le d'une certaine forme et d'un 
certa.in objet. Cette sélection implique des représentations men
tales, des institutions, des princes (ou, plus généralement et 
plus exactement, des positions ) et des rendements, tous élé
menta essentiels de la politification, laquelle est en outre su
jette à vicissitudes spatiales et temporelles donnant !ieu à des 
régimes très divers (régime = forme historique, vécue, du rap
port politique). Le fédéra.lisme est l'un de ces éléments qui in
troduisent de la diversité eptre les régimes. En dehors des 

·5 



Les rapports du fédéralisme et de la ,politifica
tion ne sont pas inconnus; pourtant ils n'ont pas 
donné Iieu tà t:héorie générale plus que Ie fédèra
lisme lui-même. Des auteurs f.ameux ont rencontré 
Ie sujet et même l'ont posé explicitement (3). Mais, 
juristes plus encore que politicologues, ils ont cru 
avoir fait tout leur devoir en se :reposant sur les 
sociologues du soin d'ètudier le fédéralisme en 
lui-même, c'est-à-dire en dehors de ce par quoi il 
touche à la politvfication et quand l'Etat n'est plus 
en cause. 

Nous ne pensons pas qu'il soit de bonne mé
thod~ d·e s'obstiner dains une vision aussi mono
culaire. 

Un sujet si nettement situé aux confins incer

tains de la science ,poliNque et de la sociologie gé
nérale peut être abordé dans son ensemble par 

l'une aussi bien que par l'autre de ces discipliines. 
Quels que soient les inconvénients inhérents à de 
telles études de frontières, ils sont compensés par 
la chance de parvenir à la fois à une meilleure ap
préciation des articulations unissant deux sdences 
voisines et ià une compréhension plus juste des 
phénomènes choisis comme objets de réflexions. 

C' est à de t,elles considérations que répond Ie 
rapprochement de notions dont est fait Ie titre 
même de eet artide. 

I. - UNE SITUATION 

DE DIVERGENCE INTRINSEQUE 

Quiconque s'efforce de peinser au fédéralisme 
comme à une totalité hypothétique à la fois idéolo
gique et structurelle, à un système social global 
particularisé dans !'ensemble des systèmes sociaux 
globaux, ne peut s'em,pêcher de Ie d-écouvr,ir par

couru de contTariétés, hétéroclite. lmpression dé

primante que, sous Ie même terme, tous ne parlent 
pas de mêmes choses. Tout comme, dans un télé
mètre, chacun ,des deux objectifs ne fouMit qu'une 
moitié de l'image totale, ici aussi chaque auteur , 
chaque institution, chaque évènement fédéralistes 
proposent de la réalité fédéraliste des aperçus qui 
ne se recouvrent pas parfaitement. Au total, Ie 
fédéralisme semble affligé d'une divergence intrin

sèque qui rend impossible I' emploi de la formul e 
rassurainte : « Le fédéralisme, c'est ... ». 
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§ 1. Une forme particulière de constitution 
de l'Etat : Ie fédéralisme hamiltonie 

Dans une première acception, Ie fédéralis e n'est 
rien d'autre qu'une forme particulière de constitu
tion de l'Etat, structure politificatrice rpar excel
lence. 

Ce .point de vue ne peut être vraiment compris 
que si on 1' associe étroitement à l'histoire des ins tf
tutions politiques occidentales qui ne cessent 
d'exalter l'Etat, d 'ériger son pouvoir au-dessus des 
personnes ordinaires, de lu,i reconnaître une per
sonnalité privilégiée ( la souveraineté ) et de Ie re
vêtir, - même en pleine démocratie ! - d'une 
majesté et d'une autorité supérieures à cell s dont 
il jouissait quaind il était Ie bien patrimonia! de 
dynasties absolutistes . Très solidement enraciné, 
il est plus spécialement !'apanage des juristes qui, 
depuis longtemps, se Ie transmettent à partir de 
variantes du rapport ,poliHque dont les siècles ont 
donné maints exemples. 

A. - Des antipodes de !'unitarisme •.• 

Par référence à des définitions premières (supra, 
p. 5 n. 2), Ie fèdéralisme est une forme logique et 
historiqu,e du rapport ,politique ; fl introduit, dans la 
société, la distribut-ion du command ement et de 
1' obéissance à des fins, suivant des normes et des 
procédures - ou : par le moyen d'un appareil po
litique, et singulièrement d'un Etat - di.stincts de 
ce qu'ils sont dans ,Ja forme logiqu,e et historique à 

laquelle il s' oppose. 

Or, qudle est ,cette forme à laquelle il s'oppose ? 
C'est !'unitarisme. Il n'y a en effet que de posi
tions possibles à 1' égard de l'or,ganisation politique : 
l'une est !'atomisme social qui procède d'un refus 
de tout établissement de commandement et d 'obéis
saince, l'autre est la hiérarchisation q ui est accep
tation d'un tel régime. Comme, pour l'iim.mense ma-

sociétés poiitifiées, il existe des sociétés non po!itifU es, dépour 
vues de l'a,ppareil spécia.l ci-dessUB décrit; leur cohésion et leur 
survie posent des problèmes très différents. La eci nee poli
tique a pour objet d'étude la, distribution du comma ndement 
et de l'obéissance par le moyen de l'ap1>a•·eil spécia.l de, politi
fication. 

(3 ) Oe cas est notrumment celui d 'E. LE FUR (Introduct ion 
et surt-0ut cha.p. 1er de son ouvrage Etat fédéral et Confédéra
tion d'Etats, 1896). Son étude est avant tout une contribution à 
la, théorie géné rale de l'Etat et non à celle du fêdéra.lisme. 
Dans le même sens, CARRÉ de MALBERG, article dans Rev. 
dti Droit Publ.fo, 1914 , p. 38, n. 1 et ContnöuUon à la théorie 
oénérale de l 'Etat, t . I, p. 147, n . 1 ; adde, sur la doctrine alle
mande, C.J . FRIEDRICH, op . cit ., p. 535. 



jorité de la doctrine juridique, Ie f.édérali:sme ne 
répudie rpas la hiéra-rchisation ( 4), il n'est clone pas 
atomisateur. S 'il n 'est pas atomisateur, il n'est plus 
qu 'une variante de la hiérarchisation, la variante 
f édéraliste de la hiérarchisation, et sil!lgu1ièrement 
de la hiérarchisation étatique considérée comme Ie 
type par excellence de l'organisation politique. 

1. L'unitarismie du rapport politique. 

Bien des traits caractérisent la forme unitaire du 
rapport politique. Avant tout, l'uniformité de la loi 
applicable à !'ensemble du territoire et du groupe 
social étatiques, la ,continuité rparfaite des Ïl!lstitu
tions :par lesq,uelles J'.autorité se transmet du centre 
à la périphérie, de la ·capitale aux règions loin
taines , la soumission des aspirntions et :suggestions 
locales aux décisions ,de J'.autorité centrale ( que 
celle- d soit démocratiquement constituée ou non). 
l'interdktion aux organes périphériques de toute 
initi-ative non autorisée, la confiscation par Ie pou
voir 1central de tous les moyen:s ou recettes locaux 
dont la redistribution sera opérée par la voie d'un 
budget t11nique, dans le cadre d'un programme 
arrêté par Ie pouvoir centra!, le controle local des 
·autorités locales - s'il en est - ,par des subor
donnés des autorités c,entrales, etc ... 

Toutefois, tout cela n 'est que :sym:ptömes. Au 
fond des choses, l'Etat unitaire est caractérisé par 
l'unicité et la simplic-ité de l'appareil politique. Uni
taire est l'Etat dans lequel l'appareil spécial .par le
quel s'opère la distribution du commandement et de 
l'obéissa1nce est unique et simple: - unique: aucun 
ordre n'y ,est institué, n 'est modif.ié, ni n'en rap
porte un autTe qui soit imputable à un appareil con
curr,ent existant .dans Ie même groupe considéré ; 
- simple : •aucune partie ,de l'appareil n 'est auto
risée à exercer ,pour sa part Ie pouvoir souverailll, 
c ' est-à-dire à empêcher la prescription du souve
rain de :s 'émettre et de s'accomplir ou à l'émettre 
à sa place . 

S 'il en était autrement, l'Etat, a-t-on répété à 
l'envi serait attaqué dans sa substance; sa souve
raineté serait divisée, ·ce qui ser·ait contradictoire : 
la souveraineté - pas plus que la personnalité -
n 'est divisible. Souveraineté, iindivisibilité, unita
risme vont de pair. 

De nos jours, on est assez :surpris de l'empi1"e 
exercé sur les esprits par des analogies aussi sus
pectes, telles que l'assimilation de l'Etat à ,une per
sonne. 

On en est d'autant plus surpris que, pour en 
venir là, il a fallu passer outre à ,des traditiOllls an
dennes qui avaient é té t·rès vivantes et quf, long'
temps, avaient fait échapper la société à la sclérose 
de !'unitarisme : tradition des communes et villes 
libres, tradition des métiers et des états prnfes
sionnels, traditions f.éodales même, qui ne repo,
saiemt pas sur une sujétion unilatérale du vassal au 
suzerain. Ces traditions avaient été florissantes ; 
elles avaient inspiré certains efforts d 'émancipation 
(Etats Généraux du 15m• siècle) , certaines i:nter
pr,étations doctrinales ( Althusius et sa symbio
tique), certains réveils , tels que l' eff ort politique de 
Fénelon au XVIII• siècle. Il a fallu aussi passer 
outTe aux aspirations inspiratrices des deux révo
lutions du XVIII• siècle, la française et l'améri
caine. 

La Révolution français e a rapidement dégénéré 
en un unitarisme renforcé. On peut clone la négli
ger ki. Mais il faut, au ·contra-ire, s 'arrêter sur l' in-
vention faite , en 1787, aux Etats-Unis d'Améri
que. 

2. La fédéralisation du rapport politique. 

Pour la première fois dans l'histoire, la Consti
tution de Philadelphie avait institué une sodété 
politique de type if édéraliste. 

Les 13 coloni,es étaient jusqu 'alors 13 Etats dis
tincts dont chacun constituait un Etat unitaire, dé~ 
mocratique. Entre eux, aucun ,autre lien que celui 
des Artides de Confédération de 1781 . Ces arti
cles érigeaient ces 13 sociétés politiques en une so
ciété non .politiqu,e puisqu'il n' existait aucun gou
vernement commun qualiifié pour organiser l'en
semble. A cette :situation, la Constitution de 1787 
en substitua Ullle nouvelle : elle créa de toutes pièces 
un gouvernement centra!, elle lui remit certaines 
des attributions appartenant jusqu' alors aux 13 

colonies, elle laissa à celles~ci les attributions non 
transférées pour qu ' elles les exercent en toute in
dépendance, elle assura Ie concours des ex-colonies 
à l' exercice des attributions déléguées au gouver
nement « ,fédéral », en constituant de leurs repré-

(4) Toutefoü1, M. DUVERGER écri t , a vec raison selon nous: 
" Comme les théorles de la souver,aineté ont été élaborées pour 
justifier Ie développem ent de l'Etat, sa dévalorisat ion a en
gendré des théories opposées: les théories fédét a listes. Celles-ei 
attaquent l'Etat de deux cötés à la fois" c'est-à -dire sur Ie plan 
in terne et sur Ie p la n extérieur , Droit Constitu tion nel et Insti
tutions politiques, édi t. 1956, p. 73. 
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sentants une chambre spéciale de la législature, 
enfin elle donna au gouvernement fédéral Ie droit 
de commander directement au peuple des Etats
Unis dans la limite de ses attributions . 

Ailnsi, l'appareil politique « coiffant » les 13 ex
colonies n 'acquit pas le caractère unitaire. 

La somme des compétences qui appartenaient 
jusqu'alors à 13 Etats n 'a pas été transférée à un 
seul Etat souverain qui leur succèderait en tous 
points. Elle a été répartie, divisée, entre, d 'une 
part, 13 Etats demeur,és compétents chacun pour 
soi et, d'autre part, l'Union; cette répartition n 'ex
dut nullement sur !'ensemble du territoire intéressé 
l'existence d'une distribution du commandiement et 
de l'obéissance par u111 appareil détentem: de la 
plus grande force; mais cette .distri'bution est elle
même le fait d 'une dissociation harmonieuse de 
l' appareil spécial : suivant les dispositions consti
tutionnelles, l'ordre politique dont dl s ' ag,it a plu
siet11"S centres aux droits définis avec précisfon, et 
chacuin de ces centres est assuré constitutivement 
et juridictionnellement de I'indépendance avec la
quelle il usera die ces droits ; en même temps, il 
n 'est pas :privé •de la posslhilité d' influer , en tant 
que centre local, sur Ie contenu des décisions fédé
rales . 

Unidté encore, peut-iêtre, mais plus de simplicité 
de la nouvelle organisation. A la place, une dépen
dance des sujets, simultanément, à l' égard de plu
sieurs niveaux de pouvoirs, chacun indèpendant de 
l'autre dans sa sphère, mais cependaint liés l'un à 

l'autre par Ie fait que les autorités « locales » con
tribuent .pour par tie à J' édiction des norm es f édé
rales . 

La société américaine est désormais bipolarisée, 
sans cependant per.dre son caractère total et global ; 
elle est hipolarisée, elle n 'est pas rompue, elle est : 
fédéralisée. 

Dans cette fédéralisation , l' observateur va donc 
dénombrer 3 traits essentiels que I' on retrouvera 
dans d'autres sociétés politiques : 

- superposition, sur un même territoire, sur un 
même ,g-roupe social, de deu x ordres politico-juridi
ques, l'un et l'autre sïmposant immédiatement aux 
même sujets ; 

- autonomie de chaque ordre dans sa zone de 
compétence ; 
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- participation des unités fédérées, en tant que 
telles, à l'ordre fédéral. 

Accessoirement, on .peut ajouter : controle juri
dictionnel plus ou mofns réciproque des deux or
dres l'un sur l'aut·re. 

Ordre particulièrement original clone, quand on 
J' examine avec Ie recul du temps et la conna is
sance que nous avons ,de l'histo ire ultérieure et 
qu 'on le compare avec ce qui alla it êtr e b ientê>t en 
France l'ordre na,poléonien. 

B. - ... A 1' exaltation persistante de l'Etat. 

Cette originalité a-t-elle été par.faitement com
prise à !'époque? Par Tocqueville, assurément, 
dans La Démocratie en Amérique. Ma is, pl s com
munément, a-t-on vu tout ce qu'elle recélait de 
profondément révolutionnaire par .raipport à la 
structure de l'Etat absolutiste d 'A ncien Régime ? 

1. Dépréciation du fédéralis me. 

Ce qui est sûr c'est que, assez rapidement, la 
méthode de structuration de l'appareil politique 
dont on venait de .faire usage est apparue comme 
un moyen de .faire accéder à la cohésion politique 
une société « encore provi'soirement inapte à !'uni
tarisme». La fédéralisation de l'Etat a été jugée UII1 

simple succédané de l'unitarisation impossible ou 
indésirable, mais à laquelle allait la nostalgie des 
peuples et des ju•ristes . 

Il importe peu de savoir si cette interprétation 
détournait ou non de son sens la doctrine de 1787. 
Elle a eu des raisons historiques : Ie XIX 0 siècle 
est celui de l'éveil des nationalités et de la démo
cratie ; dans Ie désir de ·balayer les oppositions, les 
peuples étaient tentés de constituer des Etats uni
taires plutöt que des fédérations (il fallait fai re 
masse) ; les Etats-Unis eux~mêmes ont marché 
assez vite, et très vite au milieu du siècle, vers un 
renforcement du gouvernement fédéral ; la Suisse a 
resserré également ses lioos, et le féd.éra lisme ger
manique est apparu lui aussi comme une ét pe vers 
J' unitarisme ; une détérioration du fédéralisme s' est 
manifes-tée auss,i chez les Etats latino-américa ins 
qui s'y étaient adonnés ... De la sorte, une !idée s'est 
accréditée : celle suivant laquelle la s tructure poli
tique 1fédéraliste était instable, vulinérable et appe
lée à se transformer peu à peu en unitarisme . 

Autre raison d'ordre systématique : à l'appré-



ciation ainsi faite de la fédéralisation dans la pen
sée des théoriciens de l'Etat, la situation d 'Etat 
composé a toujours paru inférieure à celle d 'Etat 
simpte, Le soin avec lequel les théoridens de l'Etat 
défelndent la souveraineté et J.a personnalité de 
ce dernier ne s'accommode pas de leur divisibilité. 
« L'Etat parfait, c'est l'Etat simple », pourrait être 
un slogan de la doctrine dominante du Droit Public 
à la fin du XIXm• siècle. Pourquoi ? Parce que 
l'Etat est d 'abord un phénomène de force ( 5). Le 
diviser, c'est l'affaiblir. 

Comment les juristes ( et du juriste au législa
teur il n 'y a qu'u1n pas) n'auraient-ils pas mauvaise 
conscience à l'égard de l'éventuelle .fédéralisation 
de 1' aippareil politique, ,puisqu' elle va contre l'his
toire et contre la logique ? Au sur;pl,us, ils éprou
vent une extrême dHficulté à donner une descrip
tion et une qualification accept-ables des rapports 
qui s'ilnstituent entre Etat fédéral et Etats fédérés; 
on est surpris du volume des discuss,ions consa
crées à la nature de l'Etat fédéral et à celle de 
l'Etat~membre : elles sont Ie .fait d'une époque 
qui vit tou1jours d 'une espèce de métaphysique et 
dans ,laquelle la Science politique n'a pas encore 
joué son röte salubre, ouvert les fen êtres et dis
persé les miasmes ( 6) . 

Tout naturellement clone, peu,t-on <lire, la dévia
tion s'opère. Les vocables éprouvés de !'absolu
tisme, bien que de plus en plus anachroniques, con
serv.ent leur empire. Le phénomène nouveau doit 
s'y iplier. Le fédéralisme passe pour n'altérer pas Ia 
« substance » de l'Etat , il est seulement une forme 
d'Etat nouvelle et insolite, la substitution d'une 
forme nouvelle à la forme unitariste de l'Etat. Il 
demeure l'Etat moins .J'unitarisme. Il n'empêche pas 
J'Etat d'être : que! soulagement ! 

2. Confusionnisme. 

D'une certaine façon on peut penser qu'un com
ble de confusion est atteint lorsque les 'juristes s.'ef
forcent de ramener Ie fédéralisme à la décentrali
sation. Cest là une sorte d'hommage suprême et 
souvent 'hien inattendu (par exemple de la part de 
G . Scelle) rendu par eux à !'unitarisme « néc-es
saire » de l'appareil politique. 

Comble de la confusion pourtant, car la décen
tralisation est elle-même un aménagement de la 
centralisation dans lequel Ie pouvoir centra! se 
désintéresse de certaines matières ,et limite la een-

tralisation, - elle •com,porte donc, peut-être, la su
perposition des deux ordres et !'autonomie propres 
au fédéralisme, mais non la participation. Et là oû, 
au contraire, il y a participation, c'est-à-dire possi
bilité pour l'ordre fédéré d'empêcher ou de para
chever par son refus ou son acceptation I' existence 
de l'ordr.e fédéral. nous sommes en présence de 
quelque chose qui n'est ,plus décentralisation, mais 
multiplkation de centres politiquement inf.luents . 

Une confusion d 'un autre ordre est commise par 
bon nombre d' auteu1's, essentiellement américains, 
qui voient dans Ie fédéralisme une sorte d 'applica
tion de la séparation des pouvoirs . La séparat.ion 
des pouvoirs exercée en quelque sorte dans Ie sens 
v,ertical ,( nation-état-province ou commune) par 
opposition à la séparation exercée dans le sens ho
rizontal sur les trois plans exécutif, législatif, juri
dictionnel ( 7). Certes la f.édéraJ.isation du rapport 
politique produit un •effet de liberté comparable à 
celui résultant de la concurrence créée par la sépa
ration des pouvoirs ; elle le reniforce; mais il reste 
à se demander si cette interprétation ne réduit pas 
considérablemen,t le fédéralisme et si celu,i-ci n' a 
pas rationnellement un tout autre hut que de rendre 
difficile la formation des décisions politiques et, par 
là, d'élever des barrières protectrices autour de la 
liberté de !'individu (V. infra, Il, § 2) . 

En résumé, Ie t·raitement que Ie juriste réserve au 
f.édéralisme fait de ce dernier une forme particu
lière, provisoire, « suspecte», de constitution de 
J'Etat qui , « heureusement », ,peut ne comporter 
rien ,d'autre que de la décentralisation (laquelle 
n' est, si !'on peut <lire, que la centralisat-ion vue en 

(5) JELLINEK écrit en 1903 (L'Etat moderne et son droit, 
t ra,d . Fa,rdis, 1911 ) : • L'Eta.t est l'unité d 'a.ssooia,tion composée 
d'hommes sédenta.ires et dotée origina,irement de la, puissa,nce 
de domina,tion » (1,292) et encore: « L'Eta,t est l ' a.ssocia,tiop 
souvera,ine des membres d 'un peuple revêtue du ca,ractère de 
personne juridique, dont l'activité systématique et centralisa
t rice satisfa.it, en s'exercant par des moyens extérieurs, les in
térêts solidail'es de !'individu, de la nation et de l'humanité, 
dans Ie sens d 'un déve!oppement progressif » (1,417). 

(6) Toutes ces discussions déjà étudiées par L}} FUR, op. cif ., 

et judicieusement tournées en dérision pour leur inutilité et 
leur absence d'aboutissemen t concret par M. MOUSHKELY, 
dana La théorie du f édéra!isme, in Technique et Principes du 
Droit public (Mél. Scelle), t . 1. , p. 397, ont été minutieusemen t 
compilées dans Sobei Mogi , The problem of f ederali sm , Lon
dres, 2 vol. , 1931. 

(7) Ce po int de vue a été récemment exposé de fa.con parti
culièrement énergique par K . L<EWENSTEIN, Politica! Power 
and Governmental Process, 1957, chap. X. Il n'est pas absoln
ment étranger à l a pensée des constituants de Philadelphie, 
telle du moins qu'elle .appara î t dans The Federalist, passim, 
et notiamment eseais XV, XXXIX, XLV. 
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creux) . Entre l'Etat unitaire décentr·aHsé et cette 
conception « hamiltonienne » ( 8) du fédéralisme, 
la nuance est négligeable. 

§ 2. - Une société qui se passe de l'Etat 
le fédéralisme proudhonien 

,Mais il existe une seconde acception du fédé
raJ.isme qu'on ne peut découvrir sans douter pro
fondément de 1' exactitu,de de la première. Là ou les 
juristes voient une organisat-ion étatique - et de 
quelle minutie ! - d'autres voient au contraire une 
situation d 'affranchissement ahsolu env,ers cette 
variété historique ,d'appareil poUtique qu'est l'Etat. 
Pour les premiers Ie f.édfralisme était une sorte de 
méthode d 'exorcisme : la f.édéralisation d:iffère Ie 
plus longtemps ,possible Ie moment ou !'unitarisme 
joue à ,plein et déploie ses effets les plus caractéris
tiques ( 9) . Pour les seconds, Ie .f édéralisme est un 
instrument d 'oubli, d·e prétérition, de liquidation, de 
l'Etat : il fait naître une or·ganisation sociale qui ne 
doit rien à l'Etat, il est, à la limite, une méthode de 
d épolitification par suppression de l'Etat. 

Cette acception mérite-t-elle d' être prise en con
si,dération ? 

Certainement oui : la description des juristes at
tire avec excès Ie f édéralisme dans Ie cadre de la 
théorie générale de 1' Etat ( par laquelle ils sont 
fasónés) et ne r·end raison ni de toutes ses formes 
ni de ses ressorts les plus énergiques. 

A . - Un fédéralisme oublié. 

Ce serait pécher par omission que de négliger 
cette forme ég•alement historique du, ,fédéralisme 
qu ',est Ie .fédéralisme contractuel ou confédéral. 
Cette .forme est très différente et de !'unitarisme et 
de l'Etat f édéral. 

Le fédéralisme confédéral groupe lui aussi des 
unités élémentaires (disons : des Etats) mais géné
ralement dans les liens d 'un traité ; celui-ci déf.init 
les objectifs de J.a confédération, dote celle-ci d'in
stitutions communes, opère même un partage de 
compétences entre ces institutions communes et 
celles des divers membres ; mais en général. il ne 
comporte aucune possihilité pour les institutions 
communes d'obliger les membres sans leur consen
tement ou ne Ie peut que dans une très faihle me
sure et pour des matières peu importantes. Classi
q ue est l'exemple de la Confédération d 'Amérique 
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du Nord (de 1781 ,à 1787 ) : elle comportai~ un 
Congrès mais ce Congrès était démuni de pouvoirs, 
origine des malheurs de la Confédération. 

Considérée avec des préoccupations de olitico
logue, comment apparaît alors cette forme d 'orga
nisation? 

Essentiellement comme constitutive d 'un société 
composée par hypothèse de sociétés élémentaires 
( 10) entre lesquelles n ' a pas été institué de rapport 
politique : il n'existe, en effet, au-dessus d' lies au
cun appareil :spécial, aucune machine à sélectionner 
les conduites, appelés, à rprocéder parmi elles 'à la 
distribution du commandement et de l'obéissance et 
à la répartition des ·röles et des profits qu,i s 'ensui
vent. Il s'agit d'une société non politique, non poli
tïfiée ni .politifiante. A tel point qu'on peut se de
mander si même Ie mot « f édéralisme » est bien de 
mise et si nous ne sommes pas en présence de 
!'atomisme pur et simple ou d'une anarchie. 

La réponse à .faire est qu 'en effet , de telles so
ciét-és cötoient !'atomisme, situation dans laquelle 
se trouvent des sociétés entièrement li'bres de to ut 
lien et par suite habiles ià arrêter leurs décisions 
sans autre souci que celu,i de leur intérêt i médiat 
compte tenu de la conjoncture d u moment et de 
leurs for•ces propres. Cependant, les sociétés con
f édérales échappent à l' atomisme vrai chaque fois 
que les traités constitutifs de leurs liens les obli
gent à former et même à organiser ·des solidarités 
frustes mais permanentes et, à .tout Ie moms, des 
sortes de families de confodérés. 

Le passé historique des confédérations est impor
tant . Elles ont été longtemps, d ans l'ère c:hrétienne, 
la seule forme sous laquelle se présentait Ie fédé
rahsme. Montesquioo les décrivit sous Ie om de 

(8) Alexander HAMILTON a laissé le souvenir d 'un fougueux 
représent an t d' une conception auss i énergiqn et uruta.ire du 
fédéra lisme. " Il demandait (en j u in 1787 à. Philadelphie) la 
creation d'un gouvernement général, qui n'aurait laiseé aux 
Etata que des responsabilités purement looa.les • (A. TUNO, 
pr éfa-ce au F édéraliste, édit. J èze, nouveau tirage, Bibliothèque 
de textes et études fédéralistes publiée par l'U.E.F., L .G.D.J. , 
1957, p. 11 ). E . CHANNING observe (A historv of the U.S.A ., 
t. III , p . 497) que, pour év iter les réaotions défavor ablea des 
électeurs, des· conC€6sions fu ren t faites à. l'idée de fédéralisme 
mais que, d 'eux-mêmes, lee Ma dison, Hamilton, Mason, Wilson 
a uraient volont iers réduit les organisations politiqullll locales 
à la condition de comtés et de bourgs. 

(9) L'unitarisme réapparalt de temp!! à. autre pour donner 
les « coups de pouce " in dispensables à. l a marche de la m a.
ch i ne, ne serait-ce que da ns la procédute de ra.tification de la. 
char te fédérale et de ses amendementa. 

(10 ) Qui , da ns le caa d'Et a ta, sont chMu ue des sociétés poli
t iques. V. supra, Jl. 5, n. 2. 



«Républiques fédératives », « sodétés .de sociétés » 
( Esprit des Lois, Liv. IX, chap. 1 ) . L'invention 
américaine de 1787 que l'on a évoquée plus haut 
les a dépouillées de leur prestige ; elle a ·r,eporté sur 
un type nouveau, un type d 'Etat les mérites qu 'on 
re,connaissait jusqu'alms comme les Ieurs . 

Les juristes ont, depuis, tendance à décder quel
que peu cette forme de solidarité qui est infiniment 
loin de l'Etat et constitue une personne juridique 
bien incertaine. Pour -eux les confédérations sont 
plus sûrement encore que les Etats ,fédéraux ( ces 
tolérances), appelé-es ,à se désagréger ou à dem-eu
rer improductives. Cependant elles existent 
( S.D.N., Nations Unies, organisations europé-en
nes notamment) et 1-eur existence est un démenti à 
ceux qui voient dans Ie fédéraI.isme une forme ipar
ticulière de constitution de l'Etat. 

B. - La revendication proudhonienne. 

Que l'organisation sociale puisse s 'accommoder 
de !'absence de l'Etat est, d 'autre part, Ie ,point de 
vue essentie! des fédéralistes dont Proudhon est 
Ie porte-drapeau ( 11 ) . 

1. Signification du proudhonisme. 

Le XIX• siècle commençant a été Ie siège de 
multiples courants de pensée. Tandis que certains 
s'accommodent alors d'être devenus les possesseurs 
de !',instrument de domination, de l'Etat, ou que 
d'autr-es cherchent à Ie ,posséder à leur tour, il en 
est qui pensent : rien n'est fait tant qu'on n 'a pas 
ruiné !'instrument de domination lui-même. Le pro
cès de l'Etat, incapable d'éviter l'aliénation de 
l'homme, son asservissement au pouvoir , - l'or
ganisant et l'entretenant au contraire - , est à 
l'of'i.gine, peut-être, de la pensée de Hegel. en tout 
cas, certainement, de celles de Marx et de Proud
hon. 

Marx, cependant se borne à organiser fanalement 
un transfert de la domination de la classe bour
geoise au proiétariat; il considère que la suppres
sion de la multi.plicité des classes, la substitution 
d'une dasse unique à toutes les autres classes, va
lent suppression de l'Etat - ce qui ne manque pas, 
par la force des choses, de pousser à la constitu
tion d'un Btat prolétar.ien durabl-e. 

Proudhon, au contraire, même dans la phase 
demière de son évo1ution, ,reste beaucoup plus lo
gique avec J.ui-même que Marx : comme ce dernier , 

il tend au dépérissement de l'Etat, libérateur de 
!'individu. mais ce dépérissement ne sera suivi d 'au.
cune reconstitution de l'Etat, tel qu'il a été institué 
historiquement. 

Sa pensée d'autodidacte part d 'une méditation 
toute personnelle qui l'a surtout de plus en plus 
dressé contre la démocratie majoritaire, tel!.e que 
la -concevaient les démocrates égalitaires de l'oppo
sition aux légitimités restaurées et à l' affairisme 
libéral triomphant qui avait suivi. 

Son idée fondamentale ,est la recherche d'un or
dre social juste qui pourrait être substitué à l'or
dre social qu'il constate autour de lui , qui lu i parait 
injuste et qu 'il ne peut clone approuver. 

Ce qui lui parait fondamentalem ent injuste, c'est 
1' asservissement de l'homme. 

L'homme est une conscience libre et responsable. 
Or, l'ordre social actuel ne Ie traite pas comme tel : 
il !'oblige en dehors de toute acceptation de sa part; 
l'appareil étatique est !'instrument qui rend cette 
obligation effective et multiprés,ente; la démocratie 
du suffrage universel dans Ie cadre national ne Ie 
libère pas de cette obligation ,puisqu'elle se borne à 
J'.astreindre à une règle uniforme qu'il n 'a ipas vrai
ment contribué à édicter et fait de lui, à nouveau, 
un sujet , Ie sujet de la majorité et de l'Etat. 

2. L'ordre social selon Proudhon. 

Au contraire, concevoir l'ordre social comme une 
pyramide de contrats c'est permettre à l'homme de 
ne jamais être astreint à plus qu'il n'a accepté 
(mais c 'est aussi l'astreindre à tout ce qu'i.l aura 
acce,pté) . C' est concevoir un ordre sodal sans 
Etat, c' est constituer une véritable anarchie mais 
« positive » parce qu 'el!.e sera génératrice d'ordre 
et de •jusNce ( clone de durée, cohésion, salut et lien 
social). 

,Dans la formule que Proudhon préconise et qu 'il 
appelle « contr,at politique ». l'homme n' a pas à se 
mettre sous la suprême direction de la volonté 
générale » (Rousseau) : il n'obéit qu'à lui-même 
et ne contracte que ,pou.r un objet préds et limité 
( 12). 

(11 ) La pensée de Proudhon ne saurait être analysée ici que 
par rapport a u suje t limité que nous tra,itons. Pour une vue 
d'ensemble, on se borne à renvoyer à l'article de J.J. CHEVAL
T,IER, L e fédéralisme, P.U.F ., 1956. 

(12) « Tout engagement, même syrna.llagmat ic1ne et commu ta
tif , qui , exigean t des associés la, totalité de leurs effotts, ne 
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« Ce qui fait !'essence et Ie -caractère du oontrat 
fédératif.. . c' est que, dans ce système, les contrac
tants, chefs de famille, communes, cantons, pro-
vinces ou états, non seulement s 'obligent synal
lagmatiquement ,et commutativement les uns envers 
les au tres, ( mais encore} ils se réservent jndivi
duellement, en formant le .pacte, plus de droits, de 
liberté, d'autorité, de propriété qu'ils n'en aban
donnent » (Principe fédératif, cité Lajugie, op. cit. 
437). 

Un tel système redistribue donc l'in.fluence et 
l'autorité dans la société en les conférant dans la 
str.icte mesure -des contrats conclus. Et la source 
de la puissance demeure à tout instant dans les 
mains des contractants . 

En termes modernes, on .pourrait dire qu 'un tel 
ordre repose exclusivement sur un assentiment tou
jours révocable des individus aux normes et .procé
dures instituées par leurs contrats lihrement con
clus. Nous voici très loin du phénomène .incondi
tionnel de domination qui, pour les juristes, est in
corporé, et légitimement incor,poré, dans l'institu
tion ,étatique. 

Une telle construction est un curieux mélange de 
réaJ.isme et d'utopie. 

Elle procède d'une méfiance profonde. Proud
hon refuse de se laisser berner par des fictions ou 
des entités métaphysiqu,es quelconques. Il a réfléchi 
à la condition humaine en homme qui Jutte et à qui 
on n 'en fait pas accroire. Puisqu'il entend fai.re sa 
règle morale suprême du respect de la dignité de 
l'homme, il veut que cette dignité soit reconnue 
entièrement et dans tous ses aspects. D'ou une 
conception absolument traditionnelle, « petite 
bourgeoise », de l'ordre soda!. Il faut seulement 
aider l'homme à la vivre dans toute sa plénitude 
et toujours en lui garantissant par une organisation 
appropriée qu 'il recevra plus qu 'il ne perdra et que 
les bienfaits attendus de l'organisation ne devront 
,pas être payés du sacrifice de sa liberté. Le pacte 
,fédératif lui paraît la recette irremplaçahle qui, à 
tous les niveaux de relations sociales, sauvegardera 
la liberté ( on dirait aussi bien ou m-ême mieux : la 
«propriété » de l'homme, c' est-à-dire sa personna
lité propre) . 

Là peut-être est la part d'utopie : dans cette 
croyance à la plénitude d'aptitudes du ,pacte fédé
rat-if. Mais cette croyance joue un röle considé-
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rable. Sans eUe, on ne comprendrait pas 1 s appli
cations auxquelles donne lieu Ie fédéralisme proud
honien, de plus en :plus extensif, de plus en plus 
universel, formule uniqu,e de d,istribution concrète 
de la justice reposant sur !'a nalyse précise des 
rapports sociaux et la soumiss ion de chaque ~ap
port social ainsi dégagé au procédé du pa te fédé
ral. Dans un monde intégralement fédéralisé, les 
pactes fédéraux, se faisant et se défaisa t li'br.e
ment, se contiendront en quelque sorte Ie uns les 
autres et éviteront toute spoJ.iation, toute exploita
tion, c 'est--à-di.re toute pression illégitime d 'un 
homme ou d'un groupe sur les autres. 

3. Destin de l'Etat. 

Le système ,parvient-il à sa fin essentielle : l'in
staurat.ion d-'une solidarité sociale débarrasée de 
!'instrument de domination? Oui et non. 

Proudhon réintègre finalement l'Etat et Ie gou
vernement dans sa construction. Mais ils ne sont 
plus les mêmes : Ie principe ,fédératif les purgés 
de leurs vices. lls sont eux-mêmes réglés et définis 
uniquement comme un « système d e garanties ». 
« Le même principe de garantie mutuelle .. . assure
ra à tous l'ordre, la justice, la paix, l'égalité, la 
modération du .pouvoi·r, la fidélité des fonct ion
naires, Ie dévouement de tous » ( Capacité des 
classes ouvrières, cité Lajugie, op. cit., p. 435 ). 
« Selon Ie nouveau pacte, la souveraineté politi
que, 1' autor.ité civile et l'influence corporative se 
coor,donnent entre les régions , d istricts, communes 
et autres catégories ,et par cette coordination s'iden
tifient avec la liberté même ». (ibid} . « L'unité n'est 
plus marquée dans Ie gouvernement que par un 
conseil national .formé des députés des Etats, et 
char,gé de veiller à l'exécution d u pacte et à l'amé
lioration de la chose commune» ( ibid . .p. 35). 

L'Etat n 'existe plus que dans la mesure des 
stipulations contractuelles qui Ie constituent. Il est 
dépendant : un épiphénomène et non un ouvera·in 
agissant et commandant en vertu ,d'un dro t propre. 

C. - L'Ordre Nouveau. 

Malgré les échos déiformés que l'on en trouve 
chez Bakounine, Kropotkine et dans le Manifeste 

laisse rien à leur indépendance et les dévoue tout entiers à 
l 'association est un engagement excessif, qui répugne égale
ment aux citoyens et à l ' homme » (Principe / édérati/ , cité dans 
Laj ug!e, P.J . PROUDHON, Textes choisis. Da.lloz, 1 53, p. 437). 



de la Commune de Paris, le fédéralisme ,ptoucl-
honien n'a de réplique directe qu 'au XXm• siècle, 
dans l'ceuvre d 'une équipe doctrinale, dite de l'Or
dre Nouveau ( 13). Du bouillonnement qui suit la 
guerre de 1914-1919, celle< i émerge en 1933 avec 
une .pensée tout à ,fait proche de celle de Proudihon . 
S'agit-il d 'une Jiliation (,plus ou moins redevable 
également peut-être à N ietzsche et à Bakounine) 
ou d'une apparition en Europe extrême-occidentale 
de certaines traditions plus continentales, helvéH
ques et ,germaniques, ou , plus s·im,ple.ment encore, 
d 'une réac-tion spontanée de ses membres en face 
des ,difficultés que leur :proposait , en pleine crise 
économique et internationale, l'obligation de choisir 
entre deux pestes, l'une capitaliste et l'autre com
muniste 7 On pourrait en ,discuter , mais Ie fait est 
là : « En abrégé, écrit J. J. Chevallier, la rencontre 
Proudhon-Dandieu, voilà la conjonction d 'ou sort 
Ie fédéralisme ou néo-proudhonisme actuel » ( op. 
cit. p. 125) . Il faut entendre d'ailleurs que, lors de 
la p ublication de l'Ordre Nou veau, la rencontre 
avait eu lieu d epuis quelque temps déj1à. Dandieu 

ort ( en août 1933) , son influence se poursuivit 
armi ses co-équipiers, qui lui doivent leur unité de 
ensée et de ton ( 13bis) . 

Il existe une parenté profonde entre les idées des 
principaux représentants du groupe - Robert 
Aron, Amaud Dandieu , Alexandre Marc, Denis 
de Rougemont - et celles de Proudhon. Là 
comme .ic,i sentiment d 'un désordre étahli auquel il 
fa ut suhstituer un ordre « juste », « personnaliste », 
« humain » ( ces termes sont pratiquement syno-
ymes) , un ordre « fédéraliste », pénétrant d 'e.mblée 
a totalité des rapports sociau.x internes et interna
ionaux, èconomiques aussi :bien que politiques, in-

! p iré d 'une grand e fid éHté aux va1eur'S réelles 
(l'homme, la tradition, la commune, la profession, 
personne libre et responsable) et d 'une hostilité 
.décidée à tout ce qui est dénoncé comme contraire 
1 u triom,phe de ces valeurs ( les partis ,politiques, 
la ploutocratie, Ie nationalisme, l'Etat... ) . lei comme 
là, s entiment très vif de 1a diversité sociale, d 'un 

éritable pluri-communal.isme qui oriente si.multa
ément tout l'homme en direction de plusieurs 

•~,roupes d ifférents d'intérêts légitimes et dont l'ins
t/tutionnalisation pourrait être éminemment fécon
de pour la société et l'homme mais à laquelle l'Etat 
oppose son appar,eil contraignant, générateur de 
calamités que! que soit son d étenteur . 

Le n° 2 de la revue Ordre Nouveau contient un 

texte, d 'origine rêdactionnelle, qui montre déjà 
l'équipe fort bien fixée sur les principes de son 
,fédéralisme ( 14) . 

Ces principes retrouvent une place importante 
dans Ie Manifeste qui occupe tout Ie n° 9, de 
mars 1934, et sont « .monnayés » dans de nombreux 
articles de doctrine. Le numéro spécial, n° 15, de 
novembre 1934, contient en part icul.ier un impor
tant ar ticle signé Michel Glady, intitulé A hauteur 
d'homme qui propose, non sans nuances, une vision 
globale du fédérahsme. Celui-ci est un cadre à 

la mesure de la conception « totale » que J'auteur se 
fait de la personne. L'article part d 'un rejet de 
l'état-nation, cadre à l'échelle duquel l'homme n'est 
pas et ,Ie remplace ,par Ie cadre « commune » ( 15) . 
« Gräce au communalisme, une simple commune 
:pourra librement fak e ,partie de la région économi
que rhénane, de la patrie alsacienne et de la na
tion frança ise ; ou encore : de la région méditerra
néenne, de la patrie catailane et d:e la nation espa
gnole; ow enfin, de la région méditerranéenne. de 
la patrie catalane et de :Ja nation catalane ... etc. La 
commune redevient ainsi Ie lieu qui rend possible 
J' insertion concrète d · un faisceau u ni ( dans la per-

(13 ) Dont la revue publie son n" 1 sous la date de mai 1933. 
Sur l 'On !1·e Nouveau, v. J. TOUCHARD, L 'esprit d es années 
19$0, dans , Tendances poli tiques dan s la vie française depu is 
1789, Hachette, in Co!loques, Ca hier s de Civ i!isation . 

(13bis). On ne saurait non plus sous-estimer l'influe11ce du 
livre de G. GURVITCH, L 'idée du Dro i t Socia! , 1932, qui réac
climate le plurali sme. 

(14 ) « Premier s pri ncipes - Du f édér aUsme. 1. - Le fé déra
lisme de l 'Ordre Nouveau n 'est ni un émiettement administr atif 
ni une forme d'anarohie. Il dépasse en cela les conceptiorut de 
Ja Commune de P a ris ... La. dé<:entralisation suppose l'exis tence 
d' un ce11tre, tou te la question éta nt de préciser les róles pro
JH'es à ! 'orga nisme centra.! et a.ux cellu les dooentralisées. 2. -
1/ o rga.nisme centra! de l'Otdre Nouveau n 'est pas un Etat au to
ri taire. Aucune init iative n 'est en lui. Il n 'est pas un organe 
moteur , mais il constitue le frein, le controle et Ie balancier 
des divers mouvements fédéralistes de décentralisation régio
nale et corpora ti ve . Ce centre inerte d 'administration tient ses 
statistiques, ses archives et ses tl'ansports a u service des grou
pements, des territoires ou des ent r eprises fédérées et actives . 
3. - La cellule décentralisatrice de l 'Ordre Nouveau n'est n i 
la provipce, n i Ie département, ni même la commune, considé
rées comme circonscriptions administratives. Les divisions ter
r itor ia.les n e va len t que comme supports des organismes de 
production et des éléments cul turels. Le fédéralisme de l 'Ordre 
Nouveau ne sépare donc pas la r égion na turelle de l 'activité 
corporative ». 

(15) C'es t que , « Vouloir partir de l'é tat-nation comme fon
clemep t de la société, c'est aboutir nécessairement à l ' impéria
lisme et à la statolatrie ; m a is vouloir ptendre comme « cellule 
socia le » la région ou la patrie (dans Ie sens O.N., région des 
La.ndes, patrie bretonne, pa r exemple ... ), c 'est se condamner 
a u provincialisme ou a u « nationalisme » local. Seule la for 
m ule communa!iste se révèle a ssez souple, assez humaine pour 
permettre d'évlter ces différents ooueils . » (p. 10 ). 
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sonne) de tendances ciivergéntes ( dans leur or/en
tation et leurs points d 'application) ». 

« Nous entrevoyons tout de suite l'abîme qui 
sépare cette conception du Fédéralisme de ce que 
!'on désigne, en général, par ce vocable » (p. 10) . 
Ell.e diffère et du fédéralisme interne démembrant 
l'Etat et du fédéralisme international g·roupant des 
Etats - l'une et l'autre vaines tentatives . Elle en 
diffère parce que « c'est à la commune qu 'il faut en 
revenir si !'on veut édifier une vèritable société fé
dérale » ( p. 14) « Et, si nous avons désigné la com
mune, c,e n'est point en vertu de quelque décret 
mystérieux, mais bien parce que - nous souvenant 
que « la Révolution n' est pas une union de peuples » 
car « c ' est une union de personnes ( 16) » - nous 
avons décelé dans c.ette unité communale Ie lieu ou 
Ie ger,me même, la cellule ,constituée de la société se 
trouve à hauteur d 'homme » (p . 18). Mais les com
munes qu'il s 'agit de fédérer ne sont pas des com
munes « données » ,par l'histoire, des «\sociétés 
doses » « dont on ne voit pas très bien comment 
elles pourraient entrer finalement en communica
tion les unes av,ec les au tres» (:p . 18). Ce sont des 
cellules sociales renouvelées pa,r la Révolution de 
l'Ordre Nouveau', et appelées comme teHes à exer
cer non seulement des fonctions administratives 
mais des fonctions ,de justice, de législation et de 
gouvernement - à l'exception de celles constituant 
« un résidu qui encombrerait inutilem.ent les rouages 
de la vie communale» ou sortant des « limites na
turelles de la compétence et des possibilités commlll
nales » ( p. 20) qui seront à hon droit assumées par 
l'état. Mais celui-ci n'est plus qu'un serviteur, un 
sous-produit de !'acte révolutionnaire qui a donné 
naissance aux communes et ,perpétue dans les struc
tures appropriées les valeurs personnalisantes de 
l'Ordre Nouveau . Ces structures sont éminemment 
Ies « cellules », les groupements et Je Conseil su
prême, or,ganisme « supra-constitutionnel », ex
pression suprême de la Communauté, non déten
teur (1à la difféf.ence de l'Etat actuel) de la con
trainte inconditionnelle mais compétent pour mettre 
en action, dans des cas exc.eptionnels, Ie pouvoir 
qui la détient ( 17). 

Sur Ie plan des moyens à mettre en reuvre ,pour 
faire triompher ces principes, l' équipe de l'Ordre 
Nouveau a été, il faut l'avouer, assez discrète; il 
se pourrait qu 'elle n'ait pas surmonté de façon sa
tisfaisante la contradiction qu ' elle devait sentir 
exister à !'époque entre la nécessité d'intervent:ons 
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immêidiates dans i'économ1e ou dans fa iutte foter'
national,e ,et la condamnation qu'elle p roférait hau
tement d'une direction im.primée à la société - à 

toute société - par une organisation du type E tat 
ou gouvernement . 

Mais, même limité au plan critique t idéal. 
!'apport de l'Ordre Nouveau est loin d'avoir été 
négatif, car il a permis de .mieux comprendre quelle 
situation malaisée était celle du f édéralisme dans 
Ie :monde d'alors, quelles devaient être les condi
tions de son institution et ,comment tout de ait com
mencer par une claire perception et, si possible, un 
anéantissement des équivoques touchant sa na ture 
et sa signHication . 

§ 3. - Un objet de scandale pour l'esprit 

Serait-il scientifique de prendre son parti de 

l 'ambiguïté foncière apparue dans les ,pages précé

dentes ? Nous ne le pensons pas. 

La guerre 19.39-1945 et son après-guerre on t vu 

ressurgfr cöte à cöte les diverses acceptions du 
fédéralisme. Chacun de ses grands courants, qu 'il 
soit « hamiltonien » ou «proudhonien» , n'accepte 

l'emploi du mot «fèdéralisme» que dan Ie sens 

qui lui est propre; chacun poursuit !'apologie et la 

construction de son fédéralisme ; ainsi va s'agran

dissant Ie fossé entre les deux courants aussi bien 

d 'ailleurs qu ' entre les juristes , pratidens, et les 

doctrinaires. 

Ces deux constructions, ces deux images du fé
déralisme, l' une favorisant, l'.autre anéantissant 
l'Etat , sont-dles com.patioles l'une avec l'autre? Ne 
doiv,ent-elles pas ,plutöt s' exdlure? Et, d· s lors, Ie 
fédéralisme, impossible à définir, sinon de façon 
cont,radictoire, ne confine·-t-il pas à l'absurdité? 

Avant de se résigner ,à accepter un s i mauvais 
usage du Jangage ( et de la pensée), il va t la ,peine 

de se demander si - et ,par quel effort ? - les 
deux images de notre télémètre ne ,pourraient pas 

enfin se •confondre et fournir une seule notion du 

fodéralisme capable d'englober toutes les variantes 
et ,d 'en rendre raison. 

(16 ) Arnaud DANDIEU, Y a-t -i l un seuil entre cité et huma
nité? Are. de Philosophie du Droit, n• 1·2, 1933. 

(17) Sur tous ces poi n ts, on consult.era plus spéclalement les 
no• 31 et 40 de Ja, revue Oràre No1iveau . 



il. LES CHEMINS 

DE LA CONVERGENCE 

Au moment de nous mettre en quête de chemins 
de convergence, il n 'est ipas super:flu de jauger 
plus -exactement Ie problème. 

§ 1. - Jaugeage du problème 

Le scandale que constitue .J' existence de deux 
fédéralismes n'est pais nouveau du tout. Il a défrayé 
la méditation des publicistes depuis longtemps, car 
ils n 'ont pas pu ne pas Ie rencontrer , et l'un des 
reproches que !'on a fait récemment à l'un des ,prin
cipaux doctrinaires du fèdéralisme, Althusius, est 
que, l'-ayant rencontré , il ne l'a peut-être même pas 
conçu clairement ( 1,8) . 

Et si Ie problème qu 'il ·recouvre n 'a pas été ré
solu, c'est qu'il est fort ardu. Pour Ie rèsou.dre, il 
faudrait arriver, en effet, à démontrer que J.e fédé
ralisme est égal à lui-m.ême soit ,qu'il •comporte 
soit qu'il ne comporte pas un mécanisme de con
trainte inconditionnelle et de hiérarchisation per
manente de la société, c'est-à-dire qu 'il suscite ou 
non un appareil politique ( v. supra p. 5 n. 2). Cette 
formulatàon du problème est peu encourageante et 
tient de la quadrature du cercle ... 

En fait, la question comporte un petit nombre 
de réponses possibles : 1 ° On peut nier .J'opposition 
des deux fédéralismes, ou 2° On peut l'atténuer au 
maximum ; mais nos précédents développements 
nous semblent .faire justi1ce de ces deux attitude-s 
et il n'y a clone pas à s'y ,attarder. 3° On peut s'en 
tenir à un empirisme pur et simple peu, soucieux de 
défünitions théoriques. Beau.coup d' esprits de qua
lité, parce qu 'ils se veulent hostiles ,à toute systé
matique, à tout sectarisme, adoptent cette attitude. 
On s 'accommode alors d'une définition dont Ie 
type est : « Le fédéralisme est l'unité dans La dri.ver
sité ». Définition si vague que tout Je monde rpeut y 
souscrir,e à condition de n 'être ,pas un fanatique du 

talitarisme. Définition dont on serait tenté 
ecnre qu'elle n 'est pas fausse , n'était .sa 
ollesse même : elle ne porte à concevoir aiucune 

distinction sûre entre J.es « unité:s dans la diversité » 
qui sont du fod-éralisme et celles qui n'en sont pas . 
Et pourtant quel usage brillant n'a-t-il pas été fait 
de cette formule? Il suffit de lire, pour s'en con
yaincre, la leçon admirable de clairvoyance et de 
iness-e psychologi,que prononcée sur ce thème en 

1955 par Gastön Bergèr au Cent.re d 'Etudes Médi
terranèennes de Nice ( 19) ou Ie Panorama de la 
pensée fédéraliste de H. Brugmans (20) ou encore 
la suite d' études recueillies dans Ie volume coUec
tif. L'Ere des fédéra1tions ( 21). On s'y rend com,pte 
aussi de ,c,e que, dans la mesu~,e ou ces auteurs dé
passent la descrii,ption .de pratiques variées pour 
s'élever à la conception d'un principe d'organisa
tion qui les justifierait, J.e fédéralisme signi.fie pour 
la plupart d'ent·re eux constitution d'une sodété 
politique dans laquelle des coHectivités (locales 
ou professionne1les) sont appelées à donner un 
avis à une collectivité supérieure (J'Etat, rpar exem
ple) qui peut passer outre. lei Ie fédéralisme n'est 
donc pas destitut-ion ni même, plus sim.plement, 
exorcisme de l'Etat ; il est encor,e aménagement de 
l'Etat favorable à l'expression des opinions « lo
cales », mais ces opinions, une fois exprimées, ont 
peu d_'influ,ence vraie sur la formation des décis,ions 
politiques. Un décor est en place qui pouuait ac
cueillir Ie fédéralisme mais Ie fédéralisme n'y est 
pas garanti . 4° On peut enfin tenter d'intégrer 
l'opposition des deux .fédéralismes ,dans une syst•é
matisation qui justifie aussi bien leurs diff érences 
accessoires que leur ressemhlance iprofonde, leur 
communauté de souche. 

C.est à cette quatrième attitude que nous nous 
consacrerons désormais. 

§ 2. - Trois tentatives 

Dans les trente dernières années, trois tentatives 
nous par:aissent avoir, chacune à son tour, -fourni à 
la théorie générale du fédéralisme un palier qui 
lui manquait jusqu'alors et d'ou elle a pu et peut 
encore s'élancer pour de nouvelles progressions. 

A. - Georges Scelle. 

En 1932, Georges Sce.Ue a présenté pour la pre
mière fois une systématisation très poussée du f é
déralisme considéré comme l'un des phénomènes 
par lesquels s' exprime et s'organise la s'Olidarité 

(18 ) Voir Jes observations de P. JEANNIN, dans J. TOU
CHARD, Hist oire des Idées po!itiques , P .U.F., 1959, t . I , p. 297 ; 
comp. !'opinion de M. PRELOT, Histoire des Idées po!itiques, 
Ze édit. Da lloz, 1961, n• 159, pour Jequel « Althusius est pleine
ment dan& !'esprit du fédéralisme ». 

(19) Introduction psy cliolooique et phi!osimhique aux pro
b!èmes du f édéra!ism e, dans L e Jédéralism e, par divers, P.U.F ., 
1956, p . 11. 

(20 ) Edit. La Colombe, P a1·is, 1956. 
(21 ) P aria, Pion, 1958. Coli . Tribune Libre. 
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sociale . Phénomène de fait, mais aussi phénomêne 
de droit, c 'est-à--dire impliquant un devoir d'ooois
sance du su,jet de l'ordre fédéraliste aux normes 
constitutives de ce dernier . L'explication que Scelle 
donne de ce devoir est la suivante : à la source de 
la validité de l'ordre ,fédèrahste ,est une norme .du 
Droit des gens suivant laquelle toute convention 
librement condue entre groupes sujets du Droit des 
g,ens ,produii t .des eff ets juridiques et mérite la ga
rantie sociale dans la zone régie par cette conven
tion . Il montre ensuite comment les groupes so
ciaux ont de plus en plus tendance à s'unir par des 
liens conventionnels en constituant des solidarités 
de plus en plus larges et par conséquent de ,plus 
en plus étayées, les supérieures garantissant l'exis
tence des solidarités moins larges et moins élevées. 
Il mont:re .enfin comment les solidarités ainsi consti
tuées ont tendance à institutionnaliser leur fédéra
lisme, c,e qui l'amène à ,présenter une véritable re
vue des diverses sociétés dans lesqueJ.les il décèle 
du f édéralisme et finalement à déf inir les conditions 
communes de tout fédéraHsme : super,position de 
deux ordres , autonomies, participation. 

Peut-être G . SceUe s 'est-il un peu fiacilité les 
choses par la manière dont ,il a nié la distinction 
fondamentale entre Etat fodéral et Confédéra
tion : il l'a niée simplement, semble-Ul, parce qu 'il 
n'y a pas, pour lui, de souveraineté de l'Etat et 
qu ' ainsi la totalil:é des formes fédéralistes n ' est 
qu 'un .Ient dégradé alfant de l'Etat fodérel Ie plus 
strict à la Confédération la plus läche. Ce qu'il ex
,pliqu-e sans doute moins clairement encore, c' est 
comment, parl:ant du principe normati,f imposant, 
selon lui , l'ohéissance à la norme fédérale conven
tionnelle , il en arrive à justifier l'Etat fédéral dans 
lequel l' accord des volontés entre grou,pes sociaux 
sujets du droit des ·gens est finalement ,peu appa
rent. Cependant ses mérites sant grands. D'abord 
sa synthèse est, sur Ie sujet, la ,première à être aussi 
complète, aussi concrète. Ensuite elle est construite 
totalement en dehors de l'opNque traditionnelle 
,propre aux •juristes : elle voit dans Ie fédéralisme 
un mode très large d'aména,gement rdes rapports 
sociaux ,et non uniquement des ra,pports étatiques 
ou intier-étatiques. 

Utilisant et adaptant fort à propos les vues de 
Duguit, leur f.ai,sant produire sans doute plus que 
ce ,dont ce dernier les croyait capa:bles, porté par 
la vogue gxancLissante, après Je pr,emier con Hit mon
dial, d'un droit international riajeuni et centré au-
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tour de l'idée - pacifiste - d 'organi.sation totale 
du monde, G. Scelle fait échapper Ie fédéralisme 
aux servitudes confortables mais rétrogrades du 
positivisme dassique. Il franchit la frontière qui. 
traditionnelleiment, sépare Ie Droit de la Sociologie 
et pénètre profondément sux Ie domaine de cette 
dernière. CEuvre inventive et grande, car elle donne 
au fé.déralisme une audience nouv.elle da s l'opi
nion, si même certains de ses détails peuvent sem
bler aujourd 'hui ,dépassés et discutables. 

B. - Alexandre Marc. 

La pensée de Scelle était Ie fait d 'un hom.me de 
science, qui analyse et synthétise en termes objec
tifs une xéalité historique. L'ceuvre d'Alexandre 
Marc ,est d 'une autre trempe. Nous par.Jans ici non 
de celle constituée par sa contribution à f O rdre 
Nouveau, difficile à dissocier de celle des autres 
membres de •cett,e équipe, mais des livres, « ill6pi
rés » a-t-on éc·rit récemment ( 22), qu 'il a publiés 
depuis 1945 ( 23) . A chaqu,e fois dl a fai t franch ir 
une nouvelle étape à la constitution d u fédéralisme 
en tant que projet. 

L'exemple de Proudhon est là pour démontrer 
qu 'AJexandre Marc n 'est pas ,Je premier à « pro
jeter », au ,sens le plus fort de ce terme, I fédéra
lisme. Mais, gräce à lui, Ie fédéralisme peut être 
de :plus en ;plus conçu comme .une réalité historique 
conc·rète, un système partioularisé de civilisation , 
avant ide devenir une total ité à la fois idéelle et 
structurelle. Sur la forme nouvelle de civilisa tion 
qui commence à nous a,pparaître sous son eff ort 
d'analyse, Alexandre Marc n 'a cessé de j,eter les 
lumières les plus vives, les plus fécondes . Il a été 
en outre toujours, et .demeure, soucieux de faire 
aller de pair la construction doctrinale et la con
structton institutionnelle du fédéralisme; c'est dire 
qu'il s'agit d'un militant, mais d'un type e. ception
nel. d 'un militant capable d 'éclairer et d'appuyer 
son action sur une 1formation philosopruque peu 
,commune. D'ou son effort ipersévérant d 'approfon
dissement critique des bases d u fédéralisme, de
meurées, il .faut Ie reconnaître, q uelque peu incer
taines chez Proudhon. Il est, comme celui-ci, apötr.e 
d'une rupture absolue avec l'ordre unitaire et 

(22 ) G.W. SCHMELTZ, Bilan de !'Occident, 1961, p. 391. 
(23 ) 1947 : Princi pes du f édéra!isme (en colla.bora.tion a.vec 

Robert Aron ); 1948 : A hau teur d ' homme ; 1955 : Civilisation en 
sursis ; 1959 : Europe, t erre décisive; 1961: Le déchafnement f é
déraliste. 



« stato-national », de Î'échtication de rap.ports sö
ciaiux sui-vant des normes intéigralement fédéra
listes, c'est-·à-dire rejetant toute concession à !'uni
tarisme et s'étendant à la totalité des rappors so
ciaux . Comme lui encore, guetté par un certain 
millénarisme : son Déchaînement fédéraliste, cou
ronnement actuel de sa pensée, lui paraît vraisem
blablement la restitution à ses contemporains, en 
ter,mes ,de vérité, d'une réalité sociale dont les in
terpr·étations en vogue ne donnent que des images 
fallacieiuses. La simp.Ie vérité, pour lui , est que 
seule, une attitude fédéraliste peut permetke 
l',adaptation réciproque de l'homme et de l'univers . 
Le réalisme commande donc de tout fatire pour 
donner à cette attitude toutes ses chances histori
ques. Cela ne va pas sans problèmes ... 

Parmi les aspects originaux de cett.e ceu:v-re, il 
faut faire figurer en premier lieu i-ci Ie souiei avec 
lequel eet auteur a toujours cherché à équilibrer 
f,ermement la tendance dissolvante résu,ltant de 
la reconnaissance des autonomies loc,ales et la ten
dance unifiante résu ltiant de l'attribution aux col
lectivités supérieures de tout c,e qui ne peut être 
assumé ipar les collectivités plus petites. Peu de 
fédéralistes ont rpoussé •à ce point Ie sens de l' in
te11pénétration des divers niveaux sociaux mis en 
ceuvre par l,a fédéralisation . Autre rparticularité : Ie 
fédéralisme de Marie conserve une gronde fluidité 
ou adaptabi.Jité -gräce à l'existence -d'un Gonseil Su
prême dans lequel et par l'action duqiuel Ie Iédéra
lisme institué doit gard.er toute la plasticité, la 
spontanéité du fédéralisme conçu. 

Il va de soi qu 'en élev,ant Ie fédéralisme à la 
hauteur d ' une véritable doctrine -de salut social, 
une telle ceuvre rend praüquement sans ·intérêt l'op
position entre !,es deux conceiptions du 6édéralisme 
mises en évidence plus haut. Cette oipposition est 
bien se-oondair,e au regard -de !'antagonisme majeur 
qui .dresse, d'une part, touites les sociétés unitaristes 
contre, d'autre part, toutes les sociétés fédéralistes. 

C. - Dusan Sidjanski. 

Face aux ceuvr·es de G . Scelle et d'A. Marc, Ie 
livre ,publié en 1956 par D. Sidjanski (Fédéralisme 
amphictyonique) peut paraître assez mince. Toute
fois son auteur nous semble avoir vu, plus daire

menit qu 'au-cun autre , J.a ,d.ivergence intrinsèque 

1
dont souff re Ie fédéralisme, et propoSlé la meilleure 

formule ,capable jusqu'à ce jour de rapprocher, du 

ntöîns par leurs intentions, J,e f édéralisme des ju
ristes et celui des ,philosophes. 

Cette conciJ.iation se fait, selon D. Sidjanski 
( 24) , dans une perspectiv,e empruntée à Hege-l et 
sur Ie 1pJ.an du- développement Ie plus large de l'His
toire. L'histoire du Droit lui paraît animée d'un 
mouvement de dégagement et de « reconnaissance » 
des personnalités les unes par les autres. Ce mou,
vement, dit-il, est « amphictyonisme ». Quand les 
personnalités <1·insi ,dégagées et reconnues sont des 
collectivités et non des individus, l'amphictyo
nisme est dit « fédéralisme ». Ce dernier est un 
moyen ,de rendre plus active , plus efficiente, la to
t·alité globale Jédéralisée, ,à partir de l'idée que la 
rnconnaissance permet à la ·collectivité reconnue 
de faire apport de toute sa force à la collectivtité 
qui, la reconnaissant, permet son existence. 

Cette schématisation achemine à l'.idée que les 
deux grandes structures fédéralistes , Etat féidéral et 
Confédiération, sont deux formes diff érentes -
mais pas jusqu' à la mpture - de la « reconniais
sance » et du procédé de liaison des collectivités 
J,es unes aux autres qui est indispensable si elles 
doivent -continuer á constituer ,ensemble une tota,lité 
globale ( 25) . 

Même si, de ce fait, l'espèce ,de ,contradiction in
terne recélée dans Ie t,erme « fédéralisme» n'est pas 
réduite, eHe est ·rendue beau-coup rplus tolérable du 
fait de la mis-e en vedette d 'un principe commun 
aux deux form es de f édér,alisme. 

§ 3. - Positions communes 

Les tentatives qui viennent d 'être rdatées ne 
sont~elles pas Ie signe d'un mûrissement de !'opi
nion ? On peut Ie penser, rien qu',à en juger par 
la manière dont Ie problème du fédéra.Jisme se 
trouve étudié dans d'autres ouvrages -aussi signifi
catifs que ceux de C .J. Friedrich, G. Burdeau, Ch. 
Durand, déjà cités supra, p. 5 n . 1 ou J. Buchmann, 
A la recherche d'un nouvel ordre international 
( 1957). De toute.s .parts, la même impression domi-

(24 ) Op. cit., nota.mment, pp. 9, 53, 91-93. 
(25) En outre, elle fait justice d 'une objection : non, Je fédé

ra.lisme n'affa.iblit pas la totalité fédéralisée puisque les col
lectivités r econnues font pl'ofiter celle-ci de leur a.ctivité, ta.n
cl is qu'il n 'en est pas a.insi des collectivités m éconnues et mé
oontentes . « A l 'efficacité fondée sur Ja, cont ra inte "• écri vions
nous en 1950, dans l'Evolution des Rappor t s po l iti ques depu is 
1750, « (Ie fédéra.lisme) ne substitue-t-il pas une autorité fondée 
sm• un assentiment aussi unanime qu ' il se peut? » (p. 244 ). 
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ne : ,les diverses formes de fédéralisme sont tout 
aussi étroitement par,entes l'une de l'autre autant 
que divergentes en des directions oprposées . Le 
choix de la variante répondant à des besoins de 
fécLéralisme historiquement définis .dépendrait clone, 
observe C.J. Friedrich (26), uniqu,ement du point 
de savoir si les objectLfs ,Jocaux existant dans une 
totalité fédéralisée sont ou non « suffisammenit forts 
et cohérents pour maintenir ou pour constituer en 
groupes autonomes les subdivisions ». 

Notre ouvrag,e sur l'Evolution des rapports po
litiques depuis 1750, (P.U.F ., 1950), dans son 
chap. X (l'intégration fédérahste, solution ration
nelle?) reflétait, lui aussi , -cette tendance à la sys
tématisation globale de l'ensemble des ex,périences 
et aspirations fédéralistes , tendance évidemment 
puisée tout d'abord dans l'enseignement d,e G. 
Scelle. Aujourd 'hui nous ,pensons que les itentatives 
ci--dessus et ce1les qu 'elles ont inspirées onit consi
dérabJement diébroussaillé les a:bords du sujet que 
nous nous sommes imposé. En joï,gnant leurs en
seignements à ceux résultant des débats entrepris 
,dans le même temips s;ur Ia méthodologie des 
sdences sociales il paraît possible de dresser une 
liste de ,positions communes jetant de ,premières 
lueurs très iprècieuses sur la spécifkité d 'ensemble 
du fédéraiisme (27) . 

A. - Une base de départ. 

Dénombrons clone les points d'accord qui nous 
s,emblent acquis. 

1. Le fédéralisme est avant tout une structure de 
la :sociétlé ( et non une philosophie, comme on Ie dit 
parfois) ; c'est comme tel qu'il tombe sous Ie sens, 
est objet d'ex,périence historique et, par conséquen,t, 
d 'étude scientifique ; 

2. Cette structure met en évidence certaines di
versités, certains divages que comporte la société 
et que Ie fodéraH:sme utilis,e en les consolidant ; 

3. Cette mise en évidence est possible ,parce que 
Ie fèdéra:liiste croit à l' existence de ces divernités, à 

leur opportunité et à leur légitimité : il les cherche. 

4. Le fédéralisme rnpose clone sur un pluralisme 
naturel de la société; sans ce dernier, il n 'est pas 
concev:able ni durable; une ,pluralité de par,ticula
rismes est s,a condition fondamentale ; 

5. Le fiédéralisme repose aussi sur un pluralisme 

18 

instituë, reconnu et projeté :par le Droit, agent so
cial de garantie des valeurs légitimes ; 

6. Il est aussi jugement de fait sur la société : la 
société ·est 1fédéralisée ou f édiéralisable ; 

7. Il est aussi jugement de valeur : il faut, il est 
juste que la sodété soit .fédéralisée ; 

8. U s'agit donc d 'une structure qui traduit un 
programme social et éthique tout à la fois . Ce q ue 
le f édéralis,te reconnaît bon et souhaitable c' est un 
monde dans lequel chaque h om me est Ie centre 
d 'un nombre incakulable de rapports dans Ie 
champ et ,par l'intermédiaire desquels il exerce sa 
liberté d'être responsable : centre de réception, 
d'é mission, de transformation, d' infonmations, d 'in
f1u'ences, de services, de biens, et<:. ; certains de 
ces ra1pports sont jugés d'une nature ou d 'une im
portlance telle qu'ils font l'objet de !fégimes spé
ciaux qui tantöt les protègent contre les intrusions 
des au tres collectivités (autonomie ) tan töt iper
mettent aux hommes engagés ,dans ces rapports 
d'influer sur Ie destin de l'ensemble des groupes 
(ou du groupe de groupes) engag-és dans es rap
ports similaires (participation ) ; ce dernie r carac
tère donne donc au fédéralisme Ie caractère d 'un 
pluralisme pas uniquement horizontal, mais verti
cal. 

9. De ce fait, Ie fédéralisme est un esprit autant 
qu'une structure ; la structure y témoigne d'un es
prit et .J' esprit peut être à son tour inspirateur de 
formes compati.bles avec son g.énie mais encore non 
apparues, historiqu-ement ( car il ne saurait être en
chaîné .par l'histofre ,du passé ) ; c'est ainsi q ue Je 
f édéralisme peut passer par suricroît pour une phi
losophie sociale, morale, ou même une philosophie 
•générale; 

10. L'esprit du fédéralisme est un esprit d'affi r
mation et de protection de l'homme situé, c' es t-à 
dire de la personne (individu particularisé muni de 
ses diverses responsabilités et les exerçant lihre
ment) , de l'homme-personne ; 

11. La société 1fédéralisée sera donc éminemment 
protectrice ,de la ,personne et des groupes dans les
quels ,et 1par lesquels elle est située ; elle sera ,d 'a u
tant plu:s protectrice que c-es g.roupes se seront ,pas 

(26 ) Op. ci t ., p . 164. 
(27) Une ébauche de cette liste figur-ait déjà dans no tre chro. 

nique : F édéra!isme des d octrinaires et f édéra!isme des savant s. 
Revue fra ncaise de Science Politique , 1956, pp. 902-905. 



seulement objets de ,protection mais agents de leur 
protection en vertu aussi bien de leur autonomi•e 
que de leur participation; 

12. L' effet de libéootion de la :personne produit 
par le féidér,alisrme sera d'autant ,plus complet et 
assuré que Ie rapport ,politique de type unitaire sera 
éliminé ,d'un plus ,grand nombre de domaines : à 

la limite, toute la société fédéraliste deviendrait 
un immense engrènement de :partiöpations multi
ples de groupes autonomes. 

Ces diverses propositions exposent une situation 
très différente de !'unitarisme. Celui-ci est égale
ment une structure et un esprit mais qui ne .protè
gent ni la personne ni les groupes : ils tendent, au 
contraire, à « départiculariser » les unités sociales 
élémentaires, à ne les protéger qu'en ce qu 'elles ont 
de commun avec les autres, à les égaliser au plus 
grand nomhre des autres. Dans ses variant,es décen
tralisatrkes ( c'est-à-dire centralisatrices a-vec mo
dération) ou totalitaires (pathologie de la centra
lisation), il conduit toujours l'homme à subir les 
ukases du ,pouvoir , soit avec révolte ( contraire à la 
paix pol,itique), soit avec indifffrence ou lassitude 
( contraire à la dignité de l'homme, qui est dans sa 
responsabilité clairement conçue et consciemment 
assumée). Au contraire, pour reprendr-e un mot 
prêté par un journaliste à un illustre contemporain, 
Ie fédéralisme empêche l'homme de se «portuga
liser » ( 28), de se désintéresser. Une humanité ainsi 
organisée serait-elle en « révolution » comme cer
tains aiment le répéter? Elle serait en tout cas sûre
ment en rénovation. Le fédéralisme apparaît clone 
bien comme le chef d'un monde nouveau, une forme 
distincte de civilisation (29). 

B. - Persistance du problème fondamental. 

Toute:fois, la constatation de certaines conver
jgences entre des doctrinair,es et des prof.esseurs, 
des milit•ants et des savants, ne répond pas complè
tement 1à la question principale posée dans eet ar
tide. Elle ne réduit pas ipso facto à l' état d.e sim
tples variantes d'une notion dernière et fondamen
t ale du fédér·alisme les définitions hamiltonienne et 
proudhonienne de ,cel ui-ei. Les dév,eloppements pré
cédents ne ,peuvent fo.ire que la distribution du 
comman,dement et de l'obéissance ne soit très dif
féremment assur•ée dans l'un ,et l'autre cas . 

Bien plus : dans la ,première formule, Ie :fédéra
isme Jaisse su:bsister, sous Ie •couvert de l'Etat fé-

déral, !'unitarisme dans l'Etat ( un unitarisme tem
péré) ; dans la seconde, Ie fédéralisme sup.prime 
la permanence de la 'hiérarchisation. Dans le pre
mier cas, il y a hien encore politique mais il n'y a 
plus matière spécifique ,à étudier : f édéralisé, l'Btat 
demeure J'Etat, l'Etat personnifié, foncièrement 
unitaire. Dans Ie second, il y a bien matière spéci
fique mais il n'y a plus société politique. Le ra,p
,prochement de •ces deux positions ne .puJvéris,e-t-il 
pas tout espoir de jamais démontrer l'unité fonda
mentale des deux fédéralismes ? 

§ 4. - Fédéralisme et communauté de sécurité 

Pourtant, nous c•royons au contraire que le fé
déralisme peut être complètement com,pris ipar utili
sation d'une théorie extérieure à la science politi
que stricto sensu : cette théorie, qui aippartient plu
töt à la théorie généflaile ,de la science des sociétés, 
est la théorie de la communauté de sécurité ou de 
J' intégration sociale ,à laquelle une brochure de 
K.W. Deutsch , Politica[ Community at the inter
national level ( 30), a donné un re lief particulier . 

(28) J.R. TOURNOUX, Secrets d'Etat, Pion, 1960, p. 223. 
(29 ) Une connaissance superficielle du fédéralisme et de ses 

conditions peut laisser croire que la relève des gouvernants par 
ties hommes nouvea.ux, " fédérali stes "• c'est -à-dire u11e banale 
prise de pouvoir par des éq uipes gouvernantes nouvelles, est 
finalement l'objectif essentie! du fédérali sme. Naturellement. 
pour beaucoup, Ie fédérali sme n 'est pas g ra nd 'chose cl e plus. 
Na.turellement aussi l'in,stauration de l 'ordre fédéraliste ne 
peut aller sans élimina.tiop des hommes de !'unit a ris me. Ma is 
Ie fédéra li sme n'est pas une banale substitution de princes les 
uns aux a.utres : il est un ordre neuf dans lequel Ie Rapport 
social, sous tous ses aspect;;, y compris le Rapport politique, 
échappe a ux pratiques non fédéralistes . Il ne peut donc s'in
staller et durer que, si ses hommes sopt suffi sa rnment forrnés 
à cette optique. Telle est sans doute la difficulté la. plus 
grande qu'il doit vaincre. Elle n'est pas décourageante, cepen
dant : les Monarchomaques du XVIe siècle ont la.ncé des idées 
qui ont abouti deux cen t cinqua nte ans plus ta.rd et Ie commu
nisme marxiste a mis un siècle à devenir ce qu'il est. La per
sévérance da ns l'éducation de !'opinion est Ie !)rix des révo
lutions. 

(30) New York, Doubleday and Co, 1954. - Celte brochure 
tire s011 existence d'une étude entreprise a lors par le Centre 
de r echerches de l'Université de Princeton sur les institutio ns 
politiques mondiales concernan t les problèmes fondamenta ux 
liés aux efforts de l'humani té pour établir une organisa t ion 
internationale pratique da11s les c ircons tances con temporaines . 
C'est pourquoi !'au teur écrit fort justement: " Le problème 
fondamental de l a politique et de l 'organisation internationa
les est la création de conditions dans Jesquelles des r elations 
sta.bles et paisibles entre é tats-nations soient poss ibles et pl·o
ba bles" (p. 33). Mais il sera.it aussi exact de dire: Ie problème 
fonda.mental de la politique et de l'organisation internes est 
Ja création de conditions dans lesquelles des rel a tions stables 
et paisibles ent1-e m embres des états-nations soient possibles et 
probables. La q uestion eet donc, da.ns les deux cas, de savoir 
comment des groupes d 'hommes peuvent parvenir à l'état de 
"communauté de sécurité "· Et c'est pourquoi toutes les rela
tions soci a les et intersocialee, qu'elles soient internationales 
ou inrernes, nous paraissent rclever de la théorie de la com
munauté de sécurité. 
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A. - Une théorie~cld. 

Qu'-est~ce qu'une communauté de sé<:urité? C'es.t 
un groupe en éóat id'intégration, c'est~à-d-ire « dans 
lequel a été obtenu un sens de Ia communauté, ac
compagné d'institutions et de pratiques, formelles 
ou non, suffisamment fort et répandu pour donner 
la certitude raisonnable qu,e l'évolution des rap
ports des memhres du grou,pe se produira padfi
quement » (c'est-,à-dire sans recours à la violence) 
« pendant une longue période de temps » ·( 31). 

Sur cette définition, K.W. Deutsch 9reffe une 
division .générale des communautés en « non~inté
grées », ou .règne l'insécurité, et en « intéigrées », 
qui sont les communautés de sécurité ( 32) . Il ne 
pade plus ensuite des premières et passe directe
ment à ,l'étude des moyens de .parv,enir à l'intégra
tion, à ,l'état de communauté de sé,curité. Ces 
moyens sont cumulativement (fig. 1) : 

1. Le procédé dit de politica[ amalgamation, fu~ 
sion de plusieurs unités politiqu,es en une seule ; 
mais ,ce procédé n 'assur,e pas for,cément ,l' absence de 
violence; il faut qu'il soit complété par l'un ou l' au
tre des procédés de la catégorie suivante; 

2. Un ,ensemble de cinq procédés tencLant à 
constituer les membres d'un groupe en unité so
ciale par : a) création .d 'une communauté de sen
timents et d'usage ou b) développement des simi
litudes, c} développement des échanges (ce qui 
rend les échangistes complémentaires), d) adapta
tion mutueUe ( sens suffisant des besoins, récipro
ques ,permettant de ·répondre ,toujours congrûment 
aux demiandes du voisin) , e) renonciation pure et 
simple ,à l'emploi de Ia for-ce. 

Cette construction est très intéressante. Nous ne 
croyons cependant pas souhaitable de I' adopter 
telle qu,eille. Il nous semble qu 'en y apportant une 
légère mod,ifi.cation, il est possible ,de tirer de la 
théorie de la communauté de sécurité des con
clusions beaucoup plus éclairantes encore. 

La modifkation que nous proposons .procède de 
Ia réflexion suivante : la distinction en grou,pes 
« intégrés » et groupes « non intégrés » est d'un 
intérêt purement statistique et ne saurait donner 
lieu à aucune conclusion utile. On peut clone la 
néglig,er (33). En revanche, aucun groupe socia1 
( 34) n'échappe à la re-cherche de la sécurité miais 
-cette tendance revêt deux formes bien distinctes : 

a) une forme politique, celle que Deutsch décrit 
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<:omme politica[ amalgamation, ·et eed qu' elle soit 
a.ccom,pagnée ou non de I'unif.ication socia<le ; 

b) une forme non~politique, car on peu t imagi
ner des groupes hostiles à adopter la .forme politi
que sans être ipour autant in,différents a u ca ractère 
padfique et sûr ,de I.eur insertion d an s la société 
,plus large à la,quelle ils a1ppartiennent ; une forme, 
non politique, de communauté de sé<:urité résultera 
alors de il' eimploi de tous I.es moyens aurre q ue Ie 
moyen :politique (qui est établiss ement d 'une domii
nation) ; or, cett·e forme de ·rapport exclusive de 
toute domination, elle est hien connue : c'est la 
forme diplomatique, qui repose sur l' éga lité juri
dique des interlocuteurs et sur leur accord. 

Sdon nous, l'un et l'autr·e procédés d 'établisse
ment de Ja communauté de sécurité, q ui est toujours 
r,echerchée dès qu'il y a contact social, différen,t 
simplement par la ,présence ou l' absence d e la « po
litical amalgamafoon ». 

Nous considérons clone •qu 'il existe deux ma
nières de parvenir à la communauté de sécurité : Ie 
procédé politique et Ie procédé d iplomatique. 

A .Ja ,différence du second, Ie premier comporte 
constitution d 'une machine à .sélectionner a utor itai
rement les conduites ; nous reconnaissons en lui 
l'objet d'étu,de de la science politique. A u. contraire, 
Ie procédé diplomiatiqu,e n',est pas objet direct de 
science politique; il ne Ie devient, en quelq e sorte, 
que ,par oppo.si,tion ou extension e t p arce q ue la 
science politique ne peut ignorer d élibérément ce 
qui, dans I' environnement social , est l,e con tra ire 

direct de son ,propre objet. 

(31) Les tenues de cet te défi n it ion son t empruntés par 
DEUTSCH à Richard W . VAN WAGENEN: Reseanh in t l, e 
internat ional Or ua.nization Field (Princeton, 1952, pp. 10-11) • 

(3i) K .W. Deutsch observe, à propos de ce vocabulaire, que 
les termes « intégtation » e t « communa.uté de sécurité • l ui 
pa.vaissent préfé rables à ceux d ' « unification politi ne • et de 
"communa.uté politique » p a.ree que ces dernière& p en traînen t 
pas nécessa.ir ement abandon de la. violence - violence orga.ni
sée a.lors - sur. nne gra,nde échelle entre les participant de la. 
communauté . Or, c'est pa.r rapport à la suppt ession de t.oute 
violence que J.a. théorie des r ela tions i nternationale , obj et es
sentie! de sou ouvra.ge, entend se situer . Selon Deutach, Ie 
terme « intégration » exclut au contraire tou t reeours à la vio
lence et inclut tout processus capable de procurer des habitu
des et des institutions petmetta nt d' attendre une pe.ix dur a ble 
avec ou saps mise en commun des ins titutions politiques. 

(33) Bien entendu, on peut continuer à compter da ns un 
groupe de « non-intégrées » toutes commu.n a.u tés qu i ont échoué 
à devenir communauté!'> de sécuri té, m a is cela est san s consé
quence. 

(34) Par oroupe social, nous e utendons une collection d'indi 
vidus ou de groupes en conta.ct les u.ns aveo les a u tres. 
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FIG. 1. 

Nous avons résumé ci-,dessus en deux schémas 
l' essentie! de la classi.fication de K. Deutsch (fig. 1 ) 
et ,de celle que nous y substituons ( fig . 2). 

B. - Place des fédéralismes dans la théorie de la 
communauté de sécurité. 

·RiaippTochons les •fédérelismes des diéfinitions qui 
précèdent et nous verrons aussitöt apparaître cer
tains enseignements intéressants. 

1. Fédéralismes et procédés d'établissement des 
communautés de sécurité. 

Tout d'abord, nous n 'éprouvons aucune difficulté 
pour .reconnaîtr,e dans Ie fédéralisme « hamilto
nien » un exemple de communauté .de sé-curité de 
type ipolitique : ses ,oaractères sont ceux mêmes. de 
la politica[ amalgamatian, .et il comporte un aip
pareil (complexe ) ,d,'autorité spécialisé dans la s.é
le-ction des conduites, même si les caractères de eet 
appare~l sont très différents de ceux d'un appareil 
unitaire. Symétriquement, et par suite de notre mo
dHication au -raisonnement de Deutsch, pas d 'ob
stade à reconnaitr,e dans Ie fédéralisme « proud
honien » une communauté .de sécurité de type di
plomatique ,puisqu'il repose sur des contacts en
tre èg1a•ux (35). 

Mais attention à la conséquence : il va de soi 
qu 'assigner la place ci-dessus au fédéralisme 
« proudhonien » c 'est •concevoir du même coup qu'il 
n · est pas objet de science politique ; faute d' être 
politificatrke ou politi,f.iante, une communauté de 
sécuTité de type diplomatique échappe à 'la science 
politique; cependant, chassée de la science poditi

ue, elle n'en .demeure .pas moins objet de science 
ociale, ou de science des relations intersociales 

( éventu,ellement int·ernationales) dont la ,théorie de 

FIG. 2 . 

la communauté de sécurité, dans .sa plus grande 
éten-due, est une pièce importante. 

En même temps, voilà donc démontré à titre 
préliminaire que les Hens entr,e f édéralisme et poli
tifi.cation ne sont pas aussi étroits et nécessaires 
qu'on a l'habitu,d,e de Ie c.roire, qu' en pensant « fé
dérelisme » on ne pense pas toujours « politifica
tion » stricto sensu. que Ie premier excède large
ment les limites de la seconde ( 36), et que )' un et 
)' aut•re sont justiciables de deux disöp.Jines diffé
rentes. 

2. Fédéralismes. unitarisme et pure diplomatie. 

Si fédéraJ.isme « hamiltonien » et ,fédéraHsme 
« iproudhonien » entrent facilement dans les deux 
catégories opposant commun,autés de sécurité de 
type poUtique et de type diplomatique, ils ne s 'y 
ramènent pas purement et sim,plement ; il.s ne coïn
cident ipas ét.roitement avec cette opposition : il 
exist•e ,du politique en ,d,ehors du fédèralisme hamil
tonien et du diplomatique en dehors du fédéralisme 
proudhonien. 

En effet, en premier lieu, ,entre !'unitarisme pur et 
simp Ie ( U) et .Je fédéralisme hamiltonien ( F') , il 
subsiste de grandes différences qu,e révèle !'ana
lyse des .procédu,res de prise des dédsions : 

- dans Ie cas de U, la procédure de prise des 
,dédsions peut être exprimée ( dans une organi
sation démocratique, s ' entend) par les formules 

SI 
(1) D=--+ 1 (formule la plus fréquente) 

2 

(35) En !'absence de la modification opérée par nous, il 
nous semble a u contraire que Ie fédéralisme ptoudhonien de
vrait rester en dehors de la théorie faite par K .W. Deu tsch de 
la communauté de sécurité, fau te de politica! amal.yamation. 

(36) On, verra plus loin que la politification, elle aussi, est, 
en un certain sens, plus large que Ie fédéralisme. 
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ou 

'SI + SC' + SC" ... + Sen 
(I bis) D=---- - ---+ 1 

2 

SC' + SC" ... + Sen 
( ]ter) D=------+ 1. 

2 

- dans Ie cas de F', la formule devient 

SI SC' SC" Se11 

(2) D = (-+ l) + (-+ 1) + (--+ l) ... +(---+ l). 
2 2 2 2 

Dans ces formules , D symbolise la décision, for
melle ou non, attendue ; SI : la somme des individus 
constitu,anit Ie grou,pe 1politique total étudi-é ; SC' . 
SC", SC11

, la somme des voix représentati\nes des 
individus constituant la première, la deuxième, la 
n"" , des collectiivités reconnues ent·re lesqueUes se 

SI 
répartit Je groupe pohtique total SI;--+ 1 : la moi-. 2 

tié des individus plus un ( ou la moitié de leurs voix 
plus une) , c' est-à-dire la majorité des citoyens con-

SC' SC" sen 
sfüuant Ie groupe total ; - - + 1, - - + 1.--+ 1: 

2 2 2 
les volontés de la premièr·e, deuxième et nm• des 
collectivités reconnues •au sein du grou,pe t otal. 

Dès fors elles peuvent se lire ainsi : 

- dans Ie cas (1) : 1a déciision est I' reuvre de la 
majorité des citoyens ; 

- dans Ie cas (Ibis) : ceHe de la majorité du col
lèg,e -constitué par !'ensemble des c•itoyens et les 
divers groupes reconnus ; 

- dans le cas (Jter) : celle de la majorité du col
lège constitué par les divers groupes reconnus ; 

- d1ans .Jie ,cas (2) : la décision ,résu:lte de l'accord 
de la majorité des citoyens, .dans leur ensemble, 
avec la majorité de chacune des collectivités 
reconnues , s · exprimant comme telles. 

Absent dans les hypothèses J, 1 bis et J ter, Ie f é
déralisme s'inter,pose au contraire dans l'hyipothèse 
2 : il opère une spéci,f ication dans !'unitarisme de 
la formule J mais sans abandonner complètement 
la structure de hiérarc'hisation ,de l' ensemble du 
groupe, sa subor,dination à la majorité des volontés 
individuelles qui est au fond du ,procédé politique ; 
cette suhordination met en lumière un élément poli
,tique qui ne ,procède ,pas des exigences proforudes 
du fédéralisme . 

D 'autre ,part , il n 'existe pas moins de différences 
entre fédéralisme proudhonien ( F " ) et diplomatie 
pure et simp Ie (DIP) ; ces diff érences tiennent à 
ce que Ie fédéralisme proudhonien propose ,plus ou 
mains certaines structures et habitud,es préconsti-
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tuées contractuellement que la diplomatie Eaite au 
jour Ie •jour ne comporte ,pas : 

dans Ie cas de F ", Ia ,procédure de prise de dé
cision est alors symbolisabl,e par I'équat1on : 

SC' Se" sen 
(3) D= (- -+ 1) + (--+ 1) ... + (--+ l ) ; 

2 2 2 

et dans Ie cas de DIP, par 

SX SY SN 
(4) D= (-+ 1) + (-- + 1) ... + (-+ 1) . 

2 2 2 

Dans cette dernière équation, on voit apparaître 
de nouveaux termes : SX, SY, SN ; ils symbolisent 
les volontés des collectivités quelconques e.ntre les
qu-elles peut se dérouler Ie jeu dip lomatique. 

Dès lors , la formule (3) signifie l'hypothêse dans 
laqudle les décisions résultent de J'accord des di
verses cdllectivités appartenant à la zone circon
scrite par ']' ade fondateur d e la communauté de 
sécurité de itype diplomatique considérée. 

( On ne saurait néghger cette nuance par l'effe t 
de l,a,quelle 1es grourpes donnent à leurs relations 
un caractère organisé générat eur de phé omènes 
inconnus de la simple ,diplomatie et dont l'inst itu
tion des « organisations intem ationales » est un 
exemple très important). 

Et la formule ( 4) signHie que les décisions na is
sent là de l'accord des collectivités quekonques qui, 
en ,dehors de toute obligation pr·éétablie, acceptent 
d ' entrer en contacts diplomat,iques et de conclure 
leur négociation. 

Mettant :alors à profit la ,rema rque iprécédemment 
fa ite qui ,permet de ,considérer procédé politique et 
proc,édé diplomatique comme deux volets de la 
même théorie générale, nous pouvons dres er l,e ta
bleau, suivant (fig. 3 ) dans lequel les quatre for
mules .de J'unitarisme (U), .du fédéralisme de type 
politique ( F') , ,du ,fédéralisme d e type dip! matique 
( F " ) et de l,a d~plomatie pure et simple (DIP ) se 
grolllpent deux à deux et , Ie tout , dans le cadre de 
la communauté de sécurité : 

Le tableau 3 fait ressortir une constatation très 
importante : 1e fédéralisme, sous ses d,eux formes, 
occupe toute sa partie médÏ'an e ; il couvr toute la 
zone des procédés de constitution de la commu
nauté de sécurité comprise entre l' unita·risme et la 
diplomatie sans fédéralism e. Cela pom:rait bien êt re 
une ,définition générale du fédéralisme et, en tout 
cas, permet de parvenir à une telle définition. Cela 
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•------------------- Communauté de sécu rité __________________ _j 

FIG. 3·~ 
* Pour la lecture du tableau, voi r les onze alinéas p récédents du t ext e. 

faölite aussi l' apprédation de la place qui revient 
au fédéralisme parmi les diverses formes d'organi
sat ion sociale. 

La consra.tation et la définiition qui prècèdent ont 
un grand avantage : entièrement indifférentes aux 
définit,ions habitueilles, elles saisissent le ,fédéra
lisme dains ce qu'H a d e ;plus simple; ,elles lu;i don
nent un « tranc » commun à ses deux variantes ; Ie 
fédéralisme apparait comme un moyen d' accession 
à la sécurité exclusif aussi bien de l' unitarisme que 
de l' atomisme diplomatique ( ou isolement) ; et ce 
moyen d ' accession se relie tantót au procédé poli
tique, tantót au procédé diplomatique d' établisse
ment d e la commiunauté de sécurité ; il est, en 
quelque sorte, à cheval sur l'un et fautre procédés 
de « sécurisation ». 

3. Fédéralismes ou fédéralisme ? 

Cependant, la situation même occupée .par ce 
<< tronc reommun » ne sug·gère-t-e.Jle :pas qu 'entre •fé
déralisme de type ,politique et f édéralisme de type 
d~plomatique, il sUJbsiste une opposition assez con
sidérable pour interdire de .parler du Jédéralisme 
comme d 'une méthode homogène d 'aménagement 
de 'la société et obliger à parler plutöt des fédéra
lismes, de deux fédéralismes irréductibles l'un à 
J'autl'e? 

a) Discussion. 

Une réponse affirmative à cette question semble
rait justifiée. En effet, le procédé ,politique et le 
procédé diplomatique ,de constitution des commu-

nautés de sécurité reposent sur des principes très 
différents . Dans la mesure ou le procédé politique 
accu,eille 1le fédéralisme, il postule .Ja 1parti<:ipation 
des collectiV'i,tés dotées de l' autonomie à Ja pl'ise de 
décisions politiques, leur partid pation ès-qualité, 
c' est,.,à-dire s•ans submersion de ces collectivités 
dans Ie corps politique global. Dans le fédéralisme 
de twe diplomatique, en revanche, aucune procé
dure semhla'ble ·de ,prise de décisions n 'existe ni ne 
peut exister (ne serait-ce que :par la raison qu'il ne 
s'y iprend pas de dècisions politiques 1proprement 
dites faute de t oute suboodination des membres 
du ,groupe total soit les uns aux autres soit à une 
autorité commune ) . Dès lors ne voit-on pas assez 
mal quefles ressemblances permettraient de rappro
cher les deux types de fédéralisme ? 

Toutefois, il y a , dans cette ,argumentation, com
me une illusion d'optique. 

Ce qui , dans le fédéralisme de typ e diplomatique, 
n • existe 1pas, ce ne sont pas des décisions maté
rielles ou même formelles communes ; i1 en est qui 
sont dues aux concours de volontés des collectivités 
associées ; ce n 'est pas la participation de chacune 
des collectivités autonomes à des procédur.es d 'ou 
peut sortir une décision ; cette dernière procédure 
existe et la portée matérielle de la décision à la
queHe elle peut conduire sera circonscrite par les 
limites de l'accord intervenu. Ce qui manque c' est 
quelque chose de tout différent des partidpations 
élémentaire:s : c',est l.a participation à la procédure 
de type diplomatique de la totalité du corps social, 
de la totalité du corps politique que pour,raient con-
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stituer les diverses coli1'ectivités : c'est la ,par,ticipa
SI 

tion .de SI, ,c'est l' expression d e -- + 1. Cett,e 
2 

,participation manque parce que dans I.e fédéralisme 
de type diplomatique, rien n 'est fait pour fondre en 
une ,communauté globale J'ensemble des individus 
constituant les collectivités confédérées. Aucun 
org,ane, aucune ,procédure ne permettent la parti
cipation d.e 1:a com.munauté globale. Celle-ci ne 
s'exprime pas . 

Mais, dès lors, ce n'est pas par leur fidélité ou 
leur infidélité au pluralisme que les deux fédéra
lismes diff érent, ce qui interdirait de condure à leur 
parenté 1profonde : tous deux favorisent toujours 
la non-con fusion ( la non-abso11ption en un tout uni
taire) des collectivités-membres qui est la ra,ison 
profonde du fédéralisme ; ils diff èrent seulement 
par l'étendue et la force de la soli,darité globale 
qu 'ils créent , le fodéralisme de type diplomatique 
donnant à J'uni,fication , à J'influence de !'ensemble 
moins que Je fédéralisme de <type politique. Mais c-e 
par quoi ils se ressemblent (la distdbution, Ia, plu
ralisation d.e J'influence politique) est sûrement plus 
important ,pour Ie fédéralis:me que ce par quoi ils 
diffèr·ent ( J' a-ccession à J'inifluence politique de la 
totalité globale) et c'est 1pourquoi on peut penser 
que leurs différences sont peu de chose au ,prix de 
leurs caractères communs. 

b) Valeur identificatrice de la participation . 

Nous proposons de clore cdte discussi,on en affir
mant que le consentement donné ou refusé par cha
que membre d' une fédération de type diplomatique 
est, au fédéralisme de type diplomatique, ce que 
la participation des communarU.tés-membres à la 
f ormation de la décision globale est au fédéralisme 
de type politique. 

L'u,n et J'autre sont les deux grandes .formes de 
la partic-ipation des coJ.lectivités membres , cheville 
ouvrière de tout fédéralisme. L'un et J'autre ratta
chent ·au fédéralisme ,Jes ensembles ainsi aménagés , 
,assuren't, du point de vue ,fédéraliste, leur équiva
lence, les identifient (,dans tous 'les S•ens du mot) . 

A insi , la différence de l'un à J'autre Jédéralisme 
se rèduit finalement à une d iff érence dans la ma
nière dont la partkipation s'exerce dans chacun 
d 'eux. Mais la ,paritk~pation est sauve. Il y a ,tou
jours pa•rltió,pation des unités « locailes » à l'établis
sement d'un ordre global, mais tantót (F' , fédé
ralisme de type ,pohtique) , cette participation est 
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mis·e en ceuvre par étaiblissement d'un droit su,pé
rieur, Je droiit interne de 1-a communauté 1fédéralisée, 
tantót ( F ", fédéralisme de type diplomatique, elle 
J' est par parallélisme des droits locaux in ternes, 
multiples et naturellement risquant de se gêner les 
uns les autres. Enfin, cette d iff érence de procédure 
ne peut em,pêcher J'un et J'autre types d 'appartenir 
à une catégorie générale ,profondément une (37). 

Cette catégorie est Ie ,fédérali sme, qui ,repose tou
jours sur une répartition d,e J'autorité entre plu
sieurs groupes au tonomes et parti-c~pants (J'autono-
mie étant la condition de la partidpation, et, la par
ticitpation, 'i'un des modes d 'exercke, l' une des rai
sons d 'être et J'une des •garanties de !'auto omie ). 
Dans Je cas du fédéDalisme de type ipolitique, la 
répartition se fait en maintenant une certaine 
su:bordination des niveaux locaux ·au niveau global. 
instance suprême. Dans Je cas ,du fédéralisme de 
type diplomatique, cetrt:e hiére·rchisation est exdue, 
au ,profit d'une simple coopération entre ides grou
pes de même niveau et égaJ.ement participants. 
Dans les deux cas il se dègage toujours un ordre 
supérieur aux éléments groupès, iplus r iche et plus 
astreignant, il est vrai, en cas de fédér'al me d e 
tyipe politique. Mais , dans tous les c·as . ce n'est 
jaimais une autorité simple qui gourverne l'ensemble; 
c'est le tout compos·é qui se gouv.erne, tout com1posé 
consititué itantöt comme un appareil politique ( F ' ) 
fortement articuilé, .tantöt comme un collège social 
(F " ) fortement démembré. 

Non, les carnctères p.ropres à ·chacun des deux 
fédéralismes n' éclipsent pas l'unÎlté notionnelle 
d'ensemble du fodéralisime. Le recours commun a u 
procédé de la ,participation constitue un uissant 
fucteur d ' équivalence, d 'identification J'un oà 1' au
tre des deux ifodéralismes. 

C. - Unité notionnelle fondamentale du fédé~ 
ralisme. 

1. Récaipitulation. 

Désormais .nous pouivons dire : Ie ·f édéralisme 
consiste dans J'instauration d 'un ordre social gldbal 
également hostile à !'unitar isme et à !'atomisme 
grä•ce au jeu ,combiné de la participation et de !'au-

(37) Bien entendu, on ne doit pas conclure de cette identifi
cation fondamentale des deux procédés à l ' identité de leurs 
effets. Ces effets son t a ussi différen ts que Ie sont leurs condi
tions de fonctionnement . Mais les rapparts analysés au texte 
permetten t de définir jusqu'oû ! 'on peut a.lle r sans sortir du 
fédéralisme. 



tonomi,e. La condition première en est ila plurahté 
consciente et entretenue des acteu,rs sociaux aiptes 
à en émettre ou garanitir les normes. FédémJiser les 
rapports sociaux c'esrt &c•epter ou provoquer l'ins
tauration d 'un tel Ol"dre social; Ie .féidéralisme com
porte ialors deux variantes suivant que l'émission 
ou la garantie des normes g1lobales résulte de la 
participation par composiition instituée des divers 
niv,eaux d'au,torirté ( fédér,alisme de type politique) 
ou. 1de ila participation ipar coopération ( f édéralisme 
de type diplomatique) . L'une et l'autre for1mes sont 
les deux aspects de la théorie du fédéralisme ; 
celle-ci n 'est à son tour qu'une partie de la théorie 
de la communauité de sécurité dont la mise en reu
vre p eut comporter , aussi hien, f emploi de procé
dés non-fédéralistes (de type politique ou d iiploma
tique eux aussi) ; en •revanche, une seule de ces 
formes intéresse directement la théorie pdlitique : 
Ie ,f.édérailisme de type ,politique, Ie seu,l constäu,tif 
cl' une société politifiée. 

Cette synthèse possède à nos yeux Ie mérite de 
pel'mettre aux images divergentes du fédéralisime 
de se ,:apiprocher jusqu'à n 'en faire plus qu'une. 
Chacune d'elles se ·retrouve dans notre défini<t:ion 
mais cette fois La contraiCÜiqtion est expliquée et, 
donc, aboli son effet dés,astreux sur !'esprit. Oui, Ie 
fédérallisme est , ,parfois, reoonstitution de l'Btat ; 
pa11fois encore, destruction ou absence de l'Etat. 

Mais l'Etat constitué 1fédérailistement et l'ordre 
fédéraliste aff.ranchi de l'Etat sont les deux bran
ches d 'un même arbre, deux :aspects d'une même 
tendance ,directrice obéissant au désir d'instaurer 
un 011dre sans unitarisme ni atomisme. Cet ordre 
est d ' aiUeurs caipable de hien des nuances : les pro
cédés de type politique et de type diplomatique du 
fèdéralisme sont les deux termes ex.trêmes d 'une 
vasite gamme de st ructures relatives au deg,ré d'arti
cUilation de l' apparei,l pohtique entre 1lesquelles la 
société fèdéralisahle peut choisir et qui se combine 
d 'ailleurs avec les quat•re autres gammes par raip
por.t auxquelles toute société politique se situe ( 38) . 

La partidpat ion et ses modes sont les marques 
essentidles auxqudles on reconnaît la présence ou 
!'absence du fèdéra.Jisme ; leur apparition et leur 
dispadtion signalent la frontière entre deux mondes 
sociaux très diff érents, l'-un fédéraliste , l'autre ex
térieur et étranger au fédéralisme . 

D'une phrase brève nous pouvons dire en,core : 
« Le ,fédéralisme, c'est la prég,ence au tout des élé-

ments J·ocaiux reconnus, en tant que tels » (.forme 
précise donc d 'uni té dans la diversité ( 39) . 

Cette présence peut résulter ,d 'une ,grande quan
tité de procédés. Chaque fois ,qu 'elle est décelable. 
il existe là du fédéralisme, à quelque de.gré. Cha
que fois qu'elle s 'obscurcit, il y a gliss1ement soit 
vers il'unHarisme, soit vers la dissolution ,du grou.pe 
( atomiSIIlle) , c ' est-à-,dire franchissement de l 'une 
des deux limites séparant le f édéralisme de ce qui 
n ' est pas lui . 

2. C@ractère justificatif de nos propositions. 

Cette définition éclaire et justiifie bien des traits 
du fodéralisme déjà rencontrés. 

Pai,ce que pluralité d 'autonomÎ'es agissant en ipar
ticiipation, il est dialogue dains les relations oi,ga
nisées entre .représentants des intérêts gldbaux 
(quand d en existe) et représentants das intérêts 
locaux ; .~l est ,clone divergenc,e et convergence, ten
sion, équfübre plus ou moins précaire et ouver.ture 
permanente à l' espoir de ·changements, peut-être 
modiques mais, s' il Ie faut, répétés et insistants. 
Parce qu'organisation, sous la forme d 'intérêts 
Hmités, des différ,ences que !'unitarisme refuse de 
roconnaît•r,e et dont l'addition quahfie et distingue 
la personne réelle, particulière, singuhère, id est 
personnalisme, il introduit à un ,personnalisme uni
versel (ou à un universalisme de particularités) ; 
nous pensons mê:me qu'il n 'est nullement exclusLf 
d'un existentiialisme authentique - c',es,t-à-dire dé
,gagé des scories .de la mode et du snobisme. 

Perimettant à ,chaque personne d' ex primer totale
ment ses divers points de vue aux divers niveaux 
auxquds elle peut les faire entendre utilement et 
par suite les rendre influents, il est la forme la 
plus :fiidèle ,à il' esprit initi<ail de la démocratie : celle
ci ne peut pas être « gouvernement omnipotent de 
la ,majorité la plus large qui se dégage du groupe 
considéré » mais, plutöt, « participation de chaque 
personne à l'autodétermination des groupes et de 
la série des groupes auxquels elle aippartient » ; 
nous indinons même à penser que les sour·ces les 
plus profondes du fédél'a,lisme sant dans les con-

(38) Ces a u t res gammes on t tra.it au degré du con t role exercé 
sur les posses•seurs, de l 'appareil politique, à l'étendue du oom
m andement exeroé pa r eux , a u degré d' intensité de la con
ti,aipte qu'ils déploient, au degré d'ouvertu re ou de fermetur e 
d'un grou pe socia l donn é à !' universalisme: v . P. DUCLOS. La 
r,o l i t i f ica,tio n , OJJ: cit. , pp, 56-62 et 69, et supra, p, 5, n. 2. 

(39 ) Au contraire, !'unitarisme est « la non-présence au tout 
des éléments locaux en tant que leis "· 
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c,eptions mères ,de lia déimocratie avec lesquelles une 
rupture dramatique s',est ,produite depuis une cen
taine d 'années ( 40). Le ,fédéralisme est enfin l'a:mé
nagement socilal qui fait Ie moins reposer l'autorité 
sur la cont-rainte et cherche à s'assurer ,au maxi
mum, à tout instant, l'assentiment des mem.bres du 
grOl.lipe. Sans exclure pour autant Ie développe
ment ,des sentiments et des •pratiques de sOilidarité 
de !'ensemble. 

Qu'il s 'agisse donc d 'aspects subjectifs ou d 'as
pects objecti.fs, Ie prisme f.açonné ,dans les pages 
préicédentes a J.e pouvoir de ramener à la conver
gence bien des manifestations plus ou moins dis
cordantes du fédéralisme. Son emploi conduit à 
reconnaître à ce dernier une spéciJidté, une dureté, 
un volume capahles de produire dans les sociétés 
qui 1' accueillent une civilisation particulière et très 
originale. La divergence intrinsèque a disparu : il 
reste deux modes d 'accomplissement différents, 
mais ·convergents. d'une même et unique forme 
d'organisation sociale. 

CONCLUSION 

N 'hésitons pas à le redire : la Science politique 
esit incaipable de rendre raison à e,Lle seule de tout 
Ie fédéralisme. 

Elle en est incapable parce que son objet prQpre 
est la 1pohti:fication ·alors que Ie Fédéralisme n'est 
pas, dans toutes ses variétés, un moyen de ;politifier 
la société : sa tendaillCe serait plutót de faire pa~ 
raîitre ,les diverses •variétés du fédéraJisme comme 
inconcihables et de rompre ainsi l'homogénéité de 
ce phénomène social pour,tant profondément un, 
comme on ra vu. 

C'est :pourquoi, .plus spécialement encore, Ie vo
cabulaire et les intentions de la Science politique 
traditionnelle - ou plutöt •traditionaliste, c-eille qui 
se veut étroitement centrée sur l'étude de J'Etat -
- sont d'un faible secours dans J'approche et l'in
terp.rétat:on du •fédéralisme : ,elles ne conviennent 
que partidlement. 

Mais ·que !'on ,quitte Ie terrain de la Sdence po
litique pour sollidter Ie concours de la sociologie 
générale et la difficulté dis,paraît. Le fédéralisme 
devient alors totalement explkable au niveau Ie 
plus èlevé, celui de da pl1us compréhensive des deux 
Sciences ( 41 ) et des trois théor-ies ( 42) entre les-
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quelles il est pa•rtagé. Ce niveau n 'est pas celui de 
la Soience politique. 

La théori-e générale du fédéralisme, tout en met
tanit 1à profit la ,pensée ,des juristes et des théori
ciens de l'Etat, doit la ,dépasser, exploiter tout ce 
qui peut être su des relations sociales et s'élever 
jusqu'à une concepóion syst•éimatique du fédéralisme 
applicable qu,els que soient les groupes élémen
taires en cause. ,De son cóté, la théorie gé érale de 
l'Etat eHe--<même ·gagnera à l'emploi de concepts 
étrangers à la Science politique et à son msertion 
dans Ie cadre de la théorie ,générale du fédéralisme 
(les Etats ou les groupes d.'Etats sont des collecti
vités fédéralisables ou déjá fédéralisées) . 

Le fédéralisme est possible avec ou sans Etats 
comme unités élémentaires. Ou encore : l'Etat n 'est 
pas nécessaire à la mise en ceuvre d u principe fé
déraliste. Telle est sans •doute la conclu ion ma
jeure à laquelle nous som.mes p arvenus. 

Condus-ion majeure parce qu 'à contre-courant 
des habitudes dominantes : celles-ci sohdarisent 
étroitement Et,at fédéral et fédéralisme, donc ,f édé
ralisme et pollitifi,catlion. Or , avec ou sans Etat , le 
fédéralisme est autre chose que de la ,polit1fica tion . 

Même lorsqu'il est politifi.cation, i,I y a joute quel
que chose d'autre. 

Il apparaît comme la voie d 'accès des sociétés à 
l'état ,de communautès de sécur.iité ,par Ie moyen de 
la participation, en tant que tels, des groupes dont 
elles se composent ,à I' élaborntion et au ma ntien de 
l'ordre ·gldbal, à l'exercic.e de l'aiutorité ,gfobale. Et 
ceci quelles que soie.nt la nature et la forme de cette 
autorité : que celle-ci soit ou non politificatrice. Et 
,mssi : <JUdles, que so:ent la nature et la fo11me de 
cette participat•ion, pourvu qu'elle ne se trad uise 
pas par itme ahsor,ption ,des unités élémentaires d ans 
le tout. 

On peut trouver cette ,définition exagérément r i
goureuse, d'une part, un peu courte, de l'autre, et 
,penser qu'à ce prix Ie ,fédéralisme n 'est ut-être 
pas aussi rêpandu que les apparences ou la termi
nologie en usage Ie feraient croire. Mais ue peut 

( 40 ) lei s'impose une prise en considération toute particulière 
du livre de J. ROVAN, Une idée neuve: la Démocratie, Seuil, 
1961, dont ce thème constitue un axe essentie!. 

(41) La Science politique et la Science générale de lit Société 
(42) Théories de la communa.u té de sécurité, du fédéralism~ 

et de la politification. 



être Ie 1fodéraliSIIlle sinon prédsément cette forme 
particuHère ,d 'amènagement social en dehors de la
queJ.le il n'y a plus que réduction à !'unitarisme ou 
désag·régation atomisatrice d'un ensemble sooial? 
Et comment ne pas voir qu'un critère aussi sévère 
permet de sélectionner plus sûrement et plus .fa.cile
ment les faits sociaux, d' en éliminer certains comme 
étrëmgers au 1fédéralisme et d'édifier avec coox qui 
demeu·rent une théorie générale comportant autant 
de 1paliers qu'H Ie faut pour rendre raison des poily
morphismes et métamorphoses d'une forme d'orga
nisation sociale dont la complexité n'est pas niée? 

Le fédéralisme est donc cela, ou il n' est rien ( et 
il faut alors bannir l'usage du terme). Il a te sens 
ou il n'en a aucun. 

Cette définition générale ouvre en outre des di
redions ,de reche«:hes fort intéressanrtes touchant, 
par exemple, les trois su,jets qui, avec celui des spé
cificités respectiv:es du f édéralisme et de .J' unita
risme ( 43), permettraient d' achever la théorie 
générale du f.édéralisme, à savoir : les comporte
ments réels des sociétés fédéralistes, les rayons 
d'action aotue,ls du ,fédéralisme et ,de !'unitarisme, 
les facteurs de iformation et de déformation des uni
vers cor·resipondants . 

Dans cette perspective très générale, il en est de 
l'Etat fédéral et de la Confédération d'Etats 
comme i,J en est de l'Etat lui-même dans lia série des 
formes politiques ; ils ne sont que des temps parti
culiers, des ,moments localisés d 'un uni-vers histo
rique - ce!lui ,du .fédéralisme - qui embrasse tous 
les temps, tous Ies lieux, toutes les IPOssibilités : des 
incorporations particulières des virtualités proipres 
au fé.d,éralisme. 

Mais on peut inverser cette perspective. On peut 
aussi considérer Ie 1fédéralisme du point de vue pro
prement politique, celuii de la distribution du com
mandement et ,de l'obéissance par Ie moyen d'un 
appareil spédalisé, du point de vue ,de la politifica
tion. Alors il apparaît comme I'état d'une société 
qui, tout en évitant !'unitarisme et !ia diésintég·ra-

ltion pure et simiple, atteint soit 1à une politification 
proprement dite, soit à une poliüfication de rem
placement, mais toujours .par Ie moyen ,de la parti-
i,pation des unités élémentaires à l'ordre global en 

tant que telles ; de ce fait il est incor1poration dans 
e ;phénomène politique d'une. r·echerche du consen

sus poussée :à son plus haut point et là est sans 

doute pour la Science politique son originalité, Ie 
principe politique propre ,dont il est porteur. 

Fédéraliser n'est clone pas toujours politifier. 
Politi1fier n' est pas davantage toujours fédéraliser. 
Fédéraliser et politi'fier sont seulement deux m:a
nières différentes de .faire de l'organisation sociale 
entre lesqueUes .il existe les •rapports que nous avons 
décrits, et cette iparenté profonde -qu'institue la par
ticipation. Mais Ie politicologiue juge foncièrement 
bifide un •concept que Ie sociologue esti:me, au con
traire, .profondément un. L'opinion •du premier est
eUe amenée à se modi.fier au fur et à mesure que 
la Science politique est envahie par la Sociologie ? 
Leurs avis ne font--ils que refléter Ie degré de péné
tration de ces deux sdences l'une par l'autre? 
Seule l'histoire des sciences pourra •répondre un 
jour ,à ces .questions. Force est seulement de consta
ter qu.'il existe là, entre deux sdences, deux théo
ries, deux situations parentes les unes des autres, 
une sor,te •de « frottement » au. sens musical du 
terme. Il est bien difficHe de I'éviter et il faut se 
contenter d'en tirer les meilleurs effets 1possi'bles. 

Peut-on avoir indifféremment ['ecours en toute 
circonstance à I'u.n ou l'au.t·re de ces deux principes 
d'organisation? Sont-ils exdusi!fs l'un de l'autre 
ou peuvent-ils coexister et à quelles conditions ? 
Que! compromis sont ,possi,bles entre eux ? Quel 
peut être l'im:pact du fédéra:lisme sur l'organisation 
sociale générale ? 

Autant de problèmes abstraits et scolas.tiques en 
apparence seulement. En fait notre époque de ré
volutions profondes, répétées, progressives - cu~ 
mulatives - les pose de façon pratique bien qu'en 
des termes inédits jus·qu'ici. Gar les poser c 'est se 
-demander .final.ement lequel, de !'unitarisme ou du 
,fèdéralisme, et , dans ce dernier cas, du tyipe ipoliti
que ou du type diplomatique, est Ie plus apte à as
surer l'avenir padfique de l'Homme à l'époque ,de 
l'énergie atomique, de l'au.tomation, de l' astronau
tique et de ... la Science politique. La question n 'est 
pas inactuelle. On peut bien penser ,qu'une meil
leure connaissance de la nature et des relations des 
grandes formes d'aiménagement ;de .la société ,im
porte à la •réponse que nos contemporains recevront 
de l'Histoire: - ou, plus exactement, d'eux-mêmes 
par les mains de l'Histoire. 

(43) Sujet a uquel correspond Je présent article. 
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La technocratie, 
épouvantail et tentation du monde moderne 
par Léo MOULIN, 

Professeur au Collège d 'Europe, Bruges. 

* 
« Omnia fac cum consilio. » 

EcctÉsIAsTE, XXXII, 24. 

Socrate : Que! nom donnes-tu à la 
science relative aux communautés poli
tiques? 

Alcibiade : Le nom de Science du Bon 
Conseil. PtATON. 

« Le règne de l'intelligence scientifi
que ... Ie plus méprisant de tous les régi-
mes. » BAKOUNINE. 

1. - Question de mots 

Les mots eux-mêmes sont imprec1s : quelle dif
férence, quelle nuance sépare et peut-être oppo,se 
l'expert au technicien ou au spécialiste, Ie direc
teur au « manager» et à l'administrateur, Ie savant 
à 1' érudit, 1' intellectuel à l' universitaire? Qu' est au 
juste la technocratie? Et Ie mot : technobureau
cratie a-t-il déjà droit de cité dans Ie vocabulaire 
des sciences sociales ou n' est-il qu'un mot de plus 
dans les riches bagages de la polémique ? 

1. 1. - Plutöt que de s'aventurer dans ce 
maquis linguistique, on s'en tiendra aux définitions 
qu'en donne M . R. Grégoire (* ) : « Est spécia
liste tout homme qui possédant, par formation ou 
par expérience, des connaissances et des méthodes 
de penser propres à poser et ,à résoudre des ques
tions déterminées, est appelé à ce titre à intervenir 
dans la conduite des affaires publiques. » 

« Est administrateur tout homme qui est chargé 
de préparer à l'intention du politique et sur la base 
des éléments que lui fournit Ie spécialiste, une 
gamme de décisions possibles, parmi lesquelles Ie 
politique fera son choix. :t 

«•Est politiqu.e tout homme ,dont ile ,pouvoir s'ap
pliqwe à opérer un choix en fonction d'un sys-
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tème de valeurs, d 'objectifs et de moyens qu 'il lui 
appa,rtient de définir ». 

Enfin, conformément à la définition autrefois 
proposée par Ie groupe beige de terminologie des 
sciences sociales, on entendra par technocratie 
« tout système de gouvernement qui entend confier 
la direction des moyens de production et, i besoin, 
Ie gouvernement de l'Etat à des techniciens, ingé
nieurs, hommes de science, économistes, etc. > ( 1 ) . 

1. 2. - Si nette,s qu'eHes soient, ces définitions 
ne fixent cependant pas les limites des concepts 
en jeu, et notamment celle de -la spécialité. Q uels 
sont, en elf et, les connaissances spéciales, les mo
des de penser qui quahfient un homme et Ie font 
consulter ? En un siècle ou bon nombre d 'hommes, 
par éducation ou par expérience et, plus souvent 
encore, par éducation et par expérience, acquièrent 
une qualifkation toujours plus approfondie dans 
leur métier ou dans leur discipline, ou la spéciali
sation du spécialiste devient chaque j ur plus 
étroite et plus intense, la masse des experts et 
des spécialistes, des techniciens et des qualifiés 
s'accroît sans cesse. Corrélativement, Ie nombre 
des « questions déterminées ». c'est"à-dire des pro
blèmes assez particuliers pour ne point relever du 
seul bon sens ou de la culture générale, augmente 
également et très vite. Si bien qu'il e t permis 
d ' avancer que si Ie mot « spécialiste > doit s ' éten-

(*) Dans sa note prélimina.ire au V• Congrè ondiaJ de 
S-Oience Politique (Pa.ris, 26-30 septembre 1961) qui a. servi de 
point de départ au présent travail. 

(1) Le terme semble avoir été lancé en 1931 par !'Américain 
H. SCO'IT qui avant emprunté les principes essentiels de sa 
doctripe au sociologue et économtste Th. VEBLEN. M:ai l 'idée 
est beaucoup plus ancienne, puisqu'on la retrouve dans la Nova 
Atlantis de Fr. BACON (1627) et dans L e 81/Stème indust'l'ie!, 
de SAINT-SIMON (1821 ). Cf. J . MEYNAUD, « Qu'esWJe que la 
technocratie? " Revu e Economique , juillet 1960, pp. 497-526. 



dre à tous ceux qui exercent une certaine « maî
trise » dans Ie monde moderne, il doit en bonne 
logique comprendre non seulement les spécialistes 
des techniques des sciences exactes ou des sciences 
humaines et sociales, mais encore les spécialistes 
des structures et les techniques de !' Administra
tion, ceux de la guerre, ceux du controle et du 
maniement des groupes de pression ( qui constitue 
Ie « know how » par excellence de l'Appareil qui 
dirige les partis et les syndicats) et même, pour
quoi pas?, ces spécialistes de la Chose publique, 
ces techniciens des méthodes de gouvernement, 
que sont les politiques, qu'ils soient hommes d 'Etat , 
gouvernants ou simples politiciens. 

1. 3. - Certes, Ie politique est, par définition, 
autre chose et plus que !'expert. car il possède, 
outre Ie pouvoir de décider, que celui-ci ne possède 
point , cel ui d' utiliser ou non Ie spécialiste, d' écou
ter ses avis ou de n 'en rien faire . Mais ceci recon
nu, qui est d 'importance, il est bien, semb1e-t-il , de 
donner un commun dénominateur sociologique et 
fonctionnel à des groupes et à des hommes qu 'on 
ne retrouve pas d 'habitude réunis ; et de Ie faire, 
non par goût d 'une simplification, qui irait à l'excès, 
mais par volonté d'adhérer au réel. Car bien des 
tensions qu' enregistre !' observateur sont, on Ie 
verra , non point tant des conflits entre spécialistes 
et politiques que des conflits entre spécialistes de 
techniques , d 'approches et de disciplines différen
tes, y compris la politique, la morale et la vie de 
!' esprit , terrain de chasse et terrain vague des 
« intellectuels » et autres spécialistes des problè
mes généraux . 

2. - Le röle croissant des experts 
dans la vie politique 

Tout Ie monde expert clone et , d'une façon ou 
d'une autre, tout Ie monde spécialiste. Du moins 
tous ceux qui dirigent , savent, possèdent une par
celle du pouvoir social et se trouvent perchés sur 
l'un ou l'autre échelon de l'échelle des prestiges. 

Et un recours à leur compétence, chaque jour 
lus fréquent, une autorité toujours plus lourde. 

C' est là un phénomène général ( on Ie constate 
dans tous les secteurs et à tous les étages de la 
vie sociale) , uni verse! ( on !' observe dans les pays 
du Tiers-Monde comme dans les pays des mondes 
ibre et communiste; dans tous les régimes écono-

miques, qu' ils soient de planirfkation, de coordina
tion ou de libre-entreprise ; dans toutes les sociétés, 
(libérales ou total:itaires) et irréversible (parce que 
lié à la nature des choses) . 

2. 1. - Le,s caus,es de cette évolution sont de 
deux O'rdres. 

Les premières, de toute évidence, sont à recher
cher dans la constante extension des compétences 
et des interventions de l'Etat, dans sa volonté de 
créer une économie et une société « rationnelles :t, 

Les secondes englobent les premières, tout en 
restant distinctes. On peut les résumer en citant la 
rationalisation systématique des conduites, des 
mobiles, des croyances, des modes de vie, qui tend 
à éliminer dans tous les domaines !' empirisme 
populaire ( 2) ; la technicisation tou jours plus pous
sée des moyens ; !' extrême spécialisation des 
approches et des disciplines. 

D'ou, malgré tant d'appels rituéliques à l'inter
disciplinarité, des chaires, des enseignements, des 
revues , des colloques ( et peut-être des esprits) 
dont la base se fait de plus en plus étroite et l'ob
jet de plus en plus étranger à l'honnête hom.me, 
que dis- je?, au spécialiste de la précédente géné
ration ou de la colonne voisine. 

A quoi s'ajoutent les difficultés du langage 
scientiifique lui-même. 

C' est parfois une langue étrangère que Ie spé
cialiste doit apprendre, pas à pas, et sans être 
jamais tout à fait sûr de la bien connaître. Ne 
soyons pas crue!, ne citons personne ; contentons
nous simplement de rappeler l'espèce d'effroi sacré 
qui saisit tout contribuable, que! que soit son 
niveau de culture, devant la langue des feuilles de 
contribution ( 3) , ou notre émerveillement devant 
les beautés gothiques du style notarial ; et recon
naissons que , bien souvent, il en va de même quand 
il s'agit de vocabulaire, fluide et en grande partie 
personnel, des sciences humaines et sociales ( 4) . 

(2) D'aille urs lui-même comba ttu par la r a.tiona lisation sys
tématique des conduites, des mobiles, etc., Ja toohnicisation 
systématique des moyens , la diffusion d'un esprit " tcchni
cien » dans les masses par modi fication da.na les s t ructures, de 
l 'emploi; par goû t de la méeanique; organisation de Ja méde
c ine; " gadgets » de to u te espèce ; sy,stèmes de consommatio n. 
et c. 

(3) M. R. GEORGI N a écrit sur l ' amphigourisme du st y le 
adm inistratif de fo1•t justes choses: L e /,anoaoe d e !'A d111i11i., 
t ration eb d es af/aires, Paris, 1954 . 

(4) B. WOOTTON: "La termin,ologie des sciences socia les », 
Bu ll et in in t ernati,mal d es Scien ces socfoles, 1950, n ' 1. 
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2. 2. - lllustrons notr-e thèse de deux exemples. 
Le premier concerne les instruments de la mesure, 
de la décision et de la politique macro--économi
ques . Ils sont à la fois si techniques, si difficiles, 
si nombreux, si complexes, si mathématisés ( et 
parfois si contestables), qu' on ne voit pas com
ment Ie simple citoyen ( ce vocable comprenant les 
spécialistes des autres disciplines) pourrait inter
venir utilement et à bon escient dans les jeux d'une 
mécanique qui 1' écrase et Ie dépasse aussi complè
tement. ( Il n ' est pas assuré d ' ailleurs qu' elle ne 
dépasse pas parfois les apprentis-sorciers de la 
macroéconomie eux-mêmes) . 

Toute forme de planiifl.cation économique, fût
elle « souple ». est donc en soi technocratique, 
même si elle pouvait être compensée, ce que je ne 
crois guère possible, on Ie verra ( 3. 3. ), par cer
taines formes de démocratie industrielle. C' est 
d 'ailleurs ce caractère qui fait son succès auprès 
des spécialistes des problèmes économiques et 
financiers . 

Le second exemple concerne Ie droit : 1' exten
sion de l'emprise juridique va croissant, comme il 
est normal dans un Etat qui s'occupe désormais 
de toutes les activités humaines . En outre, par 
souci d 'équité ou abandon aux pressions sociales, 
Ie législateur nuance à l'in"fini , et modifie sans 
cesse, la législation. La production dans ce domai
ne est clone immense ( 5) . Qui, dans ces conditions 
(dont il est aisé de prévoir qu'elles iront en s'ag
gravant) peut aujourd'hui se vanter de dominer 
1' intégralité du droit .fiscal ou du droit relatif à la 
sécurité sociale, aux pensions, à l'habitation socia
le, aux tarifs douaniers ? Personne, bien entendu, 
sauf quelques spécialistes, de plus en plus rares et 
d 'ailleurs de plus en plus désarçonnés par Ie flux 
ininterrompu ( et contradictoire) des nouvelles 
mesures législatives . 

Cette évolution est liée à la nature des choses, 
je Ie répète, et il est clone impossible d 'échapper 
à leurs effets . A ce niveau, la vulgarisation la plus 
intelligente perd ses droits , et cela d'autant plus 
que ni Ie spécialiste ni Ie politique n'ont Ie temps, 
Ie goût, ou les capacités de se pencher sur tant de 
problèmes capitaux d'une déroutante nouveauté : 
et moins encore, cela va de soi , l'homme de la rue. 

L'ésotérisme Ie plus total et Ie plus discrimina
toire est désormais la rançon du progrès . 
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3. - Conséquences de eet état de choses 

Les conséquences de eet état de cho es sont 
multiples. 

3. 1. - Ainsi s'évanouit Ie beau -rêv-e u XIX• 
siècle : celui d'une société sans mystères et sans 
techniciens, sans Etat -et sans part · ( à fortiori , 
sans Parti): sans autre administration que celle, 
fort sim,ple, des choses ; sans autre gouvernement 
que celui, spontané et sans entraves, d 'hommes 
libres, autonomes, jugeant, d' un reil lucide et suf
fisamment compétent, Ie cours d'un monde ou la 
solution de tous les problèmes serait obvie. Car 
c'était Ie régime capitaliste qui compliquait à plai
sir Ie savoir, les structures de l'Etat , Ie jeu des 
institutions. C'était la bourgeoisie qui voulait qu' il 
en fût ainsi , aifin de défendre plus aisé ent ses 
intérêts de classe. Dans Ie régime qui s'a nonçait , 
rien ne serait compliqué : les problèmes, tous les 
problèmes pourraient <être « présentés aux électeurs 
sous la forme la plus simple, de sorte qu 'on y puisse 
répondre par oui ou pa r non » ( 6 ). 

Dans la société à venir, écrivait en 191 9 N . 
Boukharine ( 7), tous les hommes seront « au cou
rant de toutes les branches de la production. 
Aujourd'hui , j'administr-e, je calcule ... demain, je 
travaille dans une savonnerie, la semaine suivante, 
peut-être, dans une serre de la :ville, et tr is jours 
après , dans une station électrique... les hommes 
suiv,ront les tableaux de statistiques et y con me
ront leur travail.. . ». Et un peu plus loin : « dans 
les bureaux de com,ptabilité, aujourd 'hui travaille
ront ceux-ci, demain ceux-Ià. La bureaucratie , Ie 
fonctionnarisme permanent disparaîtront. L'Etat 
est mort » et, avec lui, on Ie voit, tous les techni
ciens. 

Bien entendu, il faudra quelques a nées -
vingt ou trente ans, ailleurs , deux ou troi généra
tions - pour arriver à assurer à chacun \t la large 
culture», « l'instruction convenable » ui sont 
nécessaires si 1' on veut créer « un autr monde, 
d 'autres hommes et d'autres mreurs ». M is après 
ce laps de temps, les spécialistes auront perdu toute 
raison d'être ; Ie principe même de la spécialisa
tion aura disparu . 

(5) 15 .000 textes seraient en vigueur, avance prudemment 
M. R. RUTTIENS-MANSART, dans• l'attfole qu'il a pub lié en 

(6) L. de BROUCKERE, L a vie politique, Bruxelles, août 1938. 
1960, dans Res Pub lica , n ' 1, pp . 33-44 . 

(7) A B C du communisme, Paris, 1925, pp. 73-77. 



Lénine a des idées plus nettes encore. Il con
damne le « préjugé bourgeois-intellectuel d'après 
lequel l'Etat ne peut être administré que par des 
fonctionnaires spéciaux ». La statistique a été, jus
qu'ià présent, Ie monopole exclusif « d'étroits spé
cialistes » : elle deviendra Ie bien de tous et sera 
popularisée afin que les travailleurs apprennent 
peu à peu à voir et à comprendre d'eux-mêmes 
comment et combien il faut travailler .. . pour que 
les meilleures communes soient récompensées 
aussitót ( je souligne) par une diminution de la 
journée de travail », etc . 

De même, la planification ne devra pas être 
con1fiée à des spécialistes. Tout d'abord, « il ne 
peut y avoir de plan concret de 1' organisation de 
la vie économique ». Personne ne peut la donner, 
les économistes pas plus que les autres. Il ajoute : 
« C' est la masse qui peut seule 1' élaborer par en 
bas, par la voie de 1' expérience » ( 8) . 

Quelques faits, quelques expériences avaient 
bien embué un instant eet optimisme touchant, 
cette foi totale dans les potential:ités infinies de 
l'homme, de tous les hommes. C'est ainsi que les 
syndicalistes les plus purs avaient bien dû admettre 
que Ie groupe d'êtres qui leur semblait contenir le 
plus de capacités humaines , celui des travailleurs, 
était loin d 'être aussi riche ; et qu'il n'était peut
être pas en état d 'assurer l'incessant « turn-over » 
des dirigeants dont avaient rêvé les théoriciens du 
syndicalisme. 

Dès 1913, Ie militant syndicaliste V . Griffuelhes 
écrivait : 

« La réalité nous prouve que les hommes capa
bles de remplir intelligemment une fonction sont 
rares, très rares , trop rares . Il en est ainsi dans 
tous les milieux ... , dans les partis comme dans la 
classe ouvrière, les intelligences font défaut, les 
mitiatives sont rares ». 

Et R. Michels, dans ce livre prophétique qu'il 
publia en 1911 , sous Ie titre Zur Soziologie des 
Parteiwesens in der Demokratie ( 9), avait affirmé 
gue Ie régime démocratique tournait d'ores et déjà 
le dos à son essence et à sa raison d'être, et ten
dait fatalement vers des formes d'organisation 
0ligarchiques. 

1 Mais, dans !'ensemble, ce n'était là, croyait-on, 
QJUe de petits nuages noirs dans !'immense opti
misme de la fin du siècle. On ne voulait pas voir, 

parce que l'on se refusait à croire que c'était eux 
qui devaient finalement recouvrir Ie ciel tout entier. 

3. 2. - Or, que constatons-nous aujourd'hui, 
sinon une absence toujours plus marquée de !'opi
nion publique dans les décisions de la Chose pu
blique, !'absence de la masse des hommes-masse 
dans la vie politique. Mis à part quelques rares 
moment de survoltage social ( 10) , Ie citoyen fuit 
« la politique », il l'ignore, ou s 'il doit y passer, 
il Ie fait en élève distrait et rêveur : par manque 
d'information, par manque d'intérêt, par manque 
de qualification, par manque d' audience. 

Le manque d 'information? Il n'est pas facile , 
c'est un ,fait, d 'obtenir des chiffres, des données 
solides. La presse est souv,ent partiale, mal faite ou 
mal document,ée. L'appareil stati'stique de ,1'Etat 

( et surtout de l'Etat 'beige) est déficient. Les dé
clarations ministérielles les plus précises en appa
rence sont maintes fois destinées à « noyer Ie pois
son ». Les chiffres cités par 'les ;partis sont con
tradictoires et tendancieux ( 11) : Ie dtoyen moyen 
ne s 'y retrouve pas et renonce hien vite à Ie faire. 

Le manque d'intérêt? En fait , il renonce d'au
tant plus vite à essayer de connaître la vérité que, 
d 'une façon généra1e, il ne manifeste guère d ' inté
rêt pour elle. J:J Ht peu les journaux, moins encore 
les hebdomadaires, et moins encore les revues . Et 
ce qu'il lit, il Ie lit d'un ceil supe1.1ficiel : plus de 
40 % ne lisent jamais ou rarement 1' article de fond 
( et que vaut la lecture des 32 % qui déclarent Ie 
lire toujours?) ; plus de 56 % ne lisent jamais ou 
rarement Ie compte rendu des débats parlementai
res ; plus de 48 %, les articles politiques, 78 % , 
les revues à caractère politique ( 12) . 

Plus de 54 % déclarent ne jamais assister à des 
meetings électoraux en période électorale ; 14,3 % 

(8) L. MOULIN, « Lénine et le pouvoir », Politique, R evue 
internationale des doctrines et de s institutions, ja.nvier-ma.rs 
1958, pp, 27-60. 

(9) Tra.duit et publié en franca.is en 1914 sous le titre: Les 
partis po!itique.~. Essai sur les t endances olioarchiques des d é
moc"a,ties. 

(10) Et eneore ! (Cf. à ce su jet l 'a.rticle publié par M. R . 
CLAUSSE et ses collaborateurs , in Res Publica, 1961, n• 4). 

( 11 ) Au Point qu 'une longue et savante polémique poursuivie 
en tre les pa.rtis et la F édé r a tion des Industriels belges n 'a pas 
r é ussi à écla.irer ce point fondamental : ! ' industrie beige est
e lle en retarcl ? L'industrie beige a.- t-ell e progressé au rnêrne 
rythme que ! ' industrie des a.utres pa,ys? 

(12 ) G. JACQUEMYNS. « Insoc » a. quinze a nnées cl'aetivHé. 
Les sonda.ges d 'opinion. Questions posées. Principaux résult,ats ... 
lmoc, 1960, n ' 3 et 4. 
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« rarement » ( autant dire ja.mais); 20 % parfois. 
Que reste-t-il d' auditeurs fidèles ? ( 13). 

Même remarque pour les livres, la radio, la T.V., 
Ie cinéma : d'innombrables enquêtes d'opinion ont 
permis d' établir avec précision combien de temps 
l'homme moyen consacre à sa formation et à son 
information. C' est dérisoire ( 14) . Et la dasse 
ouvrière, loin de constituer ce groupe privilégié par 
l'Histoire que voit en elle certaine philosophie, se 
révèle encore moins instruite, moins ouverte aux 
nouveautés, plus bourrée d'idées fausses et de pré
jugés que les autres groupes étudiés : cadres, 
employés, commerçants, mis à part ( et encore, pas 
tou jours) la paysannerie ( 15). 

Le manque de qualilkation ? Le citoyen moyen 
a quelque excuse à agir ainsi : Ie plus souvent, il 
perd pied devant Ie contenu de !'information. II n'y 
connaît rien, il n 'y comprend rien; à la dixième 
ligne, il a perdu tout point de repère. N'était Ie 
journal qui, à grands coups de tam-tam déformant 
( 16), attire son attention sur certains points et, 
en caractères d' affiche, lui résume I' essentie! ( ou 
ce que lui-même croit, ou veut faire croire, être 
I' essentie!), ii n' aurait aucune idée de ce qui se 
passe. Et la situation s'aggrave encore dès qu'il 
s'agit de données techniques , financières , économi
ques, etc. 

En,fin, Ie manque d'audience. Non seulement Ie 
citoyen moyen se rend compte qu'il ne connaît rien 
aux problèmes traités au niveau de l'Etat et que 
!'essentie! - raisons , moyens, objectifs, - des 
grandes décisions lui échappe complètement (7. 4. ), 
mais il sait en outre que, dans les cas ou il a une 
opinion bien déterminée, celle-ci n'a pratiquemment 
aucune chance d'avoir jamais audience si elle va 
à I' encontre de !'opinion ou des intérêts des poli
tiques. 

Citons quelques exemples : 

Près de 42 % des citoyens belges interrogés 
sont hostiles au principe des sénateurs cooptés 
( et 28,8 % pour) ; 56 % sont favorables au prin
cipe du référ-endum ( et 26 % contre); 66,2 % esti
ment insuffisants leurs contacts avec les représen
tants de la Chambre et du Sénat; 52,5 % deman
dent I'intégration de l'armée dans une organisation 
européenne alors que 28,7 % la refusent. 

L'opinion publique se montre hostile au cumul 
des fonctions de conseiller, échevin ou bourgmes
tre avec celles de député ou de sénateur ( 17), à 
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I' accroissement régulier du nombre de députés, a 
l'élévation de l'indemnité parlementaire, etc. Par 
contre, elle est extrêmement favorable ä la réali
sation rapide des grandes agglomérations : Grand
Bruxelles, Grand-Anvers, Grand-Liège, etc. 

Mais les politiques n 'en continueront pas moins, 
comme par Ie passé, à défendre les causes qu'elle 
condamne et à n'accepter aucune des propositions 
qu'elle fait; si bien qu 'elle sait que quo1 qu'elle 
pense sur ces sujets tabous , ce ne sera jamais 
qu'un coup d'épée dans !'eau. 

Conséquences de eet état de choses ? La 
non,-participation ou la faible participation des 
« masses », non seulement ( cela va de soi) aux 
« decision making processes », mais même à la 
vie politique ou syndicale. De cette « absence ». 
les exemples sont innombrables . Le pourcentage 
des travailleurs inscrits dans les syndicats est de 
l'ordre de 30 à 35 % ; celui des citoyen inscrits 
dans I'un ou l'autre parti politique est lus bas 
encore ; et Ie pourcentage de ceux, parmi les ins
crits qui participent régulièrement aux réu ions est 
de 5 % , au maximum. 

Un exemple : dans l'assemblée politiq e d 'une 
commune beige de plus de 65.000 habitants, une 
réunion décisive ( en apparence) puisque destinée 
à établir la lis te des candidats (socialistes) aux 
prochaines élections, réunit 72 membres ( sur 
1. 700 inscrits). Résultats du scrutin : 48 pour, 
21 contre, 3 abstentions ( 18 ). Moins de 3 % des 
membres ont donc réussi à emporter la victoire. 
Encore s'agissait-il d'une réunion d'une importan
ce exceptionnelle. 

Le phénomène est général, puisque dans la 

(13 ) Remarquons en outre q ue les chiffres -Oités concernen t 
\ 'ensemble de la pQpulation. Ils son t bea.ucoup p i élevée e11 • 
core s'il s'agit d'ouvriers, de paysans ou d'employés. 

(14 ) Cf. les publications du Centre National d 'Etudes des 
Techniques de Diffusion Collective, Bruxelle , 1960-1961, à tous 
égards remarquables et d'un intérêt exceptionnel. 

(15) Sur les " r a isons " Politiques qui p uven t amener les 
membres d'un parti Politique à ptéférer au moment da Poll tel 
candicl.a.t à tel a.utre, cf. J . STENGERS et A. PHILIPPART, 
,, Une expérience d'enquête électora.le "• Inrnc , n• 4, 1959, no• 
tamment pp. 71-77, pp. 80 et 83 (2). 

(16) V. PACKARD, La persuasion clandestine, Pari, 1958. 
(17) L'explication de cette résistance aux p ressions, pourtant 

fort vives, de ! 'opin ion publique? Le fait. que, en Belgique, 
plus de ~00 dé putés et sénateurs· (sur un tot.al d 387) exer
ca.ient en 1956 les fonctions de bourgmestre, échevin ou conaeil
ler commun a l. Pour la. Pra.nce, M. DEBR1l, « Trofa caractéris• 
t iques du système parlementaire fra.noais », Revue /Tan çaise 
de Science politique, janvier-mars 19~5. p. 22 et suiv. 

(18) La Gauche du 18 février 1961. 



même commune, 15 % seulement des électeurs du 
parti social-chrétien ont participé au poll ( 19) . 

M ême si on est tenté de croire avec G . Sartori 
( 20), H. Tingstein, S.M. Lip set et quelques au tres 
que, loin de constituer l'élite consciente du corps 
électoral, !'activisme en la ma.tière correspond plu
töt à un degré important de rigidité intellectuelle 
et d'étroitesse mentale allant ju.squ'au fanatisme 
politique, on ne peut cependant guère accepter 
sans inquiétude un inactivisme populaire aussi 
généralisé. 

3. 3. - Cette « absence » des masses - qui 
tend à s'aggraver - a en tout cas une conséquence 
importante : c'est qu'il n'est guère possible de 
mettre sa confiance en ce que G . Burdeau appelle 
« la démocratie gouvernante » ( 21 ) pour com
battre ou contrebalancer les méfaits de la bureau
cratie, du centralisme et de la technocratie ( 22). 

1 C'est là un mythe auquel il convient d'appliquer 
vigoureusement les rigueurs de la démysti.fication 
la plus totale, que celle-ci soit marxiste ou machia
vellienne, comme on voudra. 

Car Ie sentiment qui se rencontre Ie plus fré
quemment dans les masses n 'est pas Ie désir 
d' assumer les responsabilités économiques ou 
autres ; c'est celui de les fuir Ie plus possible. Un 
homme aussi averti de l'état actuel du mouvement 
ouvrier que l'est G. Lefranc doit bien Ie constater: 
I L'homme est autre que la philosophie du mouve
ment ouvrier l'avait imaginé : il aime mieux s'éva
? er de l'usine en la maudissant que d 'apprendre 
a y exercer une part de direction en se cultivant •». 

C'est pourquoi ne rencontrant aucune résistance 
de la part d 'hommes particulièrement inexpérimen
tés dans le gouvernement de la Cité, les experts 
de toutes natures , y compris ceux des Appareils 
t de l' Administration, ont envahi et occupé les 

Rostes-clés, aggraivant ainsi l'état d 'aliénation 
olitique et sociale du citoyen. 

3. 4. - Serait-il possible de redresser pareille 
situation (,à supposer qu' elle ne soit pas normale)? 
Il faudrait beaucoup de naïveté pour Ie croire. Ni 
1 administration, ni l' appareil des partis , des syn
dicats et des autres groupes de pression, ni l'armée 
( dans certains pays) , ni les experts n' ont, en effet , 
r ·ntention d'abandonner quelque parcelle que ce 
soit d'un pouvoir qui les charme, les situe tr·ès haut 

dans l' échelle des prestiges sociaux, et leur assure 
un statut socio-économique stable et confortable. 
Pourquoi consentiraient-ils à se faire hara-kiri ? 
Tout s'y oppose : la conscience qu'ils ont de leurs 
droits, de leurs intérêts, de leur compétence et des 
services qu'ils ont rendus; Ie type caractériolo
gique auquel ils appartiennent, qui est Ie plus sou
vent, pour les meilleurs d'entre eux, celui des 
« sanguins » et des « colériques », avides d'action 
et de pouvoir ; la confusion qui s' est établie dans 
leur esprit entre leur propre ascension sociale et 
celle du groupe auquel ils appartiennent, etc. Et 
aussi, il faut Ie dire, leur certitude que les masses 
en tant que telles - qu'elles soient formées de la 
masse des travailleurs ou de la masse des ci
toyens - ne seront jamais capables d 'agir en 
connaissance de cause. Sur ce point, ils ne peuvent 
que donner raison à Lénine dans la célèbre polé
mique sur la spontanéité révolutionnaire des mas
ses qui l' opposa à Rosa Lux,embourg : abandonnées 
à elles-même~, celles-ci font du trade-unionisme, 
du corporatisme, du réformisme ; tout ce qu'on 
voudra, sauf la Révolution ( d . 7. 3) . 

Transposant cette constatation du plan de la 
tactique révolutionnaire à cel ui de l' action politi
que, on pourrait dire : livrées à elles-mêmes, elles 
feront tout ce que l'on voudra, sauf gouverner. 
Sans doute est-il généreux d ' espérer qu 'il sera un 
jour possible de simplifier les problèmes du gou
vernement des hommes au point que quiconque 
pourra donner la juste solution en connaissance 
de cause. Mais il est difficile d'y croire. J' irai plus 
loin : je crois même qu'il y a de moins en moins 
de chances que se produise ja.mais cette simplifica
tion qui n 'altère, ni ne dénature en rien la substance 
des problèmes , en les réduisant - dangereusement 
- à des slogans électoraux du type : « Le Pain, la 

(19 ) Déclaration publique du présid ent nationa l du P .S.C. 
Cf. le numéro spéciaJ du Bullet in Internaticmal des Sciences 
So ciales, tout en tier consacré au problème de " l a part icipa t ion 
des citoyens à la vie politique ». Ai-ticles de St. Rokka n et A. 
Campbell, G. Dupeux, A.H. Birch, etc. 

(20 ) « Democra zia, burocrazia e oligarchia nei p a r t i t i » , R as
se(Jna italiana di Sociolo(Jia , j uillet-septembre 1960, n• 2, p. 133. 

(21) Avec tout ce que cet te démocratie monolithique et tota
lita ire, don t Ie jacobioism e nous a fourni Ie p remier exemple, 
a d 'inquiéta nt pour ! ' au tonomie de l a volonté humaipe et pour 
les masses e 11es-mêmes. Cf. à ce su jet Ie très bel article de G. 
BURDEAU, « Le destin de l 'idée démocra t ique » , Revue de 
l' A ction populaire, m ai 1961, pp. 517-525. 

(22) P our se rendre com pte de la somme d ' illusions naïvea 
( « il fa ut et il suffit ... ») que r ecèle la croyance qu'il ser a it 
a isé de passel'\ d 'un r égim e directoria! à un régime sociali ste, 
il fa ut r elire la préface que L. BLUM a écrite pour le livre 
de J . BURNHAM, L'ère des or(J anisateurs, P a r is, 1947. 



Paix, la Liberté», « Répartition équitable des béné

fices », ou encore : « .J'Egalité dans la Liberté», si 
ce n' est : « La Liberté dans l'Egalité ». 

3. 5. - Le postulat de la démocratisation de 
I'économie implique d'ailleurs qu'ait eu lieu au 
préalable une « révolution » autrement difficile que 
la première et, par conséquent, beaucoup moins 
probable encore : celle qui assurerait la démocra
tisation des partis, des syndicats et des groupes 
de pression eux-mêmes . J'entends : une démocrati
sation réelle, en prnfondeur, et non une démocra
tisation formelle, à fleur de peau. Or, ici, on est 
loin de compte. Loin d'assister à un brassage con
stant des élites dirigeantes, à une véritable osmose 
sociale des gouvernants et des gou,vernés, I' obser
vateur enregistre toute une série de phénomènes 
qui indiquent des tendances diamétralement oppo
sées : réélection ininterrompue des chefs, prati
quement pourvus d'un mandat à vie, d'ou oligarchie 
croissante ; cooptation de fait de plus en plus 
fréquente ; permanence et bureaucratisation des 
cadres ; recours aux experts et aux « intellec
tuels » ; absence de reddition des comptes ; rareté 
des consultations à la base ; refus d ' en tenir 
compte ( 23) ; importance des décisions capitales 
prises au sornmet, etc. ( 24). 

Certes, cette situation est favorisée, nous l'avons 
dit, par !'apathie spontanée des masses et !'absen
ce presque totale des affiliés aux réunions. Est-ce 
là une conséquence ou une cause de I' absence de 
démocratie rédle dans les groupes de pression ? 
On peut en discnter à l'infini. Certaines analyses 
sociologiques américaines tendent à prouver ·que 
les syndicats menés de façon autocratique n' atti
rent guère la participation de leurs affiliés. Mais 
il est tout aussi évident que même là ou les cadres 
dirigeants du parti et des syndicats ne sont pas 
du type autoritaire ( ce qui est rare) la présence 
des membres demeure presque aussi sporadique, 
fugitive et inconsistante. Tout cela ne peut qu'ac
croître encore la puissance des administrations, des 
experts et des appareils . 

3. 6. - Faut-il conclure de eet ensemble de 
remarques que Ie pouvoir tout entier appartient 
désormais aux experts? Faut-il admettre l'exis
tence d'une menace technocratique? Je n'en crois 

rien et cela pour un ensemble de raisons que je 
vais m' eff orcer d ' analyser brièvement. 
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4. - Obstacles à toute technocratie 

Les premiers obstacles qui barrent la route à 

l'impérialisme technocratique viennent tout d'abord 
de la nature des choses elles-mêmes. 

4. 1. - Une première observation s 'impose 
il n 'existe pas de fa its économiques, démographi
ques, militaires ( 25), religieux, etc., chimiquement 
purs. Je veux dire : de faits qui ne seraient que 
démographiqu~s. ou religieux , ou militaires. (D'ou 
d' ailleurs ria vanité des discussions sur Ie caractère 
uniquement ou même principa,lement économique 
ou technique ou sociologique du moteur de l'his
toire). 

Ce sont les nécessités de I' enseignement, les 
limites ,des facultés humaines, l'incapacité ou nous 
sommes d 'avoir une approche globale et donc une 
vue globale des faits, qui nous forcent à ne voir 
qu'un seul aspect des choses (26) . Mais la réalité 
est tout autre, ainsi que l'a si bien montré F ran
çois Perroux : complexe, hétérogène, dia lectique, 
mouvante, multiple. 

Il en résulte que, par définition, toute spéciali
sation tend, d 'une certaine façon, à obscurcir et à 

déséquilibrer la vision de l'homme, à la rendre 
partielle, clone partiale. Que la spécialisation soit 
nécessaire, qu' elle soit désormais une des condi
tions du succès scientifique ne change r ien au fait 
que Ie spécialiste a toutes chances d 'être « lop
sided », mal arrimé, de pencher d'un cöté ou de 
I' autre, et ignorant tout des au tres disciplines, de les 
mépriser en bloc. 

D'ou les conflits si fréquents, les rivalités parfois 
enfantines, les querelles de préséance qui pposent 
les uns aux autres les spécialistes des diverses 
disciplines, le « littéraire » au scientifique, l' écono-

('23) Lors des grèves de décembre 1960-janvier 1961, des refus 
Jocaux de participer à la grève, régulièrem n t vot s pa,r plus 
de 80 % des voix ont été brisés par dédsions supérieures. Cf . 
S. CHLEPNER, « Cent ans d'histoire sociale en Belgique », 

Bruxelles, 1956 ; V.L. ALLEN, PO WER in Trade Unions . A 
Study of their oroan ization in Great Britain, Londres, 1954. 

(24) Sur la ten dance spontanée à l'oligarch isation du com
mandement, cf. après R. Michels qui a dit à ce propos l 'essen
tiel, M. DUVERGER, Les partis politiques, Paris, 1951, pp. 178-
189 et pas sim. 

(25) Exemple: dans la décision, en apparence pur ment tooh
nique , de bombarder l'abbaye du Mont-Cassin, les élémen ta po
litiques et personnels abondent. Cf. R. BOHMLER, Monte 
Cassino, P aris (1959 ), pp. 270, 276 et passim. 

(26) Nécessité d'ailleurs ava.ntageuse pour Ie spé ialiste qui , 
devenant à bon compte l 'homme d'une «vitrine •• comme disait 
Anatole France, a beaucoup plus de chances de devenir une 
« autorité » dans sa branche. 



miste au sociologue, le « .financier » à I' économiste, 
le fonctionnaire à 1' expert, etc., et dont Molière a 
donné dans Je « Bourgeois Gentilhomme », l'image 
la plus exacte et la plus actuelle ( 27). Professeur 
de d anse, philosophe ou maître d 'armes : à qui 
revient la primauté ? 

4. 2. - Ceci est l'aspect purement humain -
trop humain - de la question. Mais il en reste 
un autre, technique, pourrait-on dire, et qui touche 
au fond du problème. 

De ce qu 'il n 'e xiste pas de fai ts, de qudque 
ordre q ue ce soit, chimiquement purs, il résu1te qu.e, 
contrairement aux illusions constantes et commodes 
des technocrates, aucun situation n ' est telle que la 
solution puisse en être dictée par les faits , « en 
dehors de tout véritable choix politique ». c'est-·à
dire, en dernière analyse, en dehors de toute 
liberté ; car sur ce point, Ie professeur A . Pierre 
a par faitement raison d e dénoncer la volonté de 
certains de livrer « l'homme comme un objet à 
l' impérialisme des choses ·» ( 28) . 

D 'ou l'erreur fondamentale des approches 
purement techniciennes. C'est parce qu 'on a cru, 
sur la foi des économistes, que Ie sous-développe
ment économique n'étai t qu'un phénomène écono
mique (alors qu'y intervient une multitude de fac
teurs , religieux. socio-culturels , climatiques, ethno
logiques, sociologiques et même économiques) que 
l' immense effort consenti par Ie monde atlantique 
dans ce domaine a donné j,usqu' à présent si peu 
de résultats. La même critique vaut pour Ie tech
nicisme des ingénieurs ou d es états-majors (29) , 
Ie juridisme du législateur et, d 'une façon générale, 
pour toutes les formes d 'impérialisme intellectuel 
d es spécialistes ( 30) . 

4. 3. - Le troisième obstacle qui s'oppose au 
ègne des spécialistes , c' est l' état encore embryon

naire de certaines ,disciplines nouvelles des sciences 
humaines et l' état de sous-développement relatif 

e certaines disciplines anciennes. 

Les ,conséquences de eet état •de choses sont bien 
connues. Elles vont des erreurs totales dans les 
~révisions aux erreurs de fait des experts ; des 
contradictions entre spécialistes d'une même d isci
pline ( 31) aux incer titudes du lang age dans la 
plupart des disciplines ; d e la simplification théo-
1ique du donné concret à l'avalanche submergean
e de donnés inutilisables ( 32 ) ; de la pauvreté de 

l'appareil statistique à son très approximatif degré 

de précision ( 313) . Il est diff icile dans ces condi
tions, on l' avouera, d' accorder aux spécialistes 
l'autorité q u' ils réclament. 

4. 4. - Le quatrième obstacle réside dans Ie 
fait que Ie technicien lui-même peut avoir des avis 
qui diff èrent selon les moments ou selon les opti
ques . lllustrant cette constatation, Ie professeur 
W. Robson, de Londres, faisait remarquer, non 
sans humour, que si , par bonheur, on pouvait con
stituer aujourd 'hui une ,commission de quatre éco
nomistes , dont feu J.M. Keynes , il est probable 
qu'on en recevait dnq avis différents, dont deux de 
Keynes lui-m:ême. 

Pourquoi pas ? Serait- il contraire à l' esprit 
scienti.fique que Ie spécialiste parte de deux hypo
thèses de travail, l'une minimale, l'autre maximale ? 
Qu'il pondère différemment l'effet de certains fac
teurs , selon l'idée, globale donc imprécise et fluc
tuante, qu'il se fait de l'avenir? Certainement pas . 
Et agissant ainsi , il resterait dans les limites de 
son röle d ' expert. Ce qui serait contraire à l' esprit 
scientifique, c' est qu' on lui confiät Ie soin de 
choisir entre les deux hypothèses celle qui, politi
quement parlant, est la seule réalisable. 

(27) Un bel exemple de « S<lientists a,t Wa,t » ( Times, 8 a,vril 
1961) : la, querelle H . T iza.rd-Lord Cherwell, telle que l 'a, dé<lrite 
C.P . SNOW, Science and Governmen t, Londres, 1961, et les ar
t icles du prof. R. V. J ONES, dans le Times des 6, 7 et 8 avril 
1961. 

(28) « Economie et Ma,thématiques », EMnomie et H umanisme, 
mars-avril 1961, pp. 3-16. 

(29) Les grosses erre urs politiques et psychologiques commi 
ses par l 'Allema,gne en J.914, l 'ont été principalem en t à l 'insLi
ga,tion du Grand Etat-Major. Les exemples de ce genr e sont 
innombr a,bles. 

(30) Y compris Ie spécialiste de la. chaussure à qui Apelle dut 
ra,ppeler - déjà - « Sutor ne su pra, crepida.m ». 

(31) M. A. SAUVY (Le Plan Sauvy, Pa.ris, 1960, p. 39) cro:t 
que les méthodes d'analyse et de prévision out fait de tels pro
grès qu 'il est possible de prévoir à coup sür « la consomma,tion 
fina,le et la, transformation en produits de base par la, ma,trice 
intersecteurs ». P ar contre, M . M. ALLAIS (l' Europe Unie, 
route de la prospérité, Paris, 1960) estime que la technique 
dirigiste centra,lisée est à la fois « tech niquement impossible 
et... politiquemen t inaccepta,ble ». Et les raisons qu'il invoque 
semblen t tout a ussi pertineptes. 

(32) A l a, Confér ence de la Pa,ix de 1919, l' a,bondance des 
documents réunis par les experts• fut t_elle que le.s Gr ands 
r eno ncèrent bieru vite à s'en servir, et taillèrent dans Ie vif 
avec le résulta,t que l 'on sa,it. Bel exemple du danger qu 'il y a 
à ne pas u.tiliser les spécia listes; m a is bel exemple a,ussi de 
l 'incapa,cité congénita.Je de.s spécia,listes à fournir des synthèses 
utilisables c'est-à-dire prédigérée.s. 

(33) La Belgique possède trois estima,tions du reve1;1 u n atio
nal. L'écart en tre Ie ch iffre Ie plus é levé et Je chi ffre Ie plus 
bas ,est de quelque 20 %. Une des t rois séries accuse une régres·
sion de 1957 à 1958, alors que les deux autres oot progressé . 
Mêmes constatatio113 touch ant les indices officiels de l a, pro
duct ion officielle r>ar ha,bita,nt en 1960 (ba,se 1953 = 100 ) ; le 
premier se sit ue à 126 , le second à 146 et le troisième, à 162. 



4. 5. - Pourquoi ? Par,ce que, en •raison même 
de son ampleur, toute macro-dédsion touche néces
sairement à tous les secteurs de la vie sociale ( 34); 
parce que, de ce fait, elle provoque l'intervention 
d'un très grand nombre de données hétérogènes et 
toujours contradictoires ; parce qu' elle implique 
clone l' existence d' approches et de points de vue 
techniciens différents et Ie plus souvent opposés; 
parce que, par définition, à moins de sombrer dans 
Ie « joséphisme » des despotes éclairés, eI!e doit 
en outre tenir compte d'une multitude d'éléments 
aff ectif s, irrationnels et imprévisibles ( 35); parce 
que l'histoire pèse de tout son poids sur elle ; 
parce que les idéologieJ et les Weltanschauungen » 

des partis ( qui sont aussi des faits) y intervien
nent d'une façon qui, de longtemps, ne sera ni 
pondérable. ni « mathématisable » malgré la mathé
matisation croissante des processus de décision, 
l' emploi des cakulatrices électroniques, le perfec
tionnement - inquiétant - des techniques de 
conditionnement social ( 36). 

Qui dans ces conditions est habilité ,à prendre 
cette macrodécision, d'une nature particulière, spé
cifique, distincte de toutes les autres parce que 
globale? 

Certainement pas le spécialiste d'une des innom
brables techniques concernées, car il n' est de tech
nique que du particulier; mais de toute évidence 
le politique, expert, technicien et spécialiste de la 
Chose Publique ( 37). dont Ie róle, comme Ie faisait 
si justement remarquer au Congrès Bertrand de 
Jouvenel, est précisément de résoudre non pas les 
problèmes qui sont du ressort des te,chniciens, mais 
bien l:es conflits qui, .par,ce qu'ils sont insolubles 
techniquement, relèvent de sa compétence. 

Le degré de compétence technique du politique 
n 'a clone aucune importance, et il faut une bonne 
close de naïveté pour espérer, comme certains con
gressistes l' ont fait, résoudre les diff icultés que 
suscite la dialectique du politique et du technicien 
en spécialisant le politique et en politisant Ie tech
nicien, jusqu' à ce qu'ils se rencontrent ! 

L'important n' est pas que Ie Législateur soit un 
technicien en quelque matière ou manière que ce 
soit; l' important est qu' il soit un politique averti 
( 38), un bon législateur ( puisque sa « spécialité » 

est de faire des lois), un homme capable d' ordon
ner - selon des préséances d ' ordre politique -
de pondérer - selon des critères politiques - et de 
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hiérarchiser - selon des vues politiques - 1' en
semble des données qui lui sont fourn is par les 
autres spécialistes et de donner à la nation la solu
tion - politique - qu' elle attend de lui. D ans ces 
conditions, il est vain de vouloir « dépolitiser > des 
problèmes qui, par essence, par nature et par 
définition, sont politiques (cf. 6. 8.). 

4. 6. - Il existe clone une ra tionalité politique 
propre, qui relève de l'art , spécifique, du politique 
et ,de l' observation, spécifique, du politicologue 
( 39). 

Mais « rationalité » dans ce cas ne signifie n i 
objectivité scientiifique, ni technicité absolue. 

Tout d'abord, il est vain de vouloir « dépassion
naliser » les problèmes politiques dans un régime 
comme Ie régime démocratique qui par le nécessai
rement la langue de la passion et fa it subir a ux 
faits des simpli.fications et des distorsions extrê
mes. 

Ensuite, la science politique elle-mêm a ses 
limites . Celles-ei sont définies par son propre état 
d'avancement (cf. 4. 3) d 'une part et, d'autre part, 
par la nature même de ce qui fait l'objet de sa 
réflexion, et qui ne laisse personne indiff érent ou 
neutre. De ce fait, il existe pas mal de circonstan-

(34) Il n 'y a de « chimiquement pur» que le fait ocial oio• 
bal, tel que le perçoit Ie sociologue de la sociologie généra.le. 
Faudrait-il dirc dès lors: « Tout Ie pouvoir aux sociologuee • ? 
Rien ne sera i t plus dangereux. 

(35) Produits de,, « condui tes collectives effervescentes, nova
trices et créatrices » dont parle si bien G. GURVITCH dans 
La Vocation actuelle de la sociolooie, Pa.ris, 1950, p. 81 et suiv. 

(36) J . MEYNAUD, « Qu'es t-ce que la technocratie • Op. cit. , 
pp. 497-526. J . MEYNAUD, « Le calcul re,tionnel » , op. cit ., 
pp. 27-28. 

(37) J e sera.is encli.Jl sur ce point à pa,rta,ger Je po.ut de '\"Ue 
du sénateur P. VERMEYLEN, actuellement ministre de la Jus• 
tice, écrivant : « Le parlementa,ire est nécessairement un incom• 
pétent en ce sens qu 'il est presque toujours étr a.nger aui: tech
niq ues que ses votes influencent ». « Le parlement , Res Pu• 
blica, 1961, n• 1, pp. 3-13. 

(38) Donc fa.talement professionnel. Il n'y a n i grands • pein. 
tres du dimanche », ni grands politiques amaten . D'ou la 
composition, par professions, des gronpes politiqnes pour les 
77 parlementa,ires socialistes de Ja Chambre (en 1950), 21 fonc
tionnaires et employés, 13 dir igeants de syndicats et de mut ua
Ji tés, 12 avocats, 9 journa listes, 3 ouvriers (contre 19 en 1928 -
fait caractéristique), des institutenrs, quelqnes profe enrs, etc. 
Pas un iI1génieur, pas un architecte, pas nn technicien de 
grande classe. Siturution dramatique, crient certains? Non , 
ijituation normale; seuls les professionnels de la Politique, sans 
grande qualification antérieure, font de Ja politique. C'est elle 
q ui, Ie cas échéan t , les qualifiera. 

(39) D'oi'I Ie caractère spécifiq ue d.e Ja science politique, 
« discipline-carrefour, qui ntili se, selon une optique pa-rtic1t• 
!ière, !'ensemble des données élaborées par nne série de disci• 
plines fort variées et fort nombreuses .. », L. MOULIN, • Mé• 
thode compar ative en science politiqne », Revue internationale 
d'histoire politique et constitutionnelle, Paria: n• 1-2, 1957, p. 58. 



ces de la vie sociale ou la lucidité du spéda1iste 
ne paie pas, ou il fau t aux masses et à la société 
tout entière ( y compris les spécialistes) leur close 
de mensonges et d'illus ions, ainsi qu'A . Sauvy l'a 
si bien démontré, et ou, par conséquent, I' approche 
objective du problème suscite une horreur sacrée 
dont Machiavel n'a pas cessé de faire les frais 
(40) . 

La science politique est tout entière tissée de 
problèmes brûlants qu'elle ne pourra jamais abor
der dans une optique intégralement scientifique. 
Je pense, par exemple, à une analyse psycho-socio
logique des dirigeants politiques ou syndicalistes, 
qui comprendraient I'étude -de Ieurs complexes, de 
leurs antécédents familiaux, de leur Q.l., de leur 
vie sexuelle, de leurs revenus , etc. ( 41) . Qui pour
rait nier l'intérêt qu'il y aurait à la mener à bien? 
Et qui nourrit I' illusion qu' on pourra jamais Ie 
faire? 

O n Ie voit : la technicité a ses propres limites, 
internes et externes . « Dépolitiser » ne peut clone, 
au mieux, avoir d 'autre signification que celle 
d'une volonté d' arracher telle question à sa gangue 
de querelles, d 'arrière-pensées et de soucis politi
ciens, pour Ia confier aux politiques et, si par 
hasard il s'en trouve, aux hommes d 'Etat. Elle 
n'implique en aucune façon Ia possibilité d 'aborder 
cette question dans un esprit de science pure. 

4. 7. - C' est parce que les problèmes écono
miques, militaires, démographiques, etc., portés à 

l'état incandescent qu 'implique leur accession à un 
certain niveau, cessent d',être purement techniques 
pour devenir purement politiques - et parfois , 
hélas , purement politiciens - que Ie recours aux 
ministres-techniciens s' est, Ie plus sou vent, sol dé 
par des échecs, ,à Ia fois techniques et politiques . 

Pourvus de plus d' esprit de géométrie que d ' es
prit de finesse, intellectuellement arrogants , sûrs 
d'eux, peu sensibles aux environnements, ceux-ci 
se sont réivélés , presque tou jours, politiquement 
maladroits et incapables de contröler leur admi
nistration. 

Officier placé à la tête de la Défense nationale , 
banquier dirigeant Ie département des Finances, 
architecte ou entrepreneur pilotant les Travaux 
~ublics, leur situation a toujours été ambiguë, pour 
ne pas dire plus. Il faut Ie « bons sens » myope 
de Voltaire pour croire que, dans tous les cas, un 
« calculateur » vaut n écessairement mieux qu'un 

« danseur ». Car Ie calculateur peut être intéressé: 
il I'est presque par nature. Et Ie danseur peut être 
habile à apprendre son nouveau métier . 

De plus, dès qu'ils ont goûté au pouvoir, les 
techniciens sont aussi enclins que les autres à se 
politiser ( et parfois dans Ie pire sens du terme) . 

Echec clone sur toute la ligne. Quand tel n'a pas 
été Ie cas (cf. 6. 1.). c' est soit parce que ces 
hommes avaient été choisis et délégués par les 
politiques pour prendre des mesures impopulaires 
( une dévaluation, par exemple, un allongement du 
service militaire, etc. ) et que n ' ayant pas, en prin
cipe, d 'ambitions politiques, ils étaient prêts à 

sacrifier un « avenir » politique par ailleurs incon
sistant ( mais on ne peut décemment demander à 

des « apolitiques » de devenir ministres unique
ment pour faire les « sales besognes » ) ; soit parce 
qu'ils jouissaient du privilège fécond de la stabilité, 
personne n' étant désireux de prendre leur place, 
du moins provisoirement (mais la qualité de ces 
ministres-techniciens tenait plus ,à cette relative 
indépendance et à cette relative stabilité qu'à leur 
« technicité » : n ' importe quel politique, placé dans 
les mêmes conditions, aurait fait aussi bien, sinon 
mieux, on I' a bien vu en France) . 

5. - Les limites humaines et sociales 
à toute technocratie 

II n'y a pas que des obstacles techniques à l'éta
blissement d'une technocratie ; il y a aussi des 
obstacles humains et sociaux. 

5. 1. - Il y a tout d'abord Ie fait que, quoiqu' il 
en ait, Ie spécialiste n ' est jamais neutre, ni apoli
tique. C'est là une illusion fort répandue dans cer
tains milieux de techniciens, et qu' entretiennent à 

plaisir les politiques qui aiment être seuls à cul
tiver les jardins de Ia Chose publique ; mais qui ne 
résiste guère à la critique. Car en réalité, tout 
expert, tout spécialiste a opté, ne serait-ce qu'à 
titre de citoyen, pour telle ou telle philosophie 
politique qui s' insère dans sa vision du monde, 
pour telle ou telle approche ou méthode politique 

(40) Dont les thèses de M. BOUTHOUL sur la guerre et la 
surpopulation pour r a ien t à leur to ur, fa,ire les frais, si l a con
science contemporaine n'avait pas appris désormais à escamoter 
les problèmes désagréables. 

(41) Et qui sera i t faite dans l'espr it de cette boutade de 
!'Economist du 16 févr ier 1957, p. 536: « It is now known .. . t h a t 
men enter local polities solely a,s a r esult of being unhappily 
ma.rtied ». 



qui, Ie plus souvent, correspond à !'esprit - ratio
naliste, ou empirique ou expérimental - de sa 
propre discipline. 

Les spécialistes sont donc politisés, qu'ils Ie 
veuillent ou non. Ils Ie sont même parfois profon
dément. Il suffit pour s'en cornvaincre de les obser
ver durant les périodes de survoltage social 
( guerre, occupation, émeutes, grèves violentes, 
remous politiques de quelque importance) pour 
constater à quel point leur apolitisme n'était qu'un 
masque ( « Prodeo larvatus ») cachant une adhé
sion tacite, ou inconsciente, à une certaine vision 
politique des choses, combien les passions les plus 
folles - et les plus élémentaires - afFleurent vite 
chez ces hommes qui se v,eulent scientifiques et 
objectifs, et leur font prendre position, hors de 
toute compétence particulière, loin de tout souci 
documentaire, avec la plus extrême arrogance et la 
subjectivité la plus parfaite. 

Le spécialiste est donc toujours , quoi qu'il en 
ait, plus ou moins politisé. Seule son ignorance 
profonde des ex•igences de la Chose publique ( qu'il 
confond souvent avec « la politique ») et son hos
tilité latente à l'égard des politiques qui incarnent 
à ses yeux un type humain situé aux antipodes 
de ce qu'il est, veut et croit être lui-même, peuvent 
lui faire penser qu'il est apolitique. En fait , l'apo
litisme, la volonté de dépolitiser les problèmes de 
l'Etat ne sont Ie plus souvent que des manifesta
tions , embryonnaires et maladroites, d'une attitude 
politique bien définie, sous-jacente à la technicité 
des propos et du travail professionnels ( 42) : celle 
qui consiste à confondre, volontairement ou non, 
les compromis ( sou vent lamentables , il est vrai) de 
la vie politicienne avec les hautes et inéluctables 
exigences dti gouvernement des hommes. 

5. 2. - Ceci pour les spédalistes qui se veulent 
et se croient « apolitiques ». Pour les autres qui, 
très consciemment, et d'ailleurs en conscience, ont 
opté pour l'une des philosophies politiques qui se 
déchirent Ie monde, qui sont clone à la fois « enga
gés » et « politisés », leurs fidélités sentimentales , 
passionnelles et dialectiques à certains mots d'or
dre, leur attachement au parti de leur choix même 
s' il ne va pas jusqu'à « la trahison des clercs » 

- ce qui n' est pas toujours Ie cas - leur « inté
gration » dans les structures des syndicats ou des 
autres groupes de pression, ne sont guère faits 
pour établir leur prestige, même aux yeux de ceux 
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qu'ils servent (cf. 6. 3. ) . Ce n'est donc pas de ce 
cöté-là que surgira un danger de technocratie. 

5. 3. - Il existe cependant une troisième espèce, 
issue du croisement de l'ex,pert apolitique et de 
l' expert engagé : ce sont les experts qui gravitent 
autour des noyaux des grandes forces sociales 
sans cependant s'y intégrer complètement. 

Ce type hybride, véritable « chrétien de la por
te », rêve de cumuler les qualités du spécialiste 
et celle du militant. Assez compétent pour paraître 
indispensable, il serait assez indépendant pour 
pouvoir s'opposer, Ie cas échéant, à certaines 
options purement politiciennes. Assez engagé pour 
être dans Ie courant de pensée du parti q i Ie fai t 
nommer, il se montrerait assez apolitique pour 
avoir Ie sens de l'Etat. 

Tant d'exigences contradictoires et queiques 
autres, qu'il serait trop long d 'énumérer, ne facili
tent guère la découverte d'un homme de ce genre. 
Mais à supposer, par hypothèse, qu'il existät, 
croit-on que dans un régime aussi profondément 
poiitisé que Ie nötre ( et I' évolution dans ce sens est 
irréversibie), ce spécialiste, nommé par n parti 
(nécessairement) en raison de ses états d service 
dans ce parti, mis au service d'une politique dont 
ce parti aurait défini les raisons, les ob jectifs et les 
moyens, pourrait jamais être autre chose que 
l'homme-lige du parti ( 43)? Croit-on en outre que, 
nommé uniquement -gräce à l'appui d 'un parti , il 
serait en état à l'occasion de marquer ses distances 
à son égard, de conserver sa liberté d 'esprit et son 
objectivité professionnelle, de pratiquer en quelque 
sorte une fiidélité à la fois inconditionn lle et à 
éclipses envers Ie parti? Croit-on, enfin, qu'aux 
yeux des experts de l'autre bord, ces pro ositions 
ne fleureraient pas toujours Ie soufre de la politi
sation ( à supposer même que tel ne fût pas Ie cas) 
et ne seraient pas haut·ement suspectes ? Suppo
sons maintenant que eet expert des problèmes éco-

(42) Quand elles ne participant pas de l'illnsion dénoncée au 
paragraphe 4. 

(43) Le programme de la F.G.T.B. (1954) affirme, bien enten
du, que le Haut-Commissaire au Crédit devrait être non n ne 
personnalité poli tique pa,rticipa.nt aux responsabilités des déci
sions d'un parti , mais b ien un technicien des questions finan
cières. Le technicien ... des questions financièrea qui a écrit 
cette phrase fait p t euve de beauooup de naïveté s'il e roit qu'un 
poste de cette importance pourra.it être oecnpé par nn techni
cien apolitique. En fait, spéciaJiste de grande classe, ma.is poli
tiquement très marqué, il fait ici acte de ea.ndidatu.re ... poli
tique. Cf . L. MOULIN, « Les conditions politiques préalablee à 
tou t programme éoonomique », Revue po!itique et parlemen
tavre, · décembre 1956, PP. 392-405. 



nomiques, par exemple, voie 1' architecture de son 
plan désarticulée par une décision politique ou 
même politicienne ( ce n' est pas exclu); ou qu'à 
un gouvernement plani,fkateur succède une majo
rité peu favorable au principe de la planification 
( en régime démocratique, la continuité est rare); 
ou encore, que 1' expert nommé par les syndicats 
entre en conflit avec les experts du ministre des 
Affaires économiques ( cela s' est vu) : que va-t-il 
se passer? 

Si Ie politique reconnaît que les exigences 
de la planification sont à ce point irrécusables que, _ 
ni une décision politique, ni une majorité nouvelle, 
ne peuvent rien y modifier, c'est de la technocratie 
pure et simple. Si Ie politique cède devant les 
injonctions des syndicats, c'est une abdication de 
l'Exécutif devant les menaces d'un groupe de 
pression. Et si Ie politique, jugeant au nom de rai
sons politiques ( ou même politiciennes : l'hypothèse 
n' est évidemment pas à ex cl ure) opte pour une 
solution politique, qui n ' intègre clone pas la solu
tion des spécialistes ( ou qui la modifie de fond en 
comble). on se trouve devant la situation classi
que : Ie gouvernant l'a emporté, avec toutes les 
conséquences que comporte pareille victoire, et 
notamment 1' élimination des experts. 

Concluons : dans l'état actuel des choses et 
sans doute pour longtemps, l'espèce « expert poli
tique-apolitique » est destinée à demeurer introu
vable. L' aurait-on trouvé, que son sort politique 
ne serait guère enviable. 

5. 4. - Admettons cependant que, par hypo
thèse, il existe un spécialiste qui ne soit ni engagé, 
ni inconsciemment politisé, ni de l'espèce hybride. 
Je veux dire : qui soit aussi neutre, aussi incolore 
que pourrait !'être un dentiste, dont les racines 
intellectuelles les plus lointaines ne plongeraient 
dans aucun terreau politique. 

Aurait-il qualité pour parler de certa.ins problè
mes de sa compétence? Sans aucun doute. Les 
prdblèmes seraient-i'ls de ce fait désamorcés et 
dépolitisés ? Certainement pas ; et nous savons 
pourquoi ( 4. 5); mais là n' est pas la question. La 
question est de savoir s'il jouirait d'une audience 
particulière due à sa compétence. Il ne semble pas, 
et ceci pour beaucoup de raisons, dont la première 
et la plus importante sans doute, est que son 
échelle des valeurs ( vérité, objectivité, science, 
universalité, etc. ) , ses techniques particulières ( là 

base de spécialisation, d' approfondissement, d'in-

sertion ou d'absence du temps dans les démarches 
intellectuelles). sa volonté d' échapper au normatif. 
Ie mettent nécessairement en conflit avec les exi
gences pragmatiques, Ie moralisme, l'immédiateté 
de la société et de l'Etat. 

D' autorité, il n'en aura clone guère, sinon à la 
sauvette et seulement dans la mesure ou il se révèle 
strictement nécessaire. Mais cette nécessité même 
est iritante pour ceux qui la subissent, et ils sont 
innombrables. 

5. 5. - D'oû l'ambiguité et l'ambivalence du 
sta tut social de 1' expert : celui d'un homme dont 
personne ne nie 1' autorité ( technique) et dont tout 
Ie monde s'accorde à nier ou à limiter Ie pouvoir 
( social). Le cas Ie plus typique est sans doute 
celui du médecin qui connaît bien ces alternances 
de confiance totale, en cas de maladie, de dénigre
ment en cas d'échec ( fatal) , d'ingratitude en cas 
de réussite. Mouvement qui. d'autre part, s'insère 
dans une critique généralisée de la médecine et 
des médecins, et dont la forme la plus aiguë est 
sans doute celle d'un acquiescement fort large de 
la part de !'opinion publique au principe d'organi
sation d'un Service national de la Santé ; mais ce 
flux et reflux se retrouvent dans Ie cas de la plu
part des spécialistes et notamment dans celui des 
économistes et des statisticiens. 

Les termes eux-mêmes qui sont employés pour 
désigner les formes d'appel aux exoerts indiquent 
assez bien la place qu'ils occupent dans 1' échelle 
des prestiges : on a « recours » à ,eux, on les 
« utilise », on les « consulte ». tous mots qui sou
lignent Ie raractère passif et « employé » des 
spécialistes et, par conséquent, les limites réelles 
de leur autorité auprès des élites intellectuelles, 
sociales ou mondaines comme auprès de !'opinion 
publique. 

Cet état d'esprit est ancien. A Saint Benoît qui 
reprend dans sa Règle Ie vieux précepte de l'Ecclé
siaste : « Omnia Fac cum Consilio ». la sagesse 
des nations réplique : « Les conseilleurs ne sont 
pas les payeurs ». ou « la nuit porte conseil » (la 
nuit, remarquons-le, c' est-à-dire la réflexion per
sonnelle et non l'avis des au tres) et récite la fable 
« Le meunier, son fils et l'äne ». Quant au terme 
« technocrate ». son prestige, s'il en eut jamais, 
a sombré en Belgique, au cours des années qui 
précédèrent la guerre de 40, dans l'aventure d'un 
député particulièrement farfelu, qui avait adopté Ie 
terme et le programme de la technocratie, et dan-
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sait à la corde dans les rues d' An vers pour se faire 
élire. Ce à quoi il réussit deux fois de suite, plus 
en raison de l'antiparlementarisme constant des 
Anversois qu'en raison de ses mérites et de son 
action. 

5. 6. - D 'autres obstacles encore s'opposent à 
ce que les spécialistes et les experts deviennent 
jamais ce groupe vainqueur et cohérent dont Burn
ham croyait pouvoir déceler la présence dans les 
structures des Etats d 'aujourd'hui : la diversité de 
leur statut, les grandes diff érences entre les reve
nus , Ie manque d'homogénéité sociale, leur respect 
congénital pour I' ordre et la hiérarchie, leur esprit 
d ' « Organization Man ». leur insertion dans des 
groupes nécessairement très importants, puisqu'ils 
sont en état de les utiliser, au sein desquels ils sont 
par définition minoritaires, Ie fait que servant dans 
des groupes rivaux, ils entrent automatiquement 
en conflit les uns avec les autres, Ie controle social 
peu hienveillant qui s'.exerce .sur eux, et quelques 
autres raisons encore ( 44 ). 

On ne voit pas, dans ces conditions, comment 
ni sur quels axes pourrait se produire la prise de 
conscience qui donnera.it Ie branie à une prise de 
pouvoir technocratique. 

Mêm~ si , comme c'est très certain, Ie nombre et 
l' importance des spécialistes continuent à croître 
dans les années qui viennent , il est clone bien peu 
probable que, si purement technicienne que devien
ne notre société, ils puissent jamais la contró ler. 

Ont-ils seulement, faute de conscience de classe 
ou de clan, d~ !"esprit de corps ? En Belgique, en 
tout cas, on n 'en trouve guère de traces, sinon dans 
certains groupes très restreints , les inspecteurs des 
finances , par exemple, qui sont d 'ailleurs profondé
ment divisés tant du point de vue politique, que 
« racial » et linguistique. Il y a aussi Ie clan des 
« psychotechniciens », des services « 0 et M ». 
etc. : il n' est pas jusqu'à présent fort redoutable. 
Quant à la recherche opérationnelle, elle n 'en est , 
semble-t-il. qu 'à ses débuts et ne paraît pas en 
mesure pour !'instant de contröler quoi que ce soit . 

6. - Les résistances extérieures 
à toute technocratie 

Mais plus etJ. core peut-être que les obstacles, 
techniques ou sociaux, et les limites des hommes, 
c' est l'opposition généralisée des gouvernants et 
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de I' Administration, des partis et des syndicats, 
des classes sociales et des groupes de pression, 
qu' appuie et ren force I' « anticléricalisme » unanime 
de I' opinion publique, qui contribue par dessus 
tout à contenir les pouvoirs et l'autorité des spé
cialistes. 

6. 1. - L' opposition des gouvernants et des 
politiques : elle n ' est pas nouvelle ; elle st con
stante et générale et prend les formes les plus 
d iverses : celle de la méfiance du pouvoir civil à 

I' égard des militaires ( ce fut Ie cas de Hitler, qui 
n'avait guère confiance dans ses généraux mais 
on la retrouve dans tous les régimes ( 45 ) et à tou
tes les époques) ; celle de Ia désinvolture à I' égard 
de I' « Intendance » des économistes et des finan
ciers appelés à suivre, de toute façon ( 46); celle 
des plaisanteries class iques ( encore que r 'dicules, 
Jean Fourastié l'a fort bien montré) sur les statis
tiques et leur usage ; celle du mépris de Fr déric II 
pour les historiens chargés de légitimer après coup 
ses entreprises, etc. 

Elle peut varier d '.intensité selon les groupes : 
I' opposition est naturellement plus vive dans les 
corps législatifs qui risquent d 'être dépossédés 
qu' auprès des ExécuUfs qui peuvent p iser un 
regain d'autorité dans les conseils des spécialistes. 

Elle peut varier selon les moments : à l'beure 
des catastrophes nationales , les politiques seront 
plus tentés de faire appel aux « compétences » et 
aux « sans-parti » qu'aux heures ou Ie « fardeau 
du pouvoir » est doux à supporter. 

Mais quelle que soit l'ampleur de ces variat ions, 
l'opposition subsiste, ouverte ou latente, aiguë ou 
assoupie. 

Comment expliquer cette « dialectique » spon
tanée du technicien et du politique? 

Par Ia méfiance d'hommes qui savent , d'expé-

(44) R. JANNE, Sociolooie oénérale, Bruxelles, 1960, pp. 248· 
252 (ronéotypé) . J . MEYNAUD, « Qu'est-ce q ue la technocra· 
tie? », o,p. cit., pp. 524·525 . 

(45 ) On connait Ie mot de G. CLEMENGEAU: • La.guerre est 
une ch ose beaucoup t rop sérieuse pour qu'on la laiss faire par 
Jes générau x ». Il r eflète bien la méfia nce des civils à, l'égard 
des tech niciens militaires. 

(46 ) Il existe pourtan ~ des ca.s de décisions technique a dop• 
tées et appliquées telles quelles par le pouvoir pol1tlque: t el 
celui des mesures d'assainissement fin ancier prises en 1944 su r 
proposition d' un spécialiste des finances publiques par ailleurs 
po li t ique et surtou t grand homme d 'Etat : 0. Gutt, et qu t fu. 
r ent à !'origine du spectacula ire redressement de 1a Belgique 
da ns les années de l ' immédiat après.guerre. Encore s'agissa.it•il 
d ' une de ces « sales besogn es» <lont il est question au 4. 7. 



rience, Ie technicien capable de colorer de nuances 
politiciennes une décision purement technique afin 
de la faire adopter par les gouvernants ( on a cité 
des cas au Congrès) et qui se sentent incapables 
- et pour causes - de « décrypter » ce genre de 
propositions ambiguës ? Sans doute. 

Par la réaction naturelle d '« hommes forts » et 
« réalistes » , nourrissant plus de respect pour Ie 
pouvoir que pour Ie savoir? C'est bien évident. 

Par la suspicion innée que les représentants 
d'une opinion publique spontanément et férocement 
« anticléricale » ( 6. 6) ressentent à l'égard de tout 
ce qui dépasse leur entendement, et ce n'est pas 
peu dire ? C' est probable. 

Mais aussi , et j'irai jusqu'à dire : mais surtout, 
par l'opposition naturelle des approches , inélucta
blement diff érentes, parce que différemment spécia
lisées ( cf. 4. 5.) et par conséquent opposées, même 
quand les « intérêts » (Ie mot Ie plus vague de la 
langue française) ne Ie sont pas. D' oii : sentiment 
de méfiance chez Ie politique et sentiment de frus
tation chez Ie spécialiste. Et, en surcompensation 
de ces états d'e<;prit : antiparlementarism<' latent 
ou explicite des techniciens et hostilité des parle
mentaires à l' endroit des s,pécialistes . 

Autre cause d'opposition encore : la jalousie 
instinctive du Parlement à l'endroit de tous les 
pouvoirs collatéraux même spécialisés ( tels que Ie 
Conseil central de !'Economie, Ie Consei:l national 
du Travail. en Belgique) , qui ne seraient ,pas strk
. ement contrölés par lui . D'oii l'échec constant des 
réformes proposées dans c·e sens et, d'une façon 
générale les difficultés qu'éprouve l'Exécutif à in
tlégrer organiquement dans ses structures et à uti
t·ser au miet11x Ues services d'études dont il a be-

Autre raison , enfin : une fois au pouvoir, les 
olitiques sont contraints de faire appel à des spé

cialistes (de l'Administration, des services d'étu-
es) dont bon nombre, ils Ie savent, sont « enga

gés » ou « politisés » (5. 1.) . N'ayant qu'une 
confiance mitigée en leur loyauté politique, les gou
vernants sont clone amenés à consulter d'autres 
ef perts tout aussi « engagés » sans doute (M. 
Pierre Laroque l'a admirablement démontré). 

ais dans Ie sens de ceux qui les consultent (47). 
ourt triomphe de la technocratie puisque ce que 

l'on consulte dans ce cas, c'est moins l'homme de 
soience que Ie partisan dévoué. Pendant ce temps, 
leb experts de l'-adversaire relégués sur « une voie 

de garage » , loin des responsabilités , murmurent 
la bouche amère contre la politique et les politiciens 
du jour et fournissent à l'Opposition les éléments 
de ses dossiers et de ses interpellations. Finale
ment Ie prestige des experts et des services d ' étu
des ne sort pas grandi de eet état de choses ; et la 
confiance des gouvernants se fait plus tiède ( 6. 6. ) . 

6. 2. - Un autre groupe social oppose égale
ment une résistance très grande à l'emprise de la 
technocratie : c' est 1' Administration. Du point de 
vue sociologique, l' Administration est à la fois un 
« lobby » ( 48). une corporation sûre de ses droits 
et de ses prérogatives, agissant en groupe de pres
sion autonome, un corps plus ou moins politisé 
( 49). mais aussi et surtout un organisme structuré 
et spécialisé qui possède une certaine maîtrise des 
techniques et du droit administratif. Ce que 
J. Meynaud appelle « une technocratie de fonction
naires » ( 50) , techniciens des idées générales, 
ajoute A. Molitor (51) . 

C' est à ce dernier titre qu' elle nous intéresse. 
En tant que groupe de s.pécialistes, 1' Administration 
se trouve en eff et en éta.t de rivalité permanente 
a:vec les autres spécialistes et cela pour deux rai
sons principales : d'abord à cause du « décalage », 
d'une ampleur parfois ahurissante qui existe entre 
1' état d' avancement et d' adaptation de ses métho
des et celui des autres disciplines et techniques ; 
ensuite, à cause de sa volonté jalouse - humaine, 
trop humaine - de conserver intact son propre 
terrain de chasse . 

Cette attitude Ie met en conflit non seulement 
avec ses propres spécialistes des divers services 
d'études, à qui eHe fait Ie reproche, rarement for
mulé mais d 'autant plus profondément ressenti, 
d'être des universitaires, des hors cadres, des 
« théoriciens » , des « parachutés », etc. : mais 
encore avec les experts des groupes de pression, 
syndicats, partis, etc., politisés et engagés ; avec 
les gouvernants et les cabinets ministériels , ces 
politiques , « bêtes noires » par excellence de 

(47) Et à grossir démesurément l es effootifs de leurs cabinets 
ministériels, pour suppléer a ux défaillances et à l a m a uvaise 
yolonté (qui peut aller jusqu'au sabotage) de l'Administration. 

(48) L' Administrwtion daru; son ensemble fonc tionne comme 
u n « lobby», J . M.EYNAUD, Les oroupes de pression, P.U.F., 
Paris, 1960, p . 35. 

(49) J . M.EYNAUD, op. cit., pp. 97-99. 
(50 ) Ad.ministration et politique en France, I! Po!itico, 1959. 

n ' 1, pp. 1-32. 
(51 ) Dans le rapport prél!en té au V• Congrès de Science P o

litique. 
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l'Administration (la réciproque est vraie); avec les 
techniciens des secteurs nationalisés et des paraéta
tiques, qui échappent par définition à son impéria
lisme conquérant; à !'occasion, avec les spécialistes 
des administrations supranationales, car la crainte 
d'être « coiffée » et de perdre une part plus ou 
moins grande de son prestige et de son autorité 
et aussi ( faiblesse bien humaine) Ie sentiment de 
jalousie devant les hauts traitements et les privi
lèges de la nouvelle aristocratie des Caravelle et 
des Boeing expliquent bien des choses . 

6. 3. - Si 1' on ajoute que l' Administration vit 
en état de conflit latent et permanent avec la presse 
et avec l' opinion publique qui ne la ménagent pas, 
on constatera qu' en fait sa toute-puissance d' appa
reil gouvernemental ayant compétence pour pren
dre des décisions qui s'imposent aux membres de 
la communauté est presque aussi limitée que celle 
des princes d'Ancien Régime dont Ie pouvoir réel 
était, on le sait , fort court. 

Un dernier facteur contribue encore à ralentir 
l' élan conquérant de cette technocratie particulière 
qu' est ]' Administration : c' est Je fait , fort bien mis 
en lumière par le professeur Meynaud, qu'elle est 
elle-même profondément divisée par des rivalités 
« intra-administratives » de toutes espèces . Celles
ei opposent non seulement les services techniques 
(Travaux publics , Armée) et les services d'études 
( économiques, statistiques, juridiques, etc. ) de 
l' Administration aux services purement administra
tifs - du moins ceux qui préparent les éléments 
des « décisions fondamentales » - mais encore 
les conceptions techniciennes des ingénieurs aux 
conceptions financières (des spécialistes des finan
ces publiques), celles-ci aux vues, plus larges et 
à long terme, des économistes ou des prospectivis
tes; et, d'une façon générale, les services « dépen
siers » aux services-freins et aux services-controles. 

Enfin , n' oublions pas qu' en Belgique de très 
profondes oppositions linguistiques, « raciales » et 
religieuses contribuent à créer et à attiser encore 
les tensions « intra-administratives » qui viennent 
d'être décrites . 

Conclusion : si puissante qu' elle soit dans l'Etat 
moderne, l' Administration est loin d'être la puis
sance technocratique absolue, épouvantail à moi
neaux de notre siècle. Il s 'en faut même de 
beaucoup . Il est des jours ou on lui souhaiterait 
plus de poids et d'autorité. 
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6. 4. - Une autre for,me d'opposition dresse 
ses herses et ses barrages contre l'omnipotence des 
spécialistes : c'est cdle que !'on rencontre au sein 
de l' Appareil ( gouvernants et bureaucra tie ) des 
partis et des syndicats. 

Certes les partis et les syndicats , à l' instar des 
autres groupes de pression, utilisent désormais et 
de plus en plus des experts et des « intellectuels ». 
Comment s'en passer ? Comment sans eux rédiger 
les programmes électoraux, établir les moyens 
d'action et de propagande, prévoir Ie moment Ie 
plus favorable pour déclencher une grève, négocier 
avec les spécialistes des organisations patronales 
et étatiques, répondre à l'argumentation de l'adver
saire ou des concurrents au Parlement ou dans la 
presse, alors que, si souvent encore, « la compé
tence est à droite » ( R. Lemoine )? 

Comment, sans ces spécialistes prendre oppor
tunément l' initiative des « décisions fondamenta
les » qu'il faudra « souffler », inspirer o imposer 
à l'Administration? Comment dessiner les plans 
d'expansion à long terme. tracer les réformes de 
structure, définir les objectifs lointains, bases indis
pensables aux prestiges des politiques, sans ces 
universitaires qui savent tant de choses et les disent 
en un langage à ce point scientifiquement incom
préhensible qu'il force Ie succès ? 

« On prévoit que, dans un avenir très rappro
ché, écrivait dé}à R. Michels, en 1911, les organi
sations ouvrières seront obligées ( je souligne ) de 
renoncer ... à !'exclusivisme prolétarien et de donner 
la préférence à des individus munis d 'une instruc
tion supérieure ». Il ajoutait, parlant de instituts 
d 'éducation destinés à fournir au par ti les fonc
tionnaires dont il a besoin : « ils contrib ent avant 
tout à créer artificiellement (idem ) une éhte ouvriè
re, une véritable caste de cadets , d 'aspiran ts au 
commandement des troupes prolétariennes. Sans Ie 
vouloir , on élargit ainsi de plus en plus Ie fossé 
qui sépare les dirigeants des masses ». 

Je cite ces deux passages parce qu'ils illustrent 
à merveiUe ce que j'ai appelé l'ambivalence du 
statut social des experts. Les universitaires, leurs 
écoles et leur langage sant sans doute une néces
sité ; mais « l' exclusivisme prolétarien > ( Ie mot 
reflète bien l' époque) les accueille de ma uvais gré, 
avec méfiance, parce qu'il craint qu'ils accentuent 
encore Ie rapport des forces en présence au profit 
d'un Appareil nécessairement oligarchique. 



Méfiance d'autant plus curieuse, en un certain 
sens, que presque tous les grands leaders étaient 
( et sont encore) des bourgeois et des intellectuels. 
Mais méfiance certaine et tenace : pour tout mar
xi,ste « strictoris observantiae ». les « professeurs , 
les avocats bien payés, les écrivains à la mode, les 
directeurs de fabriques et cl' usines » ( N. Boukha
rine, op. cit., p. 91), les « petits intellectuels 
employés et petits fonctionnaires » (idem) sont 
nécessairement, les « défenseurs » de Ia bour
geoisie capitaliste ( on disait autrefois les « valets ») 
et se situent plus près cl' elle que du pro.Jétariat . 
Karl Marx n'a d'indulgence que pour les « idéolo
gues bourgeois » qui, « à force de travail ( on voit 
que la chose n' est ni simple ni spontanée), se sont 
élevés jusqu'à l'intelligence théorique de I' ensem
ble du mouvement historique » ( on sait ce que cela 
signifie). Lénine n'accorde un préjugé favorable 
qu' aux intellectuels devenus des spécialistes de la 
pensée et de l'action révolutionnaires et des tech
niques du coup d'Etat (mais à cette condition 
seulement) . 

Que cette méfiance et ce dédain soient encore 
monnaie courante, il suffit pour s'en convaincre, 
d'ouvrir un journal comme « La Gauche », par 
exemple, qui représente en Belgique une des frac
tions ouvriéristes du Parti socialiste ( rédigé cl' ail
leurs par des « intellectuels » en ordre principal). 
On y retrouve, surtout dans « Ie coin des lecteurs », 

des invectirves qui fleurent bon Ie syndicalisme 
sorélien de la fin du siècle dernier contre les 
« méfaits des inte1lectuels » ( E. Berth) : leur lan
g age ésotérique, leur pensée parfois si éloignée 
des slogans habituels , leurs « parachutages » pré
électoraux, leur arrivisme, etc ., y sont très régu
lièrement dénoncés. 

Les raisons de cette méfiance innée, nous les 
connaissons ; elles sont les mêmes que ceJles qui 
limitent partout I' au.dience et I' autorité des spé-
ialistes ( 6. 6.). A quoi s'ajou.te dans les partis de 

gau.che et les syndicats, Ie souvenir cuisant des 
prands intellectuels, trop vite embourgeoisés et 
passés à l'ennemi avec armes et bagages, ou 
lncurablement faibles et hésitants, parce que incu
rablement intelligents ou, tout simplement, trop 
« différents ». L'appareil et Ia bureaucratie des 
partis et des syndicats n'éprouvent clone guère de 
difficultés à utiliser les experts et les « intellec-
uels », tout en les écartant, à I'heure des polls 

électoraux , des avenues du pouvoir ou en n'accep-

tant que ceux qui, s' étant Ie plus profondément 
politisés (parfois au pur sens du terme) ont donné 
des gages certains de conformisme. 

L'Appareil sait d 'ailleurs qu'au-delà des avis les 
plus qualiifiés des autorités scientifiques les mieux 
établies, au -<delà de ce qu'i1l appelle lui-même en 
langage de « théoriciens » et sans beaucoup y 
croire, la démocratie gouvernante, s'étend le cham:p 
d'action de sa d:émocratie, la démocratie agissante 
et miliitante, qui n' écoute et n 'entend guère les 
savants et les modérés ( 52). II sait que cette dé
mocratie ,est dans ses mains •et ne tombera jamais 
dans les mains débiles des «intellectuels ». II peut 
clone faire appel aux experts pour servir ses des
seins; il ne •craint guère que Ie pouvoir, son but 
et sa raison d'être, lui échappe jamais. II sa1it d'ail
leurs que si un ,jour, par aventure, celui-ci semblait 
aller aux techniciens, il suffirait de faire jouer à 
plein Ie vieux réflexe de dasse ( 6. 8.) pour démon
trer une :fois encore que .Ja République n'a pas 
besoin de savants. Et les Condorcets, les Lavoi
siers -et les Chéniers du XXm• siècle disparaîtraient 

dans la trappe de l'Histoire. 

6. 5. - La technocratie, puissance potentielle, 
a encore contre elle Ia méfiance et l'hostilité des 
classes possédantes, puissance réelle, des classes 
moyennes ( 53) - au sens restr,eint du terme : 
artisans, petits commerçants, petits industriels, ce 
que Marx appelait, dans Ie Manifeste communiste, 
<< die bisherigen kleinen Mittclstände », - des 
groupes à base de prestige social. inteUectuel. artis
tique, etc. 

Pourquoi ? Mais, de toute évidence, parce que 
l'autorité croissante des spécialistes menace Ie 
pouvoir social de •ces couches de la population, tend 
à limiter leur autonomie économique ( c' est Ie cas, 
par exemple, pour les classes moyennes, anarchi
ques et individualistes que guettent l'organisation 
et la rationalisation, chevaux de batai.Ile des tech
niciens), affadit fortement, jusqu'à I' effacer, 
I' auréole qui nimbait certaines professions : pen-

(52) Pour les raisons an a lysées au § 3. La cérémonie de pré 
sen tation a u peuple des pla ne et progtammes dressés par les 
spécialistes est a ussi dépourvue de signification réelle - j e ne 
di s pas : symbo!ique - que, de nos jours, l a « présentation au 
peuple » du Souverain Pontife nouvellemen t élu, et les accla
mations qui l a suivent. l ei a ussi , Ie « latin » (économique ou 
sociologique) des exper ts crée tou t naturellement Ie fossé. 

(53) Sur l ' opposition des « classes moyennes » et des agricul
teurs indépendants, cf. J. BILLY, Les techniciens et ie pou 
voir, P aria, 1960, p. 14 et suiv. 



sons à la perte de prestige qu'a subie la profession 
d'avocat, cons.idérée - à tort - comme une non
spécialité caractéristique, par rapport à celle d'ingé
nieur ou d 'économiste; ou au recul du médecin de 
famille , dit, non sans quelque dédain , médecin de 
quartier , par rapport au spécialiste. D 'ou les réac
tions et parfois les rancreurs de ces groupes sociaux 
envers les techniciens et Ie principe même des 
suprématies techniques. 

6.6. - Dernier obstade enfin à la toute puis
sance éventuelle d 'une quelconque technocratie, Ie 
plus solide et Ie plus irréductible sans doute, parce 
que Ie plus diffus et Ie plus général et que, d'une 
certaine façon, il assume toutes les autres formes 
d'opposition qui s'y insèrent pour s'appuyer sur 
lui : ce que j' appelle « I' anticléricalisme » de I' opi
nion publique. De quoi s'agit-il, comme disait Ie 
général allemand Verdy du V ernois ( 54)? 

Eh bien, de ce sentiment d 'hostilité non déguisée 
à l'égard des clercs dont on trouve tant de mani
festations durant tout Ie moyen äge chrétien. Hos
tilité de la bourgeoisie naissante à I' égard de ceux 
qui exigent la dîme et Ie respect ; hostilité des 
princes à l'égard de ceux qui limitent et contre
balancent leurs pouvoirs ; hostilité de l'ignorant 
pour ceux qui savent et l'écrasent de son mépris; 
hostilité des grégaires pour ceux qui sont diffé
rents, les érudits, les alchimistes. les moines. les 
artistes, tout aussit6t soupçonnés d 'hérésie, de 
sorcellerie, de relations avec Ie Malin, et traités 
comme tels. 

Ce sentiment d ' « anticléricalisme » est à ce point 
lié à la nature des choses qu'on en retrouve la 
trace tout au cours des siècles et qu'il se manifeste 
sous mille formes dans la société d'aujourd'hui. 
C' est la malignité populaire ( et pas seulement 
populaire) qui définissant Ie poly technicien : « un 
homme qui .sait tout et rien d'autre » ou Ie spé
cialiste : « un homme qui sait de plus en plus de 
choses sur de moins en moins de choses» , ,prend 
Ie professeur Nimbus comme symbole du savant. 
C'est !'horreur, combien excessive d'ailleurs , des 
artistes, de G . Duhamel , dans les « Scènes de la 
vie future » à A. Huxley, dans Ie « Retour au meil
leur des mondes ». devan t les manifestations d'une 
civilisation technidenne. C'est Ie triomphe aisé de 
l'avocat de Cour d'assises mettant !'expert - toxi
cologue ou balisticien - à quia ou lançant sur lui 
les foudres aveuglantes et confuses des contre
expertises. C' est la presse rappe.lant sans cesse 
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l' erreur du Gallup de 1948, erreur cent fois expli
quée ( 55), cent fois compréhensible, mais que les 
systèmes de sondage d' opinion publique traîneront 
encore longtemps après eux, comme un chien fa it 
d'une casserole attachée à la queue. C'est la foule 
réprouvant l'hermétisme du spécialiste, son manque 
de « réalisme » ; l'ignorant , son arrogance intel
lectuelle ; Ie primaire ( et les a utres ) , sa qualité 
d'universitaire ; r « homme révolté », sa timidité 
caractérielle ; Ie « olerc », sa « tra hison », !'esprit 
de finesse, son esprit de géométrie. C'est Ie syn
diqué critiquant les « bonzes », ses chefs, les intel
lectuels , ses conseillers : Ie soldat, les E tats-ma
jors; Ie supporter, le sélectionneur ; Ie malade, les 
docteurs: Ie fidèle, son vicaire ; Ie lecteur, Ie choix 
des jurys ; Ie citoyen, les « lis » qui Ie go vernent. 
Ce sont toutes les formes permanentes e rébel
lion co.llective contre l'autorité reconnue nécessaire 
et fatale mais d 'autant plus contraignante, de ceux 
qui savent, qui parlent en connaissance de cause 
et qui décident du sort des autres, sans que les 
autres aient grand chose à y dire, même s'ils trou
vent beaucoup à redire. Car telle est sans doute 
la raison profonde de I' « an ticléricalisme » des 
foules : cette peur, cette appréhension, cette colère 
devant la « robotisation » qui semble les menacer, 
et qui les menace d'autant plus qu'elles savent 
nécessaire et inévitable Ie recours au spécialiste. 

6. 7. - Lié à cette crainte, et la compensant en 
quelque sorte. un sentiment de « Schade freude » 
collectif. Il est si plaisant de voir les spécialistes 
dans l' embarras, perdre de leur belle assurance ! 
C'est l'histoire du dompteur dévoré, eet a utre expert 
insolent. Le jour ou, en Belgique, un premier minis
tre railla astucieusement ses propres ser ices sta
tistiques, .il eut les rieurs de son c6té : 1'opinion 
publique se vengeait des colonnes de chiffres qu'elle 
n'avait jamais compris et qui lui avaie t finale
ment imposé leur loi. Ainsi , il apparaît que l' «anti
cléricalisme » moderne plonge ses racines dans Ie 
besoin d'irrationnel et de mystique qui a fait irrup
tion dans un monde peut-être trop « démystifl é ». 
Or, Ie technicien est, par déflnition, Ie facteur Ie 
plus puissant de cette « démystiflcation ». Il est 
naturel que ]' opinion pub!ique traumatisée comme 
elle ]' est. par la vitesse. !' accroissement et Ie nom-

(54) Et n on le maré<lhal Fo-0h qui lu i avait emprunté cet te 
interrogation cla rifi-0atti-Oe . Cf. V. MONTEIL, Les o/Jiciers, P a 
r is (1958), p. 34. 

(55 ) Cf. « Insoc a quinze a ns d'activité », op. cit ., pp, 9-31. 



bre des inventions techniques et leur impact immê
diat sur notre société, réagisse d'instinct, c' est-ià
dire bien souv,ent à tort et à contretemps, contre 
Ie pouvoir, en apparence illimité, neutre, amoral, 
non contrölé, parce que non politisé ou dépolitisé, 
des techniciens . Un bel exemple de cette réaction 
instinctirve est celui de l'hostilité qui a accablé, il 
y a quelques années, les savants nucléaires, rendus 
responsables (pour des raisons pohtiques d 'ail
leurs ) de la menace de mort qui pèse sur l'huma
nité. Cette hostilité fut si forte qu' elle contraignit 
les meilleurs cerveaux peut-être de notre temps -
un Einstein, un Oppenheimer, un Joliot-Curie -
à faire un piteux mea culpa : ces spécialistes d'une 
en ver gure exceptionnelle avouèrent n ' avoir jamais 
~éfléchi aux conséquences de leurs actes ou ne les 
avoir pas prévues, et pour se faire pardonner, 
adoptèrent des positions politiques qui attestaient 
plus la pureté de leur creur que leur connaissance 
des problèmes. Bel exemple des abîmes ou peut 
mener un esprit de recherche pur, dépolitisé et 
amorali:sé. 

6. 8. - C'est pour avoir compris cette présence 
dans l'äme collective de tout !'irrationalisme dure
l ent refoulé par la science et la technique, que 

les politiques sont presque toujours en état de 
repousser avec pertes et fracas les propositions des 

perts qui ne leur semblent pas, politiquement, 
acceptables : il leur suff it pour cela de les « poli
tiseD », ou mieux encore, en Belgi,que du moins , de 
les « racialiser » ( 6. 1. et 6. 3. ) . Certes, toutes ne 
s'y prêtent pas également ; il était inflniment plus 
a /sé, par exemple, de « poh tiser » - pou~ Ie tor
p 'ller - Ie projet de C.E .D ., que celm de la 

.E.C.A. Mais, dans !'ensemble, il n 'est jamais 
tout à fa it impossible pour contrecarrer !'avis des 
e I perts (militaires, économiques , charbonniers, 
flnanciers, etc. ) de battre Ie rappel des stéréotypes, 
des croyances et des mythes d 'autrefois et d'aujour
d 'hui , des superstitions et des préjugés co1lectifs 
qui, pour être actuels , n 'en sont pas moins aussi 
« obscurantistes » ( 6. 4. ) que ceux du passé, et 
d 'amener ainsi !'opinion publique à écarter des 
propositions jugées inacceptables par les politi
ques , e t qui :Je sont peut-être réellement. Finale
m nt , il apparaît que c'est Ie politique qui - à 

tot ou à raison (mais là n'est pas Ie problème) -
I' e porte Ie plus souvent sur Ie spécialiste ( 56). 
L reproche de n 'être pas un technicien que lui 
adresse si souvent !'opinion publique fait :partie de 

1'arsenal, richement fourni il est vrai , de l'antîpar
lementarisme ; mais malgré les apparences, il est 
loin, on Ie voit, d 'impliquer de la part de !'opinion, 
une conifiance totale dans Ie spécialiste ; car 
l' « anticléricalisme » collectif semble l' emporter de 
beaucoup sur la confl.ance sporadique et rétive que 
les hommes d 'aujourd'hui accordent, à contre
creur, à « coloro che sanno ». 

7. - A qui appartient finalement le pouvoir 
dans l'Etat moderne ? 

7. 1. - L'image d'une expertocratie, d 'une 
technocratie ou d 'une bureaucratie omnisciente, 
omniprésente et omnipotente, à !'image d·e Oieu, 
et disposant à son gré de l'äme des hommes, est 
clone dans une large mesure - du moins jusqu'à 
nouvel ordre - un des épouvantaiils, avec la ma
chine à penser, du monde moderne ; et telle a 
été !'opinion unanime qui s·est dégagée des dis
cussions du V ° Congrès de Science politique. En 
les résumant, Ie rapporteur général, M . Grégoire, 
a qualifié Ie procès de la technocratie de « faux 
procès, destiné à masquer celui des institutions ». 

Non qu' il n'y ait quelque péril de ce oöté. E xperts 
et spécialistes, administrateurs et « managers » 
sont une force dans la civilisation technicienne 
d'aujourd'hui ; et cette force ira sans cesse en 
croissant, c' est un fait. Mais die est loin, très loin, 
d'être la seule, ou même la plus agissante et la 
plus efficace. Elle est loin, très loin, d'être auto
nome étant ie plus souvent utilisée à des fins 
qu'elle n 'a pas à juger, par des hommes et des 
groupes qui la tirent du néant e.t ont la faculté 
de l'y renvoyer. E t les obstacles dressés sur la 
voie de son hégémonie sont si nombreux, si divers 
et si efficaces, qu' il serait excessif de crier au feu 
dès maintenant. 

7. 2. - A qui appartient dès lors Ie pouvoir 
dans les sociétés pluralistes modern es de 1' aire 
atlantique ? Aux banques, aux trusts et aux hol
dings , comme Ie veut une mythologie désuète ? A 
l'armée? Aux syndicats, aux partis et autres grou-

(56) Dans oortai ns régimes, les experts et les spécia listes 
pa ient p arfo is durement des f au tes qui ne leur sont pas tou t 
à fa it imputables. Preuve de plus de la primauté de l 'appar eil , 
des poli tiques et des gouvernante sur la technocratie. Au de
meurant, to us les problèmes et toutes les données, y com pris 
les données techniques, t elles que celles du revenu national, 
par exemple, sont beau.coup plus fortement politisés dan s les 
pays de « démocr a tie popula ire » que da ns nos pays. 
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pes de pression, et plus précisément, à l
1
appareil 

de~ partis et des syndicats, comme une certaine 
presse tente de Ie faire croire? Au parlement, 
comme !' aff irme la Doc-trine, ou à !' administration 
de l'Etiat? A !'opinion publique ou aux experts? 
Aux spécialistes de la recherche opérationnelle ou 
aux masses? 

7. 3. - Avant de rèpondre à cette question, il 
conviendrait, en bonne méthode, de rappeler com
bien toute forme de « réalisme » ( au sens médié
val du terme) est dangereux en science politique. 
Dire : « les masses », « le peuple », « Ie pouvoir », 

« la bureaucratie », etc. ou, pis encore, « les Mas
ses », « Ie Peuple », « Ie Pouvoir », etc., surtout 
quand on s'adresse aux « abstracteurs de quintes
sence » que sont professionnellement les « intellec
tuels » et les professeurs, c' est risquer de perdre 
de vue que ces mots recouvrent et cachent une 
chaude réalité humaine, des hommes très concrets, 
placés dans des bureaux et dans des usines . C'est 
risquer d'oublier ou, à tout Ie moins, de laisser 
s 'affadir la forte substance humaine des rapports 
sociaux qui unissent ces hommes, et penser que 
c' est vraiment Ie Bureau du Parti, ou la IV0 Direc
tion, ou Ie procès-verba1 de la réunion du C. M . C . 
E . S. qui on~ dic:té la loi , alors que ce sont des 
homme3 occupant certaines positions-clés qui l'ont 
proposée, défendue et imposée. 

La science politique ne perdra clone jamais de 
vue que lorsqu' elle écrit : « Ie gouvernement », elle 
commence déjà à s'écarter du réel; car « Ie gou
vernement » est un terme abstrait qui apporte avec 
Jui un honnête parfum d' obj ectivité, de souci impli
cite du bien commun, de respect spontané des 
inS:titutions, etc. Ç' est un fragment de droit - et 
même de cours de ,droit - qui se présente à !'esprit, 
propre, pur et parfait. Mais si je dis les « gouver
nants » ou les « politiques » ( à fortiori , si j'utilise 
le terme : « les politiciens ») je sens que ces mots 
qui , ,en principe, devraient être les qu1asi-synony
mes du terme « gouvernement », traînent derrière 
eux une for,te senteur humaine, un fumet de tacti
que e,t de compromis, de troc et de marchandage, 
d 'attachement inconditionnel à un parti, à une 
partie des citoyens, à une partie du pays, de fidélité 
à des mots d 'ordre partisans ; mais <est cela la 
réalité politique, objet des réflexions du ,politicolo
gue ; Ie reste est de l'histoire, du droit ou de 
la sociologie. 

La science politique devra clone se méfier des 
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majuscules qui lui cachent la réalité. Si elle se veut 
intégralement « nominaliste » ( toujours au sens 
médiéval du terme), elle procédera systématique
ment à une démystification, marxiste ou m chiavé
lienne, comme on voudra, qui ötera leurs masques 
d' abstraction à tous ces concepts dangereux. 

E1le exclura ainsi des forces participant à I' éla
boration de la décision politique, les « masses », Ie 
« peuple », Ie « prolétariat », les « partis », « !'opi
nion publique » , ou même « Ie Parlement » (57 ) , en 
tant que tels et livrés à eux-mêmes. N 'intervenant 
que sous I' action de la presse ( c' est-à-dire en fa it 
d'une poignée de journalistes ), des appareils syn
dicaux et partisans ( c' est--à-sd ire des quelques 
« powermen >> qui constituent réellement ces appa
reils), du gouvernement ou du parlement ( c' est-:à
dire des quelques hommes qui ont en mains les 
structures politiques de la Nation ou plus précisé
ment, la dir.ection effective des activistes de la 
communauté nationale), ces groupes, classes ou 
partis, ne possèdent aucune spontanéité créatrice 
et positive, aucun pouvoir propre, aucune capacité 
d 'initiative et d'organisation (cf. 3. 4.). Ce n 'est 
clone pas eux qui « font » les grandes décisions. 

7. 4. - A qui appartient dès lors positivement 
le pouvoir final de décider ? E xclusivement ? A 
aucun des groupes que nous venons d 'énumérer 
(7. 2. ) . Mais, par indivis, à toutes ces forces, à 
tous ces groupes, quels qu'ils soient , qu' ils soient 
organisés ou non, institutionalisés ou non, intégrés 
ou non, représentatifs d'intérêts ou porteur d 'idéo
logie ( 58) , traditionnalistes ou révolutionnaires. 

En fait, c'est Ie parallélogramme de toutes les 
forces en présence - de toutes les forces réelles 
situées seilon la hiérarchie de leur puissance ( 59) 
- qui donne la décision finale . Ces forces sont 
incarnées, ne l'oublions jamais, par qu ques poi
gnées d'hommes qui les contrölent et les dirigent, 

(57) " On a. de plus en plus Je sentiment qne Je Parlement ... 
n 'est plus l'endroit ou se prennent les décisiona •• écrit M , 
GANSHOF VAN DER MEERSCH, Réf le11Jiona sur le réoime par
lementaire 1J eloe, Bruxelles, 1956, P. 125. Non seulement Je se11ti
ment: l a. certitude. Ma.is peut-être Ie rille du Parlement est-il 
désorma.is celui d'une caisse de r ésonna.nce, sans pl . Cf. G. 
SARTORI, " P arlementarisme et démooratie », R es Publica, 1960, 
n ' 2, pp. 112-120. 

(58 ) Groupes d'intérêts (Anciens Combatta.nts) tra.nsformés 
en groupe de pression ou groupes de pr-ession (à !'origine, les 
syndica.ts) devenus groupes d 'intérêts. 

(59) En Belgique, placés dans l'ordre approximativement dé
croissa.nt de leur puissance: Ie groupe des intérêts paysa.ns, les 
intérê ts communaux, la presse, les syndicats, les partis, etc. 
Ce que Ie sén ateur Etienne de La Vallée Poussin appelle les 
féodali tés. 



experts ou politiques, élites ou dirigeants des mas
ses grégarisées. Ceux que M . Debré appelle, très 
justement : ces « Princes qui nous gouvernent », et 
Ie prof esseur J. Haesaert, pour une fois optimiste, 
« 1' élite ». Moins d ' un millier en France ( 60), 
moins encore en Belgique. 

Le politicologue doit prendre nettement con
science de cette réalité première : les grandes déci
s ions nationales, les options fondamentales, les 
~ominations et les cooptations décisives se font à 

lïnsu de !' opinion publique ( mais en tenant compte 
de ses réactions poss ibles), à l' insu de la « masse » 
(,à la condition de prévoir l'usage que les adver
saires du gouvernement en feront), à lïnsu même 
des membres des partis ou des syndicats ( mais en 
n'oubliant pas cependant qu' il faudra leur expli
guer un jour Ie pourquoi et Ie comment de la poli
tique adoptée, ou en tout cas leur en donner quel
que raison valable) ( 61 ) . 

Seuls, les « initiés » participent réellement et 
utilement au jeu de la vie politique, les uns, au titre 
de politiques, les autres , au titre de chefs syndica
listes, ou de grands commis de l'Etat, ou de tech
~iciens ( nous y voici), d' autres encore, au titre 
de représentants de certains prestiges sociaux 
~ Eglise, Université) , de certains intérêts nationaux 
~ anciens combattants) ou de certaines forces 
Armée) . 

D 'ou l'ésotérisme de la vie politique dans ses 
grofondeurs et sa réalité (3. 2) . Tout qui a eu 
1 occasion de déjeuner avec qudque «initié » , joU'r
nali-ste in:fluent, rnembre d 'un Cabinet ministériel. 
ministre, etc. , au moment ou se préparait une déci-
t . ff s on importante, a pu constater, en e et, tout ce 

qui séparait !'image qu 'on en livrait au .public de 
la réalité ( 62). D 'une réalité faite de visites, de 
coups de téléphone ( 63), de rencontres fortuites 
ou voulues, d 'obligations mondaines, sociales, po
litiques ou amkales, de luttes de clans (64) et de 
personnes, de marchandag.es donnant-donnant, de 
faits personnels, de tabous informulés, d 'ostra
cismes tacites, de secrets inavoués, mais connus 
des « rinitiés», de mille pressions, de mille pro
messes, de mille engagements ... Tout cela pour as
s i rer la nomination à un post,e de direction de tel 
candidat piutöt que de tel autre ! L' reil fureteur 
d un nouveau Saint-Simon ne suffirait pas à enre
g1strer ce prodigieux ballet de forces e t d 'influen-

l d' h - · c s ec amees . 

Le röle et la mission du politique consistent pré-

cisément à doser 1',importance réelle de toutes ces 
tensions ( cf. 4. 5. ) , à prendre sa décision en tenant 
compte de toutes, pondérées à leur juste valeur ( qui 
n 'est pas celle du « vulgaire ») et à les insérer, 
autant que faire se peut ( ce n ' est pas toujours 
facile), dans la trame des grands intérêts natio
naux ( ce qui rend Ie choix malaisé, mais aussi 
plus facile à défendre) . 

L'art du gouvernant reste clone, plus que jamais, 
un art et même !' « Ars Artium » par excellence ; 
il n' est pas ( pas encore ? ) une science ; il s 'en faut 
même de beaucoup (65) . Et c' est pourquoi Ie poli
tique est , jusqu'à nouvel ordre, Ie seul à pouvoir 
!' exercer . 

8. - lnstitutionnaliser le recours aux spécialistes? 

Cependant et pour les raisons qui ont été dites 
plus haut (2. 2.), Ie politique est désormais con
damné à faire appel aux conseillers, aux techniciens 
et aux experts. 

8. 1. - Qu'il ne Ie fasse pas de bonne gräce 
est bien évident(cf. 6. 1. et 6. 2.); qu'il ait recours 
à eux comme Ie poivrot au bec de gaz , non pour 

(60) M. DEBRis, Ces Princes qui nous c,ouvernent, Paris , 1957. 
A ce petit millier de « powermen » s'ajoutent les trois à quatre 
mille hommes de leur entourage, fidèles, clients, candidats à 
l a suooeasion , "bravi » de la politique, etc. J. HAESAERT, 
Essai de Socio!oc,ie, pp. 163-165. Cf . R. MASSIGLI, Sur quelques 
maladies de l'Etat, Paria, 1958. 

(61) Une enquête Insoo, op. cit., menée en 1960, à propos de 
l a désignation de nouveaux ministres et sous-secrétaires d 'Eta,t, 
con.state que 43 à 76 % (selon les ministres objets de la ques
tion) des personnea interrogées ont répondu, « J ' ignore tout de 
lui ». A quoi s'ajoutent 14 à 26 % qui reconnaissent être « peu 
informés » : ce qui revient à peu près au même. Encore s'agit-il 
ici de politiques, d 'hommes publics ! 

(62) Sur Ie pen de substance démocratique des mreurs com 
munales (mais !'ana lyse vaut pour les mreurs de la vie natio
nale ), cf. L. MOULIN, "Local self-governemen t as a Basis fot 
Democracy : Comment » , in Public Administration, printemps 
1953 et hiver 1954, a insi que !'excellent rapport du professeur 
J. BOULOUIS sur Ie gouvernement looal comme fondement et 
apprentissage de la démooratie, in Bulletin Inteniational des 
Sciences sociales, 1953, n' 1, pp. 14-53. 

(63) Qui ne laissent pas de trace. L'h..istorien du XX• s iècle 
est souvent plus désa.rmê, sur ce p!a.n, que l e m édiéviste des 
périodes les p lus pauvres en doouments. 

(64) Ce que M . Marcel GRÉGOIRE appelle avec un certain 
humour noir: " nos divers tribalismes politiques » (Le Soir, 
26 mai 1961 ), et de citer Ie cas d'un bàtiment administratif ou 
seront m is en reuvre 9 architectes, soit un r eprésentant de cha
cun des trois partis t r aditionnels pou r chacune des troi s r égions 
(Flandres, Bruxelles, Wallonie) qui composent la Belgique. 

(65) Ce qui n'exclut nullement que la politique - art de 
gouverner, fasse appel à la politique - science. Sur ces deux 
approches, c f. les pages solides et décis ives de G. LANGROD, 
" Science administrative ou Sciences administrati ves? », Anna
les Universitatis Saraviensis, vol. 1, 1956-1957, PP. 92-125 et no
tamment le i 6. Cf. § 8 du présent travail. 
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être éclairé mais pour trouver un appui (s'il est 
permis d' emprunter cette métaphore hardie mais 
juste au sociologue américain A. Leighton) est 
tout aussi indéniable; mais « volens nolens », il 
doit Ie faire : il y aurait trop de danger à ne point 
Ie faire. C' est pour ne pas avoir écouté (pour des 
raisons de prestige politique) ses conseillers mili
taires qu'Hitler connut ses premières défaites en 
Russie. Il est vrai qu'il avait remporté ses pre
mières victoires en Occident parce qu'H ne les avait 
guère écoutés : son flair politique s' était révélé 
plus sûr que leurs considérations tactiques ! 

Dans !'ensemble cependant, il est bon, semble
t-il, qu'avant d 'agir les gouvernants aient une vue 
exacte des réalités sociales et économiques de leur 
pays et du m:mde. Une des causes de l'échec final 
du Front populaire en 1936, M. A. Sauvy l'a for
tement établi, est Ie fait que Ie chef du gouverne
ment ignorait l' état réel de la France. Les exemples 
de ce genre abondent . 

La politique fera clone appel aux spécialistes, 
aux experts de toutes les disciplines qui ont quel
que chose à voir éWec les entreprises de l'Etat, 
c'est-à-dire, aujourd'hui que l'Etat s'occupe de 
tout, aux techniciens de toutes les disciplines 
humaines, sociales et autres . Faut-il lui dire : « Pas 
trop n'en faut? N 'oubliez pas votre röle qui est de 
gouverner et non de transformer en acte législatif 
les décisions prises en dehors de votre sphère 
d' action ( 66) par les spécialistes » ? Je ne Ie crois 
pas : Ie politique est bien trop jaloux, nous Ie 
savons, de ses prérogatives pour rendre la bride au 
spécialiste. Le danger est bien plutöt qu'J,l ne la lui 
tienne trop haut. 

8. 2. - Quelles formes le recours au savoir des 
experts pourrait-il et, dans certains cas, devrait-il 
prendre? 

Une przmière observation s'impose : ces formes 
varient. Elles peuvent être permanentes (dans Ie 
cas des services d' études, de programmation, e.tc .) 
ou non ( consultations, colloques, etc.); systéma
tiques ou sporadiques ; obligées ( par la nature des 
choses ou orgàniquement) ou facultatives . 

L'autorité des experts varie eile-même selon les 
circonstances et les matières. En fait , elle semble 
être d' autant plus grande qu' elle s' exerce dans un 
domaine purement technique (à faible incidence 
politique) ou hautement scientifique (la recherche 
nucléaire, par exemple) et diminuer à mesure 
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qu' elle se rapproche du savoir concurrent des gou
vernants et des administratifs. Le spécialiste des 
wateringues ou du béton précontraint a en effet 
plus de chances d 'être écouté que Ie spécialiste des 
questions démographiques et, à fortiori, Ie politico
logue ( cf. 7. 6.). 

Quant à la force de leurs avis, elle est Ie plus 
souvent consultative ; il est rare qu' elle soit déci
sive ; à moins que l'herméticité du saivoir ou Ie 
secret l'imposent; à moins encore, et c' t Ie cas 
le plus fréquent, que sa rigueur décharge Ie politi
que de ses responsabilités . 

En:fin, il convient de noter que si la définition 
des firrs est Ie plus souvent du ressort des politi
ques, celle des moyens est de Ia compétence des 
experts. Encore que la dialectique des fins et 
des moyens ne laisse pas d 'influencer, plu souvent 
qu' on ne Ie croit, la nature et la distance des fins 
assignées et des moyens utiHsés. Il est clone d iffi
cile de déterminer avec exactitude la art des 
experts et des politiques dans les processus de 
décision . En dernière analyse, il semble qu'elle 
varie selon les cas, les circonstances et les hommes. 

Sur tous ces points, les réponses sont incertai
nes, peu de données précises ayant été rassemblées 
qui permeMraient de dégager une doctrine, si 
embryonnaire f ût-elle. 

M. R. Grégoire a cru déceler, dans certaines 
grandes institutions européennes ou internationales, 
un « éclatement des catégories traditionnelles » 

susceptible d' amener de meilleures comm ications 
entre les détenteurs du pouvoir et les possesseurs 
du savoir. La chose est certes possible, encore 
qu'incertaine, et de toute façon, n 'apporte que peu 
de lumière sur la possibilité et les modes dïnsti
tutionnaliser les rapports entre politiques et tech
niciens. 

J'ai signalé comme un cas limite l'exemple des 
pouvoirs inouïs accordés aux Assistants - élus, 
notons-le, par l' Assemblée Générale - du Supé
rieur général dans les Ordres religieux : pour agir 
validement, dans l'ordre « politique », économique, 
administratif ou disciplinaire, Ie Général est tenu 

(66) La politique du ma1'Ché monétaire beige - facteur essen
tie! dans Ja, vie ooonomique du pays - a été définie, en 1957, 
par quelques « initiés » et aoceptée telle quelZe par Ie gouverne
ment de !'époque. Il faut <lire qu'il n'avait paa Ie choix. Inver
sement, les gouvernements belges poursuivent depuis 1945 une 
politique déflationi&te, malgré les avertissements de Ca.ssandre 
du professeur Kirchen. L'« opinio11 publique » ignore, bien en
tendu, ces faits. Il n'y a ni règle, ni régular ité en la mwtière. 



de prendre l'avis de ses conseillers, dûment réun.is 
en même tem,ps et même lieu ( 67) . Dans tous les 
cas ou Ie vote est délibératif, Ie Supérieur doit 
s'en tenir à la décision prise à la majorité absolue 
dec, voix. Là ou Ie vote n'est que consultatif. Ie 
Supérieur n ' est évidemment pas lié par lui ; néan
moins, le droit canon lui recommande très vivement 
d '« avoir grandement égard à !'avis unanime ». ou 
même majoritaire, Je ses conseillers . Agir autre
ment, serait pêcher contre toute prudence. On voit 
!' énormité du pouvoir dont disposent ainsi des con
seillers que Ie Général, chef de l'Exécutif, ne peut 
ni renvoyer, ni remplacer de sa propre autorité. 

Il est évident que pareille procédure ne pourrait 
être appliquée dans les sociétés civiles. 

Dès lors, quelle solution proposer ? En fait, sur 
ce point capita!, malgré les appels de pied réitérés 
de M . R. Grégoire, Ie Congrès n'a apporté aucune 
réponse, ni précise, ni autre. Et il est clair qu'il est 
difficile d ' en donner une qui tienne compte à la 
fois de la nécessité absolue ou se trouvent aujour
d'hui les sociétés modernes ( on n' a cessé de Ie 
répéter tout au long de cette note) de recourir aux 
experts et du danger qu ï.J y aurait à leur confier 
pour cette raison une part trop grande du pouvoir. 

Entre !'absence de toute rationalité et la tech
nocratie, quelle solution proposer, compte tenu de 
ce que l'expérience des Etats de !'Est, loin d'être 
« entièrement satisfaisante » comme M . R. Gré
goire semble être enclin à !' admettre, constitue non 
pas une solution d' équilibre, mais un cas de politi
sation extrême de toutes les données et de tous les 
problèmes? 

1 Il semble que Ie maximum que !'on pourrait 
obtenir d 'hommes aussi jaloux, nous l'avons vu 
( cf. 6. 1.), de leur pouvoir que les politiques, c'est 
un règlement rendant obligatoire Ie recours ante 
actum aux experts. 

Ce serait déjà un grand pas de fait. 

Pour ne pas rester en aussi bon chemin, il serait 
peut-être bon que Ie même règlement assure aux 

xperts la plus complète liberté scientifique et une 
t;éelle indépendance vis--ià-vis de leurs employeurs. 
C'est loin d'être toujours Ie cas, on Ie sait, et nous 
Jvons vu pour quelles raisons ( 6. 3.). 

Enfin, il faudrait peut-être prévoir qu' en cas de 
désaccord fondamental entre politiques et experts, 
portant sur des questions importantes, la publica
f on du rapport des techniciens soit assurée à la 

sUite d? la loi ou en appendice de !'exposé des 
motif s. Il serait ainsi plus aisé de déceler sur queJs 
points Ie pouvoir politique a cru devoir s' écarter 
des avis du savoir technicien. Et ce faisant, il est 
plus que probable que les gouvernants tiendraient 
à expJiquer leur option à !'opinion publique. Du 
mains, il faut l'espérer. 

Tout bien réfléchi, c'est là à peu près tout ce 
qu'il est possible de prévoir si !'on ne veut pas 
s'engager dans la voie de la technocratie. 

8. 3. - Parmi les spécialistes, l'homme d'Etat, 
Ie politique, les gouvernants auraient-ils intér.êt à 
consulter parfois les politicologues ? ( 68) La ré
ponse est ardue. 

C'est un fait que les contacts entre les « artis
tes » et les « sci,entistes » de la Chose publique 
sont rares ; à dire vrai, ils sont inexistants sur Ie 
plan du savoir, et peu positifs sur Ie plan des 
relations humaines. 

Les raisons de eet état de choses sont celles qui 
ont été indiquées tout au long de cette note, mais 
portées ici à un très haut degré d'incandescence. 
Pourquoi ? Mais sans doute parce que Ie politico
logue par vocation touche plus que tout autre au 
Saint des Saints, dont Ie politique se croit Ie gar
dien. Parce que leurs approches sont et se veulent 
diamétralement opposées. Parce que l'un est avant 
tout un homme d 'action qui sait les difficultés et 
les défauts de toute entreprise humaine ; et l'autre, 
un homme de cabinet, un « théoricien ». qui n' a 
évidemment pas les mêmes raisons que Ie politique 
d 'être indulgent. Et pour quelques autres raisons 
encore du même genre. 

Résultat : les rapports du politique et du politi
cologue sont un peu ( dans l' esprit de ce dernier ! ) 
ceux du rebouteux et du médecin ; autrement dit, 
ils ne sont pas bons . Et !'on ne voit pas, dans 
l' état actuel des choses, ce qui pourrait les modi
fier. Jusqu'à nouvel ordre, les spécialistes de science 
politique continueront clone à être les Saint Jean
Baptiste, « vox clamantis in deserto », de la Chose 
publique ; et les politiques, de leur cöté, continue
ront à appliquer, empiriquement, des recettes vieil-

(67) L. MOULIN, Die Gezetzgebende und die vollziehende Ge
walt in den religiösen Orden, in Zeitschrift für Politik, 1959, 
n ' 4, pp. 341-358 (paru en espagnol, in R evista de Estudios Po
liticos, mai 1960). 

(68) Ou les sociologuea, spécial!stes du fait social global dont 
il est questiou au 4.4? 
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les comme Ie monde qui mènent tour à tour au 
succès et à l' échec, selon l'humeur des gouvernés, 
Ie cours des événements et Ie hasard des élections. 

9. - En conclusion 

9. 1. - Le gouvernement des hommes comme 
l' administration des choses constituent désormais 
des domaines oü l'art des politiques, Ie savoir des 
spécialistes, les connaissances techniques des 
experts doivent s'intégrer tant bien que mal. Par 
une étrange ironie de l'histoire, cette conjonction 
des pouvoirs öte aux masses qui l'ont rendue néces
saire, la capacité et la compétence nécessaires pour 
intervenir, en tant que telles, à bon esdent dans 
la conduite de la Chose publique. Désormais leur 
röle se limite au choix - de moins en moins 
libre - des politiques et à la définition - de plus 
en plus confuse - des objectifs. La politique pro
prement dite échappe à leur compétence et à leur 
vouloir. 

La démocratie gouvernante et ses formes mineu
res, la démocratie économique, la démocratie socia
le, la démocratie syndicale, s' éloignent rapidement 
vers Ie royaume des ombres. 

9. 2. - La démocratie politique à son tour est
elle menacée par eet état de choses ? Sans doute, 
car elle aussi implique et exige une participation 
consciente, volontaire, lucide et compétente de tous 
les citoyens à la gestion de la Chose publique ; et 
nous sommes loin cl"! compte, il faut bien Ie con
stater. 

D'autre part, Ie parlement a subi, en ces derniè
re" années, de terribles amputations d ' autorité et 
de prestige. Il a dû accepter de véritables trans
ferts de pouvoirs au hénéfke de l'Exécutif. de 
l' Administration, des experts, des groupes de pres
sion de toute espèce, etc. Tout cela ne contribue 
évidemment pas à exa,lter l'esprit de la démocratie 
politique. 

9. 3 . . - Les libertés personnelles dont la dé
mocratie prétend assurer et défendre l'existence, 
sont-elles menacées par eet état de choses? Je ne 
Ie crois pas et cela pour diverses raisons. 

Tout d'abord, parce que jusqu'à nouvel ordre, 
la puissance économique, l'autorité sociale, Ie pou
voir politique, les prestiges technocratiques et 
scientifiques ne sont pas réunis dans les mêmes 
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mains, comme ce fut Ie cas au XIX• siècle, à 1' apo
gée de la bourgeoisje conquérante, ou comme c' est 
Ie cas de nos jours, dans les Etats totalitaires. 

Ensuite parce que l'Administration et les insti
twtions sont en état de crise endémique et donc 
faibles ; parce que les partis, les syndicats et les 
autre.s groupes de pression sont multipl s et se 
font concurrence ; et parce que l'autor ité des spé
cialistes est limitée et freinée, on l'a dit, par mille 
obstacles de tous genres, internes et exter e-s. 

Enfin, parce que l' irrationalisme qui envahit les 
esprits, en réaction sans doute contre la rationali
sation des mobiles et des conduites humaine-s, 
s'oppose avec vioience aux experts dont il craint 
qu'ils ne réussissent trop bien dans leurs tentatives 
de « techniciser ), et de « robotiser » les masses. 

Réunies, ces raisons semblent laisser à l'homme 
d'aujourd'hui quelque chance d 'échapper e-ncore 
aux contröks technocratiques de l'Etat, • I' enré
gimentement par les groupes de pression, à la 
massifkation dans les creusets de la société et de 
sauver une part, toujours plus menacée, de ses 
libertés personnelles. 

Ainsi, dans notre « Brave New World» en puis
sance, un certain degré d'anarchie est devenu Ie 
garant d'une certaine autonomie personnelle. 

9. 4. - En fait, les libertés personnelles ne 
seront menacées que Ie jour ou les politiques, deve
nus des experts de la science politique - d 'une 
science pol:tique infiniment plus scientifiq e qu' elle 
ne !'est aujourd'hui - disposeront des mêmes pou
voirs que les sages gouverneurs de la Cité piato
nidenne ( 69). Ce jour-Ià, sans doute, seront 
réunies les conditions de ce gouvernement de sa
vants, dont Bakounine disait déjà : « Ce sera Ie 
règne de l'intelligence scientifique, Ie plus aristo
cratique, Ie plus despotique, Ie plus arro ant et Ie 
plus méprisant de tous les régimes ». 

(69) Cf. les excellentes r emarques de G. BURDEAU, Traité 
de science politique, t . VI , pp_ 51-53, sur Ie danger qu'il Y au
rait pour l 'homme à céder à la t entation d'établir des pro
grammes " en fonct ion d'une prévision exaote (définie par des 
" techniciens », " avec une préc ision voisine de celle des disci
plines ma.thématiques ») des réactions collectives ». Et s i, com
me il arrive fréquemment (cf. A. SAUVY, Le pouvoi-r et t'opi, 
nion, Pari s, 1949) , il y a décala,ge entre Ie fait observé par les 
" conjoncturistes » et la conscience qn'en a !'opinion publique, 
qui l'emportera finalemen t, du "technicien » ou de • l ' homme 
da ns l a rue »? Cf. également N. WIENER, Cvbernétique et so
ciété, Paris , 1952, et l 'article du P. DUBARLE, O.P. publié dans 
L e Monde du 28 décembre 1948. 



Le Monarque constitutionnel en Belgique 
par Robert SENELLE, 
Professeur à J'Université de Gand. 

* 
La monarchie constitutionnelle, qui trouve en 

Angleterre sa structure la plus classique, est, 
sans aucun doute, Ie chef-cl' reuvre politique du 
XVIII° siècle. Actuellement, huit monarques seu
lement ont survécu aux bouleversements politiques 
et sociaux des deux guerres mondiales : la 
monarchie parlementaire et démocratique est tou
jours la forme de gouvernement de la Grande
Bretagne, de la Suède, de la Norvège, du Dane
mark, des Pays-Bas, du Luxembourg, de la Grèce 
et de la Belgique. 

Tous les peuples cités ci-dessus sont régis par 
des institutions politiques analogues, bien que 
celles-ci ai ent nécessairement évolué sous l' in
fluence de facteu rs politiques, sociaux et écono
miques propres à chaque nation. On ne peut 
qu'être frappé par la remarquable stabilité des 
institutions de chacun de ces pays, ou les libertés 
publiques sont efficacement protégées par une 
charte fondamen tale et ou les gouvernements 
dépendent de la conflance des chambres législa
tives, élues librement et secrètement au suffrage 
~niversel ( 1). La monarchie dans chacun des 
pays cités, a connu la même évolution. Monoli
thique à ses débuts, Ie pouvoir monarchique y a 
lentement évolué au point de devenir collégial ; 
Ie roi et ses ministres ne font plus qu'un au sein de 
l' exécutif. Contrainte de s' adapter à l' évolution des 
conceptions, la monarchie qui était constitution-

elle pendant la première moitié du XIX• siècle, 
est devenue parlementaire à l' aube du XX• siècle. 
Aux pouvoirs politiques personnels du Roi se sont 
substituées les prérogatives de la Couronne, qui 
doivent nécessairement être exercées avec une 
grande discrétion, au point de rester conflnées 
dans ce qu'il est convenu d' appeler Ie colloque 
constitutionnel du roi et de ses ministres. 

1 A la suite de cette évolution, qui est commune 
à tous les régimes politiques des états cités ei-

dessus, la coutume devait conduire à l'instauration 
inéluctable du gouvernement de cabinet. La notion 
de monarchie parlementaire est donc toute cou
tumière ( 2) . 

La monarchie belge est née en même temps que 
la monarchie de juillet en France, mais alors que 
celle-ci ne devait connaître qu'une durée éphé
mère, la royauté, en Belgique, s' est complètement 
identiflée avec la nation même. Cette monarchie 
est issue de la révolution beige de 1830 qui fut, 
dès l' abord, fort mal accueillie par les puissances 
qui avaient vaincu Napoléon. En effet, un des 
principes fondamentaux de la politique anglaise 
depuis Ie traité de Nimègue de 1678 était d 'em
pêcher la France de dominer les Pays-Bas. C' est 
que l'Angleterre considérait Anvers, à juste titre 
d' ailleurs, comme Ie point névralgique du conti
nent d' ou l' indépendance et la sécurité de la 
Grande-Bretagne pouvaient Ie plus aisément être 
menacées. Aussi, devait-elle s' eff orcer, au cours 
des XVIII• et XIX• siècles, d' empêcher que ce 
formidable bastion ne tombe aux mains de ses 
ennemis. 

C'est pour arrêter les Français sur la route 
d 'Anvers que Charles II a soutenu la Hollande 
en 1670, que la Reine Anne a déclaré la guerre à 

Louis XIV en 1704, que Chatham s' est uni à la 
Prusse en 1742 et que cinquante ans plus tard 
Pitt a ouvert les hostilités contre Ie gouvernement 
révolutionnaire. C' est au fond la question des 
Pays-Bas qui devait rendre impossible l'établisse
ment d'une paix durable entre Napoléon et l'An
gleterre ( 3) . C' est pourquoi le gouvernement de 
Saint-James, obéissant à ses traditions, devait 

(1) An dré Mast, Les Pays du Bénélux. Avant-propos. 
(2) Paul Errera, Traité de droit public beige. Introduction, 

pp. 5 et 6. 
(3) Louis de Lichtervelde, Le Conl!'rès national de 1830. Etudes 

et Port raits, p. 125. 
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immédiatement prendre Ie parti du roi Guillaume 
et essayer de colmater la brèche faite dans Ie 
système défensif contre les velléités militaires de 
la France. Il fallut toute la courageuse obstination 
des Belg es et surtout I' élection du prince Léopold 
de Saxe-Cobourg-Gotha, à cette époque veuf 
d 'une princesse anglaise, pour calmer les appré
hensions du cabinet de Londres. 

Ce qu'il importe de souligner immédiatement 
ici, c'est que l'acceptation par les Belges d 'une 
dynastie vraiment nationale devait coïncider avec 
la naissance, dans le pays, d 'un véritable senti
ment national. Il semble bien, en eff et, que les 
Pays-Bas autrichiens ne possédaient pas de véri
table sentiment national au XVIII• siècle, en ce 
sens qu'il n'y avait pas de sentiment positif d 'atta
chement d 'un peuple à un Etat qui constitue sa 
commune patrie, sentiment fondé sur la solidarité 
que ressentent les habitants de ses diverses 
parties ( 4) . 

La réunion, en 1815, de toutes les parties des 
anciennes provinces sous la Maison d'Orange 
n' avait éveillé cl' autre part, aucun sentiment, au
cun élan spontané de solidarité nationale dans la 
masse. C' est, en réalité, I' opposition à la politique 
du roi Guillaume qui devait rassembler toutes les 
énergies, faire taire toutes les discussions philo
sophiques à partir de 1828, année qui vit la 
création de l'Union des oppositions. Le pays, pour 
la première fois depuis Ie XVI• siècle, était una
nime à vouloir son autonomie, voire son indépen
dance. 

On comprend immédiatement tout Ie parti que 
Ie nouveau souverain, que les Belges considé
raient comme Ie premier roi vraiment national, 
allait tirer de pareille situation, qui allait faire de 
la Couronne Ie ciment de l'unité du pays et Ie 
symbole de libertés conquises après tant de vains 
efforts. 

On ne saurait assez souligner l'importance 
psychologique de ce facteur en ce qui concerne la 
formation du sentiment national. D'une part, un 
vif sentiment cl ' allégeance allait se développer 
lentement, mais sûrement, parmi les habitants de 
toutes les provinces belges. En ce qui concerne la 
Couronne, cl ' autre part, Ie fait d'être issue d'un 
prince étranger au sol national et sans aucune 
attache avec son royaume avant son élection, 
devait faire naître dans la dynastie la conviction 
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que les princes de la nouvelle Maison devaient, 
à tout prix, jouer Ie röle de « Conditor Belgii » 

et ce, cl' autant plus que I' existence même du 
royaume allait être menacée jusqu'à la fin du 
XIX• siècle. 

Devenus maîtres de leurs propres desti ées, les 
Belges avaient élu, Ie 3 novembre 1830, n Con
grès de deux cents membres en prenant pour 
modèle de ce scrutin la loi française de 1817. 
Bien que I' élection directe constituät une grande 
innovation à !'époque, Ie Congrès avait toutefois 
singulièrement limité I' exercice de ce d roit de vote 
en n'appelant aux urnes que les seuls censitaires 
et capacitaires. Les censitaires étaient les contri
buables qui payaient un eens variant entre 13 et 
150 florins. Par capacitaires, on entendait les 
prêtres, les officiers, les fonctionnaires et les per
sonnes exerçant des professions libérales. 

L'a:uvre capitale du Congrès fut la Constitution 
du 7 février 1831 , dont on a dit, à juste titre, 
qu' elle était I' expression cristallisée, juste et par
faite de la mentalité beige de 1829-1830 (5). Les 
conceptions théoriques de la seconde moitié du 
XVIII• siècle, telles que les avaient comprises les 
hommes de la révolution française, étaient la sub
stance même dont s' étaient nourris les consti
tuants belges. Une philosophie politique leur avait 
été apportée toute faite : elle passa à Ie rs yeux 
pour vérité certaine ( 6). La Constituti n beige 
est clone, en réalité, un amalgame des tendances 
politiques et philosophiques existant au sein de la 
bourgeoisie beige vers le milieu du XIX• siècle. 
Aussi n'y eut-il point au Congrès de ligne de 
démarcation bien nette entre la gauche libérale et 
la droite catholique. La question de la paix ou de 
la guerre dominait tous les esprits. Il fallait faire 
vite ; la Constitution fut clone, en grande partie, 
un compromis. 

Suivant R. Fusilier dans « Les Monarc ies par
lementaires », la situation internationale, en eff et, 
pesait d 'un poids plus lourd que des considérations 
d'ordre historique ou social. En premier lieu, Ie 
nouveau régime ne pouvait être établi en Belgique 
qu' en accord avec l'Europe monarchiq e de la 

(4) J .A. van Houtte, Le sentiment nationa,1 belge au XIX• 
siècle. Revue généi,rule beige, février 1961. 

(5) Fr. van Kalken, La Belgique contemporaine, p , 46 . 
(6) H. Rolin, De la hlérarchie des pouvoir11. Acad mie r oyale 

de Belgique. Bulletin de la classe des lettres et des 11Ciences 
mora.les et politiquea, no 36, tome XXII, p . 5. 



Sainte Alliance. Il s 'agissait, en 1830, de savoir 
avant tout si la Belgique était viable en tant que 
nation indépendante ; il fallait clone choisir une 
forme de gouvernement acceptable pour les gran
des puissances. Or, seule la forme monarchique 
pouvait donner à la Belgique indépendante un 
chef ,reconnu par l'Europe. 

Par décret du 22 novembre 1830 Ie Congrès 
National avait proclamé que la Belgique serait 
une monarchie héréditaire tempérée par une 
représentation nationale. En faisant choix de 
la royauté héréditaire, le Congrès avait voulu 
assurer l'unité et l'indépendance du pays. Dans 
un remarquable discours, prononcé au cours de la 
séance du Congrès du 19 novembre 1830, J.B. 
Nothomb définit en ces termes Ie sentiment quasi 
général de 1' assemblée : « Il y a un siècle et demi 
que 1' établissement de la monarchie représenta
tive a fermé en Angleterre la carrière des révo~ 
lutions. Il y a quarante ans que ce système a 
passé sur Ie continent européen, mais altéré: 
l'assemblée constituante désarma la royauté: la 
voulant inoff ensive, elle la rendit nulle : vous Ie 
savez, messieurs, au règne exclusif du mouvement 
succéda Ie règne exclusif de la stabilité : en 1815 
on essaye d'une nouvelle combinaison, qui, con
çue avec des arrière-pensées, ne fut pas heureuse : 
aujourd'hui, après la glorieuse révolution de juillet, 
ces deux principes se disputent la France, et les 
eff orts de ses hommes d'Etat tendent à rétablir un 
ruste équilibre. Déjà une fois, la liberté a péri 

arce qu' elle voulait être républicaine ; n' allons 
as nous perdre ou l'ancienne société s'est perdue, 
'allons pas échouer au même écueil. Comme 

monarchie, vous serez une puissance : comme ré
~ublique un épouvantail. 
1 . 

Il n'y a dans Ie monde que trois partis, que 
trois espèces d'hommes : les hommes du mouve
ment, les honimes de la stabilité, et ceux qui 
s'efforcent d'associer, de combiner ces deux prin
~ipes. Je souhaite, pour Ie repos de ma patrie, pour 
Ie repos de l'Europe, que ces derniers restent en 
1 • ·t, aJon e. 

Lorsqu'une révolution a atteint son but, il faut 
gu' elle s' arrête ; si elle va au-delà, c' est une nou-
1 elle révolution qui commence. En adoptant la 
f orme monarchique, vous au rez clos la révolu~ 
ion ; en proclamant la république, vous en ouvri

rez une nouvelle. Les Belges ont fait la guerre à 
Fa Hollande et à sa dynastie: ils ne sont point 

hostiles au principe monarchique. Ce n' est pas pour 
la république qu'ils ont combattu dans les jour
nées de septembre ; ce serait, après 1' action, sup
poser un hut que personne n'avait avant l'action. 
Il n'y a pour la Belgique, séparée de la Hollande, 
que deux modes d' existence : il faut qu' elle essaie 
de se réunir à la France ou qu' elle constitue une 
monarchie sous un prince de son choix fut-il 
indigène en désespoir de cause. Nous avons una
niment repoussé la première hypothèse, il ne nous 
reste que la deuxième. La république ne serait 
qu'une transition. Burke a dit en 1792 que la 
France traversait la république pour passer sous 
Ie despotisme militaire : je prédirais avec autant 
d' assurance la destinée de la Belgique républi
caine : nous traverserions la république pour torn~ 
ber sous la domination étrangère » ( 7) . 

Le choix du régime monarchique par Ie Con~ 
grès constituait l'aboutissement logique des événe~ 
ments de septembre 1830'. Le peuple belge avait 
d' ailleurs toujours vécu sous la monarchie : il 
n'avait connu la république que par les armées 
de la révolution française et ce régime avait 
laissé, dans toutes les tendances de 1' opinion, un 
très mauvais souvenir ( 8). « Ce dont je suis 
convaincu », disait Lebeau, « c'est que, considérée 
a priori et abstraitement, la monarchie constitu
tionnelle, loin d'être un état de transition vers un 
régime plus parfait, est, au contraire, une com
binaison politique plus savante, plus ingénieuse, 
que la république elle-même » ( 9). 

Mais si les Constituants étaient unanimes quant 
au choix de la monarchie comme forme de gou
vernement, ils n'en étaient pas moins fermement 
décidés à fonder une monarchie totalement diff é
rente de celle dont ils venaient de se débarrasser. 
Aussi ne pouvaient-ils choisir qu'une forme de 
gouvernement s' écartant résolument des pdnci
pes de base du régime ho1landais, dont ils ne 
connaissaient que trop les inconvénients. Or, l'un 
des griefs principaux formulés contre ce regime 
était précisément la prétention du Roi des Pays
Bas d'être inviolable, mais de refuser cependant 
d'admettre l'existence d'un ministère solidairement 
responsable devant Ie Parlement. D' ailleurs, les 
déclarations des membres les plus autorisés du 

(7) E. Huyttena, Discussion du Oongrès national de Be!gique, 
t . I•r, p . 793. 

(8) R. Fusilier, Les monarchies parlementairee, p. 348. 
(9) E. Huyttens, op. oit., t . I•r, p. 208. 



Congrès national sont tellement explicites qu' au
cun doute n' est possible quant aux intentions des 
constituants belg es d' adopter Ie gouvernement 
parlementaire; Ie gouvernement simplement consti
tutionnel, tel que Ie pratiquait Ie Roi Guillaume 
des Pays-Bas, leur inspirait la plus profonde 
aversion. 

On sait qu'il existe une différence fondamentale 
entre Ie gouvernement parlementaire, d'une part, 
et Ie gouvernement simplement constitutionnel ou 
représentatif. Dans ce dernier système, les Cham
bres législatives se bornent à légiférer et à voter 
Ie budget, mais elles n' exercent aucune influence 
directe sur l' exécutif. Le pouvoir exécutif appar
tient au chef de l'Etat qui l' exerce personnelle
ment, avec Ie concours de ministres responsables 
choisis par lui en toute liberté et en dehors du 
Parlement: l'action de l'Exécutif échappe ainsi à 
la censure du Parlement, dont les votes ne règlent 
pas Ie sart des ministres. Le gouvernement parle
mentaire, au contraire, suppose que Ie pouvoir 
exécutiif est exercé collectivement par Ie Chef de 
l'Etat et des ministres, choisis en règle générale 
dans Ie sein des chambres et toujours respon
sables de-vant dies ( 10) . Le pouvoir législatif, dès 
lors, est Ie premier pouvoir de l'Etat. 

Des voix autorisées devaient souligner au Con
grès que toute forme de gouvernement personnel 
serait rigoureusement proscrite. C'est encore Le
beau qui résuma clairement la pensée dominante 
du Congrès sur ce point : « Eh bien ! dût cette 
assertion se présenter comme paradoxale, je 
n'hésite pas à dire que, dans la monarchie consti
tutionnelle, Ie principe de l' élection domine tout ; 
qu'il influe non seulement sur la marche de l'admi
nistration intérieure et extérieure, mais qu' en 
outre, il exerce sur la composition du pouvoir 
exécutif une irrésistible influence. 

La diff érence, c' est que dans la république, Ie 
principe de l' élection agit toujours directement, 
tandis que dans la monarchie il passe à un autre 
mode d'action, au moment même ou l'intérêt de 
l'Etat l' exige. 

Qui forme la chambre élective ? 

Les collèges électoraux, c' est-à-dire cette partie 
de la nation qui a intérêt à l' ordre et intelligence 
des droits et des besoins du pays. 

La chambre, une fois composée, confirme, mo-
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difie ou renvoie Ie ministère, selon Ie degré de 
confiance ou de déflance qu'il lui inspire. 

La chambre élective, ouvrant et fermant à 
volonté la bourse des contribuables, tient dans sa 
main la destinée du cabinet ; elle impose à la 
couronne ses exclusions et ses choix : elle élit clone 
en réalité, quoique indirectement, Ie ministère 
tout entier. 

Or, Ie ministère ainsi élu ou confirmé, ne peut 
vivre qu' à la condition d' administrer sela Ie vceu 
de la majorité de la chambre : c' est-à-dire selon 
Ie vceu du pays qu' elle est censée représenter. 

Ainsi administration intérieure, choix des mem
bres de la chambre haute, diplomatie, tout enfin 
subit l'impulsion irrésistible de la chambre des 
députés. 

J' ai dit que Ie ministère est élu indirectement, 
mais réellement, par la chambre : or, qu' est Ie 
ministère dans . une monarchie constituti nnelle ? 

Evidemment, Ie pouvoir exécutif tout entier. 

La royauté, en eff et, n ' est pas, à pr prement 
parler, un pouvoir. 

Comment dire qu'il y ait pouvoir, lorsque toute 
faculté d'agir est interdite sans l'assentiment 
d'autrui? 

T elie est la position de la couronne, assujettie 
qu' elle est par Ie contreseing à la volonté du 
conseil. 

Toute l'action propre de la couronne git dans 
Ie choix du cabinet, mais on a vu que ce choix 
lui est imposé. 

Par eet ingénieux mécanisme, vous avez un 
centre immuable à cöté d'un pouvoir exécutif 
mobile, renouvelé sans secousse » ( 11 ) . Tel était 
également !'avis de Nothomb qui déclara, au 
cours de la séance du 19 novembre 1830, « C' est 
dans l'Europe moderne, c' est durant Ie moyen áge 
si peu connu, qu'on essaya de combiner deux 
choses que jusqu'alors on avait jugées inconci
liables ; à la suite de Jongs tátonnements et de 
sanglantes catastrophes, l' expérience plutöt que 
la raison abstraite conduisit à la découverte d'un 
gouvernement mixte qui consiste dans l'association 
d'une puissance qui dure et d'une puissance qui 
change. C' est pour exprimer cette heureuse com-

(10 M. Speyer, La réforme de l•Etat en Belgique. 
(11) Huyttens, op. cit ., t . I•r, p. 208. 



binaison de pouvoirs qu' on a récemment hasardé 
la dénomination de monarchie républicaine. 

Cette forme est l'image la plus vraie de la 
société. 

Il y a mouvement lorsque Ie pays se gouverne 
par lui-même : Ie gouvernement a ce caractère, 
lorsqu'il existe une représentation nationale qui se 
i:'enouvelle à des intervalles assez rapprochés. De 
cette manière, la société entre dans Ie gouverne
ment avec ses intérêts nouveaux et ses idées 
nouvelles. 

Il y a stabilité dès qu'il existe au centre de 
l' ordre politique un pouvoir qui se perpétue de 
lui-même et qui échappe à toutes les vicissitudes 
humaines. Ce pouvoir ne peut exister qu'à deux 
conditions, l'hérédité et l'inviolabilité. Il faut 
d'abord qu'il soit héréditaire, car la nécessité 
d'une élection occasionnerait un interrègne durant 
lequel la représentation nationale s' agitant sur 
elle-même serait aux prises avec toutes les pas
sions. Pour faire en sorte que personne n'aspire 
à la première place, il faut la supposer à jamais 
occupée, et contraindre toutes les ambitions à se 
remuer dans une sphère secondaire. Il faut en 
second lieu que ce pouvoir soit inviolable, car 
l'inviolabilité est la conséquence et, en quelque 
sorte, la sanction de l'hérédité : si Ie chef de 
l'Etat n'était pas inviolable, coupable, il serait au 
moins déclaré déchu, et de déchéance en dé
chéance, la dynastie qui constitue Ie pouvoir per
manent serait bientöt épuisée. 

1 On a dit qu'il n'y a pas deux espèces de monar
chie représentative, de même qu'il n'y a pas deux 
espèces de géométrie : et rien n' est plus vrai. 

Le pouvoir qui se maintient par l'hérédité et 
l'inviolabilité n' est qu' un pouvoir modérateur. La 
souveraineté se compose de la volonté et de 
l' exécution. La volonté est placée dans la repré
sentation nationale, I' exécution dans Ie ministère. 
Le pouvoir permanent influe sur la volonté par 
'initiative et Ie veto, et par la dissolution de la 

f hambre élective : sur l' exécution par Ie . choix 
cles ministres et par Ie droit de gräce. Il n a pas 
d'action proprement dite, mais il provoque ou 
empêche l' action de tous les autres pouvoirs qui, 
J utour de lui, se créent ou se renouvellent par 
I' élection. 

L'hérédité et l'inviolabilité, sant deux fictions 
politiques, deux nécessités publiques, deux excep-

tions dans I' ordre social. En face de ces fictions 
apparaît, toujours menaçante, la souveraineté du 
peuple qui, dans les cas extrêmes, vient infaillible
ment les briser. En dernier résultat, c' est toujours 
Ie pays qui l' emporte. Le budget renf erme tous 
les moyens de gouvernement, et c' est la représen
tation nationale qui I' accorde ou la refuse. Le 
gouvernement qui ne propose pas la loi de l'impöt, 
ou qui par un système impopulaire s' expose à un 
refus, se détruit lui-même. Le pays, au contraire, 
qui refuse l'impöt, ne se détruit point. Le gouver
nement est forcé de céder ou bien, acculé aux 
dernières limites de ses prérogatives, il se jette 
hors de la constitution, tombe et disparaît dans 
l'abîme. 

Cette combinaison savante de tous les éléments 
sociaux est toute la monarchie représentative. Ce 
système n' est pas dicté par une pure théorie : il 
est Ie résultat de la force des choses et réalise 
deux grands faits sociaux » ( 12) . Quan•t au vicomte 
Vilain XIIII, il justifla son adhésion à la monar
chie constitutionnelle en déclarant : « Je me pro
noncerai, messieurs, en faveur de la monarchie 
constitutionnelle, mais assise sur les bases les plus 
libérales, les plus populaires, les plus républi
cain es » ( 13) . 

Soucieux d' éviter Ie retour au régime du 
roi Guillaume, les constituants s'attachèrent clone, 
d'une part, à délimiter strictement les pouvoirs du 
chef de l'Etat, d' autre part, à les soumettre à 1' ac
tion prédominante du législateur. Aussi, la Consti
tution beige a-t-elle rompu catégoriquement avec 
Ie principe de la monarchie de droit divin. En 
eff et, la souveraineté réside dans Ie peuple puis
que tous les pouvoirs émanent de la nation et que 
ces pouvoirs doivent être exercés de la manière 
établie par la Constitution ( article 25). Le Roi 
n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui attribuent 
formellement la Constitution même ( article 78). 
Aucun acte du Roi ne peut avoir d'effet, s'il n' est 
contresigné par un ministre qui, par cela seul, s'en 
rend responsable ( article 64) . La Constitution 
consacre la prépondérance juridique et politique 
du Parlement. En donnant également aux Cham
bres Ie droit de voter annuellement Ie budget et 
Ie contingent, la Constitution a assuré, Ie fonde
ment du régime parlementaire en Belgique. 

(12) Huyttena, op. cit., t. I•r, pp. 192 et 193. 
(13) Huyttens, op. cit., t . I•r, p. 199. 
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Quant aux relations de la Couronne et du Par
lement, celles-ci sont réglées par les articles sui
vants de la Constitution : l'article 26 qui porte que 
Ie pouvoir législatif s'exerce collectivement par 
Ie Roi, la Chambre des Représentants et Ie Sénat ; 
l' article 27 qui accorde l' initiative à chacune des 
trois branches du pouvoir législatif ; l' article 70 
qui permet au Roi de convoquer les Chambres en 
session extraordinaire et de prononcer la clöture 
de la session: l'article 71 qui permet au Roi de 
dissoudre les Chambres ; l' article 72 qui perm et 
de les ajourner : l' article 80 qui prescrit que c' est 
au sein des Chambres que Ie nouveau Roi prête Ie 
serment constitutionnel. 

Le simple énoncé de ces textes montre combien, 
dans notre pacte fondamental. Ie principe de la 
séparation des pouvoirs comporte de restrictions. 
En réalité, il y a bien plus distinction de pou
voirs que séparation et l'histoire enseigne que la 
monarchie parlementaire, pour fonctionner sans 
heurts, exige qu'il y ait sans cesse, de la part des 
hommes qui sont cachés sous les abstractions du 
droit, un effort réciproque vers !'harmonie et la 
bonne entente ( 14). 

Au regard de ces notions traditionnelles, toute
fois, Ie régime politique de la Belgique allait con
naître une évolution particulière. Par un de ces 
retours de situation dont l'histoire nous off re de si 
fréquents exemples, Ie premier roi des Belges sera 
amené, par des nécessités inéluctables, à jouer 
immédiatement un röle qui n'avait manifestement 
pas été prévu par les Constituants. 

A son avènement, en effet, Ie gouvernement du 
Régent avait laissé un pouvoir exécutif sans pres
tige. La cause belge, d'autre part, ne jouissait 
d 'aucun crédit auprès des grandes puissances : 
la Hollande était évidemment hostile, la Prusse 
et l'Autriche peu bienveillantes, tandis que l'An
gleterre suspectait la France de vouloir annexer 
purement et simplement les provinces belges. 
lnauguré Ie 31 juillet 1831, au milieu de l' allé
gresse générale, Ie Roi dut faire face, en août, à 
l'invasion hollandaise, avec une armée désorga
nisée et des moyens matériels manifestement 
insuffisants. C'est Ie Roi qui, dès Ie 2 août, appela 
les puissances garantes à l' aide et c' est l'inter
vention française qui sauva la Belgique d'une 
destruction immédiate. Aussi , dès l'abord, la täche 
dévolue au Roi, qui paraissait bien lourde Ie jour 
de son inauguration, était devenue inflniment plus 
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difficile dans un pays qui venait à peine de con
quérir son indépendance et ou tout était encore à 
organiser. Les dangers de toute nature qui mena
çaient la vie du jeune état allaient imposer au 
monarque constitutionnel une täche considérable 
dont nul autre, en Belgique, n'était en mesure de 
s'acquitter à cette époque (15) . 

C'est, en effet, Ie Roi qui va dorénavant con
duire les négociations avec les puissances et qui 
dirigera personnellement la diplomatie. C' est en
core lui qui, depuis les événements d ' août 1831 , 
avait pris en mains les affaires militaires, de ma
nière telle, que Ie Ministre de la Guerre éta it 
pour Léopold I"', un simple subordonné, chargé 
d'exécuter ses directives. Le roi, d'autre part, ne 
se contentera pas de suivre les affaires p litiques, 
militaires et administratives au jour Ie jour, mais 
interviendra régulièrement dans les affaires pu
bliques. En 1841, Ie Roi, qui entendait ·rester fldèle 
à la tradition unioniste et qui redoutait les con
séquences d'une lutte électorale, refuse Ja d isso
lution •réclamée par Ie Cabinet Lebeau et charge 
Nothomb de la constitution d'un gouvernement 
de coalition dans la Ji,gne unioniste. En 1846, il 
renonce à confl.er à Rogier la täche de former un 
nouveau ministère, parce ,qu'il jugeait l'attitude du 
formateur .comme empreinte d'une trop grande 
indépendance vis-à-vis de la Couronne et confle 
la formation du nouveau Cabinet à Vande Weyer, 
rappelé de Londres ou il exerçait les fonctions 
d'ambassadeur. Après la démission du G uverne
ment catholique De Decker en 1857, à la suite de 
l' eff ervescence cr·éée dans Ie pays par Ie projet 
de loi sur les fondations charitables, le Roi, sou
cieux d' assurer l'apaisement des esprits, chargea 
Rogier de constituer un Gouvernement libéral 
homogène, bien que la majorité dans les deux 
Chambres fût nettement catholique. En 1861 ce
pendant, la législation élaborée par ce même 
Cabinet, tout comme son action administrative, 
devait encourir Ie bläme du Souverain. Aussi 
opposait-il toutes les résistan,ces possibles aux 
initiatives de ses Ministres. Rogier devait même 
poursuivre Ie Roi jusqu'à Genève et Marseille 
pour essayer d'arrac-her son approbat ion à des 

(14) de Lichtervelde, Coutume de la, monarchie oonstitution
nelle : le Roi et le Parlement. Académie royale de Belgique. 
Bulletin des Classes des Lettres et des Sciences moralee et poli
tiques, 1949, pp. 38 et ss. 

(15) de Lichtervelde, Léopold Jer et la Formatio de la. Bel
gique contempora.ine, pp. 21 et suiv. 



projets de loi que Ie Ro,i croyait dictés par 1' esprit 
de pa·rti... ( 16) . 

de Lichtervelde a admirablement exprimé les 
conceptions politiques de Léopold I•r. Travailleur 
achamé, Léopold I•r entendait régner et gouver
ner. Il était en •correspondance avec les princi
paux hommes politiques de son temps et recevait 
sans cesse les diplomates accrédités à Bruxelles. 
Il suivait de près les aires politiques et admi
nistratives et présidait chaque semaine le conseil 
des iministres qui se réunissait généralement Ie 
dimanche matin au Palais de Bruxelles. Rien ne 
pourrait être plus révélateur en ce qui concerne 
la conception qu'il se .faisait de son röle de mo
narque constitutionnel que les deux lettres, rep.ro
duites ei-après, qu'i.I adress·a à deux de ses 
ministres. La première, en date du 7 décembre 1836 
est adressée à M. de Theux, ministre de l'Inté
rieur et est rédigée ainsi qu'il suit : 

« J' apprends que cette affaire de la houille a 
déjà pris un certain développement dans votre 
ministère et cela sans m'en avoir communiqué 
quoi que ce soit. C'est une manière assez étrange 
de comprendre le système constitutionnel que de 
manceuvrer de la sorte. En toute chose quelque 
peu importante, il est du devoir du ministre, avant 
que de s' engager dans une ligne ou une autre, 
d' en rendre compte au roi pour connaître son 
opinion. La même chose s'applique aux rejets que 
peuvent faire un département ou un autre. Nul 
rejet ne doit se faire sans un rapport au roi. 

Par exemple, pour une demande d 'autorisation, 
il arrive souvent que Ie Cabinet communique la 
demande au ministère de l'Intérieur, qui très 
tranquillement la refuse, sans faire un rapport 
quelconque au roi. C' est dénaturer toute la marche 
gouvernementale. Le ministre n'a d 'autorité qu'au
tant qu'il est Ie ministre du roi. Il ne doit clone 
rien faire sans l'avoir communiqué au roi » ( 17). 

1
La seconde lettre, qui est datée du 13 novem
bre 1859, est adressée au Ministre de la J ustice : 

« Le roi est venu, dans ce pays, déclare Léo
pold I•r, qu'il a fondé et sauvé en 1831 de sa ruine 
immédiate, à certaines conditions, entre autres 
celle de ne pas être privé de toute participation 
à son propre gouvernement. Son äge, son expé
rience et sa position européenne lui donnent Ie 
droit de demander d'être traité avec indulgence, 
et qu'on lui permette d'avoir quelquefois une opi-

nion à lui, qui pourrait ne pas être tout à fait 
d'accord avec ceiles de ses ministres » ( 18). 

Il saute aux yeux que ce röle assumé par Ie 
premier roi des Belges dépassait largement la 
sphère d'influence que les Constituants avaient 
entendu réserver à la Couronne et que Ie système 
politique en vigueur sous Léopold I•r ressemblait 
étrangement au gouvernement constitutionnel cher 
à Guillaume 1°'. Il convien.t, toutefois, d' observer, 
qu'à la différence du régime précédent, la position 
prédominante du Parlement ne fut jamais mise 
en question et que l' activité politique considérable 
du roi était exercée avec l' assentiment des partis 
politiques de l' époque. Léopold I•r, d ' ailleurs, 
avait la ferme conviction de respecter scrupuleu
sement la Constitution qu'il avait juré d'observ er . 
C'est, ·en eff et, ,ainsi que le soulignait très juste
ment M . Ryelandt dans la Revue générale belge, 
un des traits caractéristiques de la Constitution 
belge d'être conçue et rédigée de façon à per
mettre de larges oscillations dans 1' exercice des 
pouvoirs. 

La volumineuse correspondance de Léopold l"' 
ainsi que les mémoires de ses ministres et de ses 
proches collaborateurs permettent de dégager 
les principes qui furent à la base des concep
tions politiques du fondateur de la monarchie 
beige. 

Léopold I•r estimait que le souverain doit parti
ciper activement aux délibérations de ses minis
tres et demeurer Ie guide de leurs actes. Si le 
souverain a droit à leur déférence et à leur res
pect, il est tenu à une stricte loyauté vis-à-vis de 
ses seuls conseillers responsables. Il se recom
mande particulièrement au Roi d' agir avec la plus 
stricte impartialité et en toute justice en vue du 
bien commun et non en faveur de tel ou tel parti. 
La plus stricte impartialité doit présider à toutes 
ses initiatives. Le Roi, en premier lieu, doit scru
puleusement observer la Constitution, non seule
ment dans son esprit, mais aussi au pied de la 
lettre. En toutes choses, Ie Souverain doit faire 
preuve de prudence et ne doit pas hésiter à 
retarder quelque peu sa décision lorsque les cir-

(16) J .J . Thonissen. La Belgique sous Ie r ègne de Léopold I •r. 
Louva in , 1861. 

L . de Lichtervelde . Léopold I•r et la Form ation de la Belgique 
contempor a ine. Bruxelles, 1929. 

(17) Méti er de Roi, dans Présence de l'Histoire, pp. 65 et 66 . 
(18 ) Idem . 
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constances l'exigent, la circonspection étant une 
qualité essentielle pour ceux qui occupent de 
hautes positions. Aussi Ie Roi doit il se défendre 
contre les impatiences trop vives et au besoin se 
rendre inaccessible. Il est indiqué, lorsque Ie gou
vernement soumet au Roi un problème de quelque 
importance, de ne pas décider Ie jour même. Il est 
même bon parfois de retenir Ie dossier queiques 
jours, après la décision, avant de Ie renvoyer au 
ministre compétent.. . Sur Ie plan de la politique 
intérieure, Léopold I•r estimait que tout souverain 
beige se devait d'agir de façon à heurter Ie moins 
possib le 1' amour-propre de ses concitoyens. Pour 
accomplir sa lourde täche, Ie souverain doit pos
séder certaines qualités élémentaires et, notam
ment, Ie courage, l'honnêteté, l'énergie et la 
discrétion ( 19) . 

Il est évident que Ie premier Roi des Belges 
a tiré Je meilleur parti possible des institutions 
libérales créées par la Constitution et qu'il a 
augmenté, dans la mesure du possible la sphère 
d'influence réservée à la Couronne. Ceci n'a 
évidemment été possible que parce qu'il a régné 
à une époque ou les ministres , respectueux des 
principes du gouvernement parlementaire, ont 
scrupuleusement appliqué Ie principe de la res
ponsabilité ministérielle en couvrant toutes les 
initiatives du souverain avec un remarquable 
fair-play. Aussi Léopld i•r devait-il léguer à son 
successeur un pouvoir monarchique disposant 
d 'une influence politique considérable. 

Léopold J•r s' éteignit au chateau de Laeken, 
Ie 10 décembre 1865, en laissant parmi Ie peuple 
beige de profonds et unanimes regrets . A cette 
époque, la monarchie était non seulement devenue 
très influente, mais elle avait également acquis 
une grande popularité au sein de toutes les cou
ches de la population. Nous verrons ei-après que 
cette situation va se modifler tout au long du 
règne du second roi des Belges et que la Cou
ronne, tout en conservant son influence politique, 
va perdre une grande partie de sa popularité. 

Léopold J•r. fo rt jaloux de son autorité, avait 
plutót tenu son fils aîné à l'écart du gouverne
ment. Aussi l'étranger et Ie pays lui-même ne se 
doutaient-ils pas de 1' envergure politique du nou
veau souverain (20) . Celui-ci, dans ses premiers 
rapports avec ses ministres, apparaissait comme 
un être froid, diplomate, très rusé. Les circons
tances politiques du moment allaient d'ailleurs lui 
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permettre d'intervenir directement dans les a ffai
res politiques et cl' appliquer immédiatement ses 
conceptions quant au róle qu'il entendait jouer 
comme monarque constitutionnel. 

Après la victoire des catholiques, aux élections 
du 14 juin 1870, Ie baron d'Anethan, pressenti 
par Léopold II, constitua un cabinet catholique 
homogène. Et immédiatement Ie roi va déflnir 
sans ambag es Ie róle qu'il entendait réserver à la 
Couronne. Le roi, en eff et, examina avec Ie for
mateur tous les points importants de la politique 
et ce n 'est qu'après que Ie baron d'Anethan se fût, 
non sans peine, mis d 'accord avec Ie Roi sur tous 
ces points, qu'il reçut officiellement la charge de 
constituer Ie ministère. Le Roi avait discuté à 
fond avec Ie formateur le programme éventuel 
d'un ministère de droite. A 1' encontre des règles 
du jeu parlementaire, il exigea d 'abord du cabinet 
que celui-ci ne réduisît point Ie budget de la 
guerre et ne touchät pas à la citadelle nord du 
système défensif anversois ( 21) . Il sou tint, d ' autre 
part, activement les eff orts de certains milieux 
non gouvernementaux en faveur du service obli
gatoire. Il exigea également !'engagement, de la 
part de chaque membre du cabinet , de tenir les 
obligations contractées envers lui lors de la consti
tution du gouvernement. La même année, 1870, 
il proflte de 1' échauff ement des esprits à Ia suite 
d'un scandale politico-flnancier, !'affaire Legrand
Dumonceau, pour exiger par écrit la démission du 
cabinet, qui . disposait cependant toujours de la 
majorité au Parlement. D'autre part , au cours de 
la crise qui devait opposer la F rance et Ia P russe 
au sujet de la candidature du prince de H ohen
zollern au tröne d'Espagne, on vit Ie Roi dépioyer 
une nouvelle fois une grande a ctivité. Le souve
rain se fit remettre les dépêches importantes dont 
il revisa même le texte. Selon ses recommanda
tions , aucune instruction politique n' était envoyée, 
sans avoir été soumise à son approbation. 

Rien n' est plus signifi catif d' ailleurs que Ia lettre 
que le Roi adressait, le 13 novembre 1870, au 
chef du cabinet, M . d 'Anethan, au sujet de l'in
terpellation du député Brasseur qui repr chait au 

(19) L. de Lich tervelde, Léopold Jer et l a fo rmation de l a 
Belgique con tempor a ine. Buff in et Corti, Léopold Jer. The 
letter s of Queen Vict-0ria. A.C. Benson and Viscount Eaher , 
London, 1908. 

(20) J . Garsou, Les débuts d 'un grand règne. 
(21) de Lichter velde, Léopold Il , p. 112. 



gouvernement d'avoir accepté les remontrances de 
la Prusse. 

Particulière. Brux·elles, Ie 13 novembre 18 70 

« Mon cher Ministre, 

« Je suis au regret de ce que vous me mandez 
des intentions de M . Brasseur. 

« C'est une grande faute de faire intervenir 
nos institutions dans Ie débat. La situation est 
toute différente de celle de 1856. Au congrès de 
Paris, on avait attaqué nos libertés et nous avions, 
dès lors, Ie droit et Ie devoir de les déf endre. 
Mais, aujourd'hui, !'attitude de la Prusse à notre 
égard n'a rien de commun avec celle de la France 
à !'époque que je viens de rappeler. La Prusse 
nous a avertis amicalement. Elle ne nous dit pas 
un mot de nos institutions, elle n' a parlé que de 
la neutralité. Pour Dieu, n' élargissons pas nous
mêmes à plaisir Ie terrain de cette discussion l Ce 
vreu m'est dicté par Ie profond attachement que 
je porte à nos institutions ; ne les mettons pas en 
cause inutilement. 

« J' es père, si M. Brasseur commet cette impru
dence, que vous lui ferez sentir que Ie gouverne
ment beige n' a pas à défendre ni à sauvegarder 
ce qui n'a non seulement pas été attaqué, mais à 

quoi il n'a même pas été fait allusion, et que vous 
lui rappellerez que nous ne sommes plus en 1856. 

« Il s' agit ici de neutralité et pas de liberté, ne 
l' oublions pas. Ce thème découle de ce qui s' est 
passé. Il est excellent et nous permet - point 
r apital - de ne pas nous donner l'air d'opposer 
nos libertés à M. de Bismarck. Ce serait aussi 
inutile que dangereux. 

« En ce qui concerne l'Angleterre, vous savez 
qu' elle a été 1' objet des plaintes les plus vives de 
la part de la Prusse pour la manière dont elle 
entend sa neutralité relativement à la contre
bande de guerre. Les journaux anglais étant pres
que plus favorables à l'Allemagne et écrits dans 

ne langue que la France n'entend pas, on n'a 
point eu à leur reprocher, comme aux n6tres, de 
contribuer par leurs articles à encourager la résis
ance et à prolonger la guerre. 

« Croyez-moi, mon cher Ministre, 

Votre aff ectionné, 
Léopold ». 

Dans une lettre datée du 6 mai 1871 , Ie Roi 

demanda au conseil des ministres, à chaque mi
nistre individuellement ainsi qu' aux chefs de la 
droite de promettre formellement de combattre 
tout mouvement tendant à diminuer Ie potentie! 
militaire de la Belgique. Dans la même lettre, Ie 
Roi mettait également ses ministres en garde con
tre les conséquences de leur attitude et soulignait 
qu'il était résolu à tout plut6t que de gouverner 
dans des conditions qui mettraient en péril la 
sécurité nationale. 

A la suite de nouvelles difficultés et d' échauf
fourées au sujet de la question militaire toujours, 
Ie Roi fit savoir, Ie 1 •r décembre 18 71, au chef du 
gouvernement, Ie baron d'Anethan, qui s' était 
refusé à donner spontanément sa démission, qu'il 
lui retirait sa confl.ance et qu'il était décidé, à 
défaut de pouvoir constituer un nouveau minis
tère de droite, à s'adresser à la gauche. La menace 
de faire appel à la gauche incita la droite à accep
ter Ie fait accompli et un nouveau ministère de 
droite fut constitué. 

Après avoir occupé Ie pouvoir aux élections 
de 18 78, Ie parti libéral devait perdre, à nouveau, 
sa majorité aux élections de 1884. Entre ces deux 
dates, il avait fait voter par Ie Parlement, en 18 79, 
une législation scalaire qui avait vivement irrité 
les autorités ecclésiastiques et Ie parti catholique. 
Aussi, ce dernier parti profita-t-il de sa victoire 
pour déposer à la Chambre Ie projet de loi qui 
abrogeait complètement la loi scalaire de 1879 
qu'il avait si äprement combattu. La gauche dé
chaîna une violente opposition provoquant même 
des troubles en rue. Deux membres du gouverne
ment, Jacobs et Woeste, respectivement ministres 
de l'Intérieur et de la Justice, s'étaient distingués 
par leur zèle à effacer l'reuvre du gouvernement 
libéral. L'agitation atteignit son point culminant 
lors des élections communales du 18 octobre 1884 
qui virent Ie triomphe du parti libéral. Le Roi en 
profita pour faire savoir au chef du cabinet, Mon
sieur Malou, qu'il désirait Ie remplacement des 
ministres de l'Intérieur et de la Justice aux fl.ns 
d' apaiser l' opposition. L' intervention royale pro
voqua chez les catholiques Ie plus vif ressentiment. 
En effet, pour la seconde fois, un cabinet conser
vateur voyait son autorité et sa position menacées 
par 1' opposition royale. Malgré Ie soutien incon
testé dont ils disposaient au Parlement, les deux 
ministres cédèrent aux sollicitations du souverain 
et lui remirent leur démission. 
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Enfin, le principe du service militaire personnel 
ayant été rejeté par le Parlement, le 14 juillet 1887, 
le Souverain, qui ne voulait pas s' avouer vaincu, 
saisit !'occasion de l'inauguration à Bruges de la 
statue de deux héros de l'insurrection flamande 
de 1302, pour prononcer un discours politique 
dans lequel il affirmait ses intentions d'une ma
nière particulièrement explicite. Le texte de ce 
discours donna lieu à de multiples tractations 
entre Ie cabinet du Roi et Ie gouvernement, qui 
n 'osa pas s'opposer au principe du discours , mais 
qui obtint néanmoins certains amendements au 
texte. L'appel du Roi, en fav eur du service per
sonnel généralisé était loin de recueillir 1' adhésion 
unanime, aussi Ie discours souleva-t-il d'äpres 
polémiques et devait-il frapper Ie gouvernement 
de consternation. Soulignons, toutefois, qu'à ce 
moment déjà, la gauche libérale avait inscrit, à 
son programme, le principe du service personnel 
et que Ie parti socialiste également en avait fait 
une revendication majeure. Les événements de la 
première guerre mondiale devaient confirmer d' une 
manière tragique Ie bien-fondé des conceptions 
du Roi. 

Lors des négociations qui eurent lieu entre le 
gouvernement et les partis politiques dans Ie cou
rant de l'année 1891 , au sujet de la revision de la 
Constitution, le Roi fit savoir, Ie 26 août 1891, au 
Premier Ministre, M . Beernaert, qu'il mettait 
comme conditions sine qua non à cette revision 
1' octroi au Roi du referendum et 1' approbation par 
le souverain des mariages des princes royaux. 

Durant son règne, le Roi Léopold II joua un 
röle politique très actif, recevant les parlemen
taires au Palais, agissant indirectement avec les 
groupes, leur faisant connaître son point de vue. 

Sous Ie règne du Roi Léopold Il, le Souverain 
a également, suivant en cela la tradition établie 
par son père, présidé Ie conseil des ministres, sur
tout lorsque des problèmes importants devaient 
être examinés. A la fin de son règne, toutefois, sa 
présence devint plus rare et Ie Roi se contenta de 
rester en contact direct avec le formateur du 
cabinet et les autres membres du gouvernement. 

Nous ne citerons que pour mémoire enfin, le 
röle joué par Léopold II dans la création de l'Etat 
indépendant du Congo qui devait devenir plus 
tard Ie Congo beige. Il est certes superflu de sou
ligner encore une fois que c' est à la seule initiative 
du Roi et à son implacable énergie que la Belgique 
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doit d'avoir possédé, pendant un demi-siècle, une 
des plus riches colonies du continent africain . 

Les faits cités ci-dessus ne donnent qu'un 
aperçu très fragmentaire de l' inlassable activité 
politique déployée par Ie second roi des Belges. 
D e ses multiples résidences, d 'Ostende, d 'Ardenne, 
de Ciergnon, Ie Roi envoyait, au Premier inistre 
des avis, des conseils pressants, des demandes, 
des encouragements. Le Roi s'intéressait spécia
lement à la défense nationale, aux affaires de la 
guerre et aux travaux publics. Bien qu'il n 'ait 
jamais exercé sur la gestion du cabinet un con
trole journalier, il n'hésitait jamais à intervenir 
immédiatement lorsqu'une question importante 
était en jeu. 

Il est évident qu'il revendiquait pour la Cou
ronne Ie droit cl' ex primer ses vues et qu'il estimait 
que Ie Souverain devait disposer d 'une certaine 
liberté d'action au sein de l'Exécutif. 

Il serait cependant faux de croire que, sous son 
règne, Ie Parlement beige a subi une édipse. Rien 
n'est moins vrai . C'est à la fin du 19° iècle, en 
effet, que les partis politiques prendront de plus 
en plus conscience de leur imp ortance et s'organi
seront avec une telle cohésion que les successeurs 
de Léopold II ne pourront plus exercer sur eux 
1' influence déterminante que les premiers rois des 
Belges avaient détenue. 

S'étant plusieurs fois départi de la réserve que 
son père avait scrupuleusement respectée, Léo
pold II fut äprement discuté. L'impopularité qui en 
résulta à la fin de son règne est d'autant plus 
frappante que la Belgique, à la fin du 1 ~ siècle, 
avait atteint un haut niveau de prospérité. Ruinée 
par les révolutions du 16• siècle et les guerres du 
17•, la Belgique ne comptait pas plus de 3 millions 
d 'habitants au 18°. A la fin du règne de Léopold II 
la Belgique était proportionnellement a ssi riche 
que la France ou !'Empire allemand et Ie revenu 
global de ses habitants dépassait celui des P ays
Bas et de l'ltalie. Il n'empêche que la dasse ou
vrière vivait encore dans les conditions misérables 
propres à tous les états industrialisés de !'époque. 

Aussi Ie successeur du Roi Léopold II, Albert J•r , 
accéda-t-il au tröne dans des circonstances diffi
ciles. La monarchie avait perdu de sa popularité, la 
question sociale agitait Ie pays et, pour la première 
fois , les revendications de la ,partie flamande du 
pays allait exercer une influence sur l'évolution 



politique du pays. Albert 1 er va continu er néan
moins la tradition des premiers rois, mais d'une 
manière beaucoup plus discrète. Son röle, dans la 
vie politique de la Belgique, n'en sera pas moins 
important. 

Oès Ie début de son règne, Ie Roi se fera une 
règle de suivre 1' évolution des affaires politiques 
par des entretiens réguliers avec Ie Premier Mi
nistre et les membres du cabinet. 

Régulièrement, les documents diplomatiques im
portants lui seront communiqués. Le Roi Albert 
présida rarement Ie conseil des ministres. Lors~ 
qu'une question importante devait être examinée, 
il réunissait de préférence un conseil restreint des 
ministres intéressés. 

Mais la première -guerre mondiale allait modiifier 

1
1e röle de ce souveirain prudent et respectueux des 
principes de la monarchie parlementaire. C' est, en 
ffet, Ie Roi en personne qui assumera Ie comman~ 

dement de l'armée et c'est lui également qui prési
dera régulièrement Ie conseil des ministres ou tous 
~es problèmes importants en rapport avec la con
duite de la guerre seront examinés. Mais, dès la 
fin des hostilités, Ie roi en reviendra à une concep
tion plus discrète de son röle et s'abstiendra de 
toute intervention directe dans les affaires publi
ques. 

Il serait faux de croire à la lumière de ce qui 
précède que Je Roi Albert a joué un röle eff acé. 
Rien n'est moins vrai et la volumineuse correspon
dance qu'il a échangée avec ses ministres démon
tre tout l'intérêt qu'il portait aux affaires de l'Etat. 
Plus prudent que ses deux prédécesseurs il se gar
<lait soigneusement d'intervenir directement dans 
les luttes politiques, mais il appliquait avec persé
yérance la règle d'or de la monarchie parlementaire 
telle que l'a définie l'illustre jurisconsulte Bage-

ot : c'est que la Couronne a Je droit d'être infor~ 
mée, d'encourager et de faire connaître son point 
de vue. Aussi Ie règne d'Albert J er n'a-t~il pas 
eonnu les heurts qui, sous Ie règne des rois précé
dents, avaient marqué les rapports des souverains 
et des gouvernements. Tout en restant dans !'om~ 
li>re, Ie röle du Roi n'en fût pas moins important et 
efficace. C'est sous Ie règne de ce monarque que 
la monarchie beige devait retrouver la popularité 
qu' elle avait sous Ie règne de Léopold I er, popu~ 
larité qu'elle ne devait plus perdre par après, sauf 
pendant la période troublée de la question royale 
après la seconde guerre mondiale. 

À Albert t•r succéda son fils Léopold III . Sous 
Ie règne de ce mona,rque, devait surgir Je grave 
conflit iconstitutionnel qui ébranlerait l'Exécutif 
pendant plusieurs années. Rien ne laissait présager 
ce conflit car, au cours des six premières années du 
règne, Ie roi ne devait pas se départir de la réserve 
et de la prudence qui avaient caractérisé Ie règne 
de son prédécesseur, bien qu'en certaines circon
stances l'intervention de la Couronne dénotät déjà 
une conception plus personnelle de l'exercice de 
ses prérogatives. Néanmoins les interventions di~ 
rectes de Léopold III dans Ia vie politique se si
tuaient au niveau du conseil des ministres et du 
colloque constitutionnel entre Ie chef de l'Etat et 
les membres du Cabinet. Il convient de reconnaître 
d'ailleurs que ,l'action du monarque procédait du 
légitime souci d' assurer Ie bon fonctionnement des 
institutions -démocratiques et que les actes du Roi 
étaient couverts, dans chaque cas, par les ministres 
politiquement responsables. 

Léopold III a présidé, à trois reprises, Ie con
seil des ministres. La première fois, Ie 14 octobre 
1936, 1orsqu'il prononça Ie discours consacré à la 
position diplomatique et militaire de la Belgique, 
discours qui devait inaugurer la politique dite de 
neutralité et qui fut rendu public par décision du 
Conseil unanime. Au cours de la seconde réunion, 
Ie 2 février 1934, Ie Roi devait émettre des criti~ 
ques amplement justifiées au sujet du fonctionne~ 
ment défectueux des insti"2utions. Ce discours ne 
fut pas rendu public, bien qu'il eût un grand reten
tissement. Enfin, Ie Roi présida l'ultime réunion du 
conseil du 1 • r août 1950, au cours de laquelle il 
signa la déclaration portant transmission des pou
voirs royaux à son fils Baudouin. 

C' est au cours de la campagne de 1940 que Ie 
conflit constitutionnel devait éclater dans toute son 
ampleur. Le Roi devait dédder, contrairement à 

!'avis unanime de ses ministres, de partager Ie sort 
de son armée acculée à 1a capitulation, et de ne 
point rester aux cötés de son gouvernement qui se 
disposait à prendre Ie chemin de !'exil. En agissant 
de la sorte, Ie Roi estimait qu'il devait donner le 
pas à sa fonction de commandant en chef de 
1' armée sur sa qualité de chef politique de l'Etat. 
Il va sans dire qu'en agissant de la sorte, le Roi 
découvrait dangereusement la Couronne, puisqu'il 
agissait de son pro pre chef, contrairement au pres
crit constitutionnel. Par après, la question royale 
devait susciter d'äpres controverses sur Ie plan 
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politique. 11 convient, toutefois, de souligner id que 
l'opposition déterminée d'une partie de 1a popula
tion beige était dirigée davantage contre les con
ceptions personnelles du roi , plutöt que contre l'in
stitution monarchique même. Même aux moments 
les plus dramatiques de la crise royale, Ie principe 
monarchique ne devait pas être mis en cause sauf 
par Ie parti communiste dont l'influence est né
gligeable en Belgique. Il s'agissait clone bien plus 
d 'une querelle de personnes que d 'un problème 
d'institut/on . Aussi les esprits devaient-ils s·e calmer 
immédiatement dès l'abdication du roi Léopold et 
la paix et la tranquillité revenir sous Ie règne de 
son fils . 

La question royale a eu une conséquence impor
tante sur .Je plan de la doctrine constitutionnelle. Le 
gouvernement, en eff et, institua en mai 1949 une 
Commission chargée d' émettre un avis motivé sur 
l' application des principes constitutionnels relatifs 
à l'exercice des prérogatives du Roi et aux rapports 
des grands pouvoirs constitutionnels entre eux. 
Cette Commission, qui était composée de hauts 
magistrats et de personnalités politiques apparte
nant à toutes les tendances de l'opinion , déposa son 
rapport Ie 6 août 1949. 

Ce rapport définit très clairement la position que 
1a monarchie occupe actuellement en Bdgiqu~. 
Après avoir souligné que tous les pouvoirs éma
nent de Ja Nation, la commission souligne que les 
pouvoirs du Roi procèdent également de la nation 
souveraine. Alors que, parmi les pouvoirs consti
tués, Ie pouvoir législatif dispose, dans les limites 
tracées par la Constitution, de la plénitude de 
compétence, les pouvoirs du Roi sont essentielle
ment d 'attribution. Comme tous les pouvoirs, ils 
doivent être exercés de la manière établie par la 
Constitution. La loi doit donc être avant tout J'reu
vre des Chambres . Aussi, dans Ie régime constitu
tionnel beige, Ie röle de la représentation nationale 
est-il primordial. 

La Commission souligne que Ie Congrès national 
de 1831 a concilié les avantages de la monarchie 
héréditaire avec la nécessité d'un pouvoir respon
sable devant la nation souveraine, en établissant 
la règle de l'incapacité pour Ie Roi d'agir seul dans 
Ie domaine politique, celle de la responsabilité mi
nistérielle et enfin celle de l'inviolabilité de la per
sonne du Roi. Ces règles vont de pair; elles sont 
inséparables, elles se complètent et se justifient 
mutuellement. 
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En vertu de la règ:le constitutionnetle, tout 
acte du Roi susceptible d'avoir une inddence poli
tique directe ou indirecte doit être couvert par la 
responsabilité ministérielle. Il en est de même dans 
Ie -cas ou Ie Roi, sollicité par son gouvernement 
d'accomplir un acte déterminé, estimerait devoir 
s'en abstenir . La responsabilité ministérielle est 
clone l'inéluctable conséquence de l'inviolabilité 
royale. Toutefois, dans l'accomplissement de ses 
devoirs constitutionnels, le Roi peut émettre une 
volonté personnelle et en faire part à ses inistres 
qui sont ses seuls conseillers. Le röle du oi n'est 
clone pas purement passif et les actes de l'Exécutif 
au sens constitutionnel du mot, sont J'reuvre d e la 
volonté du gouvernement et de celle du Roi. Le 
colloque constitutionnel entre le Roi et les ministres 
doit rester secret et la part du Roi dans les déci
sions prises sous Ie contreseing du ,ministre ne peut 
être connue. ( 22) Dans Ie ca:s, ou les ministres ne 
parviendraient pas à rallier le Roi à leur opinion, 
ils n'auraient, se.Jon l'aivis .de la com.mi:ssion, d 'autre 
res•source que d'offrir leur démission. Il est évident, 
cependant, que, dans l'état actuel des choses, il est 
impossible qu 'un souverain puisse s 'opposer aux 
vues de .son gouvernement disposant d 'une majorité 
au sein du. Parlement. Même Ie pouvoir du Roi de 
nom.roer ses ministres est limité par la coutume con
stitutionnelle. Depuis que les partis politiques 
jouent un röle prépondérant dans ,la vie politique 
de la nation, il est évident que le Roi ne pourrait 
s'oppos·er aux vues d 'un -gouvernement disposant 
de la majorité au Pair.lement. C'est, en effet, dans la 
confiance du Parlement que Ie gouvernement puise 
:son autorité. 

En ce qui concerne Ie commandement de l'armée, 
la Commission observe, à juste titre, que la pra
tique du commandement personnel rend Ie Roi in
disponible pour ses fonctions suprêmes d e chef de 
l'Etat. Elle semble clone bien avoir répondu défini
tivement à la question de savoir si Ie Roi, en cas 
de conflit armé, doit exercer avant tout son röle 
de chef de J'Etat. 

Ce que la co.mmission a justement mis en exer
gue, c' est que Ie caractère collégial de J'Exécutif 
est la meilleure garantie pour éviter des critiques 
à la Couronne. Ceci suppose toutefois un respect 

(22) Ce principe a, été conaa,cré du reste pa,r trois arr êts du 
Conseil d 'Eta,t : 

- Arrêt n ' 1222, Michielsen, du 19 dé<Jembre 1951 , 
- Arrêt n' 7082, Meulemeester, du 19 mai 1959; 
- Arrêt n' 7886, Vandendriès et Cts, du 24 mai 1960. 



igoureux des règles du jeu. Si les Ministres ont 
Ie devoir de couvrir Ie Roi pour tous les actes et 

our toutes les attitudes, il faut nécessairement 
que l'accord du Gouvernement ait précédé l'initia
tive royale. Si Ie Roi prend des initiatives seul ou 
~ontre !'avis de ses Ministres, la Couronne se dé
couvre elle-même et rend impossible l'application du 
principe de la responsabilité ministérielle. Il s'en
suit que même l'apparence d'une politique person
helle doit être rigoureusement proscrite. Cette 
règle d'or de 1a monarchie parlementaire doit éga
ement être scrupuleusement observée pour les pro-

pos oraux ou écrits du Roi. Il va de soi que ces 
ênonciations doivent toujours avoir recueilli l'ad
hésion préa:lable du ministre responsable ou, du 
Gouvernement. l'l convient de dénoncer ici la dan
gereuse pratique qui ,consiste à faire couvri-r cer
taines ,déclarations im;portantes .du Souverain soit 
~ar Ie seul Premier Ministre, soit par certains mem
bres ,du Cabinet, alors que les autres ministres sont 
1faintenus dans l'ignorance la plus complète. Les 
ac-tes du Roi enga·gent Ie Gouvernement tout entier. 
1 va de soi que des actes de moindre imporrtance 
ne requièrent que l'accord du ministre responsable. 
Nous es,timons cependant que les options politiques 
~ socia,les im:portantes doivent faire l'objet d'une 
délibération du Consei'l des Minist·res, en raison 
de l'importance qu'elles revêtent. C'es,t au Premier 
iyiinistre qu'il appartient ,de juger si l'accord du 
Gouvernement tout entier est requis et Ie Chef de 
Gouvernement qui ne respecterait point ce principe 
élémentaire de sa:gesse poJi.tique faillirait grave
J ent à son ,devoir constitutionnel. 

Dans une intervention au cours d 'un déibat <le
vant la Charnbre des Communes en 1878, Lord 
Salisbury soulignait déJà avec raison que les op
tions politiques importantes doivent enga,ger la res
ponsabilité collective de tou.s les memhres du Ca
binet et que seule l'a:ppHcation rigoureuse de cette 
r ' gle permet le respect d'un des principes les plus 
essentiels du système parlementaire : la responsa
b · ité polit ique des Ministres devant la représen
tation nationale ( 23). 

De récents événements et notamment les mouve
ments de grève déclenchés par la Fédération Géné
rale du Travail contre 1'approbation par Ie Parle
ment du projet de loi dite unique, ont mis une 
n uvelle fois en lumière Ie röle délicat et important 
d monarque constitutionnel dans une monarchie 
parlementaire. 

N 'a-t-on pas assisté, en effet , à la situation em
barrassante résultant de la remise par Ie président 
du parti socialiste beige directement au Roi, d'une 
adresse comportant un certain nombre d' options 
politiques diamétralement opposées aux vues de 
la majorité parlementaire 7 Il est assez piquant de 
souligner ici, que quelques années plus töt Ie parti 
social chrétien qui était dans l'opposition à !' époque 
et qui avait déclenché une véritable émeute contre 
Ie gouvernement des gauches présidé par M . Van 
Acker, s'était également adressé directement au 
Chef de l'Etat en invoquant les mêmes arguments 
que ceux invoqués par Ie parti socialiste, à savoir 
que l' état d 'urgence nationale justifiait des mesures 
immédiates dans l'intérêt du pays. Dans les deux 
cas, Baudouin l •r s'abstint sagement de prendre 
publiquement position et de sortir ainsi de la ré
serve qu'un .monarque constitutionnel doit observer 
en vertu des règles du jeu parlementaire. C'est en 
effet au Gouvernement et à lui seul qu'il a:ppartient 
de prendre position en s'appuyant sur sa majori té 
parlementaire. 

Tout au long de notre histoire nationale, dans 
les moments de tension les plus graves de notre vie 
politique, Ie Roi est toujours apparu •comme Ie con
ciliateur suprême des intérêts en pr,ésence et no
tamment comme l'ultime recours de l'oppos irtion 
ba,ttue ou impuissante sur Ie ,terrain parlementaire. 
Sans doute esH:e cdà Ie röle normalement dévolu, 
dans la ligne des prindpes de la Constitution qui 
con.sacrent Ie droit de pétition, ,à l'institution qui 
constitue l'incarnation la plus directe de l'autorité, 
mais il n 'empêche qu 'en ces éventualités , Ie Roi ne 
pourra jamiais, ainsi que Ie .rappelai,t fort justement 
LéQpold II en 1884, que se ,conformer à la volonté 
du pays telle qu 'elle est ex.pri.mée par Ie Parlement. 

Cette proposition peut être étayée par les précé
dents ei-après : 

1 ° Le 17 mars 1841 , la Haute assem'blée dominée 
par de Theux de Meylandt et ses amis politiques 
envoyait une « Ad'l'esse » au Roi pour iprotester 
contre les « tendances » du Ministère que présidait 
alors Joseph Lebeau ; cette initiative devait pro
voquer du reste la chute du Cabinet ( 24) . 

2° Le 17 septembre 1884, au cours de cette jour
née que I' on a appelée Ie « Compromis des Com
munes », les bourgmestres de 14 grandes commu-

(23) Lord Salisbury, Life of Robert, Marquis of Salisbu ry. 
Vol. II, pp. 219-220. 

(24) F. van K a.Jken, op . cit., p. 67. 
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hes se ·rendirent au Paiais en voitures découvertes, 
escortés par les huissiers du Conseil communal de 
Bruxelles, pour demander au Roi d.e refuser sa 
sanction au projet de loi scolaire que Ie Cabinet 
Malou avait fait voter par les Chambres. La ré
ponse faite par le Roi Léopold II à ce.tte pétition 
constitue réellement un élément de notre droit pu
blic : elle exprime avec une netteté saisissante la 
substance des principes constitutionnels relaüfs à 

1' exercice des pouvoirs royaux ( 25). 

3° En avril 1902, Ie ,parti socialiste qui avait dé
ddé ,de •reprendre la campagne en faveur du suf
frage universel adresse plusieurs appels au Roi 
pour forcer l'iner,tie du gouvernement (26). 

4° Le 14 janvier 1961, une délégation de !Parle
mentaires socialiste wa1lons, conduite par 
M. Martel, vice-iprésÎldent de la Ohambre, et com
prenant en outre MM. Delattre, Ministre d'Etat, 
Troclet, Séna,teur, Dehousse, Sénateur et Close, 
Oéputé permanent, remettait au Roi une «Adresse» 
votée la veille à Namur par les mandataires wallons 
du parti socialiste et relative aux diffi.cultés affec
tant la règion wa!Jonne du pays . 

Les incidents politiques cités ci-dessus sant 
monnaie courante pour un Roi constitutionnel. lls 
mettent en lumière les principes qui doivent guider 
son action. L'importance du róle d'un Souverain 
constitutionnel ne réside point, en effet, dans l'ac
tion directe sur Ie plan politique. Arbitre impar tial 
et gardien de la légalité, son importance réside sur
tout dans l'influence modératrice qu'il peut exer
cer au sein de l'Exécutif ( 27). Le Chef de l'Etat , 
en effet, doit rester Ie trait d'union entre la majorité 
parlementaire et l'opposition. Même si son róle, 
conformément au célèbre adage anglais du XVIII• 
siècle, consiste à être consultè, à stimuler et à 
avertir, il n'en demeure pas moins vrai qu'une ·ap
plication judicieuse de ces priincipes, jointe à une 
grande expérience des affaires politiques, permet à 

la Couronne d 'exercer une influence considérable. 

Le grand jurisconsulte ang,lais, Walter Baghot, 
a admirablement esquissé Ie ton de ce colloque con
stitutionnel entre Ie Souverain et ses Ministres dans 
le passage suivant de son célèbre traité « English 
Constitution » ou Ie Roi déclare en substance à son 
Ministre, au sujet d'une question controversée : 
« Vous porter entièrement la responsabilité des me
sures que vous préconisez. Ce que vous estime.z être 
Ie mieux, doit être fait. Tout ce que vous estimez 
être Ie mieux aura mon appui tota,1 et eff ecti,f. Mais 
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je dois vous faire observer, que 1pour telle et tel1e 
raison ce que vous proposez n ' est pas indiqué ; que 
pour telle et telle ·raison ce que vous ne proposez 
pas est meilleur. Je ne m'oppose pas ià v s in ten
tions; il est de mon devoir de ne pas m'opposer, 
mais je vous rends attentif au fait que je ous mets 
en garde». Et Ie Roi d 'ajoute.r : « Avez-v us songé 
aux èvénements survenus pendant tel ou tel Gou
vernement, il y a quelques années? lls c nstituent 
un exemple frappant des résultats déplorables qui 
seron!t la conséquence inéluctable de la politique 
qu,e vous entendez poursuivre. Votre róle dans la 
vie politique à cette époque ne revêtait pa la même 
impor.tance et il se peut que vous n 'ayez point un 
souvenir assez précis de ce qui s'est :passé. Je vous 
engage .à revoir la question à la lumière de ces pré
cédents et de prendre !'avis de vos collègues plus 
anciens qui y onrt été plus directement associés. Il 
n 'est ,pas raisonnable de refaire une pohtique qui 
dans Ie passé a donné d'aussi mauvais r ésultats ». 
(28) . 

Aussi Ie comte de Broqueville ne pouva1t-il mieux 
définir Ie róle du monarque constitutio nel, lors
qu 'il déclarait à la tribune de la Chambre que Ie 
Roi suggère, surveille, met en garde, rappelle à 

ses Ministres les principes qui doivent inspirer une 
décision, bien que la responsabilité de l'acte gou
vernemental demeure Ie fait exclusif des Ministres. 

Cette tikhe du monarque en Belgique revêt ac
tuellement une si-gnifkation particulière en raison 
des tendances ré gionales contre la centralisation qui 
pourrait être jugée excessive. Plus que jamais la 
Couronne ,devrait être attentive à favoriser Ie pas
sage harmonieux de l'Eta.t ,monolithique et unilin
gue d.e 1830 à un Etat ou les intérêts cu.lturels, lin
guistiq ue.s et régionaux auront la possibilité de 
s'affirmer davantage. Loin de mettre en danger Ie 
principe monarchique, cette évolution ao::entue l' im
portance de ce róle de Conditor Belgil que les re
tournements de l'Histoire ont rendu, une nouvelle 
fois, actuel. 

Mais l'accom.plissement de la -täche de monarque 
constitutionnel esquissée ö - dessus sup ose l'exis
tence de certaines prémisses indispensables. 

(25) F. van Kalken, op. cit. , p. 126. 
L . de Lichtervelde, Léopald II, pp , 210-211. 
(26) Woeste, Mémoires , tome II, p . 231 . 
(27) D. Ryclandt, « La fo.nction royale "• Revue Générale 

beige, novembre 1960, PP. 9-25. 
(28) World's Classics Editlon. Oxford niversit y Press, pa,. 
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La prem1ere, c'est le res,ped s·crupuleux des 
règles du jeu ,déjà citées. Ce qui était possiible sous 
Ie règne de Léopold I•r ne l'était déjà plus sous le 
règne ,d'Albert I•r et !'est encore moins de nos 
jours. Symbole de ,l'unité nationale, trait ,d'union 
entre la majorité et l'op,position, Ie Souverain ne 
doi!t jamais se départir d'une attitude de rigoureuse 
impartialité. 

L'évolution du pouvoir royal a amené certains 
auteurs ,à considérer qu 'il n'y a plus à I'heure ac
tuelle de « prérogative royale», que toutes les dé
cisions ,du pouvoir exécutif sont en r,éalité des actes 
du ,gouvernement res:ponsahle et que J'action du 
Souverain se ramène à celle de prindpal conseiller 
de ses Ministres. 

Bien que Ie röle -de 1a Couronne se soit amenuisé 
au cours de ces dernières décades, il .faut admettre 
toutefois qu'une telle conception appelle certaines 
éserves. Il est évident d'abord que Ie Roi dis,pose 

toujours d'un pouvoir d 'ini.tiative incontestable 
dans la désigna.tion du formateur et même des 
memhres ,du Cahinet. D'autre ,part, dans la ipratique 
de nos institutions politiques, il faut distinguer !'as
pect ,formel et les réalités qui conditionnent Ie jeu 
des institutions. S'il est ex•act que Ie refus de sanc
tion est tombé en désuétude, il n'en demeure pas 
moins que !'art de .gouverner permet l'établissement 
de subti-les relation,s ,de force au sein de l'Exécuhf. 
Il est é,vi,dent que l'in,Huence du Roi croît néces
sairement dans la .mesure ou Ie Gouvernement est 
faible ou divisé. Un Premier Ministre disposant 
d' une grande autorité et un Gouvernement uni et 
déddé rendent im:possible toute vélléité d 'in.fluence 
.personnelle du Roi sur la mar,che des affaires. La 
réalité est donc beaucoup plus nuancée que les ab-
tractions juridiques. ll y a cependant deux règles 

-qui ne peuvent souffrir aucune exception : c'est 
ju'en aucun ,cas Ie Souverain ne peut adapter pu
, liquement une autre ligne de conduite que celle 
ttacée ,par son Gouvernement et que celui-ci, en 
as de dive.rgence, doit toujours avoir Ie dernier 

Jiot. C' est à ce prix que la monarchie parlem.en
•taire pemnet à l'institution monarchique de survivre 
e\n plein XX• siècle. 

Le Roi ne doit pas seulement se ,garder de pren
e ,pubiquement position sur un quelconque pro

blème politique ou social sans être couvert à 

1 vance par son Gouvernement, mais il est égale
ment important ,d'éviter des manifestations trop 
s ec-taculaires d'attachement à une conception phi-

losophique déterminée. Nul ne contestera au Roi 
Ie droit en tant que personne privée, de vivre dans 
Ie cadre familial une vie spirituelle conforme à s-on 
idéal philosophique. Mais bien que Ie- Chef de 
I'Etat et le chef de familie ne soient qu'une seule 
et même personne, il y a, dans la réalité poHtique 
d,e_., choses, -deux pel'lsonnalités tota,Jement dis
tinctes. 

ll est essentie!, ,d'autre part, que chaque membr,e 
de la F amille Royale remplisse une miss ion socia1e 
;.:onforme .à ses aptitudes personnelles. Si la mo
narchie veut survivre, elle se doit de justi.fier son 
existence au yeux du Pays. Le XX• siècle ne se 
contente plus de sourires . Le röle social de la Cou
ronne est dès fors plus que jamais d 'une im:portance 
vitale. Dans ce siècle de progrès scientifiques pro
digieux, c'est toujours Ie facteur hu.main qui con
ditionne l'èvolution ,politique et sociale . . Les privii
lèges dont jouissent les membres de la Familie 
Royale .sont fonction des services que la Couronne 
rend au Pays. Il i,mporte que toutes les classes de la 
soöété en aient également conscience. Le souci 
constant du bien-être général, la promotion du pro~ 
grès social. la disparition des barrières politiques . 
sociales et morales sont les gages les plus sûrs 
,pour la solidité et la .populari,té du Tröne. 

L' entourage du Souverain doit être Ie reflet de 
toutes les t-enidances politiques, sociales et philoso
,phiques du Pays et l'émanation des deux commu
nautés linguistiques de la Nation. 

Ne serait-il pas opportun dès lors de rom,pre 
avec la tradiition qui veut que les mem.bres des deux 
Maisons du Roi appartiennent à des classes so
ciales ou économiques déterminées ? ll faut ouvrir 
largement les fenêtre,s du Pal-ais et permettre ü 
toutes les tendances d 'être également entendues . 

C'est à la seule représentation nationale, enfin, 
qu'il appartient de veiller au respect des règles con
stitutionnelles ci-dessus évoquées, afin d'éviter que 
Ie ifonct,ionnement ,de,s institutions ne devienne l'ob
jet d'interprétations erronées. Le grand homme 
d 'Etat qu',à été Paul Hymans a dit, à juste titre, 
que « .c'est une ipréroga.tive des citoyens investis du 
mand-at de représenter la Nation, d' élever, sans ir
révérence, la voix devant le tröne et de dire avec 
franchise, mais avec respect au Roi, ce que leur 
inSipire Ie souci d.e l'intérêt national » (29). 

(29) Ohambre des Représentants, séan-0e du 29 avril 1908. 
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Morale et politique internationale 
Réalisme et idéalisme politiques 

par L. IJEDERMANN. 

Chargé de cours de Relations Internationales à l'Université de Genève 

* 
« Video meliora proboque 
Deteriora sequor. » 

(Ovide, Metamorphoses, VII, 20.) 

Peu de questions ont agité autaint !'opinion publi
que ces dernie-rs teimps, que celle de l'influence de 
la « morale » en politique internationale. Les uns 
nient l'influ,ence des considérations morales en po
litique. Les aut,res - qui se qualifient de « réa
listes » - croient en !' existence de deux mondes 
plus ou mains isolés : l'un dans lequel la morale 
doit prévaloir ( c ' est la vie privée de l'i.ndividu) ; et 
l'autre - la vie sociale et, surtout, politique - ou 
des conceptions diff.érentes (d 'une « dimension » 
différente de celle de la mor ale) - prévalent. Ad
hérant à une morale rigoureuse dans leur vie pr,i
vèe, ces ,derniers proclament « !'autonomie» de la 
vie politique qui , toujours selon eux, suit - et doit 
suivre - des règles diff érentes . Une troisième caté
gorie de ,gens se recrutent pa,rmi ceux qui aiment à 

se considérer comme des « idéalistes ». Ce sont les 
moralistes, les théologiens et les philosophes qui 
ont résolument « attaché leur char à !' étoile » et qui 
luttent sincèrement pour instaurer une ère meil
leure dans Ie monde. A .cöté de ces trois attitudes 
se ;place « l'approche » du sociologue qui täche 
d'analyser C>bjectivement les phénomènes de la vie 
politique et des relations ililternationales. Les trois 
premières attitudes que nous venons de citer sont 
en quelque sorte normative-s - c' est-à-dire qu 'elles 
veulent former , façonner la réalité selon les points 
de vue particuliers de leu,rs auteurs. Le ,point de vue 
de la sociologie ou celle de la science politique con
sidère Ie monde tel qu'il est et non pas tel quïl 
devrait être : il est donc purement constatatif ; il 
enregis:tre, täche d ' expliquer et de commenter les 
phénomènes de la vie politique et des relations in
ternationales sans rprétendre les rendre conformes 
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à u111e morale on .à un code de comportement parti
culier. 

Comme on Ie sait, on entend par « morale > Ie 
code de comportemen:t auquel se confonment des 
groupements d'individus les plus divers. Considé
rée sous cette optique très large, ce que l'on com
prend par « morale » ne se limite pas a ux codes 
de comportement prescrits rpar les diff érentes reJi;.. 
gions ou conceptions philosophiques et mé taphysi
qu•es : tout groupement d'individus a sa morale. 

A la lumière de la sociologie et de la science poli
tique quels rapports existent donc entre la morale 
et la politique internationale. Le point d e départ de 
notre analyse sera l'histoire, l'expérience histori
que. Que nous apprend-t-elle au sujet de l'in
fluence sur la politique internationale de la morale 
en prenant ici cette dernière dans un s ens assez 
large pour y inclure la déf ense de la rper onne hu
maine, l'in:tei,diction de tuer et, en général , de com
mettre des actes en ,politique internationale con
traires à la morale « courante » ? 

Si nous ouvrons Ie ,grand livre de l'histoire, nous 
recueillerons des réponses contradictoire . A cer
tains moments, il semblerait que des cons1déra tions 
« morales » jou·ent un röle effectif en politique in
t·ernationale; à d 'autres , c'est comme si la con
science « morale » des individus, et des n ations 
toutes entières, était en sommeil ou encore morte 
ou inexistante. 

Prenons, par exemple, la pratique, familière tou t 
au long de l'histoire internationale, qui consiste à 
faire assassiner des hommes :d'état a fin de favoriser 
la politique d 'une nation. Pour se convaincre (s 'il 
Ie fallait encore) que cette pratique était très usitée 
autrefois, il suffit d'ouvrir les archives de la Noble 
R épublique Vénitienne 1pour constater que pour la 



seule période aillant de 1. 415 à 1.525, 200 assassi
nats d'hommes d'Etat ont ét,é projetés ou iperpétrés 
dans Ie ,hut de faire avancer les projets politiques 
de Venise. Nous ·connaissons aussi l'habitude des 
cardinaux ou des hommes d'Etat étrangers, qui , 
lorsqu 'ils étaient invités à la taible pontificale, 
emmenaient avec eux - sans que leur höte en prît 
Ie moindre ombrage - leurs propres cuisiniers afin 
de se protéger contre l'empoisonnement. Evidem
ment, les mreurs politiques ont quelque peu changé 
depui.s ce temps ; mais il ne faut pas se faire d'illu

sions : pendant la dernière guerre mondiale , la vie 
des hommes ,comme Churchill, Hitler, Roosevelt , 
Mussolini ou Staline devait être bien protégée -
et ,pour cause 1 

L'influence de cons,idérations morales peut être 
également constatée lorsque nous envisageons la 
protection ,de la vie humaine en cas de guerre in
ternat ionale. Jusqu 'au XVII• siècle, en effet, les 
belhgérants étaient libres, selon les coutumes et 
l'éthique régnantes, de tuer tous leurs ennemis, que 
ces demiers eussent fait partie ou 1non des forces 
comlbattantes, qu'ils fussent lblessés, malades ou 
non. Hugo Grotius, fondateur de la science du 
droit international moderne, au chapitre IV, livre 
III de son .fameux ouvrage sur « Le Droit de la 
Guerre et de la Paix », chapitre qui porte précisé
ment Ie titre sig1Iüficatif : « Du Droit de tuer ses 
ennemis dans une guerre politique et d'autres vio
lenc,es commises contre la perso111ne humaine». pré
sente un catalogue impressionnant d'actes de vio
lence commis sans aucune discrimination contre des 
personnes ennemies . Et Ie même Grot-ius, écrivant 
dans la troisième décennie du XVII• siècle, a con
sidéré la plupart ,de ces actes comme justifiés en 
droit et en morale, pourivu· que la guerre fût com
battue pour une « jus te» cause. Depuis la fin de la 
guerre de trente ains. des conceptions plus hu
maines, ou, si !'on veut, ,plus « morales , se sont fait 
jour. Les tendances vers l' « humanisation » de la 
guerre, dont Rousseau et Frédéric Il de P.russe 
s 'étaient fait les protagonistes, ont trouvé leur 

aboutissement dans les Convientions internationales 
de la Croix-Rouge ,pour la protection des blessés, 

alades, prisonniers de guerre et des populations 
civiles en temps die ,guerre. Faut-il évoquer aussi la 
lutte contre l'esclavage, ,contre la « traite des blan
ches » ou ,pour la ,reconnaissance des droits des 

pulations non encore pleinement évoluées, Ie sys
tème des Mandats de la Société des Nations, celui 

de Tutelle des Nations Unies, les institutions de 
cette dernière or,ganisation destinées à assurer la 
protection et Ie bien-être des enfants, des réfugiés 
et maints autres indices prouvant que ceux qui pro
dament que des considérations d 'or,dre moral sont 
aibsolument absentes de la politique internationale 
présentent une vue partielle - et ,partiale - de la 
réaiité. Et pourtant ! Peut-on dire que l'influence 
des considérations morales en politique i,nterna
tionale suive une ligne droite, rectiligne, ascen
dante? C'est, hélas, plutöt une marche erraUque, 

en zig-zag, avec des hauts et des bas et de nom~ 
breux retours en arrière . Penson.s aux génocides 
perpétrés pendant la dernière guerre mondiale, aux 
chambres à ,gaz, aux assassinats massifs opérés 
dans la forêt de Katyn, à l'extermination de mil
lions de ju:Ïif s et de polonais, à la déportation et 
aux traitements inhumains infligés à des popula
tions entières, aux tortures et aux autres traite
ments cruels : on dirait que d-epuis Ie « delenda 
Carthago» de Caton l'Anden rien n 'a changé. Bien 
mieux : Ie nom de Caton est deven.u synonyme 
d 'homme aux mreurs austères et d'homme « très 
sage » 1 Conc1uons : il est faux de dire que des 
considérations morales décident de la politique in
ternationale; mais il est tout aus.si erroné de nier 
qu'elles aient ex,er,cé une influence quekonque. 

La mème prudence s'impose en face des mani
festations que !'on pourrait qualifier d ' « oratoires ». 
à savoir en face des « coups de chapeau » rhétori

ques que les hommes politiques ne manquent pas 
d'accorder rà la morale en politique internationale. 
En eff et, depuis la plus haute antiquité, les hommes 
d 'Etat ont tenté de démontrer l'identité de leurs 
buts poLitiques avec des aspirations morales les plus 
hautes. Un exemple entre mHle : aya:nt conquis, au 
XIV• siècle, l' Asie mineure et l' Asie méddiona:le, 
en massacrant des centaines de milliers de ,prison
niers hindous <levant Delhi, Timur Khal!l., Ie con
quérant mongole, déclare avoir toujours agi « pour 
la gloire de Dieu et de Mahomet » : « Je ne suis pas 
un homme de sang - disait-il aux représentants de 
la ville d 'Alep qu'il venait de conquérir - et Dieu 
m'est témoÎII1 que dans toutes mes guerres, je n'ai 
jamais été l'agresseur et que mes ennemis ont tou
jours ·été les auteurs de leur ,propre mauvaise for
tune ». Des ·exemples de cette façon d'agir et de 
penser se retrouvent aussi bien dans les discours de 
Périclès, -de Démosthène, de Caton et de Ciceron 
que dans ceux de Hitler, de Mussolini , de Roose-
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velt, de Churchill ou de Staline - on n'aurait pour 
s'en convaincre qu'à consulter nombre de discours 
prononcés par des hommes d'Etat· contemporains. 
Comme l' a dit U111 auteur averti : « Des Gouverne
ments civ•ilisés ne peuvent pas se r-econnaître ipubli
quement comme étant des bandits ou des pillards ... 
11s offrent des •coups de chapeau •à la morale qu 'ils 
ignorent en réalité dans leurs actes ... Pour des rai
sons politiques, ils ne veulent pas off enser brutale
ment !'opinion des hommes bien pensants dans leur 
propre pays -et aHieurs :t. 

Il est possible d ' expliquer de diverses façons ces 
mani1festations oratoires des hommes d'Etat en 
faveur de la morale. On peut les considérer soit 
comme 1.me victoire de Ia morale, comme un « hom
mage que lie vice rend à Ia vertu », ou encore comme 
une tentative de mettre d'accord - ou du moins : 
de tacher de mettre d'accord - les buts de la 
politique internationale avec ne f ût-ce que quelques 
commandements de la morale ; soit comme de !'hy
pocrisie pure et simple. « N'écoutez pas ce que 
nous disons - con:fiait un vied halbitué des réu
nions internationales à un jeune journaliste - -re
gardez plutöt la façon <lont nous votons ». 

Il ,est -certain, que dans l' état actuel de Ia Société 
internationale, organis-ée en Etats nationaux sou
verains et i1111dépendants ayant chacun des intérêts 
nationaux divergents et souvent en conflit les uns 
avec les autres , Ie développement d'une véritaible 
éthique internationale rencontre de sérieux ob
stacles. Nous avons dit en commençant que la 
morale - toute morale - est liée à l'existence du 
groupe social. La morale des diff érentes .religfons 
est liée, ,par ex,emple, à l' existence des ,groupes de 
f idèles qui ohservent le code de comportement pres
crit par elles, Jes ,grandes religions évoluées de 
I'humanité ont, pour ce qui concerne les actions 
essentielles des hommes, des prescriiptions pres
que identiques. Mais, en ce qui concerne la politi
que internationale, la morale est généralement Hée 
à l'existence de Nations, d'Etats nationaux et à 
la déf ense de leurs intérêts essentiels. Quelle que 
soit en effet la philosophie politique - l'i.déologie, 
comme on dit communément - des différ-entes na
tions, celles-ci ont t endanc-e à élever la dé.f ense de 
leurs intérêts ,particuliers au niveau d'un véritable 
impératif mora!. Lorsque les fondateurs des Etats
Unis d'Amérique du Nord ont découvert que leur 
pays ne saurait se payer Ie luxe d'être impliqué 
dans les luttes de puissance des Etats de !'Ancien 
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Monde, ils ont dressé la politique d e 111eutraHté, 
d'isolationnisme même, sur Ie ,piédestal d 'un véri
taible commandement mora!. Par contre, lor qu'à la 
suite de deux guerres mondiales, ces mêmes Etats
Unis sont devenus l'une ,des ,premières puissa.nces 
du monde et que leurs intérêts nationaux leur ont 
dicté impérieusement de « faire Ie jeu » des allian
ces et des contreaHiances, ils ont d u même coup dé
couvert que la politique d'a:bstention ou de neu
tralité n'était pas conforme à la morale interna
tionale telle qu 'ils la compr-enaient. 

Autre exemple : Les Russes, les Nord- oréens, 
les Chi:I10is et leurs acolytes se sont indi,gnés d e la 
guerre bactériologiqu·e que les Amérkains auraient, 
à les en croire, menée en Chine et en Corée du 
Nor:d ainsi que ,des atrocités comm:ises par les 
« puissances colonisatrices » - mais nullement de 
celles perpétrées par ,les troupes russes en Hon:grie 
et dans d 'autres .pays satellites. Par contre, les 
Ocddentaux s'émeuvent - et avec raison - de ces 
mêmes atrocités sans, cependant, martifester autan t 
de commisération ,pour les victimes de leur propre 
politique. Que dans les pays totalitaires t d icta
toriaux , les ex:pressions de la « morale » ationale 
concordent rigoureusement avec ,la politiq e na tio
nale et la -défense des intérêts 111.ationaux, il n'est 
pas ibesoin d 'y insister longuemen.t. Dans les pays 
démocratiques, il peut y avoir au moins l'expres
sion de divergences d'opinion à eet égard comme 
celles que nous avons vu se produire lors de l'iinter
v-ention britalllilique à Suez en 1956. Contrairement 
à la para-hole du phar,isien et du publicain, il sem
ble qu'il n 'existe pas de nations « justes > et de 
nations « phariséennes », mais que toutes les na
tions ont ten-dance à élever leur système politique 
et idéologique - et la défense de leurs intérêts 
nationaux - au pi-édestal d 'un système éthique en 
revendiquant pour lui une validité universelle. La 
volonté de faire régner Ia « démocratie > ( ou 1-e 
«communisme») peut être consi,dérée comme une 
variante moderne de !'esprit des guerres de reli
gion. 

II est évident ,d,'autre .part qu'il est dangereux, 
pour la paix internationale, de vouloir trop iden
tifier les intérêts nationaux avec les commande
ments de la morale car une telle a ttitude, devenant 
inévitablement réciproque, provoque d 'irréductibles 
conflits entre nations lesquels ne peuvent être r,é
solus par les moyens habituels du règlement pacifi
que des conflits- iinternationaux. 



Cepehda·nt, si les tentatives d'organisatiori inter
nationale faites au cours de ce siècle par la Société 
des Nations d'aibord. par les Nations Unies et par 
les or-ganisations su;pranationales. ensuite se forti
fient suffisaimment pour ,transformer la trame mê:me 
de la Société internationale et pour provoquer la 
constitution de vérita!bles communautés supra
nationales. cette évolution assurera la 111aissance 
d'une éthique internationale. Mais il est trop têt 
pour ·en jug,er dès à présent. 

Il nous reste maintenant à résumer .brièvement 
les attitudes les plus courantes au sujet des rapports 
de la morale et de la politique internationale. Nous 
en avons déjà mentionné quelques Ullles au déJbut 
de eet artide : celles des « cyniques » - autr-efois 
on disait : des « machiaveliens » ; celle des opportu
nistes - et celle, ià l'autr e extrême, des idéalistes, 
sinon des utopistes. Entre •ces deux extrêmes se 
place !'opinion de ceux qui se considèrent comme 
des « réalist·es-idéalistes ». Nous trouvons dans 
leurs rangs d'éminents théologiens et reiprésen
tants de la :philosophie morale. pa·r exeimple Ie 
théologien américain protestant Reinhold Niebuhr. 
Ie père jésuite Wilfred Parsons et d'autres. Ces 
derniers , tout en défendant la nécessité en politi
que internationale d'un comportement conformeaux 
exigences de la morale chrétienne, croient devoir 
adapter les exigences de la mora.Je aux pro
blèmes inéluctables et aux nécessités de la politi
que internationale. A cöté d'eux existe toute une 
série de spécialistes des prdblèmes de la ,politique 
inter.nationale qui , croyant, eux aussi, à la néces
sité de faire régner la morale dans les rapports 
sociaux. à l'intérieur de groupements hu:mains suc
cessivement élargis, estiment cependant que cer
tains problèmes de la politique internationale ( d' au
~res disent : l,a plupart de ces problèmes) échappent 
~ une évaluation morale ou encore sont d'une autre 
« dimension » que les problèmes ,de la mor ale ; les 
premiers ( ceux de la politique internationale) ne 
peuvent être évalués en tel'lmes « absolus » comme 
k fait la morale et, partant. nécessitent un traite
hient diff érentiel. Cette école ,de pensée täche de 
coordonner les postulats d 'un « réalisme » politique 
vee ceux de l'« idéalisme » politique. Un exemple 
yipiqu•e ,de cette attitude est celui de George Ken
an, l' éminent connaisseur de la politique étrangère 
usse et anoien ambassadeur des Etats-Unis à 

Moscou qui dit ceci : « Certains problèmes de la 
olitique sont par trop obscurs et ambigus ,pour que 

!'on puisse leur appliquer les principes de la mörale 
chrétienne. Si !'on traite par exemple des questions 
internationales litigieuses ou des conflits entre Gou
v,ernements, on doit éviter de verser trop d'enthou
siasme mora! dans des questions qui sont soumises 
aux calculs par trop tem.parels des praticiens de la 
politique ». 

H existe, il est vrai dans Ie monde des hommes 
indépenidants, des groupements et associations dont 
le seu1 but est de rendre les hommes d'Etat de 
temps en temps attentifs au fait que leurs dédsions 
en matière de politique internationale doive,nt être 
inspirées par des considérations d'ordre mora!. Ces 
voix dament quelquefois dans le désert et cela 
pour des raisons que nous avons täché de décrire. 
En les repétant souvent - et au bon moment -
elles témoigneront cependant du fait qu 'il ,existe, 
tout de même et malgré tout : une conscience mo
rale de l'humanité. 

En conclus-ion, on pourrait r•ésumer les con
sidérations émises dans eet artide dans les pro
positions suivantes 

1. L'influence ,des considérations « morales » 
peut être constatée dans l'histoire des relations in
ternationales depuis la plus haute antiquité jus
qu' à nos jours. 

2. Toutefois cette influence a toujours été erra.:. 
tique, inter,mittente, ir·régulière. 

3. A travers toute l'histoire des relations inter
nationales, les hommes d'Etat ont éprouvé Ie be
soin de revêtir les buts de leur politique d 'un ver
nis « mora! » afin de ga,gne-r à leur <:ause 1' opinion 
puiblique nationale et étrangère. Ces « coups de 
chapeau » à la morale peuvent être ·considèrés à la 
fois comme une ,preuve de la nécessité ou se trou
vent les politiques d'accorder les buts de leur ac
tion internationale avec certains préceptes de la 
morale ou, tout, simplement, comme « !'hommage 
que le vice rend à la vertu ». 

4. La moraie est, en général, liée à l'existence de 
groupes humains et. en ce qui con<:erne la politique 
!internationale, à 1' existence d ' états nationaux. 

Etant entendu que dans les •relations entre na
tions souveraines, la morale équivaut en général 
à la « morale nationale». il est dangereux, au 
point de vue de la paix internationale, d'identiJier 
trop étroitement les intérêts nationaux avec les 
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commandements de la « morale » car une telle atti
tude provoque des conflits irréductibles qui ne 
peuvent i tre résolus par les moyens accommodati fs 
ordinaires de la politique ,internationale. 

5. Les plus im,portantes tendances dans Ie do
ma,ine de l'évaluation des rapports entre « morale » 

et politique internationale semblent être les sui
vantes : 

a) celle des théologiens, des moralistes et des 
philosophes qui croient sincèrement à la nécessité 
de f aiire prévaloir en toute circonstance les pré
ceptes de la morale dans la politique ,internationale . 

b) cd,le des théologiens, des moralistes et des 
philosophes qui , tout en défendant la nécessité d 'un 
comportement « moral » en politique .internationale, 
croient devoir faire ne serait-ce que l'essai d'adap
ter les exigences de la morale aux problèmes de la 
politique internationale. 

e) celle d es hommes d 'état et des politicologues 
qui, tout en croyant à la nécessité du rèigne de la 
morale dans les rapports sociaux de groupements 
humains successivement élargis, sont néainmoins 
d' avis que certains problèmes de politique inter
nationale ont une autre « dimension » que les ,pro
blèmes de morale, les :premiers ne peuvent être 
évalués en termes « absolus » et, parta:nt, nécess,i
tant un traitement différentiel. Cette école d e pen
sée täche de coordonner les postulats du « réalisme 
poliUque » avec ,ceux de l' «idéalisme politique ». 

d) •celle des hommes d 'état qui , étant de l'avis 
que l'aippel à des principes moraux peut avoir une 
influence politique positive estiment qu'il faut en 
user ,dans leu·rs déclarations publiques - tout en 
adhérant dans leur action pratique aux postulats 
de la « real--,politik », c'est_,à..,dire à la seule défense 
des intérêts nationaux . 

e) celle des hommes d 'Etat et des « politica! 
scientists » qui sont de l'avis que la morale n'a r,ien 
à faire dans la .politique internationale et qui par
lent et a.gissent en conséquence . 

6. Le développement de conceptions - et de réa
lités - supra-nationales est de nature à trans
former lentement la situation que nous venons de 
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caractériser et de contriibuer à la naissa:nce d'une 
éthique internationale. 

* 
* * 

Pour ceux qui voudraient approfondir d,avantage 
les problèmes traités dans eet a rticle, nous recom
mandons, entre autres , les ouvrages suiva ts : 

E. Claparède Morale et Politique Neu-
chätel 194 7. 

J. Folliet : Morale internartionale. Paris 1 35. 
H. Kraus : La Morale internationale (Recueil des 
Cours de l' Académie de Droit international) . La 

Haye, Vol XVI. 1927. 
H. Nor.dbach : Le développement de l'esprit inter

natioool et de la morale internationale. Genève 
1952. 

G . Olphe-Galliard : La morale des nations. Paris 
1920. 

N . Politis : La M orale In ternationale. euchätel 
1914. 

Th. Ruyssen : V ers une éthique internationale. Ch. 
VI de son livre : « La Société Internationale » 
Paris 1950. 

Dean Acheson : Morality , Moralism and D iplo
macy in : « Y ale Review » J une 1958. 

G . Barraclough : History, Morals and Polities in 
« International Affairs » , London, June 1958. 

E.H. Carr : Morality in International Polities. Ch. 
9 of his : « The T w enty Y ears Crisis», London 
1939. 

E .P . Carritt : Morals and Polities 1935. 
P . Coribett : Morals, Law and Power in : « In

ternational Relations », Los Angeles, 1956. 
B. Croce : Polities and Mor als 1916. 
G. F. Kennnan : World Problems in Christian Per

spective in : « Theology Today », Prmceton, 
N . J. July 1959. 

H. J. Mor,genthau : The Moral Dilemma of Poli
tica[ Aetion in his «Dilemmas of Polities». Chi
cago 1958. 

R. Niebuhr : lvloral man and lmmoral Society. New 
York 1932. 

R. Niebuhr : Christian Realism and Politieal Pro
blems. 1953. 

R. Niebuhr : The Strueture of Nations and E m~ 
pires. New York 1959. 

K. Thom,pson : Christian E thies and the dilemma 
of foreign policy. Cambridge, Mass 1959. 

A . Wolfors : Statesmanship and M oral choice in : 
« World Polities», Jan. 1949. 

Max H uber : Prologomena und Probleme eines in~ 
tern@tionalen Ethies in «Friedenswart ». 
Genf 1956. 
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lundi au vendredi inclus, de 10 h à 11 h 30 et de 14 h 30 à 17 h 30. 

Les chercheurs sont priés de 
Secrétariat de l'Hotel des Sociétés 
(Tél.: 48.79.65). 

A Science politique 

Al THEORIES, ETUDES ET METHODES 

se présenter lors de leur visite au 
Scientifiques, sis à la même adresse 

10. MOSSE R. 

Démocratie économique et transformation es entre
prises publiques et privées. 

*.1. CELIER C. Revue de l' lnstitut de Sociologie, .196 1, n° .1-2, pp. 
83-99. lntroduction à la science politique . 

Université de Paris. lnstitut d 'études politiques, 
1950- 1951 , 3 vol. 
Paris. Les C.ours de Droi t . . 1. d . 

2. CHASTENET J. 
La crise beige . 
Revue pclitique et parlementaire, février-mars 1961, 
pp. 7-13. 

''3. COENEN J. 
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0pinions politiques en milieu owrier. 
Bruxelles. Fondation Louis de Brouckère . 
lnstitut Emile Vandervelde . 1961, 8°, 100 p. 

4. DE BARSY E. 
Les tech11ique~ financières, source de force institu
tionnelle . 
Res Publica, 111, 1961, n° 3, pp. 229-242 . 

5. DE CORTE M. 
La révolution machiavél•ienne . 
Diogène, 196.1, n° 35, pp. 68-86. 

6 . DE MEYER J 
Réflexions su,r la monarchie parlementaire . 
Res Publica, 111, 1961 , n° 3 , pp . 243-250. 

7 . JANNE H. 
Un modèle théorique du• phénomène révolutionnaire. 
Anna les , Economi-e, Sociétés, Civilisations, nov. -déc. 
. 1960, pp. 11 38-1 .154. 

8. JANNE H. 
Défin-ition de la démocratie économique . 
Revue de l'lnstitut de Sociologie, 1961 , n°' 1-2, 
pp. 17-22 . 

9 . MERTENS de WILMARS J. 
De regerin·g in de moderne democratie. 
Tijdschrift voor politiek, 1961 , april, n° 3, pp. 19-
32. 

1,1. MOULIN L. 

De technocra·tie, sch-rikbeelcl en bekorin van de 
moderne! wereld. 
Tijdschrift voor Sociale Wetenschappen, .1961 , n' 4 , 
blz . 344-396. 

12 . O. G. 

Politique intérieuTe. Le point après six mois. 
Les Dossiers de I' Act ion Sociale Catholique, nov. 
1961, pp. 761 -764 

1 3. PAULLET E. 

Au-delà de !'horizon immédiat . 
La Revue Nouvelle, octobre 1961 , pp. 296-30.J . 

14 . PHIUPPART A. 

Les groupes de pression pe ndant la formation du 
Gouvernement. 
Socialisme, n° 48 , nov . 1961, pp. 765-781. 

15 . PHILIPPART M. 

La con.fHion des pouvoirs. 
Journal des Tribunaux , .17 déc. 196 1 n° 4342 , pp. 
733-735. 

16. PIERREFILS C. 

La vie pol'itique après 6 mois d'exercice. 
La Revue Nouvelle , nov. 1961 , pp. 409-414 . 

17 . x. 
Les Polls préparatoires aux élections législatives du 
26 ma•rs 1961 : Ie poll à l'a Fédérat ion hruxelloise du 
P.S. B. ; Ie poll à t'a,rrond1issement P.S.C. de Bru
xelles. 
Centre de Recherche et d 'l nformation socio-poli ti
ques, C.R.1.5.P. 
Courrier hebdomadaire, n° 98 du 3-3-196.1, 23 p. 



18. X. 
Les Polls préparatoires aux él'ections législatives du 
26 mars 1961 : des polls en gé~al ; Ie poll au 
P.S.B. de la Fédé ration anversoise; Ie poll au P.S.C. 
de Louvain . 
Cent,re de Recherche et d ' 1 nformation socio-politi
ques . C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomadaire , n° 99 du .10-3 - i 96 1, 24 p. 

. 19. X. 
Les Polls préparatoires aux élections législatives du 
26 mars 1961 : Ie poll à la Fédération P.S.B. de 
Charleroi ; Ie ,poll à la Fédération liégeoise du P.S.B. ; 
Ie poll au P.S.C. de !'arrondissement de Charleroi. 
Centre de Recherche et d ' lnformat ion socio -polit i
que:; . C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomadaire, n° 100 du 17-3 - 196 1, 17 p. 

20 . X. 
Les Polls préparatoires aux élections lé.glslatives du 
26 mars 1961 : provinces de Brabant et d' Annrs. 
Centre de Recherche et d ' 1 nformation socio-politi 
ques . C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomadaire, n° 102 du 24 - 3-1961 , 22 p. 

2 1. X. 
Les Polls préparatoires aux él'ections législatives du 
26 mars 1961 : provinces de Flandre Ocddentale', 
Flandre Orientale, Limbourg, Hainaut , Liège, Luxem
bourg ; considérations finales . 
Cent,re de Recherche e t d ' lnformation socio- polit i
que~. C.R I.S. P. 
Cour,rier hebdomadaire, n° 10 3 du 24 - 3- 1961 , 25 p. 

22. X . 
Les polls préparatoires aux élections législatives du 
26 ma,rs 1961 : éléments de synthèse . - Les élec
t ions législatives du 26 mars 1961 : les résultats des 
petites listes. 
Cent,re de Recherche et d ' 1 nformation socio-politi 
ques . C.R. I.S .P. 
Courrier hebdomadaire, n° 109 du 5-5-1961, 2 1 p. 

23 . x. 
Les programmes présentés par les partis a.u cours 
de la campagne électorale : introduction ; Ie pro
gramme du P.S.C. ; Ie program·me du, P.S.B. 
Centre de Recherche et d ' lriformation socio - politi
ques. C.R. I S.P. 
Courrier hebdomadairè, n° 10 5 du 14-4 -1961 , 20 p. 

24 . X. 
Les programmes présentés par les partis au cours 
de la campagne électorate : Ie programme du parti 
l·ibéral : Ie programme du parti communiste ; inter
prétation . 
Cent,re de Recherche et d ' lnformation socio-politi 
ques . C.R.I. S.P. 
Courr ier hebdomada i,r e , n° 106 du 14-4- .1961, 14 p. 

25 . QUILLIOT R. 
La démocntie en question . 
Socialisme, n° 47 , sept . 1961 , pp. 575-580. 

26. X . 
Le ,Remaniement ministériel de septembre 1960. 
INSOC, n° 2 , lnstitut universita ire d'informat ion 
sociale et économique. 
Bruxelles, 1960, 68 p. 

27 . SAMOY A.J . 
Befgië's buitenlandse politiek 1960-1961 . 
Gids op maatschappelijk gebied, juli - augustus 1961 , 
nr• 7 - 8 , blz . 667-679. 

2 8 . SNOY et d 'OPPUERS. 
Crisis van het Staatsbestel ? 
Tijdschrift voor politiek , 1961 , april , n° 3 , bl z. 2 - 7 . 

29 . X . 
Structure et eomposition du gouvernement P.S.C.
P.S. B. présidé par M. Lefèvre, 
Cent,re de Recherche et d ' lnformation socio-politi 
ques . C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomadaire , n° 1 10 du 6-5- 1961 , 20 p. 

30 . de la VALLEE POUSSIN E. 
De hervoTming der instellingen in België. 
Tijdschrift voor polit iek , 196.1, april , n° 3 , blz . 

8-18 . 

31. VAN ERPS I= . 

Onze binnenlandse politiek in 1960. 
De Gids op maatschappelijk geb ied , 196 1, jul i-aug., 
nrs 7-8, blz 653-666. 

32. VAN OFFELEN J. 
Pouvoir et Liberté. 
Le Flambeau , n°• 9 -.10, nov. -déc. 196 1, pp. 657 -
666. 

33. VERMEYLEN P. 
Het Parlement. 
De Maand, nov. 1961 , blz. 545-5 57 . 
(Traduct ion de> l'article paru dans Res Publica, vol. 
111 , 196 1 , n° 1. ) 

A2 CONOR•ES, COLLOQUES, ASSOCIATIONS , 
BIBLIOORAPHIES 

34 . X . 
Bibliographie beige des ouvrages et articles sur les 
techn•iques de diffusion eolleetive. 
Etudes et recherches . Techniques de diffus ion collec 
t ive , n° 5, oct. 196 1, pp. 137 - 145. 

35 . HEYSE T. 
Cont·ributions au p.rogrès des science11 morales, poli
tiques et économiques relat ives aux territoires 
d'outre-mer. 
Relevés bibliograph iques. 111 . 
Bruxelles, Commission beige de bibl iographie, 196 1, 
in-8°, 190 p. 

A3 DOCTRINES ET IDEOLOCIES 

A310 Socialisme 
36. CLAUS5E A. 

Réflexions sur Ie Socialisme . 
Socialisme, n° 48 , nov. 1961 , pp. 709-720. 

'' 37 . VANDER GUCHT R. 
La pensée socialiste, de César De Paepe à Emile 
Vandervelde. 
Bruxelles, La Pensée ca tholique . 
Paris , Offi ce génér..i i du livre, .196 i , in-12°, couv . , 
72 p. 



A311 Communisme, Marxisme 

38. BANNING W . 
Een christelijke visie op het Marxisme. 
De Maand , oc t. 1961 , blz . 4 76-481. 

39. PLA11KOVSKY V. 
Marksova teorija klassovoj bor'by i sobytija v' Bel'gii. 
(La théorie de Marx sur la lutte des classes et les 
événémenh belges. ) 
Kommunist (Moskva), 2 1 janv. 1961, pp. 81-90. 

A3 12 Libéralisme 

,:'40. L'ALLEMAND A. e t CORS M. 

Une doctrine . Un programme. Le parti social indé
pendant. 
Hyon, Mons : A L'Allemand ; Ransart , M. Cors, 
196 1, in-8°, facsim ., 52 p. 

4 1 X. 
La réforme du parti libéral naissance du parti de 
la liberté et du pro~rès . P.L.P. 
Centre de Recherche et d ' lnfo rmation socio-politi
ques. C. R. I.S. F. 
Courr ier hebdomada ire, n° 12 5 du 13-10- 1961 , 
16 p. 

4 2 SIAENS L. 
Verjongd Liberalisme. 
De Maand , nr l 0, Kerstmis 1961, blz . 655-659. 

4 3 . VANAUDENHOVE 0 . 
Le Parti libéral redevient un parti de masse . 
Le Flambeau, 44° année , n°• 7-8 , sept.-oct . _1961, 
pp. 508-621. 

44. VANAUDENHOVE 0 . 
Le Parti de la Uberté et du Progrès . 
Discours prononc,é ie 8 octobre 196 l au Palais des 
Congrès de Bruxelles . 
Le Flambeau , sept. -oct. 196 .l, pp. 596-621. 

A31 3 Nationalisme et Fédéralisme 

45 . CLAES L. 
Federalistische onzekerheden in België . 
Streven , nov. 196 1, nr 2 , blz. l 1 3- 1 19. 

46 . DELEECK H. 
Over Federalisme en Unitarisme heen. 
De Maand , n" l 0 , Kerstm is 1961, blz . 615-624. 

47 . X. 
Le Fédéralisme marque des points. 
Forces nouvelles, _1961 , n° 5 , p. _13 . 

4 8. LECLERCZ J. 
L'option fédératiste des socialistes wallons . 
Socialisme , sept 1961 , n° 47 , pp. 581-597 . 

49. MEMNON . 
Problèmes en suspens . La Belgique doit-elle demeu
rer un état centralisé ? 
Revue généra le beige, oc t . 196.1, n° l 0, pp. 107-
112. 

50 . MEMNON . 
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Fédéralisme. Problèmes fla:mands. Décentralisation et 
déconcentration . 
Revue générale beige, nov. 196 1, n° 11 , pp. 109-
119. 

51 . MlëRCURlUS en Van der LINDEN ). 
Federalisme, economisch gezien. 
De Maand, aug.-sept. 1961, nr 7, blz. 410-420. 

52. NEIRYNCK M. 
Federalisme en anti-federalisme in België, an no 
1961. 
De Maand, aug. -sept. 1961 , nr 7, blz. 402-409. 

,:, 53 _ RENARD A. 

A propos d'un système applicable à deux peuples et 

à trois cornmunautés . 
Synthèses, nov. 196 1, (tiré à part), 35 p. 

54 . X. 
Tableau synthétique des projeh de. fédéral isme de 
1931 à nos jours . 
Centre de Recherche et d 'l nformation socio-poli t i
ques . C.R. I.S.P . 
Courrier hebdomadaire, n° 129 du 14 -10- 196 1, 
17 p. 

55 . TOINT J. 
Fédéralisme ou aménagement du territoire. 
La Revue nouvelle , nov . . 1961, pp. 369- 382. 

56 VAN DER ELST F. 
De sociaal-economische politiek in een Federale 
Staat. 
De Maand, nov. 196.1, blz. 587 -59 1. 

57 . VAN ERPS F. 
Het woord « federalisme » kreeg burge cht . 
De Gids op maatschappel ijk gebied, okt. _1961, nT 10 , 
blz. 872-881 . 

A314 Doctrines et idéologies chrétie nnes 

58. DEJARDIN Mgr. 
L'Encyclique « Mater et Magist-ra » . Un document 
actuel, lucide et généreux sur les problèmes écono
mico-sociaux de l'heu,re . 
Les Dossiers de l'action socia le catholique, oct. 196 1, 
pp. 625-642. 

59. LALOIRE M. 
L'actualité sociale. L'encyclique « Mater et Magis
tra ». 
La Revue Nouvelle, n°• 8 -9, août 1961 , pp. 200-
211. 

60 LEFFE A. 
L'économie au service de la product iv ité au sens de 
l'Encyclique « Mater et Magistra ». 

Les Dossiers de l'action sociale èatholique, déc. 1961, 
pp. 793-804 . 

61 . VERMEULEN R. 
Les problèmes économico-sociaux dans l' Encyclique 
« Mate• et Milgidra » . 
Revue du T ravail, sept . 1961, pp. l 079- 1096. 

A32 A l'Etranger 

62. BEEOKMANS R. 

Het sociaal getuigenis van de Kibboeh . 
Streven, dec .. 1961 , blz . 23 3-242. 



63. BEECKMANS R. 
Le témoignage social du Kibbouts israélien. 
La v ;e économique et sociale, nov. 1961 , pp . 329-
343. 

64 . CAiLLEWAERT j . 
La politique soviétique en Ext-rême-Orient. 
La Revue Nouvelle, .15 nov. 1961, µp. 422-427. 

65 . DE VOGELAERE A. 
Enkele uitzichten van het oecumenisch concilie. 
De Gids op maatschappelijk gebied, okt. 1961, n• 10, 
blz. 841-848. 

66 . HOUANG-CHIA-CHENG. 
China's antwoord op de uitdaging van het Wnten. 
DE MAAND, nov. 1961, blz. 564-573 . 

67 . HUAN SUNG K'ANG. 
De leidende kirachten van de Chinesche Revolutie. 
De Maand, ok t. 1961 , blz . 484-491. 

68 . X. 
« Mater et Magistra » . 

De Christelijk!'! werkgever, juli-aug . 196.1, n" 7-8 , 
blz. 249-286. 

69 . PALMAERS M. 
MauriGe Merleau-Ponty en de politiek . 
Kultuurleven, nov. 1961, blz . 653-666. 

70. PIERRE A. 
Le nouveau progumme du parti communiste de 
l'U .R.S.S. 
Industrie, sept. 196.1, pp. 524-528. 

71. X . 
La Tchécoslovaquie h,istorique, pol·itique, économique 
et cultvrelle. 
Numéro spécial ( 188) de Synthèses, janv. 1962, 
pp. 5-208. 

72. VAN EYNDE J. 
De Socialistische Internationale. 
Socialistische Standpunten, nr• 5-6, blz . 398-406. 

A4 HISTOIRE POLITIQUE 

73. BALTHASAR H. , DE BELOER )., HANNES J. e.a. 
Enkele bronnen voor de socfal•e geschiedenis van de 
XIX• eeuw. (1815-1914). 
1 nteruniversitai,r Centrum voor hedendaagse geschie
denis, bijdragen , 18. 
Leuven, Nauwe laerts , 1961, 1 bkd . in-8°, 64 blz. 

'~ 74 . DE BRUYNE A. 
Joris Van Severen. Droom en daad. 
Zulte , « Oranje Uitgaven », 1961, 1 vol. in-8°, 
341 blz . 

''' 75 . HUYSMANS C. 
,Een levensbeeld gevestigd op persoonlijke getuige
nissen en eigen werk. 
Keuze samengesteld, ingeleid en bibliografisch ver
antwoord door Rob. Roemans en Hilda van Assche 
met een huldeblijk van Frans Van Cauwelaert. 
Hasselt, « Heideland », 1961, l bkd. in-8°, 241 
blz., geïll. 

76. x. 
Huysmans Camille negentig . Herinneringsalbum. 
Antwerpen , « Ontwikkeling », 1961, l bkd . in-4°, 
z.p. , geïll. 

q7. JANSSENS E. 
J'étais Ie général Janssens . 
Bruxelles, C. Dessart , 1961, in-12°, 253 p. 

78. LIBAS C. 
L'union des catholiques et des libéraux de 1839 à 
1847. 
Etude sur les pouvoirs exécutif et législatif. 
Mémoires publiés pa,r Ie Cèntre interu nivers itai re 
d'histoire contemporaine, vol. 111 . 
Louvain, Nauwelaerts , 1960, 300 p. 

''' 79. NARVAEZ L. 
De,relle m'a dit . . Traduit de l'espagnol. 
Paris, Les Grands Documen ts de l' Hi stoire, 1961, 
1 vol. in-8 '', 437 p. 

80. PHOLIEN J. 
Souvenirs des derniers jours de mai 1940. 
Revue générale beige, octobre .196.1, n° l 0, pp. l - 18 . 

8 l . ROELANTS P. 
La bataille des Eperons d'or et Ie coffre d'Oxford . 
Crédit Communal de Belgique, oct . 1961, pp. 179-
183 

*82. SCHOLL S.H ., COORNAERT E., GAMBASI N A., e.a. 
150 jaar k,atholieke arbeidersbeweging in West
.Europa, 1789-1939. 
Brussel, Arbeiderspers , 1961 , l bkd . in-4°, 549 blz. 

83. SIMON A. 
Réunions des évêques de Belgique. 1868- 1883 . Pro
cès-verbaux. 
Centre interuniversitaire d 'histoire contemporai ne, 
Cahiers, 17. 
l.ouvain, Nauwelaerts , 196 1, l vol. in-8°, 17 3 p. 

84 . SIMON A. 
lnventaires d'archives. Famille Licot, Papiers de Mis
siessy, Nonciature de Bruxelles, d'Ansembourg, Ré
demptoristes (Bruxelles) , d' Anethan, de Bethune , 
't Serstevens, Evêché de Liège . 
Centre interuniversitaire d ' histoire contemporai ne, 
Cahiers, 14 . 
Louvain, Nauwelaerts, 1960, .1 vol. in-8°, 59 p. 

85. SIMON A. et H.C. 
Vicomte Aloys van de Vyvere , grand homme d'Etat, 
philosophe et helléniste. 
Le Flambeau , n°• 9- 10, nov.- déc. 1961, pp . 746-
751. 

86. VAN EYNDE J. 
Camille Huysmans 90 ja.ar. 
Socialistische Standpunten, 1961, nr 4, blz. 294-
299. 

87. VERSTRAELEN J. 
Rondom het ontstaan van de anti-socialistische ka
toenbewerkersbond « Recht en Plicht » te Gent 
(1886-1961) . 
De Gids op maatschappelijk gebied , oktober 1961, 
nr 10. blz. 849-8'.., f. 
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AS FORCES POLITIQUES 
88. X. 

Les Conférences nationales du travail. 1. 
Dossier complémentaire à l'inventaire de la représen
tation des organisations professionnelles dans les 
organismes officiels. 
Cent.re de Recherche et d' Information socio-politi
ques, C.R.1.5.P. 
Courrier hebdomadaire n° 1.18, 14 juillet 1961. 

89. X. 
Les Conférences nationales du travail 11. 
Dossier complémentaire à l'inventaire de la, représen
tation des organisations professionnelles dans les 
organismes officiels. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politi
ques, C.R. 1.5.P. 
Courrier hebdomadai,re n° 119, 22 juillet 1961. 

90. x. 
lnventaire de la représentation des organisations pro
fessionnelfes - patronales et syndicales - dans les 
orgian·ismes offidels. 1. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politi
ques, C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomadai re n° _112, 26 mai 1961. 21 p. 

91. X. 
lnventaire de la ,représentation des organisations pro
fessionneltes - patronales et syndicales - dans les 
organismes officiels. 11 . 
Centre de RP.chercl-.e et d'lnformation socio-politi
ques, C.R.1.5.P. 
Courrier hebdomadaire n° 114, 9 juin )961, 26 p. 

92 . TERWANEN E. 
Quelques postulats essentiels du mouvement flamand 
d'aujourd'hui. 
La Revue nouvelle , août-sept. 1961, n°• 8-9, pp . 
142-149 

93. ZURSTRASSEN . 
La bourgeoisie devant la politique . 
Revue Générale Beige" août .1961 , pp. 87-93. 

AS 1 Partis politiques 
94. X. 

Le- parti social-chrétien et Ie parti socialiste beige 
devant les problèmes d'e ta prochaine législature. 
CP.ntre de Recherche et d'lnformation socio-politi
ques, C.R. I.S .P. 
Courrier hebdomadaire n° l 07 du 21-4-1961, 19 p. 

A52 Synd•icats 
95 . X. 

Avanta,ges aux seuls synd'iqués ? 
Bulletin de la F. 1. B., n° 197 , août-sept. -oct. 1961. 

96. x. 
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Le Deuxième front . - Les positions socialistes wal
lonnes ( 1944-1960) . - Le Tapport des farces syn
dicales en Wallonie. 
Cent re de Recherche et d' 1 nformàtion ·• socio-politi
ques, C.R.1.5 .P. 
Courrier hebdomadaire, n° 92 du 20-J-1961, 20 p. 

*97. EBBERTZHEIM R. 
Les syndkats ouvriers en Belgique. 
Bibliothèque de l'Ecole supérieure des Sciences com
merciales et économiques de l'Univers ité de Liège, 
l vol ., T . XXXIV, 1961. 

98. NEUV1LtLE J. 
La « représentation » des syndicats . 
Etudes sociales 31-32. 
Bruxelles. La Pensée catholique, 196 1, 54 p. 

99. x. 
Le Problème des avantages réservés aux syndiqués. 
Centre de Recherche et d' Informa t ion socio-politi
ques, C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomada ire n° 1 17 du 7-7 - 1961, 23 p. 

100. X. 
Les Problèmes de structure ·interne à la F.C.T.B. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-poli ti
ques , C.R.1.5.P. 
Courrie• hebdomada1rE' n° l .1 5 du 16 -6-1961 , 2.1 p. 

A53 Croupes économiques 

101. COPPE A. 
Les classes moyennes, facteur de progrès · conomique. 
Bulletin d'lnformation de l'lnstitut d' Et de écono
mique et sociale des classes moyennes, nov. _1961, 
pp. 11-18. 

l 02 . DE ST AERCKE R. 
Patronat 1961. 
Revue de la Société d ' Etudes et d 'Expans ion, nov.
déc. 196.1, pp. 603-618. 

l 03. SERMON L. 
Role et importance des holdings e n Bel ique. 
Revue de la Société d'Etudes et d'Ex,pans ion, n° .197, 
août-sept. -oct. 1961, pp . 440-446. 

A54 Croupes sociaux, linguistiques et retigieux 

104. H. M.-P. 
Les partis politiques traditionnels. - Création d'u-n 
mouvement populai,re wallon. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio- polit i
ques, C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomadaire n° .10 1 du 24-3- 1961, 23 p. 

105. X. 
Lé Mouvement Populaire Flamand (Vlaamse Volks
beweging ou V.V. B.). 
Centre de Recherche et d'lnformat ion socio- po liti 
ques, C.R.1.5.P. 
Courrier hebdomadaire n° .130 du 24- l 1 - 196.1, 18 p. 

A55 Presse et opinion publique 
106. X. 

La p.resse hebdomadaire d'information générale en 
Belgique . 
Centre de Recherche et d'l nformation socio-politi
ques, C.R. I.S.P. 
Courrier hebdomadaire n° 97 du 24-2- .1 69.1, 19 p. 



107 . VAN SPRINGEL J. 
Commerciële televisie en dagbladconcentratie. 
Tij dschrift voor sociale wetenschappen, nr 3 , .1961, 
blz . 228-258. 

108 . WILLEQUET J. 
Docu.ments pou:r servir à l'histoire de la presie bel~ . 
1887-1914. 
Centre interunivers itaire d'histoire contemporaine, 
Cahiers, .16. 
Louvain, Nauwelaerts, 1961, _1 vol. in-8°, 87 p. 

A6 SOCIOLOCIE POLITIQUE 

109. BOLLE DE BAL M. 
Les sociol'ogues, la conscience de classe et la grande 
grève beige de l'h-iver 60-61 . 
Revue de l'lnstitut de Sociologie, 1961 , n° 3, pp. 
541-563. 

110. GHAUMONT M. 
Eléments d'une analyse sociologique des grèves. 
La Revue nouvelle, mars _1961, pp. 225-234 . 

111 . X. 
Les Déorets antigrèves d'u 19 mars 1961 . - Les 
fonctionn.airès et agents des services pu"blics « agres
seu,rs » et « ennemis » de la nation . 
Le Droit ouvr ier, juillet-août 196.1, n°• 157- 158 , 
pp. 227-229. 

12. X. 
La Crève -générale en Belgique (décembre 1960-jan
vier 1961) . (1). 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politi
ques, C.R.I. S.P. 
Courrier hebdomadaire n° 1 _1 3 du 2-6-1961 , 20 p. 

1.13 . X. 
Des Crèves aux élections . 
La Revue nouvelle , l 5 mars 1961 , pp. 225-265 . 

14. LEDER W . 
Strajk belgijskiej IKl·asy robotniei:ej . 
Nowe Drogi, mars 196 1, pp . 94- .l 04 . 

1 15 . MANDEL E. 
Les grèves belges : essai d'explication socio-économi
que . 
Temps modernes, avril 1961, pp. 1291-131 0 . 

116. MORSA J. 
La transformation des classes sociales et l·a démocratie 
économique. Structures sociales et démocratie éco
nomique . 
Association internationale des sociologues de lan gue 
françai5e. 111° colloque, Genève, niai .1960. 
Extrait de la Revue de I' lnst itut de Sociologie, 1961 , 
pp. 195-204. 

l 17. NOVI.KOV R. 
Pankov J. Pad'em klassovoj bor'by v Belgii. 
Mir. Ekom. mezdun Otnos', mars 1961, pp. 19-29. 

1,1 8 . POLITISZ J. 
Pofit.ikai tomogn:trajk Belgiumban . 
(Une grèv1? politique en Belgique.) 
Társad , lzle, fév r. 196 1, pp . 85-93 . 

1 19. X. 
Le pro-jet- de compl\!xe sid'érurgique pour Selnete. 
Réactions d'opinions et de grou,pes. 
Centre de Recherche et d' Information socio-politi
ques, C.R.I.S.P. 
Courrier hebdomadaire n° 127 du 27- 10- 196.l , 20 p. 

120 STUBBE-ROBERT A 
Réquisitions de personnes en temps de grève. 
Le Mouvement communal , déc. _1961, pp. 5 11-514. 

12 1. VAN OUTRIVE L. 
De differentiatie in de a-rbeidersldasse . 
"De Gids op maatschappelijk gebied, sept. 1961, nr 9, 
blz. 735-755. 

122 . DE WASSEIGE Y. 
Crève beige et démocratie économique. 
Esprit , mars 196,1, pp. 494-504. 

B lnstitutions politiques et administratives 

BI SCLENCE ET DROIT ADMINISTRATIFS 

123 . DE MEYER J. 
Beschouwingen over administratieve. hervorming. 
Tijdschr. voor politiek, april 196.l , nr 3 , blz . 33 -61 . 

124. MATTON H. 
La décentralisation administrative en Belgique . 
Recueil de jurisprudence, du droit administratif et 
du Conseil d ' Etat , 1961 , n° 3, pp. 16_1- 196. 

125. PICAVET R. 
De gemeentewet « De lege feranda ». 
T ijdschri ft voor bestuurswetenschappen en publiek 
recht, mei-aug . 196 1, nr• 3 -4, blz . 160-163. 

i26. STICHELBAUDT .L. 
Les avis du Conseil d'Etat napoléonien . 
Le Mouvement communal, n° 358, janvier 1962, 
pp. 2-24. 

82 GOUVERNEMENT ET ADMINISTRATIONS 
CENTRALES 

127. X. 
Projets en matière d'information officielle en Belgi
que : l' lnstitut ,beige d'information et de documen
tation . 
Courrier hebdomadaire, C.R. I.S.P ., 29 sept . ,196 1, 
n° 123 , pp. 2-25. 

* 128. X. 
L'Offic-e nation.al du placement et du chomage a 
25 ans d'existence. 1935-1960. 
O.N.P .C. , Bruxelles, _1960, 214 p. plus annexes. 

B3 COMMUNES, PROVINCES 
ET ADMINISTRATIONS RECIONALES 

129. DECLERCK R. 
La province. 
Res Publica, 1961 , n° 3, pp. 205-216. 

1 30. DECLERCK R. 
De provincie. 
Socialistische standpunten , 1961 , nr 4, blz. 340-
356. 
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131. MAST A. 
De gemeentelijke politie en het lawaai . 
De Gemeente, sept. 1961 , nr _127, blz . 370-377. 

132. MAST A. 
De Gemeente. 
Politica, januari 1962, nr l , blz . _l -14 . 

133 . VAN AUDENHOVE M. 
Pro Civitate Centre créé par Ie Crédit communal de 
Belgique pour une meilleu,r·e connaissance des insti
tutions régionales et locales. 
Crédit comm unal de Belgique, oct. 1961 , pp. 169-
170. 

134. VAN PARYS. 
Sociologisch onderzoek bij de beambten en de amb
tenaren van een stadsbestuur. 
T ijdschr ift voor Socia le Wetenschappen, 1961, nr 4 , 
blz . 30 1-343. 

13 5 . WILLIOT A. 
Examen des nouvelles mesures introduites dans Ie 
subventionnement et dans Ie financement des tra
vaux communaux. 
Le Mouvement communal, n° 3 57, déc . 1961 , pp. 
515-518 . 

B6 FINANCES PUBLIQUES 
136. X. 

De Buitengewone rekeningen en de investeringen der 
gemeenten . 
Gemeentekrediet va n België , juli 1961, nr 57, b lz. 
130-136. 

137. DALOZE J. 
Dangereuse réforme fiscale. 
Revue Généra le Be ige, août 1961, pp. _123-128. 

138 . DALOZE J. 
Le budget général de l'Etat pour 1962. 
La Revue Général e Beige, déc. 1961 , pp. 103-108. 

139 . DELVAUX V. 
De begroting 1961 in het teken van het financieel 
herstel ? 
T ijdschrift voor Economie, n" 2, 196 1, blz . 205-226. 

140. EVALENKO R. 
La réforme fiscale . 
Socialisme , janvier 1962, n° 49, pp. 13-41. 

_141. X. 
L'Evolution des recettes fiscales d'e l'Etat depuis 
1951 . 
Bullet in d'informat ion et de documentation de la 
Banque nationale de Belgique, XXXVI • année, vol. 
11 , n° 3 , sept. 196 l. 

142. X. 
Finances communales : l'application de la loi unique 
est ajournée. 
Crédit communal de Belgique, juillet 1961 , n° 57 , 
pp. 148- 149. 

143 . FRAEYS W . 
La Société nationale d' lnvestissement. 
Socia lisme, n° 48, nov . 196_1, p. 688-708. 

144. FUJITA S. 
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Le plafond politique de l'impot sur Ie revenu. 
Finances publiques, 196_1, n° 2 , pp. 183-200. 

145. MASOIN M. 
Une société n·ationale d'investissements . 
Comptes-rendus des travaux de la Soc ,été royale 
d 'économie pol itique, mai 196 1, n° 280 

146. PIROUX M . 
La fraude fiscale. 
Les Dossiers de l'action socia le catholique, n° 7 , sept. 
1961, pp. 537-548. 

147. SOQUET M. 
La comptabilité publique e t Ie plan com table com
mercial. 
Revue internationa le des sciences adm inistra tives, 
1961, n° 3, pp . 257 - 272. 

,:, 148 . VAERNewYOK A. 
Het Rekenhof. 
Brugge, Uitgeverij voor rechts- en bestuursweten
schappen « Die Keure », 196 1, in -8°, 28 blz . 

149. VAN BUGGENHOUT A. 
Les finances publiques en 1960. 
Bulletin de l' lnstitut de Recherches économiques et 
sociales , n° 4, juin 196.1 , pp. 199-232 . 

'' 150. VERBIST L. 
De fiscale hervorming. 
Stichting A. Vandepoorten, Brussel, 196 1. 

C Activités poliliques 

Cl DROIT ET LEG ISLAT ION 

l 5 1 . GOOSSENS C. 
-Recherches sur les c-ritères de dist inction des droits 
individuels : droits civils, droits poli t iques , droits 
administratifs . 
Communication faite à l'lnst itut beige de Sciences 
administratives. 
Extrait des Annales de la Faculté de Droit de Liège, 
1960, pp. _149-286. 

152 . VRANOKX A. 
De Brabantse steden, voort>oden van ons grondwette
lijk recht. 
Tijdschrift voor bestuurswetenschappen en publiek 
recht, mei-aug . 1961 , n" 3-4, blz . _15 1-159 . 

C2 ENSEICNEMENT ET RECH.E'RCHE 
SCIENTIF IQUE 

'' 153 . COETSIER L. 
Toekomst van de Belgische gediplome rden. Vraag 
en aanbod 1961-1970 . . . 
Rapport uitgebracht voor Comm issie E op het V• 
Vlaams Wetenschappelijk Economisch Congres , ge
houden op .15 en _16 april 1961 in de Rijksuniversi
teit te Gent. 
Gent, Laborato rium voor toegepaste psycholog ie bij 
de Rikjsun iversi tei t , 1961, in-8°, diagr., tab ., (Il), 
45 blz . 

'' 154. COETSIER L. en VANSTEENKISTE E. 
Sociaal-economische achtergronden van de democra
tisering van het universitair onderwijs . 
Gent, Laboratorium van toegepaste psycho logie en 
Dienst voor studieadvies , 196.1, _1 bkd. in- 8°, 64 blz . 



· 155 . X. 
La Croissance des populations estudiantines et ses ré
percussions sur I' extension et la localisation des éta
blissements d'enseignement supérieur. 
Conseil National de la Politique Scientifique . 
Bruxelles , 196 1, diag . , tab. 105 p. 

156. DE KEYSER W . 
L'Université. Traditions et renouveau . 
Revue de l'Université, oct .-nov. 1961, pp. 19-49. 

1 57. DELEEOK H. 
Uitbouw en spreiding der universitaire instellingen . 
De Gids op maatschappelijk gebied , oktober 1961 , 
nr 10, blz . 819-839. 

158. X. 
Démocratiser l'enseignement. 
Farces nouvelles, 1961 , n° 6, pp. 3-6. 

159. DEURINCK G. , GREGO IRE M., MASSION J., BE
KAERT J. et GOFFARTS V. 
Le gouvernement de l'Université. Aspects sociaux de 
la vie universitaire. 
La Revue nouvelle , oct . . 196.1, pp. 269-291. 

160. LAGNEAU M. 
Le monitorat. 
i...a Revue nouvelle, oc t .1961, pp. 292-295. 

161. LALOIRE M. 
La coopération scientifique internationale au niveau 
des petites et moyennes entreprises. 
Revue de la Socié té d'E tudes et d ' Expansion, n° 197, 
août-sept. -oct. 1961 , pp. 519-528. 

62 . MALLENS F 
Een nieuw tijdvak van de Belgische Economie. 
Maandsc hrift Economie, maart 196.1, blz. 323-330. 

16 3. PAQUET M. 
Le role des instituts de recherche par contrats dans 
Ie développement industrie!. 
Lä Vi e économique e t soc iale, n° 4 , août 1961, pp. 

249-255. 

164. PASQUASY R. 
Enseignement et enseignants. Role de l'école, fonc
tion psychologique des éducateurs, choix et formation 
des enseignants. 
Les Dossiers de l'act ion socia le catholique, nov . 1961 , 
pp. 735-748 . 

165 . PASQUASY R. 
Enseignement et enseignants . Role de l'école, fonc
tion psychologique des éducateu,rs, choix et formation 
des enseignants . 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, déc . 1961 , 
pp. 805-8 14. 

16 6. SPAEY J. 
La fonction de l'Université. 
La Revue nouvelle , oct. 1961, pp. 257-263. 

167. VLEKKE B.H.M . 

Het onderwijs in de internationale verhoudingen. 
Internationale Spectator, n• .17 , oct . . 1961, pp. 443-
4 56. 

168. WAUTREQUIN J. 
La croissance des populations estudfantines. 
La Revue nouvelle, oct. 1961 , pp. 264-268. 

l 69. WESTERLI NCK A. 
Het Universiteitsprobleem in Vlaanderen. 
Dietsche Warande en Belfort, sept . 196.1, pp. 457-
465. 

170. WIEËRS J.L. 
Bevorderen van het Universitair onderwijs. Fictie en 
werkelijkheid (1). 

Kultuurleven, n• 2 , februari 1962, blz . 101- 114. 

C3 ECONOMIE 

171. ADAM A. et MORISSENS L. 
Les possibilités de décentralisation régionale de la 
politique économique . 
Cahiers Economiques de Bruxelles, 1961 , n° l 1, 
juillet _196.1, pp. 435-455. 

17 2. ALLARD G. 
Essai d'inventaire économique de l'Entre-Sam•bre-et
Meuse. 
La vie économique et socia le , mai 196 1, pp. 147-
_164 

173 . ANDRE J. 
Plan beige, an zéro . 
Bullet in du Grand-Liège, n° 44, dlc. 1961 . 

174 . X. 
La Balance des paiements de l'Union économique 
belgo-luxembourgeoise en 1960. 
Bulletin d'informatio;, et de documentation de la 
Banque nationale de Belgique, n° 36, juillet 1961 , 
pp. 1- 17. 

17 5. BAUVIR L. 
Quelques considérations sur 1;i structure et l'évolu 
tion de nos exportations . 
Revue du Conseil Econom ique Wallon, n° 52 , sept.
act. 1961 , pp. 5-26. 

176. X. 
Belgian . - Ame;rican survey 1957- 1958 . 
New York, Belgian Chamber of commerce in the 
United States of America , 1958, l vo l. , in-fol., 
144 p . , ill. 

,:, 177. BAUDHUIN F. 

Belgique 1900-1960. Explication économique de 
notre temps. Etudes morales, sociales et juridiques . 
Louvain. lnstitut de Recherches économiques e t socia
les . Société d'Etudes moral es, socia les et juridiques . 
196 1, 1 vol. in-8°, 318 p. 

178 . BAUDHUIN F. 
Prix, consommation, balance et revenus . 
Bulletin de l' lnstitut de Recherches économiques et 
sociales, juin 1961, pp . 4 7 1-506. 

179. COLLARD R. 
La sidérurgie beige en 1960. 
Bulletin de l' lnstitut de Recherches économiques et 
sociales, n° 4, juin 196 1, pp. 347 -366 . 

•:• 180. x. 
Colloque sur les critères économiques de la division 
internationale du travail. 
Bruxelles, Ed. de l'l nst. de Sociologie, .1961, XIII 
136 p. 

79 



181. X. 
Le Commerce extérieur en 1960. 
Bulletin de l'lnstitut de Recherches économ iques e t 
sociales , n° 27 , juin 1961 , pp. 457-506 . 

182 . X. 
Le Commerce extérieu,r de l'Union économique belgo 
luxembovrgeoise en 1960. 
Bulletin d'information et de documentation de la Ban
que nationale de Belgique, août 1961, pp. 113-145 . 

183 . COULON C. 
L'infrastiructure routière dans la province de Luxem
bourg. 
Annales de sciences économiques appliquées, mai 

1961 , pp. 145-.175 . 

184 . X. 
La Création d'un complexe sidérurgique maritime à 
Sel:uete : Sidémar. 
Centre de Recherche et d ' lnformation socio- po liti
que:;, C.R. 1.5.P. 

Courrier hebdomadaire , 6 eet . _1961. 

18 5. DAMIEN R. 
Problèmes et pe,rspectives de !'industrie sidérurgique. 
Société beige d 'études et d 'expansion, Revue 60, mai 

juillet 1961 , pp. 376-379. 

186 . DAVIN L. 
Prévisions d·ans !'industrie et poles de croissance . 
lndust-rie , août .1961, pp. 458 - 467 . 

'' 187 . DE BIE P. 
Budgets familiaux en Belgique . 1957-1958. Modes 
de vie dans trois milieux socio-professionnels. 
Louvam, Nauwelaerts , 1960, .1 vo l. in- 7°, 434 p. 

1 88. DEHEM R. 
La propension à la oroissance et l'économie beige . 
Société royale d 'économie pol itique de Be lgique, 
Comptes rendus des travaux, nov. 1960, pp. 3-16, 

d iscuss ion pp. 16-24. 

189. DE JONG F.J. 
Regionale economische integratie. 
Ti jdschrift voor Economie, nr 2 , 1961, bl z . 139- _1 65 . 

190. DELBE!KE A. 
Franse expansie en Belgische teruggang. 
V.E.V. berichten, ju lii 1961, nr 14, blz. 1799- .180 1. 

191. DELMER A. 
La navigation fluviale en 8elgique. 
Industrie, n° .15 , sept. 1961 , pp . 537 - 55 3 , av. cart. 

_192. DE STAEROKE J. 
De elektriciteit in België . Realiteiten en perspectie
ven. 
T ijd~chr . voor Pol it iek, sept. 196 1, nr 5 , blz . 40- 59 . 

19 3 . DE STAEROKE J. 

L'électricité en Belgique . Réalités et perspectives. 
La Revue polit ique, sept. 1961, n° 5, pp. 38-55. 

194. DREZE J. 
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Quelques -réflexions sereines su•r l'adaptation de l'in
dustrie beige au Marché commun. 
Socié té royale d 'économie polit ique de Belg ique, 

Comptes rendus des travaux, déc. 1960, pp. 3 -26, 
d iscuss ion pp. 26- 38. 

19 5 . DUPRIEZ L.H. 

La conjondure économique de la Belgique . 
Bulletin de l' lnstitu t de Recherches économiques et 
sociales, ma i 1961 , pp. 1 59-.176. 

* 196. DUPRIEZ L.H . 

Philosoph,c des conjonctures économique . 
Louvain , Nauwelaer ts , _196 1, XIV, 506 p. 

197 . X . 
L'Economie beige en 1970. - Transports et travaux 
publics. 
Echos des communicat ions , n° 2 , 196_1, pp .. 13 1 - 180. 

198. X. 
L'Economie beige. 
Entreprise , av ril 196_1, pp . 16-43 . 

'' 199. X. 
Economisch expansieprogramma 196 1- 1965. 
( 1 nformatiebrochure opgesteld door het Bureau voor 
economische program-mat ie.) 
Brussel , Min isterie van Economische Zaken en Mi n is
terie voor Economische Coord inat ie , _196 1, in -8°, 
omsl. , diagr. , t ab., n. gepag. 

200 . FRIEDMANN G. 
Sociologie du travail et science économique. 
Revue du Travail , avr il _196 1, pp. 37.1-377. 

20 1. GLEJSER H. 
Les revenus des facteurs de production en Belgique . 
Cahiers économiques de Bruxelles, avril 196 1, pp. 
297-308. 

202. HAES M . 
L'indust,rie chimique . - Situat ion actuelle et évolu
tion à prévoir. 
Bu lle t in de I' lnst itu t de Recherches économ iques e t 
sociales , juin 196 1, n° 4, pp. 367-393. 

20 3 . HARROD R 

Pohtique monétaire et croissance économique. 
Bulletin d 'i nfo rmat ion et de documentation de la Ban 
que na t ionale de Belgique, oct . . 1961, pp. 353- 3 59. 

204 . JANS P. 
Le déséquilibre entre la population activ et la popu
lation passive risque-t- il de comprom the l'avenir 
économique de la Belgique ? 
Energ ie, n° 1 56 , 3• tr imestre 196 1. 

205 . LINDEMANS 1. 
De Belgische économie in 1960. - Een jaar van 
omkeer. 
De Gids op maatschappe lijk gebied , jul i-aug. 1961 , 
nrs 7-8 , blz . 617 -62 9 . 

206. MARECHAL E. et MORISSENS L. 
La politique écono.mique beige depuis 1958. 
Cahiers économiques de Bruxelles , juillet 196.1, n° .1 1, 
pp. 31 1- 371. 

207 . MASOIN M. 
Les finances privées en 1960 . 
Bulletin de l' lnst itut de Recherches économiques et 
soci 11 les , ju in _1961 , n° 4, pp. 2 33-248. 

208 . MASOIN M . 

L'énergie nucléaire. 
La Revue polit ique, sept . 196 1, n° 5 , pp. 72-8_1. 



2 09 . MASÓIN M. 

Les instruments de la politique économique . 
Res Publica, 1961, n° 3, pp. 197-204 . 

210. MASOIN M. 

Kernenergie . 
Tijdschr. voor Po litiek, sept . 1961, n1

· 5, blz. 77 -86 . 

2 1 1 . MAUQUOY L 
L'évolution du m-arché de la viande en Belgique 

durant l'année 1960. 
Revue de l'agriculture, juillet 1961, pp. 839- 867. 

212, MELKIN H. 

Tirons-nous tout Ie parti possible de notre réseau de 
voies navigables? (1) 
Revue du Conseil économique wa llon, ju ill et-août 

1961 , pp. 8 - 19 . 

213 . MEL'KIN H. 
Tirons-no us tout Ie parti possible de notre réseau de 
voies navigables? (Il) . 
Revue du Consei l éco nomique wal Ion, n° 52, sept. -

oct. 196 1, pp. 27-38 . 

[
·:, 21 4 . MONF ILS W. 

La mission industrielle beige en U.R.S.S. et Ie marché 
soviétique . (Du 19 septembre au 4 octobre 1959.) 

215. 

Bruxelles, Off ,ce be ige du commerce exté rieur , 1959, 

1 vo l. in- 8°, 7 6 p. plus 5 annexes. 

x. 
Onxe buitenlandse handel. 
Tijdschr . voor de ·Belgische hande l, oct. 1961, nr 10, 

blz. 11-35 . 
2 16. PAQUET R. 

Le pétrole et Ie ga national. 
La Revue polit ique, sept. 1961, pp. 56-71. 

2 17 . PAQUET R. 

Petroleum e n aa rdgas . 
Ti jdschr. voor politiek , .1961, sept., nr 5, b lz . 60- 76 . 

21 8. POLUS R. 

L'in dustrie textile beige en 1960. 
Bu ll etin de I' 1 nst 1tut de Recherches économiques et 
sociales , 1961 , juin , n° . 4, pp. 395-405. 

21 9. X. 
Problèmes éne_rgétiques en Belgique. (111) . Structure 
éc;onomique et fina,ncière de la production, du trans
port et de la distribution de l'électricit~. 
Centre de Reche rche et d'lnformat ion socio-po li ti
ques, C.R. I.S.P . 

Courrier hebdomadaire , n° 93 , du 27-1-1961, 24 p. 
20. X. 

Problèmes énergétiques en Be lgique. (IV ). St,ructure 
économ-ique et financière de la production , du trans
port e• de la distribution de l'électricité . 
Centre de Recherche et d ' 1 n forma t ion socio-politi
ques, C.R.I.S. P. 

Courri er hebdomadaire , n° 1 16 du 1 -7- 196 1, 22 p. 
221. X. 

Le projet sidérurgique de Selxaete . 
Forces nouve lles , 1961 , n° 6, pp. 7- 10. 

î22

· ~~elques considérations sur la structure et l'évolu
tion de nos exportations. 
Revue du Consei l économique wa ll on , n° 52, sept.
oct. 196.1. 

223 . RUTSAERT P. 

La conjoncture économique en Belgique. 
Bulletin de I' lnstitut de Recherches économiques et 
sociales, 3 acût 1961, pi:, . 533-549 . 

224. ~IMONET H. 

Planificatie en economische politiek. 
Socialistische standpunten, 1961 , nr 4, blz . 313-

333 . 

225. S. N . 

La valeur économique du role de la femme au foyer. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, déc. 1961 , 

pp . 836-841 . 

226 . X 
Tr.1nsport1 e~ communications. 
Bulletin de l' lnst itut de Recherches économiques et 
sociales, juin 196.1, n° 4 , pp. 427 - 457 . 

227 . VALSCHAERT H. 

Le oharbon, Ie gu et l'électricité en 1960. 
Bulletin de I' 1 nst itut de Recherches éco nomiques et 

sociales , juin 196.1, pp. 269-288. 

228. VAN DEN BROECK F. 
L'évolution , les perspectives et les problèmes de !'in
dustrie pét-rolière. 
Bullet in de l' lnstitut de Recherches économiques et 
sociales, 1961, juin, n° 4, pp. 289-327. 
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schrijving en investe-ringsaftrek in de Benefux-la nden. 
Tijdschrift voor Economie, nr 2, 1961, blz. 166- 204 . 

'' 355 . KARELLE J. et DE KEMMETER F. 
Le Benelux commenté. 
Bruxelles, E. Bruylant, _196 1. 

'' 356. SCHERMERS H.G 
Benelux. Economische Unie . 
(Bijgewerkt tot _1 februari 1 961 . ) 
Zwolle, W .E.J. Tjeenk W ill ink, 1961, 256 p . 

357 . SNOY ET D'OPPUERS. 
The pro,bl'ems of integration and the lessona to be 
drawn from the Benelux experiment. 
Rotterdamse bank, Review, n° 3, 196 1, p 5- 19. 

D2 RELATIONS INTE!RNATIONALES 

358. ARONSTEIN G. 
A propos de !'affaire Eichmann. 
Le Flambeau , sept. -oct . _196 1, n°• 7 - 8 , pp. 587 -594. 

'' 359. X. 
La Belgique devant Ie problème algé1'ien. 
Comité pour la paix en Algérie. 
Chênée, J. Godin , 1961, in- _12°, 70 p . 

,:, 360. BETLEY J. -A. 
Belgium and Poland in international relatio •· 18 30-

1831. 
's-Gravenhage, Mouton , 1960 , 1 bkd. in-8°, 29 8 

blz., kaarten . 

361 . DELFGAAUW B. 
Dialoog met Moskou. 
De Maand, aug .-sept . .1961 , blz. 421-426. 

•:• 362. DE 1KOOK M., MOUREAUX S., MERCH IE A. et 

OUSSEDl'K M. 
Les extraditions d'Algériens ou Ie chemin de la guillo
tine . 
Bruxelles, S. Moureaux, 196 1 , in- 1 2°, 96 p. 

363. FAX et SOUVARINE B. 
L'Astrolabe - : la è:omédi.e du · neutralisme; la fin de 
la 'Républiqud Arabe Unie ; Berlin et D as ; Ie 
succès des libéraux et les défaites du dirig sme . 
Le Flambeau , sept. -oct. 1961, pp. 6 22-632. 

'' 364 . GANSHOF VAN DER MEERSCH W.J. 
Justice et droit international pénal. 
(Traduction du discours prononcé en langue néerlan
da ise par M. W . J. Ganshof van der Meersch, avocat 
général, à I' audience solenne lle d e rent rée du 1.,.. sep
tembre 1961.) 
Cour de Cassation de Belgique . 
Bruxelles, Etablissements Em ile Bruylant , .1.961, 46 p. 



365. GANSHOF VAN DER MEERSCH W.J. 
Mr Justice. Jackson, initiateur de la justice interna
nationale pénale et Ie procès de Nuremberg. 
Revue de l'Université, oct. -nov. 1961, pp. 50- 104. 

366. GUYAUX J. 
Une année de gue~re firoide. 
Socialisme, janvier _1962 , n °49, pp. 42-51. 

367. HAYOUL M. 
La vie internationale : « Six grains d''ellébore » . 
La Revue nouvelle , n°' 8-9, aût .1961 , pp. 212-219. 

368. HAYOUL M. 
Quelle réforme de l'O.N.U. ? 
La Revue nowelle, .15 nov. 1961, pp. 415-422. 

369. DE KERCHOVE N. 
Stratégie et politique de l'age nucléaire . 
Revue Généra le Bel,g·e, sept . 1961 , pp. 1-2.1. 

370. DE 'KERGHOVE N. 
'K-hrouc:htchev et les a~es de la paix. 
Revue Générale Beige, nov . . 1961 , pp. _121 - 128. 

37 1 . LEYSEN G. H. 
De uitdaging van de ontwikkelingslanden. 
Kultuurleven , okt. 196.1, blz. 576-595. 

372. ORBAN M. 
L'organisation des Nations Unies et !'opinion beige. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, juillet
août 1961, n° 6, pp. 433-446. 

373 . PELLEMANS P. 
Organisation et technique du commerce extérieur des 
pays socialistes . 
La Vie économique et sociale, nov. 196.1, pp. 311 -
328 . 

374. PELLEMANS P. 
L'Est désiTe-t-il commerce, avec l'Ouest ? 
La Vie économ ique et sociale, août _1961, n° 4, pp. 
256-264. 

375. RIEMENS H. 
Recente ontwikkelingen op het Westelijk Halfrond. 
Internationale Spectator, nr 17 , oktober 1961, pp. 
472-478. 

376. ROUSSEAUX R. 
L'O.N.U. et Ie Ruanda-Urundi. 
La Vie économ ique et sociale, aóût 196.1, pp. 264-
273 . 

377 . RUYS P. 

De politieke filosofie van Dag Hammarskjoeld. 
Streven, nov. 196.1, blz . 131-138. 

378. SALAZAR 0 . 
Le Portugal et la campagne anticolonialiste. 
Le Flambeau, sept-oct . 1961 , pp . 484-507 . 

379. SCHERMERHORN W . 
Hoe het Westen zijn verhouding tot China ziet. 
De Maand, oct. 1961 , nr 8, blz. 482-483. 

380. VAN DE MEERSCHE P. 
De Caulle en Europa sedert 1958 . 
Internationale Spectator, 8 sept. J 96.1 , n• 15, blz . 
391-405. 

D3 PA YS SOUS-D,EVELOPPES 

381. DE BETHUNE E. et STAMPA L. 
Quelques problèmes constitutionnelles des pays neufs. 
Z aïre , vol. XIV., n°' 5-6, 1960, pp. 439-466. 

*382 . X. 
L'originalité de !'apport européen au progrès écono
mique et social des pays en voie de développement. 
Bibliothèque de la Société royale d 'économie politi
que. 
Bruxelles. Librairie encyclopédique , 1961 , 220 p. 

383. REZSOHAZY R. 
Conditions et méthodes pouT repenser Ie problème 
des pays sous-équipés. 
Revue générale beige , nov. 1961 , n° 11 , pp. 61- 82. 

384. VAN BILSEN A. 
!Kaders en technische hulp aan ontwikkelingslanden . 
Tijdschrift voor bestuurswetenschappen · en publiek 
recht , mei-aug. J961 , n°' 3-4, blz . 305-314 . 

D4 CONCO 
385. ABEL A. 

Un aspect négligé du drame congolais . 
AI-Afkar, Voix de l'Orient et de I' Afrique en Europe , 
sept. 1961 , pp. 25-33 . 

"'386. ANSELIN M. 
De inlandse middenstand te Elisabefhstad . Onder de 
reidlng van A.J. Vle,rick. 
(In opdracht van het « Centre d 'é tude des problèmes 
sociaux indigènes. ) 
Gent, Seminarie voor toegepaste econom ie bij de 
Rijksuniversite it te Gent, SERÜG, 1961 , in-8°, kaart , 
diag,r. , 270 blz. 

*387. X. 
Congo 1960. 
Annexes et biographies. 
Bruxelles. Les éditions du CR.I.S.P. , J vol., 1961 , 
136 p. 

388. DAVISTER P. 
Congo . Drame au vaudeville . 
Société beige d'études et d 'expansion, Revue 60, 
mai- juillet 1961 , pp. 261-273 . 

*389. DUYZINGS M.-W. 
Mensen en machten in Congo . De eerste dagen van 
een Republiek. 
Brussel, « Elsevier », 1960, .1 bkd . in- 8°, 160 blz . 

390. F.H. 
La situation économique et financière de l'a Répu
blique du Congo depuis l'indépendance. 
Etudes congolaises , mars 196.1, n° 1, pp . 13- 19 . 

391. GANSHOF VAN DER MEERSCH W.J . 
Congo . Mai-juin 1960. 
Rapport du Ministre chargé des affai res générales en 
Afr ique. 
S.I. , 1960, in-8°, cartes , tab., 482 p. 

392. GREGGIO G. 
Il dramma di Lumumba. 
Civiltà cattolica, .1 J 2 , 379-389, .19 agosto 1961 . 
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* 393 . HOUART P. 
Les événements du Congo. Précisions et documents 
nouveaux sur !'attitude pofüique des leaders congo
lais et sur les tentatives néo-colonialistes . Réponsc 
à la brochure « M. Lumumba et Ie communisme » 

(de M. Jules Chomé) . 
Bruxelles, Centre de documentation internationale, 
1961, in-4°, 41 p.,polycopié. 

·' 394. JOYE P. et LERVIN R. 
Les trusts au Congo. 
Bruxelles . Société populaire d'édition, 1961 , 318 p. 

395. KEARNEY V.S. 
The Congo's year of independance. 
America l 05 , August 12, 1961, pp. 605-607 . 

*396. X. 
'Kongo en de Verenigde Naties . 1 Juli - December 
1960. 
's Gravenhage, Staatsdrukkerij en Uitgeverijbedrijf, 
1961, 356 blz . 

''' 397 . X. 

Le monde communiste et la crise du Congo beige. 
Par un groupe de travail sous la direction d' Arthur 
Wauters. (Centre national pour l'étude des pays à 
·régime communiste.) 
Bruxelles, lnstitut de sociologie Solvay, 1961, l vol. 
in-8°, .176 p., cartes. 

'' 398. X. 
L'O. N.U. au Congo. Les interventions vues et jugées 
pM les Belges . 
Bruxelles, lnsoc., 1961, n°' 1-2 , 156 p . 

399. X. 
On:r:e mois de crise politique au Congci . 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-po liti 
ques, C.R.I.S. P. 
Courrier hebdomadaire , n° .120 du 8-9-1961, pp. 
2-24. 

400. PERIN F. 
La crise congolaise et les institutions politiques atri
caines. 
Civilisations, 1961, n° 3, pp. 281-295. 

401. x. 
Quelques aperçus sur la sit!,lation · économ_ique . et 
financière de la .République du Congo. 
Centre de Recherche et d ' lnformation socio-politi
ques, C.R.I.S.P. 
Courrier hebdomadaire , n° 12_1 du 15-9- 19~ 1, pp. 
3 - 13 et documents. 

402. ROULEAU E. 
Les « casques bleus » au Congo. 
Monde diplomatique, 5 juillet 1961 . 

403. ROULEAU E. 
The Congo compromise . 
African South in exile, oct. -dec . 1961 , pp. 57-63 . 

404. STRUYE P. 

88 

L'O .N.U. au Congo. 

Le Flambeau , n°• 9-10, nov. -déc. 1961, pp. 633-
656. 

4C5 . VIRALL Y M 

Les Nations Unies et !'affaire du Congo en 1960 . 
Aperçus sur Ie fonctionnement des inst itutions. 
Annuaire français de d ro it international , 1960, pp . 
557-597 . 

05 AFRIQUE 
''406. DUMONT R. 

Afrique noire. Oéveloppement agricole. Reconversion 
de l'économie agricole des républiques de Cuinée, 
de Cote d'lvoire et du Mali. 
Paris, P.U.F ., .1961, 212 p. 

407 . D'H ERTEFELDT M. 
Les élections communales et Ie çonsensus politique 

du Ruanda . 
Zaïre, vol. XIV, n°• 5-6, J960. pp. 403-438. 

408. NOPPEN H. 
Le Ruanda et Ie Urundi au seu il .de l'lndépendance. 
Socialisme, janv. 1962 , n° 4 9, pp. 52-57 . 

409. S.N. 
Du régime colonial à la tutelle. 
Les Dossiers de l'action sociale ca thol iqu , ju il let 
août _1961 , n° 6, pp. 447-456 (à su ivre). 

410. X. 
Rwanda politique ( 1956- 19 61 ). 

La proclamation de la République ( 1961 ) . 

La conférence d'Ostende, les réact ions es partis . 
- La Constitution de la Républ ique, etc . 

De l'organisation traditionnell'e aux nouvelles insti

tutions ( 1960). 

Le Front commun et la rupture avec· 'Kigeri V. 
Positions des partis pro-Tutsi et pro-H tu· (Una r, 
Rader, Aprosoma , Parmehutu , et c ... ) . . 
Le gouvernement provisoire, la phys ionomie poli
tique du pays. 
Les sessions de 1'0. N.U . et Ie colroque de Kisenyi. 

Du durcissement des rapports Hutu-Tut.si à la révo
Jution de r,ovembre et à l' annonc_e . des réformes poli
(liles (195':I). 

Les positions favora·bles aux Hutu et aux Tutsi. 
Mort de Mutara 111, a.vènement d!) Kigeri V. -
Naissance des p;irtis politiques. 
La guerre civil'e .de nD~embre 19.59. 
La voix des autorités ecclésiastiques et tutélaires. 

La naissance du problème politique Rwandais avant 
1959. 

Les débuts du problème B·ahutu- Batuts . 
L'attitude des autorités coutum ières. 
La position du gouvernement beige et de 
l'O.N .U. 

Les Dossiers du C.R.I.S .P. , 420 p. 

4 1 1 . VERHEGGE G. 
Marginale beschouwingen bij een gerechtelijke op• 
dracht in Ruanda-Urund i. 
Rechtskundig weekblad , 5 nov . . 1961 , nr l 0 , blz . 
505-518. 

* * * 



Liste des publications· périodiques 

consultées en 1961 * 

A Revues belges 

1. Académie royale des Sciences coloniales . Bulletin des 
Séances. 

2. Annales de Droit et de Sciences politiques. 
3. Annales de la Faculté de Droit de Liège. 
4. Annales de Sciences écon~miques appliquées . 
5. Archives d iplomatiques et consulaires . 
6. Belgique d 'outre-mer. 
7. Benelux. Bulletin trimestriel de statistique . 
8. Bulletin de I' Association des Amis de l'Université de 

Liège. 

9 . Bulletin de documentation du Ministère des Finances. 
0 . Bulletin de la Société royale de Géograph ie d'Anvers . 
1 • Bulletin de I' 1 nstitut de Recherches écono·miques et 

sociales (Louvain). 
. 2 . Bulletin de statistique. 

3. Bulletin d 'i nformation et de documentation de la Ban
que Nationale de Bel,gique. 

14. Bulletin hebdomadaire de la Krndietbank. 
5. Bulletin social des industriels. 
6. Ca'hiers du Centre Paul Hymans . 
7 . Cahiers économiquès de Bruxelles . 
8. Cahier ).E.B . ()euriesse, Education populaire; Bibliothè

ques publiques) . 

, 9. Centre de Recherche et d'lnformation socio-politiques . 
Courrier hebdomadaire du C. R. I.S.P. 

20. Centre d'études et de documentation sociales de la 
Province de Liège. 

2 1. Chronique de politique étrangère ( 1. R. R. I. ). 
22. Civi lisations . 
23. Coexistence. 
24. Comptes rendus de la Société royale d'Economie poli

tique. 

45. 
26. 
47. 
28. 

Cour-rier d' Afr ique. 
Crédit communal de Belgique . 
De christelijke werkgever. 
De Gemeente. 

29. De Gids op maatschappelijk gebied . 
30. De Maand. 
3 1. Démocratie nouvelle. 
32. De Vlaamse Gids. 
33. Dossiers de l'action sociale catholique. 
34. Echos des communications. 
35. Economisch en sociaal tijdschrift . 
36. Entreprise. 

~

7 . 
8. 
9 . 

10. 
41. 
"\2, 
43. 

Epargner e t investir. 
E.R.V. Mededelingen . 
Etudes économiques. 
Etudes sociales . 
Eura~rica . 
Europe-Afrique (Bruxelles) . 
Fabrimetal. 

4. Habiter (Revue de l'lnstitut national du Logement) . 
5. Industrie . 

- Revue de la Fédératîon des industr ies belges. 

- Mededelingen _van het Verbond Belgische Nijver -
heid. 

46. )ournal des Tribunaux. 
47 . Kultuurleven. 
48 . L' Arche . 
49. L'Armée. - La Na t ion . (Het Leger . - De Natie.) 
50. La Nouvelle Etape . 
51. La Nouvelle Revue Wallonne. 
52. La pensée catholique. 
5 3 . La Revue Nouvelle. 
54. La Revue politique . 
55. Le Bulletin du Grand Liège . 
56. Le Flambeau. 
57. Le Hainaut économique. 
58. Le Mouvement communal. 
59. L'industrie textile beige. 
60. Mededelingen van het Afr ika inst itu ut. 
61 . Politica . 
62. Politiek . en Ku l tuur . 
63 . Progrès sor. ial. 

64. Province et Commune. (Gemeente en Provincie. ) 
65. Publikaties van het Studie- en Ondersoekcentrum, voor 

Sociale Wetenschappen . (Rijksuniyersiteit te Gent.) 
66 . Rechtsk,undig weekblad. 

67. Recueil de Jurisprudence, du Droit administratif et du 
Conseil cf'Etat . 

68. Revue beige de Sécurité Sociale . 
69. Revue de la Banque. 
70. Revue de I' Administrat ion et du Droit administratif de 

la Belgique. 

71. Revue de la Société beige d'Etudes et d'Expansion. 
72 . Revue de la Société roya le beige des lngénieurs et des 

1 ndustriels. 
73 . Revue< de l'lnstitut _de Sociologie (U.L. B.). 
74. Revue de l'U!liversï"té · de . Bru:,c;elles . 
75. Revue des · Services publics . 
76. Revue du Conseil économique wallen. 
77 . Revue du personnel de la Banque National e de Belgique 

(B.N. B.). 
78 . 
79. 
80. 
81. 

Revue du Travail . 
Revue Cénérale Beige . 
Sociaal Economische ·Wetgeving . 
Socialisme . 

82. Socialistische Standpunten . 
83. Streven. 

84. Synthèses . 

85. Tijdschrift voor Bestuurswetenschappen en publiek 
Recht . 

86. T ijdschr ift voor Economie . 

87 . Tijdschr ift voor opvoedkunde . 
88. Tijdschrift voor Politiek 

89. Tijdschrift voor Sociale wetenschappen . 

90. V. E. V. Berichten (Vlaams Economisch Verbond ). 
91. Vie économique et sociale. 
92. Votre électricité. 

93. Wetenschappelijke Tijdingen . 
94 . Zaïre . 

* Nous ne possédons pas les revues . Sont en caractères gras les 
revues dont nous avons cité les articles à de nornbreuses reprises. 
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B. !Revues étrangères et internationales 

Actualité Juridique (Paris) . 
African Affairs (Londres) . 
Aggiornamenti Sociali (Milan) . 
Annales de l'économie collective (Genève) . 
Annales du Marché commun. 
Banque (Paris) . 
Banque commerciale de Grèce (Athènes). 
Bul letin-Benelux- Publ i katieblad. 
Bulletin d'lnformations du Comité d 'étude des producteurs 

de charbon d 'Europe occidentale. 
Bulletin officie! •Chambre de Commerce belgo-luxembour-

geoise en Suisse) . 
Cah iers de la Républ1q1_;e (Paris) . 
Cahiers internationaux de sociologie (Pa ris) . 
Civiltà cattolica (Rome). 
Deutsche Aussenpolitik (Berlin) . 
Documentation sur les problèmes sociaux (Conseil de l'Eu -

rope) . 
Dakumente (Allemagne). 
Economie (Tilburg) . 
Economie appliquée (Paris ). 
Economisch-Statistische Berichten (Rotterdam). 
De Economist (Haarlem) . 
Est et Ouest . Bulletin de l'Association d'études et d ' infor-

mations politiques internationales (Paris) . 
Etudes (Paris) . 
Europa-Archiv (Francfurt -am - Main) . 
Europe-France-Outremer (Paris) . 
Fifteen Nations (Amsterdam) . 
Finances publiques (revue internationale) . 
Fortune (U.S.A.) . 
1 nternational Spectator ('s Gravenhage) . 
Kath0liek staatkundig ma•andschrift ('s Gravenhage) . 
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La Documentation frança.ise . Notes et Etudes documentaires. 
Mens en onderneming (Haarlem) . 
Musterschmidt-Verlag (Berlin). 
Nouvelles-Benelux-Nieuws. 
Nouvelle Revue Internationale (Pa ris) . 
Réalités (Paris) . 
Reporter . 

Revista de information politica (Espagne) . 
Revue Commerciale . Chambre de Commerce néerlanda ise 

pour la Belgique et Ie Luxembourg. 
Revue de Défense nationale (Paris). 
Revue d''Economie politique (Paris ). 
Revue de l'Action populaire (Paris). 
Revue de la politique internationa le (Belgrade) . 
Revue de l' lnstitut politique congola is . 
Revue de Paris. 
Revue des deux Mondes (Paris) . 
Revue des Nations Unies. 
Revue économique (Paris) 
Revue économique et sociale (Lausanne) . 
Revue franco-beige. 

Revue internationale de Sciences administra t ives (Bruxelles) . 
Revue Libérale (Paris). 
Revue militaire d ' information (Par is) . 
Revue politique et parlementaire (Paris). 
Revue Socialiste (Par is) . 
Rivista di politica économica (Rome). 
Sociaal Maandblad Arbeid ('s Gravenhage). 
Socialisme en Democratie (Amsterdam). 
Socialist interna.tion information. 
Temps nouveaux (Moscou). 
The new Republic. 

Tour d'Horizon (Paris). 

Vie del Mondo (!talie) . 
Vie économ ique (Berne). 



Comptes - Rendus 

enri BERNARD. Terre commune. Bruxelles. 
ditions Brépols ( 1961), 700 p. Collection Destin 
e tEurope, n° 2. 

On connaît la manière du professeur Henri Bernard: 
ranche, directe, elle s 'inscrit dans une vaste vision 
, istorique du destin de l'Europe, sans s'écarter un 
iinstant des faits , du concret vécu, de la connaissance 
1 inutieuse du passé. 

On lit les 700 pages de sa nouvelle ceuvre avec 
assion, avec émerveillement, en confiance. 
Avec passion : Henri Bernard, tout professeur qu"il 

oit, et tout chargé quïl soit de former la conscience 
istorique de nos futurs officiers ( et qu'il Ie fasse avec 

minutie, ses cours ronéotypés l'attestent à suffisance), 
1 e se croit pas tenu de sécréter 1' ennui. De nature 
assionnée il est passionnant. 
En confiance : l'homme est sûr , il n'avance rien 

qui ne soit étayé et comme bardé de faits, de dates , 
de documents d 'archives. 
1 Quant à l'émerveillement, il ne provient pas de 1'ex
travagance de la thèse, ou du brillant. ni même de 
~on audace : il naît de ce que l'évidence ait mis tant 
d'années à s'imposer. Désormais, elle est là, sous nos 
~eux : Bénélux était dicté par la géographie, par l'his
toire ou plus simplement, par Ie bon sens. tlénélux 
~tait inscrit depuis toujours dans les faits. Certaines 
~orces, certaines erreurs, certaines intrigues, certaines 
poussées impérialistes ont pu défaire en 1830 ce qui 
vait été fait , et heureusement fait en 1815 : l'histoire 

répondra en septembre 1944 au défi des passions na
tlonalitaires et, d 'un coup d"aile, fera des pays de Bé
délux le microcosme de l'Europe. 
1 V oici läché le mot dé de la pensée bernardienne : 

11Europe. L'Europe, societas societatum, seule réalité , 
e t antérieure au national. qui n'est qu'un épiphéno
mène. Elle s' est longuement, spontanément recherchée, 
imperium romanum, empire de Charlemagne ou d'Ot
t<ë>n, Europe médiane des Bourgognes et des Lotharin
gies, Europe des cinq fleuves, dans le respect des 
réalités historiques , sans nier le poids du passé. C'est 
pPrce qu'ils ont voulu bätir une Europe placée sous 
l'autorité d 'un dictateur ou d'une nation « prédesti
née », que Henri Bernard dénonce si vigoureusement 
~ouis XIV, Napoléon, Hitler. Pour lui, « !'absolu
tisme, centralisateur, policier et toujours conquérant, 
est antieuropéen par essence ». 

L'Europe, à peine de se renier, sera clone libérale, 
fedérale, pluraliste, ouverte. 
1 Un grand livre. Un beau travail. Une ceuvre de 

f i et de vie. L. M. 

* 

Claude DELMAS, le Général Marcel CARPEN
TIER, le Général Pierre M. GALLOIS, Mau
rice FAURE. L'avenir de l'alliance atlantique. 
Préface de Jules Romains, Paris, Edition 
Berger-Levrault, 1961, 352 p., 18 NF. 

Qu'est-ce que !'Alliance Atlantique ? 
Faut-il croire, avec M . Paul-Henri Spaak, qu' elle 

est « un enfant illégitime et bätard des communistes 
plus encore qu'un enfant né de notre propre volonté »? 
Ou correspond-elle à quelque réalité moins événe
mentielle, et de ce fait, aurait-elle quelque avenir ? 

Voilà à quelles questions - entre autres -
M . Claude Delmas, spécialiste reconnu des problèmes 
atlantiques , répond dans le beau livre, ceuvre collec
tive, que vient de publier Berger-Levrault. 

Sa conclusion ? Pour riche qu' elle soit de significa
tions diverses , Ia boutade de notre actuel Ministre des 
Affaires Etrangères, ne reflète pas toute la réalité : 
qu'on Ie veuille ou non, !'Alliance Atlantique .est née 
d 'une réaction commune du monde libre <levant les 
agressions de l'impérialisme soviétique, mais cette 
réaction est « irréductiblement enracinée dans le 
temps », elle possède une « indiscutable légitimité his
torique, géographique, morale, politique ». Elle est un 
fait. Si !'Alliance n'a pas atteint jusqu'à présent sa 
plénitude totale de communauté - condition sine qua 
non de survie - c'est qu'elle a dû se surimposer à 
des structures nationalitaires, et que chaque nation, 
semblable aux misérables cités grecques <levant la me
nace asiatique, continue à agiter en 1962, comme elle 
le faisait en 1914, les haillons de sa souveraineté ab
solue. 

Le problème de l'autorité politique est clone le gou
let d 'étranglement du destin de !'Alliance. 

L'Europe le comprendra ou elle connaîtra le sort 
des Graeculi. 

Si elle le comprend - à temps ! - elle devra modi
fier ses propres structures et la nature même de 
1'O.T.A.N. Et Ie faire vite. Immédiatement. 

D'abord sur le plan militaire : les généraux Car
pentier et Gallois s'y emploient. On connaît le premier, 
qui fut l'un des principaux responsables de la défense 
de l'Europe, et dirige aujourd'hui la très brillante et 
très vivante Revue de Défense Nationale. Du second, 
nous publierons dans la prochaine livraison de Res 
Publica, une synthèse qui exprime fort bien, me sem
ble-t-il. 1' essentie! d ' une pensée particulièrement alerte 
et singulièrement novatrice. 

L'un et l'autre disent très exactement ou nous en 
sommes en matière de stratégie et de tactique, nu
cléaire et non nucléaire. Je résume, non sans faire 
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quelque violence à des textes aussi riches et qui ne 
peuvent être que mutilés à être analysés de la sorte : 
il y a une logique de la guerre moderne ; elle boule
verse toutes les notions qui nous étaient familières . 
Si elle veut rendre la guerre impossible, par l'èxtrême 
terreur qu' elle inspire, 1' opinion publique doit clone 
cesser de paralyser l'action des gouvernements par ses 
frayeurs injustifiées , ses jugements hàtifs, ses igno
rances profondes, ses mouvements désordonnés (p. 23 
et 32). Elle ne doit pas s'opposer, par pure réaction 
passionnelle, aux exigences les plus élémentaires de la 
de la défense moderne : l'organisation en temps de 
paix de la logistique, la standardisation des armements 
et des méthodes, etc. Elle doit comprendre, elle doit 
admettre. 

Il n'y a pas que Ie plan militaire : le plan diplomati
que est au moins aussi important, sinon plus en cette 
période - un « entracte » dit Moscou - de coexis
tentialisme à tout prix. Que faire pour coordonner -
enlin ! - les politiques étrangères, entre elles, d 'abord, 
et pour les accorder avec les impératifs de la défense? 
M. Maurice Faure, tenant compte avec lucidité de la 
permanence des objectifs soviétiques, établit fortement 
combien il serait dangereux de vider !'Alliance Atlan
tique de toute sa substance par confiance excessive en 
la fugace et très variable bonne volonté khrouchtché
vienne ( p. 198). D' autre part, « Dans I' état actuel des 
choses ... la notion même de territoire national... est un 
anachronisme » (p. 211). La notion de politique étran-
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gère nationale 1' est tout autant, comme 1' est l'idée d ' une 
défense collective efficace qui ne serait assurée que 
par des défenses nationales fractionnées , puis asso
ciées ou même intégrées. 

Il ne reste dès lors plus , au monde atlantique, s' il 
veut répondre au défi soviètique, « reposant sur une 
logique interne et sur la détermination d 'objecti fs à 
long terme » (p. 216) , qu'à définir les termes de sa 
propre logique interne et à se fixer les objectifs à 
long terme, « en se donnant les moyens indispensables 
à la mise en ceuvre d 'une telle politique ». 

L'Alliance et mieux encore, la Communauté, est 
!'instrument du destin occidental. conclut fort juste
ment Delmas : nos fils se demanderont toujours com
ment nous sommes passé à cöté de cette évidence. 

Une série de documents du plus haut intérêt, le 
texte du traité de l'Atlantique Nord et d u Pacte de 
Varsovie, des notes sur la guerre révolutionnaire, sur 
la coopération économique et scientifique, sur Ie total 
des dépenses des pays de l'O.T.A.N" une esquisse 
bibliographique à la fois riche et sobre, clöturent ce 
bel ouvrage lucide ou la diversité des formations, des 
informations et des opinions fait mieux encore res
sortir l'accord très profond qui s'est fait sur !'essentie!. 

La préface de M. Jules Romains est un document 
clair et net. Le point de vue de « l'honnête homme » 
y rejoint celui des spécialistes civils et militaires . 
Elle mérite la lecture et la réflexion. L. M. 
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